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INTRODUCTION

Nous sommes, dans le Parlement, une tren-

taine, peul-élre un peu plus, qui, très peu sou-

cieux de nous charger des premiers rôles, très

partisans de la discipline quand elle est néces-

saire, très dbposés à recevoir l'impulsion de

nos amis politiques plus militants, avons été

obligés, par notre raison et notre conscience, et

aussi par fidélité à notre passé, de nous séparer

d'eux momentanément, à l'occasion de la loi

sur l'enseignement supérieur.

Nous acceptions de cette loi tout^ce qui était

favorable à la liberté d'enseignement, par

exemple la liberté des conférences, et à l'indé-

pendance du pouvoir civil, par exemple la sup-

pression des jurys mixtes; nous ne pouvions
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laisser passer, sans le combattre avec énergie^

ce qui était contraire à la liberté religieuse.

Nous n'avons pas fait cette campagne au nom

d'une église, mais au nom d i la liberté, per-

suadés que, si la liberté religieuse était menacée

cbes nous, la liberté de penser et toutes les li-

bertés'seraienten péril. Nous avons dit alors à la

tribune qu'il y avait dans cette loi, dans ce seul

nriiclede loi, tout un système de gouvernement

La suite ne nous a que trop donné raison.

Le parti qui, depuis trois ans bientôt, impose

ce système aux majorités parlementaires est

un parti qui n'a pas la liberté de ses actes, car

il obéit docilement aux agitateurs de bas étage,

et qui ne veut pas nous laisser la liberté des

nôtres, car il nous poursuit jusque dans nos

foyers et dans notre conscience. La France a

reçu trois grandes blessures : Sedan, la Com-

mune, et la guerre d*Égypte, dans laquelle nous

avons été vaincus sans avoir combattu ;
—* les

seuls vaincus, car Arabi ne compte pas. Qle se

guérira, si elle ne se laisse pas envahir par la
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maladie mortelle du découragement, et si la

majorité ptrlementaire qui la gouverne secoue

enfin le joug d*un parti qui, n'ayant que des

ambitions et des raocoiies sans aucune idée,

ne peut aboutir et n'aboutit jusqu'ici qu*k des

destructions.

Nous ne parlons qu'en notre nom. Nous

o'avons et ne voulons avoir mission de per-

sonne. Notre but, en jetant au vent ces quelques

pages, n'est pus, certes, de justifier notre con-

duite; ce 0*081 pas de l'expliquer; ce n'est pas

de rendre le mal pour le mal. Quoiqu'on nous

ait traités en ennemis, ce qui est une faute poli-

tique ajoutée aux autres, nous n'oublions pas

les ménagements qu'on doit aux personnes;

mais nous demandons toute liberté envers un

système qui compromet la sécurité et l'hon-

neur du pays. Nous croyons qu'on a perdu mo-

mentanément le sens de la liberté, et que, sans

le vouloir et sans le savoir, on pousse la France

vers le nihilisme. Nous trouvons le danger

d'autant plus grand qu'on s'entèie k ne pas le



If IRTRODOCTlôll.

voir, et nous voulons l'étaler, pour Ater tout

prétexte à Tabstention des uns et toute excuse

à la coupable légèreté des autres. Nous vou-

lons surtout répondre à une négation obstinée

par raffinnation éclatante de nos doctrines.

Nous savons bien qu'au début de toutes les

folies, on a crié qu'on voulait tout maintenir et

tout respecter, comme on crie : Vive la Ligne!

au début de toutes les guerres civiles. Vous

parlex en sages, mais yous obéissex aux fous,

qui parlent et agissent en fous; et nous les

redoutons, parce que, la force qu'ils n'auraient

pas, vous la leur donnez.

Vous avez combattu, contre eux, l'amnistie,

et vous l'avez faite. Vous avez combattu, contre

eux, la transformation de nos tribunaux en

commissions judiciaires, et vous êtes en train

de la préptrer de vos propres mains. Vous

avez combattu, contre eux, rafTaiblissemeni

qfstématique de notre trmée par la dimi-

nution du temps de aenrice, et tous voterez

cette diminution. Vous avez combattu, contre
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eux» au moins comme inopportun, le réUblis-

«eineni du divorce, et vous allei le voter. Vous

avei combattu, contre eux» la guerre au cbri9>

tianisme, et vous la feret, vous la faites déjà,

sous leurs ordres. Vous combattez le prêtre, de

peur qu'il ne soit clérical, ei le philosophe spi-

ritualiste, de peur quil ne ramène le prêtre.

Vous avez commencé par laïciser Técole, ei

puis, vous Tavez neutralisée. Vous confondez

la négation des croyances avec la liberté de

penser, qui est précisément tout le contraire.

Vous abaissez le législateur, vous énenez le

juge, vous supprimez le soldat; et c*est le mo-

ment que vous choisissez pour supprimer aussi

les croyances. Vous les pourchassez jusque

dans les campagnes, comme s'il vous fallait,

après la Commune, des Jacqueries. C'est un

étrange moyen de sauver et de régénérer la

France.

Nous montrerons le mal sans pitié, car

il faut crier un peu fort pour avoir la chance

d'être entendus. On dira que nous exagérons.
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Kh! tant mieux, si ce reproche est fondé; ce

n*6Sl pas Pexagération qui est périlleuse, c'est

le silence qui est criminel. On promettra, une

fois de plus, de s'arrêter en chemin. C'est une

promesse qu*on a faite bien souvent, qu'on a

toujours enfreinte, et qu'on enfreindra tou-

jours, parce qu'on a le malheur d'obéir à ceux

qu'on devrait gouverner.

Nous voudrions faire aimer la République;

vous pensex uniquement à la faire craindre.

Nous voudrions la faire désirer; vous voulex

qu'on la subisse. Nous tenons à donner de la

steorité, de la stabilité aux intérêts prifés, à

assurer l'indépendance des citoyens, à leur in-

spirer l'amour de l'indépendance, à leur en faci-

liter la pratique ; à développer, à favoriser par

tous les moyens l'esprit d'initiative et l'esprit

d'association : Vous êtes au contraire préoccu-

pés de ce que vous appelez les droits de l'État

ti Funilé morale de l'Eut. Vous allei jusqu'à

craindre la diversité des croyances, sans vous

apercevoir que, sous ce nom, c'est la liberté
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elle-même qui voi» fait peur. Là neutralité que

TOUS voulez imposer aux écoles de l'Étal, et,

par voie de cooséquence, k TÉtat lui-même, est

quelque chose de plus humiliant et de plus dé-

bilitant que le nihilisme; car c'est rindiiïérence

eu matière de religion et en matière de philo-

sophie. Il D*y a que les fortes cro]fances et la

pleine possession de soi-même qui fassent les

grands citoyens et les grands peuples. Nous en

appelons contre vous à Dieu et à la Liberté.

Nous parlerons au pays et aux majorités qui

nous gouvernent, des devoirs envers Dieu, que

TAssemblée constituante a proclamés en 1790,

que, nous, Constituants de 1848, nous avons

acclamés de nouveau, au milieu de Tcnthou-

siasme universel, et qu'on a eu peur d*écrire

dans la loi, en 1881. Nous montrerons qu'on

n'a pas le droit de se porter pour héritiers de la

Révolution française, quand on n'a appris à

son école qu'à haïr et à détruire.

fui», Boveabra tttS.
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CriAPITRE PREMIER

LB8 QOBSTIONS RBLIGIBOSBS PBRDAIIT

LA REVOLITIÛN ET SOUS L'BMPlilB

1 — AYART LB CdltAT

De grandes disputes se sont élevées, dans ces

derniers teinp<, entre les partisans de la Révolution

et ceux de l'ancien régime, sur la situation poli*

tique el sociale de la France avant 1789.

Les uns soutenaient que la grandeur de la

France date de la Révolution; que noa-^ nVtions

joaque-là qu'une nation dlgnorants et d'esclaves

opprimés par une aristocratie peu capable et peu

asMmable, et par un clergé dissolu et gorgé de

; que nos rois vivaient dans l'enivrement

d'un poavoir sans limite et sans contrôle, ne son-

I
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géant qu'à leur propre splendeur et à leurs plai-

sirs, ei condanmanl leurs sujets à mourir de taim

et de rage.

Les autres étalaient, au contraire, toute une

série de grands rois et de bons rois : Charte-

magne, saint Louis, Louis XI, Louis XII, Fran-

çois 1", Henri IV, Louis XIV, et même Tin fortuné

Louis XVI, constamment occupé des affaires de

l'État, ne négligeant aucune branche de Tadmini-

stration, assistant à tous les conseils, et y apportant,

sinon la capacité politique des Henri IV et des

Louis XIV, du moins des études approfondies et

une constante sollicitude pour le bonheur de ses

peuples. Ils rappelaient Sully rétablissant notre

armée et nos finances, Richelieu fondant notre

politique européenne, Mazarin luttant contre tous

les partis pour affermir Tautorité royale et donner

à notre organisation politique de l'unité et de la

force ; Colbert créant l'industrie française ; Turgot,

par ses sages réformes, lui donnant une vie noo-

telle; ee peuple d'ignorants et d'opprimés, pro>

dttisant, au x?i* siècle, au xvn*, une génératioo

de poètes, d'orateurs, d'historiens, de aatanls,

d'arrhitertes, d'ingénieurs qoi impoaani leur

domination à toute l'Europe, et oonserteni l«
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même empire sur la postérité; au iviii* siècle,

las reteodicalions hardies et toutes-puisMuiles

de Voltaire» de Rousseau, de Diderot, de dAlem-

bert, de Beaumarchais ; celte noblesse a| prenant

dès Tentlince le métier des armes, comhatiaol par-

tout au premier rang, entraînant les soldats, élon-

sam Tenoemi par >a bravoure, féconde en grands

capitainea, en véritables ehefr d'années, tandis qœ
les généraui du cycle de Napoléon n*ont été que

d*adroirables lieutenants; les parlements tout rem-

plis de magistrats intègres, de jurisconsultes

qu'aujourd'hui même on étudie avec respect, sur-

veillant avec sèle les juridictions inférieures, ren-

dant des arrêts qui formaient jurisprudence,

attentifs à la police générale, intenrcniint avec

fermeté et courage dans la politique du gouverne-

ment, par les refus d'enregistrement et les re-

montrances; maintenant les traditions qui rem-

plaçaient les constitutions écrites, et n'étaient ni

moins précises ni moins respectées. Ils exaltaient

la grandeur d'un clergé qui compte dans son sein

les Vincent de Paul, les Fénelon, les Beizunce,

qui a été gouverné par Bossuet, qui a donné à U

France les BéruUe, les Malebranclie, les Ooui^

daloue, les Mabillon, l'école entière de Port-
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Royal; el, prenant Thistoire de la Hévolution «lie-

même, ils montraient ce clergé du xviir siècle,

qa*on accuse de n*avoir ni foi, ni caractère,

accueillant avec désintéressement les premières

et sages réformes, les provoquant, résistant au

schisme avec une énergie indomptable, bravant la

misère, Texil, et la mort sous toutes ses faces, pour

rester fidèle à TÉglise. Ils représentaient, avec un

légitime orgueil, que nous nous étions rendus

redoutables sur tous les champs de bataille de

l'ancien et du nouveau monde avant les guerres de

la République et de l'Empire; et ils demandaient

s*il était juste, s'il était patriotique d'oublier toute

celte gloire militaire, toute cette sagesse politique,

tant de chefs-d'œuvre en tout genre, nos grandes

et traditionnelles vertus d'hospitalité, de généro-

sité, de bravoure, et de commencer notre histoire

avec ce siècle troublé, qu'ils appelaient à juste titre

le sièce de la Révolution, puisque la révolution

n'est achevée ni dans les institutions, ni dans les

mœurs, ni dans les idées.

Comme il arrive toujours dans cet luttes pas>

aionnées, on n'avait complètement raison ni d'un

côté ni de l'autre. Il est vrai, il est éclatant que la

France, en 1789, était déjà la France, noire Franco,
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el qu'on ne peut sans impiété rejeter un tef héri-

tage; et il est vmi aus^i que le progrès des instiiu-

tions n'avait pas suivi celui des lumières ; qu'une

révolution tétait nécessaire pour émanciper défini-

tivemeol la raisoo el la justice, et que la Consti-

tuanle de 1789, très discutable dans sa politique,

est, dans sa législation, admirable, et, presque de

tons points, inattaquable.

On ne peut se dissimuler qu'il existait entre les

citoyr'ns une inégalité très cruelle. II. de ik>nald

a fait de vains efforts pour pallier cette iniquité.

Quand même il serait parvenu à prouver qu'une

aristocratie est nécessaire à la prospérité et à la

gloire d'un peuple, au moins faudrait-il que l'aris-

tocratie fût protectrice, et non oppressive. La

noblesse avait exercé, dans les temps reculés, une

souveraineté presque absolue, car l'appel au suxe-

rain ou aux cours de justice était impossible ou

inutile. Les rois parvinrent à imposer quelques

limites à cette toute-puissance, mais ils ne l'ètèrent

aux seigneurs que pour se la réserver à eux-

mêmes: le maître fut plus éloigné; ce fut là tout

le bénéfice.

11 faut avouer que cette révolution était à la

considérable et insurTisante. Ce roi absolu fit
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ciercer son aiiiui lié par des délégués qui eurent

une responsabilité, devant le roi d*abord, devant

Popinion ensuite ; les parlements, chargés de ren-

dre la justice, se firent une jurisprudence; la

tradition et les usages prirent la place du caprice :

ce fut le progrès. On n*en vivait pas moins sous

le régime du privilège, qui est Fopposé de la jus-

tice. Ce qui retarda pendant trois siècles l'avène-

ment de la justice, c'est que, avant de comprendre

Tiniquité du privilège et de l'attaquer dans son

principe, on ne songea qu'à se l'approprier. Le

nombre des privilégiés s'augmenta. On obtint, ou

on acheta la noblesse. Au-dessous des privilèges

de la noblesse, il y eut ceux de la bourgeoisie ; les

ouvriers eux-mêmes eurent les leurs, en s*agrégeanl

à certains corps de métiers. Le peuple des cam-

pagnes resta serf, soumis à son seigneur par droit

de naissance, et à toutes les personnes constituées

en dignité. Sa liberté, son travail, son avoir furent

à la merci de ceux qui étaient au-dessus de lui.

A lui seul, avec le rebut des ouvriers des villes, il

constitua les armées. Toute cette plèbe des cam-

pagnes et des villes n'entra jamais dans l'armée

que pour obéir et mourir; le commandement

appartenait A d'aulros. C*esl à peine si elle avait
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ridée de réclaner eonirv une injustice ; et, quand

elle rédanuiit, elle ne faiitait que s*eiposer à des

sévices plus cruels. On dit que les seigneurs étaient

quelquefois des pères pour leurs Tassant; il est

impossible d'en douter. Les esclafes aosst ont très

souvent des maîtres doux et liieBfaisants; et ils se

sont jamais plus è plaindre que qoaad, pour cette

raison, ils se couKolent de Tesclavage.

La bourgeoisie, la noblesse avaient le tort et le

malheur de se consoler. La douceur d*exercer tons

les jours des privilèges, qu^elles appelaient des

droits, les consolait du danger lointain de subir è

leur tour le caprice des privilégiés plus voisins

du roi, qui était comme Tincarnalion du privi-

lège. Le roi pouvait tout. 11 pouvait dépouiller,

exiler, emprisonner, et même tuer impunément.

Il était rare qu*il substituât des commissaires aux

juges; mais il le faisait en certaines occasions. H

gouvernait, il jugeait, il légiférait. Plus on était

grand, et par conséquent rapproché de lui, plus

on était exposé à dlllustres ou à d*éclalants revers.

Les plus petits, affranchis des caprices royaux,

n'échappaient ni aux sei;^eurs grands et petits,

m aox délégués et subd Jlégués, ni aux traitants.

Même sous les rois les plus obéis, il fallut plus
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ii*une fois, et dans plus d*une province, recourir

i ce qu*on appelait les Grands jours, c*est4-dire

à une justice d*exception, pour réprimer les bri-

gtodagesde la noblesse. Plus tard^Tadministration

et les cours de justice devinrent tolérantes jusqu'à

la mollesse et à Timpuissance, sans pourtant qu*on

fût garanti contre des retours soudains de férocité,

ou contre Fexhumation de vieilles ordonnances

publiées, non abrogées, qui tout à coup portaient

la terreur dans cette société civilisée et raffînée.

Quelques-uns considèrent comme une grande

atténuation des inconvénients de Fancien régime

c la faculté de monter > qui existait certainement.

Mais il ne faut pas faire d^équivoque. Ce n*était

que la faculté d*entrer en partage du privilège, soît*

par la faveur, soit à prix d'argent. Cette ascension

ainsi octroyée aggravait la misère des exclus, et

dépravait les admis en les désintéressant de la

justice, par la participation aux bénéfices du pri*

vilège. On ne c montait > pas, ou on montait bien

rarement par le mérite éclatant, par itn efTori

personnel. Pour un qui, à force de travail el

de mérite, et à- la faveur de circonstances très

exceptionnelles, parvenait à monter d*un degré

ou deux, il n'est pas permis d*ignorer que, du
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haut do U société jusqu'ao btt, on éuii atlaclu: à

M eondition. Oo ne Irouviil de fécurité, et mémo

de dignité, qu'en retUnt dtnt m eluie. LVxlti

ménfe de li renommée n'affrinchisMÎt pas \t&

hommes de génie. Va doc el pair les faisait bâton-

ner, ou obtenait de les faire jeter dans un cul de

basse*fosse. Prenex les liommes qui ont laissé un

nom dans les sciences, dans les lettres; plusieurs,

dit-on, viennent d*en bas : sans doute; ib viennent

de la bourgeoisie ou de la petite noblesse. Uoi-

leau et Racine étaient nobles de naissance, et ils

en fournirent la preuve devant commissaires.

Il semble, à entendre certains Idsloriens, que

Catinat ait été du peuple : il était fils du doyen

du Parlement; il avait été avocat. Fabert était

le fils d*un imprimeur célèbre, d*un écrivain

érudit, anubli par Charles 111, duc de Lorraine.

Il (aut bien convenir qu*on s'enrichissait quel-

quefois par le commerce; que des laquais de-

vinrent de grands tripoleurs et parvinrent à jouen

un Me dans la finance. Mais que prouvent ces

très rares exceptions? Les grandes terres sui-

vaieni las grands noms. Quand la terre écliappait

à ses maîtres séculaires, elle passait à TÉglise,

traitants quelquefois, aux paysans presque



lo •IBC, FATRll, LIBLRTE.

j iiiiais. Des érudils oni voulu prouver que la pro-

friélé éUil très divisée avant 1789. Oui, ce qui

riait en roture était divisé; mais il y avait les

iiiajoratSi et la mainmorte qui couvrait une partie

du sol. Si le bourgeois et le traitant prenaient

quelque chose, et si le paysan môme, quoique à

Crand*peine et bien rarement, arrivait à posséder,

c*est que le noble administrait mal, ne travail*,

lait pas, ne pouvait travailler sans dérogeanee,

^e ruinait par le jeu et le luxe, et vendait pour se

libérer, quand il ne parvenait pas à obtenir une

pension.

Les pensions étaient prodiguées avec une légè-

reté vraiment criminelle! Les vieux serviteurs de

rÉtat, des oITiciers utiles mais obscurs, obtenaient

à peine une pension de quelques centaines d*écus,

et ne parvenaient pas à se la laire payer; mais

\ les courtisans, les titulaires des grandes et pe-

' tites places de cour, les représentants ruinés des

grandes familles recevaient en pensions, bénéfices

et emplois, des libéralités énormes. Le plus clair

des impôts aboutissait là, après avoir enrichi les

traitanU de haut et de bas étage. La disproportion

da tort entre les grands et les petits était surtout

choquante dans le clergé. Il y avait des évèqves
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et des abbéê à 200 000 et SOOOOO Uvret de revenu,

el des curés coopruisias, dMUfés de tout le

fsrdeao du ministère 9piritiiel,reeeTMit, par année,

500 livres. Ce baui clergé, si richement renié,

n*éuii guère édifiant par ses nceiirs. H chassait,

il jouait, U avait publiquement des roaltraiie i.

Il M sa soutenait de son eut que pour étaler too

luxe dans les grandes eérteooies. < Je ne coooais

pas, disait Grégoire, de spectacle plus poropem

et plus honteux qu*une messe royale. » Pendant

ce temps-là, on manquait de pain dans les presby-

tères de campagne.

Une des questions les plus controversées a été

celle de Téducation. t Nous avions vingt-quatre

universités, disait-on un jour à la tribune, nous

n*en avons plus qu*une seule. > C'est un jeu de

mots bien puéril, si ce n*est pas nne ineptie. On

a compté aussi, en grand étalage, le nombre des

collèges; mais on n*a pas dit, parmi ces collèges,

ceux qui n*avaient pas de professeurs, et ceux qui

n'avaient pas dV*lèves. De même pour les écoles :

on en trouve partout; reste à savoir ce qu'on y

•useignait, et si on y enseignait quelque chose.

Pooder une école, c'était quelquefois fonder tout

simplenient une prébende. Au lieu de compter
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1rs tMoIes, Cl inènie les élèves, il aurait fallu pou-

voir compter les lettrés. 11 y en avait, dit-on,

en 1789, plus qu'en 1810. C*esl possible, et, même,

c*est probable ; et cela prouve seulement que, pen-

dant la |)ériode tourmentée qui s*étend de 1790

i 1809, la plupart des écoles étaient fermées. La

vérité est qu'il y avait autrefois de grandes et

bonnes écoles pour les riches, où on enseignait

moins de choses qu*à présent, mais où on appre-

nait mieux; où Ton chargeait moins la mémoire,

mais où Ton développait plus le talent; et qu*à

côté de ces collèges célèbres (c'était leur nom

officiel), il n'y avait que des écoles mal tenues, peu

fréquentées, et même des écoles vides. On pouvait

déiinir ainsi la nation française : une élite très

éclairée, dans une population très arriérée.

Il en était du monde*des idées comme de celui

des faits : en droit, le despotisme le plus absolu ;

en fait, la licence la plus effrénée. Un Louis XIV

avait pu maintenir la toute-puissance de l'autorité

royale; après lui, les progrès de la pensée, ses

aspirations vers la liberté, avaient produit la licence

comme leur rruit nécessaire, parce que l'autorité

n'avait abandonné aucune de ses positions. Ne pou*

tant plus faire exécuter des lois qui auraient été
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moDstnieuMs, elle éuit réduite à tout souiïrir. Là

encore, là plus que partout ailleurs, elle aiait

comme des soubresauts. Le roi avait été à con-

fesse, ou les évèques étalent crié très fort. Le

parlement mettait quelque libraire inconnu au

carcan, condamnait un blaspbémateur à la mort,

ou quelque écrinilteur de bas étage, au fouet et

au bannissement. 11 faisait brûler tous les jours, au

bas du grand escalier, des livres que les conseillers

acbetaient, au sortir de raudience, dans l'arrière-

boutique des éditeurs. Le jour où ils se prépa-

raient à condamner Rousseau, ils prirent soin de

l'atertir pour qu*il se mit à Tabri. Ce xviii* siècle

était le siècle des lumières et le siècle des abus

tout ensemble. Les idées, les mœurs allaient d*un

côté; les institutions et les lois allaient de Tautre.

Quand on Tétudie avec soin, on comprend la coexis-

tence des deux éléments qui ont gouverné tour à

tour la révolution. Les uns pensaient; les autres

souffraient. Il y avait, en haut, un grand essor

vers la justice ; en bas» un grand appétit de la ven-

geance. (Test pourquoi la révolution a oscillé si

longtemps et oscille encore entre la philosophie et

la haine.
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II. - LA rilLOioriiB

Ccsl une grande gloire pour la Consii tuante, une

gloire durable, d'avoir renversé ces inslitulions

surannées, sans se livrer aux chimères. Son œuvre

est créatrice et non subversive parce qu'elle ne

renversa rien sans le remplacer, et sans le rem-

placer sagement. Sa plus grande faute, presque la

seule, est la constitution civile du clergé, parce

que, là, elle confondit tous les droits et tous les

principes. Elle ne sut pas se dégager de cette

longue assockilion de la société civile et de la so-

ciété religieuse. Elle traita les affaires de la reli-

gion, comme si la religion eût été de ce monde.

Le tiers-état débuta par demander la délibéra-

tion en commun. C'était demander Tégalilé poli-

tique avec les deux premiers ordres. Dans cette

revendication de la justice contre le privilège, était

la révolution tout entière. Du 6 mai au 17 juin,

il attendit, dans la salle commune, le clergé

et la noblesse, qui délibéraient séparément. Enfin,

le 17 juin, la réunion se fit. Elle fut complète» par

ressentiment du roi, le 37. L'Assemblée se déclara

aussitôt constituante. Le âO juin, elle prêta leSer-
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du Jeu-de-Piume; elle jura de ne le ««'parer

qtt*aprè9 a?oir donné à la Praace oœ coosUiuiion

nouvelle. Elle le reodil, par et aermaal» indépeo-

daale de la ro]fauté. Elle m rendit indépendante

des éleeleura, en déeidaM, anr la motion de Tal-

leyrand, que chacun votemii sui\*ant sa conscienoe,

el iaiii s'atsujettir aux mandats impératifs des

Cahiers. Elle déelira,le33 juin, les députés invio-

lables; proclama, le 13 juillet, la responsabilité

des ministres. Le tiers-état régnait. Il avait con-

quis, par la réunion des ordres, en droit Tégalité,

en fait la supériorité, puisqu*il comptait dans TAs-

seiiiblée 584 voix, contre 291 appartenant au

clergé et 970 à la noblesse : vingt-trois voix de

majorité contre les deux autres ordres réunis. Plus

d'un curé, né dans le tiers-état, lui apprlenait

par le cœur et pr les idées.

Le célèbre décret qui, dans hi nuit du 4 août 1 789,

abolit le régime féodal, ouvrit Tère de U liberté; il

remplaça le privilège par le droit. La forme même

de ce décret projette une vive lumière sur Thistoire

antérieure de la France. Les droits et devoirs, tant

féodaux que censuels, qui tiennent à la mainmorte

réelle on personnelle, sont abolis sans indemnité,

M UMu les aviret déclarés racheubles. Le droit ex-
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clusif de la chasse, aboli. Les justices seif^neuriales,

nbolies : c'est régalité devant la justice après Téga-

lité politique. Les dîmes de toute nature, même

celles qui ont été concédées par échange, abolies :

la nation pourvoira aux besoins et à la splendeurda

culte. Les annuités et contributions quelconques à

la cour de Rome, supprimées; la pluralité des béné-

fices au delà de 3000 livres de revenu, supprimée.

Sur ce point, TAssemblée se borne à mettre fin à

quelques abus parmi les plus criants ; elle prend

quelques précautions contre la cour de Rome ; elle

ne fait rien encore pour la liberté religieuse.

Comme elle a supprimé les ordres politiques, les

justices d'exception, elle achève Tégalité politique

et sociale en supprimant les dérogeances attachées

à certaines professions, et en déclarant tous les ci-

toyens, sans distinction de naissance, admissibles

à tous les emplois et dignités, civiles, ecclésiastiques

et militaires. Elle dissout les jurandes, efface les

pensions obtenues sans titre, aliolil à jamais les

privilèges pécuniaires personnels ou réels en ma*

tière de subsides : égalité des droits, égalité des

espérances, égalité du fardeau. Elle consolide l'u-

nité nationale parla suppression des privilèges pro-

•vinciaux. Elle ne songe pas on inslint à ébranler
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rinstitutioo de la royauté, mais alla en diange (mto*

foodémanl la nature par la constalatioD de la sou-

varaloeté DalioDale el par la suppretaioa de loua les

privilègesdonl la royaoléétaitla source. La France,

désormais, finn par le droit. Pour consacrer et si-

inalereelte transformation, elle conférée Louis XVI

le titre de restaurateur de la liberté française.

La déclaration des droits de Thomme et du ci-

toyen, totée le 16 août, n*est guère qu'une autre

formule des décrets du 4 août : TAssemblée pro-

mulgue les droits, après les avoir déjà établis, dans

la nuit du 4 août, par la suppression des privi-

lèges qui les étouffaient.

La création des municipalités est du 14 décem-

bre. Toutes les communes de France seront admi-

nistrées stii?ant des règles uniformes ; elles auront

des municipalités élues et des maires élus, — le

maire,comme les conseillers municipaux,— par le

suffrage direct de tous les citoyens actifs. Est ci-

toyen actif toutFrançaisdomicilié,majeur de 35 ans,

non banqueroutier, ni failli, ni débiteur insolvable,

ni serviteur à gages, et payant une contribution di-

recte de la valeur locale de trois journées de travail.

Le 99, rAssemblée divise la France en départe-

les départements en districts (ce sont nos
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arrooditsemeiiU) et les districts en cantons. Elle

fiie It composition des assemblées administratifes

de départemenu etde districts; elle en règle l'élec-

tion; elle en détermine les fonctions, elle en spé-

cifie les droits. Elle divise ces assemblées en direc-

toire et en conseil, le directoire étant nommé par

rassemblée de département ou de district et pris

dans son sein. Celte vaste conception avait se>

défauts, que Teipérience a promptement démon-

trés; mais la division delà France en départements,

arrondissements et communes, Tunité de Tadmi-

nistration établie dans la France entière, Tadminii-

t ration des finances et propriétés locales confiée à

des corps élus, la sincérité des élections assurée par

des règlements complets et efficaces, tout cela, de-

puis près d*un siècle, est resté debout à travers les

révolutions, prouvant ainsi, par le plus irréfra-

gable des témoignages, la sagacité et la puissance

organisatrice des législateurs de 1780.

La liberté religieuse apparaît pour la première

fois dans nos lois le 34 décembre» par un décret

qui émancipe les protestants, t sans rien préjuger

relativement aux juifs ». Un décret du Si janvier

1790 confirme Tégalité de tous les Français devant

la justice. Les déliU du même genre seront punis
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ptr les mtoiat peiaat, qvels que Mlayi !• rtog

et réUt des condanioéi. U Oêlrissore sert eiclu-

dvement pcrsoDoelle. La eoaflicàiioo des biens

M pourri en aucun cas être prononcée. Le 38 fé-

frîer, un décreisur la conslituiion de rarmée db-

poee qu'aucune troupe étrangère aepeatétre intro-

dnitedansle royaume, niadmiseaaaerfiee de TÉtat»

qu*en vertu d*un acte législatif; que les fonds néces-

saires à Fentretien de l'armée et le chiffre du con-

tingent sont fotés annuellement par la Ugialatare;

qu*il ne peut être porté aucune atteinte» ni par la

législature ni par le pouvoir exécutif, au droit ap-

partenant à chaque citoyen d*ètre admissible à tous

emplois et grades militaires; que toute vénalité des

emplois et charges militaires est supprimée.

Le Si mars, l'Assemblée décide qu'avant de régler

l'organisation du pouvoir judiciaire, les questions

suivantes seront discutées et résolues :

1* Étabhra-t-on des jurés?

3* Les établira-t-on en matière civile et en ma-

tière criminelle?

S*La jnstîoefera*t-eile rendue par des tribunaux

aédenuires, on par des juges d'usises?

¥ Y aura-t-il plusieurs degrés de juridiction, ou

bien l'usage de Tappel senHril alK>li?
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5* Les juges seront-ils établis à vie, ou seroot-

ils élas pour un temps déterminé?

8* Les juges seront-ils élus par le peuple, ou

doivent-ils être institués par le roi?

7* Le ministère publicsera-t-ilétat>lientièrcmen

parle roi?

8* Y aura-t-il un tribunal de cassation ou de

grandsjuges?

9* Les mêmes juges connaîtront-ils de toutes les

matières, ou divisera-t-on les différents pouvoirs

de juridiction pour les causes do commerce» de

l'administration, des impôts et de la police?

Ce programme, si on le corirpare à Tétai confus

de Tordre judiciaire sous Tancien régime, est

déjà admirable. Toute Torganisation actuelle en

est sortie. L'Assemblée se décida, le 4 mai 1790,

pour des juges élus par le peuple, et soumis à la

réélection tous les six ans. La loi générale d'orga-

nisation judiciaire est du 16 août 1790. L'in-

stitution des juges de paix est du 24 août de la

mAme année. Celle du tribunal de cassation est da

1«»décembre.

Par décret du ^ mai 1790, le droit de paix et

de guerre ap[)artient à la nation. La guerre ne

pourra être décidée que par un décret du Corps
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iégi^lalif, rendu sur la propoMlion formelle et né-

cessaire du roi.

Le 8 mai, on discrète rooilédai poids eimeforet

dans toui le royaume. On décida qoe le litra des

roétaus monnayés sera fiié d'une manière inva-

riablt*.

Le 15 aYnl 179t, paraît le décret relatif au

partage des successions, qui abolit toute iné-

galité résultant, entre héritiers. a6 intestat des

qualités d'alné ou de putné, de la distinction des

Bexes, et des exclusions coutumières. Tous héri-

tiers, en égal degré, succéderont par portions égales

aux biens qui leur sont déférés par la loi : le par-

tage se fera de même par portions égales, dans

chaque souche, dans les cas où la représentation

est admise.

Tels sont les traits principaux de l'œuvre légis-

lative de l'Assemblée constituante. Les divers pou-

voirs qui se sont succédé pendant un siècle ont

développé ou modifié quelques-uns de ses décrets;

ils se sont tous inspirés de son esprit et rattachés à

ses principes. On peut dire qu'elle a bâti à chaux et

à sable tout l'édifice de la société moderne. Pour

bien comprendre la gr.tndeur de cette création, il

M suffit pas de la regarder en elle-môme, et de tenir
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compte de ce qui a saivi, on doit surtout la compa-

rer aux institutions de l'ancien régime, et mesurer

ce qu'il lui fallut de courage pour lutter contre tant

d'intérèls et de préjugés, de science pour les pour-

toivre dans toutes leurs applications, de philo-

sophie éclairée et sûre d'elle-même, pour poser

tous les principes du droit, sans rester en deçà

ni aller au delà, et de puissance d'organisation

pour donner la vie et la durée au corps politique et

social qu'elle créait, en quelque sorte, tout d'une

pièce. Pendant qu'elle menait à bonne fin cette

{rrande entreprise, elle lutta sans cesse contre le

mauvais vouloir de la cour, contre tous les

partisans de Tancien régime, contre les effets désaa-

ireiix de Pémigration, contre les menaces de l'En-

rope et les préparatifs d'une guerre étrangère, con-

tre les troubles intérieurs suscités en partie par la

constitution civile du clergé. Il lui fallut, en outre,

remédier à l'état déplorable des fmances. Elle était

entre des institutions qui s'effondraient sous sa

main, et des institutions que son soufHe venait de

créer, et qui ne ressemblaient à rien de ce qui avait

eiisié la veille. Ses plus grandes difficultés vinrent

des colères, souvent légitimes dans leur origine,

mais toujours aveugles dans leur violence, qui écla-
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Uieot au dehors. U haine t'agitait déjà pour raih

verser la philosophie cl régner eo sa place. Le

peuple, qui avait tant sooflTert de Toppreaiion,

trouva qu'on ne châtiait pas asseï vite les oppres-

seurs, et qu'on ne les châtiait pu asset. 11 se

vengea, même d*injures qu'il n'avait pas souf-

fertas« parée que ses passions furent eicitées par

les plaintes qui retentirent de foules parts. D

y eut A Versailles, à Paris, des maesacres que l'As-

semblée ne put réprimer. Die eut plus d'une fois

à trembler pour elle-même. Elle céda plus d'une

fois, dansses votes de politique courante, à la pres-

sion du dehors. Ce n'est pas sur ces détails qu'il

faut la juger; c'est sur la constitution qu'elle nous

adomée.

Cest une habitude asses répandue, parmi les li-

héraux et les modérés, de dire : U grande et belle

Révolution de1789, la terrible, l'odieuse Révolution

de 1793. On porte les mêmes jugements sur la

Constituante, qu'on déclare irréprochable, et sur

la Convention, qu'on est bien prés de trouver cri-

minelle. U y a bien d« réserves à faire. Tout n*est

pas à admirer dans la Constituante; tout n'est pas

à bUmer dans la Convention. La première Assem-

a eu plus d'une faiblesse; elle a été souvent
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noleote. Si elle n'a pas été atroce comme la Coa-

vemion, elle a rendu possibles, on peut même dire

qu'en certaines circonstances elle a préparé les

atrocités du régime suivant. De son c6té, la Con-

vention, dans son orageuse carrière, a eu des

moments d^héroîsme, et comme des éclairs de

génie. Cependant, le jugement des foules reste vrai.

La Constituante a posé les bases de la Société

moderne. Elle reste une école, une philosophie.

La Convention est surtout une armée. La Révolu-

tion, dans son ensemble, est la victoire de la Jus-

tice sur le privilège. Elle est grande, féconde,

admirable, quand elle défmit la justice pour la

France et pour le monde. Mais dans sa lutte co*

lossnle contre tant d'idées, de passions et d'inté-

rêts, contre une grande partie de la nation, el

contre toutes les autres nations liguées ensemble

pour l'écraser, la haine, la vengeance, Tardeur du

combat, la férocité qu'engendre le sang répandu.

Font entraînée à des proscriptions par masses» à

des assassinats juridiques, à des massacres, à des

suppressions inexplicables et regrettables, à des

négations impies , à des destructions ineptes :

horreurs qu'on ne retrouve que dans les époques

de barbarie, et qui, survenant tout à coup dans le
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plus brillant édal de la ciTiliiiilion el de$ leur«i,

confondent la pensée, en humiliant la raison hu-

maine. Les herilian de b Révolution devraient

répudier toutes ces conséquences d*un énorme

boulefersenent politique et social, compliqué en-

core d*un bouleversement religieui, pour ne voir

que régalité établie entre les citoyens, la souverai*

noté nationale reconquise, le peuple et le travail

émanci|)é8, la propriété rappelée à ses véritables

principes, la justice impartiale, rapide, philoso-

phique, aussi infaillible que le comporte Thuma-

nitê. Par malheur, celte grande Révolution a

laissé une double trace derrière elle ; deux races

d*homme8 sont sorties de son sein : Tune qui veut

se rattacher à 1789, sauver et consacrer les con-

quêtes de TAssemblée constituante, en les défen-

dant à la fois contre le retour du passé et contre

les eiagérations de Tavenir; Tautre, qui en esl

restée à la date de 1793, qui n*admire dans la

Révolution que sa puissance destructive, qui veut

détruire encore, quand tout ce qui était pernicieux

est détruit, et par conséquent détruire pour dé-

tmire, ce qui, en politique et en socialisme, est

le souverain mal. Les révolutionnaires de cette

espèce sont les vrais ennemis de la Révo«
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lulion, non seulement parce qu'ils Tempèchent,

par leurs agilallons, de s'asseoir solidement et défi-

nitivement, mais parce qu'ils combattent les prin-

cipes mêmes que la Révolution a établis, parce

qu'ils obéissent à des passions, et non à la raison,

à des intérêts du moment, contraires à l'intérêt

général et à l'intérêt durable, à des haines qui ont

cessé d'être légitimes, qui n'ont produit que trop

de désastres dans le passé, et qui, aujourd'hui,

menacent l'existence même de l'ordre social. En

ce qui concerne particulièrement la liberté reli*

gieose, il est curieux et douloureux de retrouver,

en 1880, les mêmes exagérations et les mêmes

sophismes qu'en 1793. Ce passé, dont près d'un

siècle nous sépare, est pourtant si près de nous,

que nous ne saurions nous comprendre et nous

expliquer nous-mêmes sans recourir à lui.

Des libéraux, grands admirateurs de la philoto*

phie de la Révolution et grands ennemis de ses

haines, ont entrepris de démontrer que la Révolu-

tion a été une faute et un malheur, parce qu'elle

aurait pu être remplacée dans tons ses effets nliles

par une simple éfolution.. On aurait eu la philo-

sophie sans 11 haine, la réparation sans le ven*

u Ils disent qu'il aurait fallu patienter,
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aliendre que les idées ûiieat leur trouée, sans

recourir aui bauilles et aoi ^ndes exécutions;

que Turgot aurait suffi; qu'il a été prouvé, par la

nuit du i aoôl, que les prîfilégiés étaient détenus

leseooemis du privilège. Ds ne songent puà Ténor-

roité des intérêts engagés, à la touie-pulstanee de

préjugés séculaires défendus par la religion, par

llMHUieiir, enracinés dans les esprits, aux retours

inéfitables de ropinion, aux alternaiÎYes de fai-

blesse et de violence qu il aurait fallu subir, aux

regrets et aux ressentiments du souverain, accou-

tumé à respecter dans sa propre personne le dogme

de b royauté, et qui n*était pas loin de regarderies

entreprises de TAssemblée comme autant de sacri-

lèges. La nature, dans le monde physique, n*opère

pas par secousses ; mais c*est une question de savoir

si, dans le monde moral, il peut y avoir évolution

sans révolution, et révolution sans convulsion.

III. -

On dira un jour du m* siècle qu'il a été une

entre le spiritualisme et le nihilisme. Le

XVIII* siècle n'est qu'une longue lutte entre la phi-

leeophie et la religion.
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La culture intellectuelle et morale ne se fait pu
uniquement par Finstruction et l*éducation. La

relig ionJa littérature, les théâtres, les monuments,

les actes de la vie publique, les actes solennels de

la vie privée concourent autant que les écoles à for-

mer le caractère d*une nation. Toute cette direction

des sentiments, des idées et des actions humaines

est partagée, depuis Torigine des sociétés, entre

les religions et les philosophies. Au moyen Age, la

philosophie n*était que la senrante de la théologie;

était-elle autre chose en France, pendant le

xvi* siècle, qui est le siècle de la Renaissance, et

pendant le xvii* siècle, qui est le grand siècle? Sous

le règne de Louis KIV, on n*avait la permission de

philosopher qu*à la condition d*ètre orthodoxe.

Descartes, quoique si respectueux pour la foi, dut

aller chercher la liberté jusqu'en Suède. Bayle se

réfugia en Hollande. La liberté philosophique fit en

quelque sorte irruption sous la Régence ; elle alla

d*un bond jusqu'à la licence et à Timpiété; mais

entière dans les mœurs, elle restait bannie de la

loi. Les parlements, à la fin du xvi* siècle, condann

oaient des philosophes au feu, comme Teût pu

faire Tinquisition; le roi, le lieutenant de police

les bannissaient, les embastillaient, jusque sous
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le règne de Louis XV; le bourreau brûUil leurs

lifres; des édiiions eolières étaient broyées sous

le pilon. Les proiesUnts se cachaient, Louis XVI

régnant, pour exercer leur culte; leurs mariages

('•(aient nuls, leurs enfaiils illégitimes. Pour les

juifs, il n*y avait pas de patrie.

Lk Constituante de 1789 établit solidement Tin-

dépendance de bi pensée humaine et Tégalité des

cultes. Elle eut plus de peine à bien comprendre

et à formuler nettement la liberté religieuse. La

que^tlon était compliquée parle grand établissement

du clergé catholique, à la fois serviteur et prolec-

teur de rÉtat, investi depuis Torigine de la monar-

chie d*un pouvoir politique, propriétaire d*une

partie notable du territoire, attaqué, défendu pen-

dant tout le cours du xviii* siècle avec une égale

violence, en ponassion, par conséquent, d'occuper

tous les esprits et d'alimenter toutes les contro-

ferses, redoutable par sa mission spirituelle et

par ses priTÎIèges temporels, et qui, par le nombre

de ses membres séculiers, de ses congrégations,

de aaa affiliés, et par ses richesses, tenait à toutes

las familles de la noblesse et de la bourgeoisie, et

à tous les intérêts. 11 était représenté dans Tassem-

bléa p%r 48 éféquea et par i60 curés ou religieux ;
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00 a presque le droit de compter dans ses rangs

quelques canonistes laïques, tels que Lanjuinais.

Si Ton admire parmi ces dépotés des âmes ange-

liques, prêtes à tous les dévouements et à toos les

sacrifices, de véritables prêtres animés par uoe foi

religieuse ardente, il faut reconnaître aussi qu'un

grand nombre obéissait surtout à Tesprit de corps,

au désir de conserver tant de grands biens et de

précieux privilèges, et abritait, sous des dehors re-

ligieux, une passion toute politique. On peut dire

que la Constituante, qui comprit si bien la liberté

civile, ne comprit la liberté religieuse que par

accès'.

1. fS août 1789: NoI ne paiil être inqviaé poar Mt
ême rtUfiMMt. • Ca n'«tt qae la liberté philosophique. •

relifieutM ; » on considère comme le tummum de la liherU, la

droit de ne pai être orthodoxe. — SS dëceaU»ra I7S9. taa Ma
ealboliquM sont déclaré* citoyens. Une s'agit q«a àm pralaalMla.

L'AaaamMéa leor donne les droiu politiques. U roi Um tntU

laa droiu civils en 1787 après un vote dt raaseabléo doa

(tSaai 1787). Les juifs ne furent émancipés que plus lard,

aTte lai comédiens et les bourreaux. On s'y prit à deux fou. Lot

Jttib de Bordeaux, dits juifs portugais, Avent émanripéa laa pf»-

miart (SS jamriar 1790). Ua prolaalaBU au-MéoMa «'awaiM paa

da tnmhr aoup U paralaiiaB d*o«frir daa Uaiplu . L^égOaa

8aial-l«ouis do Louvre tal trwntennéa m laaapla pralMlial lo

H mai 1791. L'inauguraUoo AU Miaéa daM la

par des crb de triompha, comme étasl la priae da

aiaUa da aaa draito noovallamaal aoi^via. Oa ataU misav la parla

iantlptif : tldilMMMMrdàM
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Celte assemblée a proieslé jusqu'à la un de SM
respect pour la religsoa eatbolique. Nous verrois

même ces déclarations se reoouveler et s'accentuer

chaque fois que la lutte est sur le point de devenir

plus ardente. On foulait réformer les abus, mais

c'était précisément pour rendre la religion plus

puissante ei plos vénérable ; distinction très juste

en principe» et très diflkile à maintenir dans la

pratique. On ne manquait pas une occasion de

&ire profession de catholicisme. Le 15 février 1790,

on célèbre les promesses constitutionnelles de

Louis XVI par un Te Deum. Dans ce mois de fé-

vrier 1790, l'abbé de Montesquiou fui nommé pour

h seconde fois président de l'Assemblée. Le même

honneur fut souvent décerné à des ecclésiastiques»

même sous la Convention*. Le 5 février 1790, un

membre ayant proposé de conférer le titre de reli-

gion d'État à la religion catholique : c Ce serait

Toffenser et nous offenser, s'écrient Dupont de Ne-

mours, Rœderer Charles Lamelh. Ce serait faire

douter de nos senlimenls ! > Même scène un mois

MtMU pftnicttUèr*. » Et |»liu bu : « 1^ tl ïihmîé. - L'ao

4t J.-C 17tt, tl, St te hbtrié, la deuxième. •

t. Gréf*irt AU As pré«id«ot d« te CooveoUoa te tS ««p-

tîft, «1 il te présida as coatooM d'éHfW^
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plus tard. Cette fois, la déclaration de Charles

Lameih est transformée en décret, c L'Assemblée

nationale, considérant qu'elle ne peut avoir aucun

pouvoirâexercer sur les consciences et les opinions

religieuses; que la majesté de la religion et le

respect profond qui lui est dû ne permettent pas

qu'elle devienne le sujet d'une délibération ; con-

sidérant que l'attachement de l'Assemblée natio-

nale au culte catholique, apostolique et romain ne

saurait être mis en doute au moment même où ce

culte va être mis par elle à la première place dans

les dépenses publiques, et où, par un mouvement

unanime de respect, elle a exprimé ses sentiments

de la seule manière qui puisse convenir à la dignité

de la religion, et au caractère de FAssemblée natio-

nale, décrète qu'elle ne peut ni ne doit délibérer

sur la motion proposée, et qu'elle va reprendre

l'ordre du jour concernant les dîmes ecclésias-

tiques*. »

L'Assemblée est très résolue dans ses refus, qui se

reproduisent toutes les fois que le titre de religion

1. Séance du tS avril 1790. Il y eut uaa pralMtelioB Msift f
àéenU tignée par S91 menbrM da l'AniibUa, al à ta^Mlla

•dliérèr«iit par lettraa individuellat M ooUaclivaa wi oartaia

Mibrt tfa dépuUt, tl oa mmbn Irte WMMértMa 4*évêfMt

0l4tprélr«a.
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d*Éut est r^lamé, at Irèt tioeère dans tes protes-

tai ions de ÙééWié etdansMi hoamagee. La fiocérité

a*eiclui pas la temlilité. Garai dit, du haut de la

tribune, qu*il est catholique, apostolique. Il est en

même temps philosophe, quoiqu'il ne le dise pas,

•'t c*e.«t lui que Lakanal et fVIeyra choisiront pour

tHre professeur de c Tanalyse de Tentendement » à

rÉcole normale. C'est à ce môme Garât qu*échut la

triste mission de conduire Louis XVI à la prison do

Temple, 1 1 de lui lire sonarrèt de mort. Parmi ceux

qui, à la même époque, firent la même déclara-

tion, il en est encore un qu*il faut tirer de la foule;

c*est le général de Menou, qui finit par se faire

musulman. Talleyrand lu -mèm^, dans une l ttre

écrite au clergé de son diocèse pour expliquer et

justifier son serment, après avoir prétendu que la

constitution civile ne peut être considérée comme

un schisme parce qu*e le ne règle que le t' mporel,

se dé lare prêt à prêter le serment que voici : c Je

déclare, je jure que je suis réso u de vivre et de

mourir dans la religion cathol que, apostolique et

romaine, que je croi:» fermement qiiec*e>t la véii-

table.»

Le 30 mai 1790, Roliespierre» en exposant ses

idées sur k reforme de TÉglise, s*avisa de dire qu'il
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faudrait autoriser le mariage des prêtres. Au pre-

mier root de cette proposition, il s'élevt des mur-

mures, mêlés de quelques applaudissemeots. 11

voulut insister, c U est un cinquième article, plus

important que tous les autres, que j'aurais énoncé,

si rAssemblée l'avait permis... > Cette fois, les

huées furent si formidables qu*il fut obligé de

regagner sa place.

Il ne s'agissait pas de prescrire le mariage des

prêtres, ni même de le déclarer licite pour le for

intérieur des fidèles ; mais de Tautoriser au point

de vue civil, ou plutôt de ne pas le punir. On était

si loin de comprendre la distinction de la discipline

religieuse et de la discipline civile ou politique,

qu*on s'apprêtait, au contraire, à resserrer les liens

de la société civile et de la société religieuse en

faisant réformer FÉglise par une assemblée de

laïques. Nous trouvons dans un livre publié en

4789, par un prêtre très libéral, qui fut depuis

membre de la Constituante et de la Convention, et

évêque constitutionnel, le passage suivant, sur

< Tobligation de faire maigre », matière moins

grave assurément que le mariage des prêtres, et

sur laquelle, par conséquent, la tolérance aurait

été plus (acile. L'auteur se montre intraitable.
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i Dès que la religion lalbolique est ntiiooale, il

faul qu'on U respecte, à quelque prix que ce soii,

et personne ne doit pouvoir la dédaigner en publie

avec impunité. Permet donc vos boucheries, vos

chareularies, vos élaax saaglaiiU de riande pen-

dant le carême dans toute la France; que les

hôpitaoi seuls reprennent Tusage d*en distribuer

pour \tè malades ; qu*il soit défendu, sous peine

de fortes amendes au proût de la Caisse de charité,

d*en servir dans les auberges... On objecte les non-

catholiques qui sont tolérés et les étrangers qui

doivent être bien accueillis dans le royaume. Cette

objection est digne des tètes légères qui ne lient

jamais deux idées ensemble. Les non-catholiques

06 feront point maigre par religion, car la religion

ne se commande pas et ils en ont une autre ; mais

ils le feront par déférence aux lois, car sans doute

les lois ont bien le droit d'interdire, au moins en

public, la consommation des bœufs, des veaux, des

volailles et du gibier. Les étrangers d'une gour-

mandise si atroce qu'ils ne puissent pas pendant

stisemaines s'alimenter de bons légumes, de fruits

I, de poissons délicieux, n'ont qu'à rester

durant ce petit terme, ou y aller mang«M

,

•vse leur voracité insatiable, la viande et le sang
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des animaux domestiques, qu'ils ne peuvent se

paner d*en{^)outir soir et malin. > Voilà comment

parlait, en 1789, le futur girondin Claude Fauchet,

qui s'intitulait alors prédicateur ordinaire du roi,

ficaire général de Bourges, et abbé commendataire

deMontfort*.

Le comité ecclésiastique était en majorité com-

posé de curés. Les membres laïques, tels que

Treilhard, Camus, Lanjuinais, étaient des cano-

nistes, sincèremeut attachés à l'Église. Camus fut,

toute sa vie, un janséniste austère. En lisant les

discours qu'ils prononcèrent à Tappui de la con-

stitution du clergé, dont ils furent les principaux

diampions, on voit qu'ils parlent plutôt en théolo-

giens qu'en hommes d'État, c Quand il s'agit d'une

question ecclésiastique, dit Camus, notre pre-

mier fondement, notre première autorité, doit

être l'Évangile. > Ils invoquent sans cesse les con-

ciles et le témoignage des Pères. Ils s'attachent

principalement à prouver que les évèques ont des

attributions générales pour toute l'Église, et non

pas spéciales pour une circonscription détermi-

née. Ils en concluent qu'une assemblée laïque

I. U tiêiêgion Nfltoii«/«, par V»hbé fêmtktUt Fari«, 1789
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a le droit de procéder à une nouvelle délimiuUoo

des diocèses. Il e$i permu do croire que les esprits

purement politiques de rAssanibMe se déterminè-

rent par d'autres raisons; mais eeuinnémes des

députés qui appartenaient aui doctrines de TEocy-

dopédie se crojaient obligés de professer eilérieu-

remenl iin grand respect pour la religion catho-

lique. Ils la respectaient, ils la révéraient, en la dé-

pouillant, et en raccommodant à leurs mes révolu-

tionnaires.

Dans la séance du 26 novembre 1790, où Voydel

prononça un violent réquisitoire contre le clergé,

les preniiers mots de son discours furent un éloge

emphatique de la religion : c J*ai cru devoir com-

mencer par cet éclatant et sincère hommage à la

religion de mes pères, un rapport dans lequel je

serai forcé de m*élever avec force contre les crimes

de ceux qui sont cliargés de renseigner. »

On ne se bornait pas à des discours. A la fête

du saint sacrement, fête catholique, on voit TAs-

semblée entière suivre la procession de Saint-

Germain-rAuserrois, sa paroisse; à la (Ste de la

Pédénition, (été nationale (14 juillet 1790), elle fait

dire U messe dotant le roi et devant elle, par un

de set membres, sur un autel dressé dans le Champ-



98 DIBD, PATRie, LtlBIlTK.

de-Mars. L*évôquc qui dit la messe est Talleyrand

évèque d'Aulun; le diacre et le sous-diacre sont

Tabbé Louis (le baron Louis), qui fut ministre des

finances sous la Restauration et le gouvernement

de Juillet, celui-là même qui enseigna les finances à

M. Thieis, et Tabbé Desrenaudes, qu*on a yu, sous

l'Empire, chargé des fonctions de censeur, et con-

seiller titulaire de Tunivcrsité *.

Pendant que rAssemblée multipliait les prenvas

de son attachement à la religion, le clergé était en

butte aux attaques de la populace dans la me, et aux

accusations peut-être plus redoutables de la presse.

Plus d*une fois, avant la réunion des trois ordres,

des huées et des menaces de mort s*étaient fait en*

tendre aux abords de TAssemblée. Plus tard, quand

il fut question d'employer les richesses du clergé

pour les besoins de rÉtnt, on sut bien vite dans

le public quels étaient les ecclésiastiques qui défen-

daient la dtme et les biens de mainmorte avec le

plus de résolution. L'exaspération était encore plus

grande à Paris qu'à Versailles. Les excitations contre

I. nMTMtodet, qaà tvaH été, à Ailm, tleiira f4iiéni^ T»!-

Itfrw4, Ml rMlMT du • RappoH war VîmttawtÛÊm féM^im pi4-

Mirté à TAtMinblAe ntUoiiale les 10, Il «1 19 Mfl«iiibr« 1791, pir

M. àê TtO«yrtBd-P4risord, aadMi évIqM d'Avion. •
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la clergé rinrenl toujoun de U rue, oo des dube,

ou de laCoromuney ou dei eeetioiu; l'Aiieroblée, au

moins dans la période qui précède la mise en acU*

Ité de In constilutioo civile, ne se serait pas portée

dMle-mème à ordonner des penéoQtions. Au mo-

ment de quitter farsailles pour siégera Parts»on se

demanda ai les députés du clergé y seraient en sécu-

rité. Grégoire, qui n*a?ait rien à craindre pour lut-

mème, et qui d'ailleurs était homme à brader le

péril, se montra inquiet pour ceux de ses collègues

dans le sacerdoce, dont Topposit ion aux idées révo-

lutionnaires était connue. Il parut bien, dès le

premier jour, que ces alarmes n*ayaient pas été

iraines. On sait que Tabbé Maury, reconnu dans une

foule, fut menacé d*ètre mis à la lanterne, c En

Terrez-vous plus clair? » dit-il. Il 8*en tira |»ar ce

trait d*intrépidité. 11 n*en prit pas moins Thabitude

de porter sur lui des pistolets, qu*il appelait ses

burettes. Les motions agressives se produisirent

de bonne heure dans TAsscmblée où elles furent

d*abord très mal accueillies. Garât souleva un véri-

table orage, en faisant une distinction qui est au-

jourd'hui couramment acceptée, entre la personne

civile et la personne réelle. 11 est vrai qu*il ne

it nen moins que la suppression de la
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personnalité civile d^^s établissements ecclésiasti*

qoesetrtfligieux. t Les individus, dil-il, et les corps

tels que le clergé, ont une existence toute dilîc-

rente dans la société. Les individus existent par

eux-mêmes; ils portent dans la société les droits

qu'ils ont reçus de la nature, ou qu'ils ont acqub

par leur industrie. La société existe par les indi-

vidus; les corps au contraire existent par la so-

ciété. En les détruisant, elle ne fait que retirer la

vie qu'elle leur a prêtée, ce qui peut être quelque-

fois un grand acte de bienfaisance et pour les

membres de ce corps et pour la société tout

entière. » Le tumulte fut effroyable : Parlez!

Parlez! criait-on d'un côté : Nous n'avons pas

besoin de voire philosophie^ criait-on de l'autre.

Le biiiitétaitsi formidable, et se prolongea si long-

temps, que le président fut obligé de lever la

séance, et qu*on se dispersa sans rii n conclure.

Le premier acte décisif de la majorité fut de

prendre les biens de l'Église, et de les remplacer

par une dotation plus que suflisante pour la splen-

deur du culte et l'entretien de ses miniitres. Tal-

leyrand présenta cette mesure comme pouvant très

bien se concilier avec le respect dû à la religion.

L'entreprise fut d'abord hérissée de dilTicultét.
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Quand Huzotdéclari, dan« fanéaocedttOatûi 17M,

que les bieiis ecclésiastiquai «ppaitenaient à rtlut,

Mf ptrolet Aireol ooofertat par les murmures i!e

l'Assamblée.

Ce fut le marquis de la Costa, membre du comité

t>« « lt'>iastique, qui leva ou tourna la difficulté en

proposant , dans la même motion , de prendre les

biait do clergé, et de les remplacer par une dota-

tion qui permettrait d'améliorer sensiblement le

sort des curés. Le principes une fois admis,

toutes les difOcultés revinrent quand il s*agit de

user la forme et le montant de la dotation. On ne

prvint pas même à se mettre dVcord sur la valeur

des biens du clergé. Tantôt les défenseurs de ces

biens en diminuaient le chiffre, pour pallier les

dangers d'une telle accumulation, et tantôt ils

Teiagéraient, pour montrer TinsuiTisance des dota-

tions proposées en écbange. Les déclarations anté-

rieures du clergé, celles de Necker, de Talleyrand,

n'allaient pas au delà d*un revenu de 150 millions.

La dotation définilivement allouée fut d*abord de

i18 millions; puis on Télevaà 1.^ millions; mais

comme elle comprenait des pensions viagères aux

iActens religieux qui seraient supprimées par voie

d'extinction, elle devait descendre au bout Je
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quelques années, aa chiffre encore reapectible

de 80 millions. Les cxlinctions ne marchèrent pas

très vite; car, à Tépoque du Concordat, il se troufa

que rÉtat était encore grevé de 28 millions pour le

paiement des pensions votées par la Constituante.

La répartition, comme on devait s*y attendre, fut

plus favorable aux curés qu*aux évoques. La plu-

part des chefs de paroisse portaient alors le titre

de curés; il y avait les curés primitifs qui tou-

chaient la dlme sans exercer les fonctions curiales,

et les curés congniistes qui exerçaient et ne tou-

chaient pas. On diminua le luxe des évèques, sans

toutefois les faire pauvres; on améliora le sort des

curés, sans les faire riches, c Ce sera, disait Tal-

leyrand', un clergé citoyen, soustrait à la pauvreté

comme à la richefse, modèle à la fois du riche et

du pauvre. »

La suppression des congrégations, qui eut lieu

presque en même temps, touchait de plus près

h Tordre spirituel. L'Assemblée procéda comme

pour les biens du clergé. Elle commença par de

grands respects. Puis ses légistes lui expliquèrent

que les congrégations ne pouvant être întro-

I. ProcUiMUon rédigea ptr r^flqiM d'Asten m nom dt l'A»»

•MMdt. MêiiUêur du 9 réfri«r I7W.
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duitet en France que ptr rautorité du roi, la

roi, sans empiéter sur le fpiriluel, pouvait len

bannir on les dîiioudre. Les Uiéologleas inter-

vinrent alors pour démontrer que les eoogrégations

étaient sans doute un ornement pour rÉgliie, mait

qu*ellat B*6B faiiaîent pas partie nécesMire. On

eoaneac* dooeemenl, honnêtement ; on se borna

d*abord à retirer la main du pouvoir civil, qui,

d*après les lois existantes, veillait à Pexécution des

vœux; on déclara qu*il ne les sanctionnerait plus.

qu*il ne les connaîtrait plus. A partir de ce décret,

les religieux et religieuses furent libres de quitter

leur cloître, ou n*y furent retenus que par le Vun

purement religieux. L*Assemblée permettait de

sortir; elle ne défendait pas de rester. La mesure

était libérale. Qle fut suivie, à bref délai, d*un

décret qui dérendait de recevoir des novices. Pour

cette fois , c'était tout le contraire de la liberté.

On avança, puis on recula, puis on avança davan-

tage, jusqu*à ce qu*enûn, de décret en décret, on

en vint à celui de 170i, qui ferma les derniers

couvents d'hommes et de femmes, et à celui du

t8 avril de la même année, qui interdit formelle-

neat les vœux monastiques.

Une plot grande entreprise, une entreprise à
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rond contre Taulorité spirituelle de TÉglise, fut la

conMitulion civile du clergé. Marlincau, qui pré-

senta le projet à TAssemblée au nom du comité

ecclésiastique, commença son rapport, suivant l'u-

sage alors consacré, par une apologie de la reli-

gion. € Les mœurs sont le premier lien des so-

ciétés. Mais quelles mœurs peut-il y avoir là où il

n*y a pas de religion ? > Jamais les lois nlmposeronl

à nos passions qu*unc barrière impuissante. Il n*y

a pas un législateur qui n*ait fondé ses institutions

sur la base sacrée de la religion, c Vous-mêmes,

messieurs, c*esl à la religion principalement que

vous avei attaché le succès de vos travaux. Roi,

sujets, magistrats civils, magistrats militaires,

vous avei exigé de ions le serment civique, annon-

çant hautement par là que le salut de Tempire est

étroitement lié à la religion. Car, sans la religion,

le serment n*est qu'un mot viJe de sens. »

Marti neau aurait pu ajouter que jamais aucun

pouvoir n'avait fait aussi souvent appel à la reli-

gion que TAssemblée nationale, car il n'en est pas

qui ait autant qu'elle multiplié le serment. Il parle

comme Téxêque le plus orthodoxe de la perpétuité

et de riiiiiimtabilité de renseignemeni de TËgUse.

c Ce qu'elle enseigne aujourd'hui, elle Ta toujours
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^•teigne et ell« TeiueîcMra toujours* llous «o

avons pour gtraat la promasso formelle de so i

divin instituteur. » Il conclut que TÉglise ne peut

être réfornit^ que dans sa disdplise eilérieare :

et il déclare que le eomité eeelésiastîqiie ne s'est

proposé d*autre liât que de reneltre es figoearb

discipline de TÉglise primilife.

La rérorme était plus profonde qu*il sa le

disait. Die Tut» dans la pluprt de ses détails,

satante et prudente. Elle servit de modèle au Con-

cordat de 1801, qui en diffère surtout en ce qu*il

donne au ditff de TÉtat la nominaion des évèques,

que la constitution civile rai>ail élire par le peuple.

Mais Bonaparte obtint ou arracha le conf*ours de

Tautorité pontificale, tandis que la Conslituanle,

par une errreur théologique qui est en même temps

une lourde faute politique , se transforma en

concile.

Vainement prét(*ndit-elle que les éTèques étaient

évèqucs universels au point de vue .«pirituel, et

B*ilaient locali>ésqu*au point de vue temporel ; qtt*en

changeant la circ«»nscription des évècliés, elle aval

respecté la nature et le caractère de Tépiscopat :

que Tinstiiution conférée par le pipe nïtait pa ;

pour transmettre aux évèques les pou-
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voirt spirituels; qu'on n'avait donc modifié que

des usagei, et, en quelque sorte, réconoroie exté-

rieure du culte; que, n'ayant pas touché au dogme,

TAssemblée était restée dans les limites de Por-

ganisalion de police, qui appartient au pouvoir

civil. Ces subtilités, quoique Daunou les ait ap-

prouvées', et que Mirabeau se soit chargé de les

défendre*, ne sont pas même spécieuses. Oler an

pape toute ingérence dans le choix des évèques,

les fitire élire, non par le clergé, non par l'as-

semblée du clergé et des ûdèle^, mais par les

t. Dtooou «Uii prétm de l'Oraloire. Il publia une série d ar-

tielM daoi le BuUetin éêê pêirioUê éê rOratoire, en favwr d«

te eouUtntfon civile du clerfé.

l Prqfet d'adretee aux Françaia mit U eonitiluUoo ei?U« éa

dtrgé, rédigé par Mirabeau, lu par lui à risteinblée le 14 ja^

1er 17M. (Cette adreiae oe Ait pas adoptée par l'Auemblée.) «S'il

est vrai que le ucerdoe« ehrélieo n'a élé iosUlué qu'une fote ptv
tous les siècles, te pntestnee apottoliqM m sabsteto-KBt pat a»-

joardlioi dans les é?éqttes, comme wiecaisam dtt ftHnê à l\i«i.

forsalité de sa prUniUve constitution? Ckêmm éTtut, ai aMMal
do u consécration, n'esi-il pas doYenu co qw Ait ehaqvo apéira ta

moment où il reçut la stenne aui piods du pasteur éteroei da

rEflisa?... Uo évéqnea sont doM emeatisItemiM ohargéa da r^
fime da rÉflisa universdte eomme félaimit tes apêlrM : Umt

toeate. L'énotioa de fépteMpat MiflU mmI A tear

I, et ils n*ont pas phia btiala do te saMlion d« poabto

H Romtt qa« ««int Paul n*oat b««la d« otUo da saial Piorra. s

Qat danièras paroles fureaicoafwtat dTipflaadtesamtali.
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mambrei, caiboUquet ou mm oUboIsqaet» da

eorpe élecionl chargé de la noinination des roeiu«

hres de raisemblée du département *
; 6ter même

an pape le droit de donaer rinstiiution canonique,

traniférer ce droit an métropolitain, ou, pour Tin-

fttitution canoniqtie du uicirupoUiain, au plus an-

eiao toflbigaiit * de rarroodia^ement, supprimer

cinquante-trois sièges épiscopaui» changer les li-

mites de presque tous les diocèaea» c'était assuré-

ment faire acte de concile, et réformer TÉglise

par les mains du pouvoir civil.

Camus, Treilhard, Lanjuinais déployèrent leur

érudition pour démontrer que c ces prétendues

nouTeautés » n*étaient que le retour aux anciens

canons et aux traditions les plus certaines et les

plus respectables de TÉglise. Ils établirent solide-

ment que plusieurs souverains a^-aient procédé

directement à une nouvelle déliqjitation des dio-

cèses et lait des règlements sur la juridiction des

CoBMilaUoo ctrile, Ul. 11, «ri. S. — t'AiHwfclii luppuiU qm
iMi !•• élMtean Mrmieot eaUMliqMt. tOo le* obligeait i aMi»t«r

à Ift tÊÊÊêé qui précé<Uit r4lecU««. Conttitulion citile, Ut. Ul,

Êii.%, • Vilutàtm éê téféqÊê m fmnm te faire ott éCre corn*

^n Jmt éê Hmtêmtk; daaa réfliie priodpale do ehef-

éà ééfuUmfU * riaaue de la MeiM paroiieiale, à lafMit

•a d'aaaiaiar Imm !•• iledavra. t

t. c«Mtii. civ.. m. n art. te
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évèques et sur l'a Imiaistraiion des biens de

TEglise ; que les premiers éfèques avaient été élus

par le peuple, sans aucune intenrentîon de Tévèque

de Rome; que celte coutume des élections avait

subsisté longtemps dans différents royaumes, et tout

particulièrement en France, où la Pragmatique-

Sanction et TOrdonnance de Blois Tavaient consacrée

solennellement. Ils se jetèrent avec moins de succès

dans des discussions théologiques sur la nature et

les limites du pouvoir spirituel; et, quand ils pré-

tendirent prouver, à force de citations et de com-

roeotairesy que la consécration d'un évèque par un

autre évèque lui donnait la plénitude du caractère

épiscopal pour TÉglise entière, et que c'était au

souverain temporel à circonscrire le ressort dan» «

lequel le nouveau consacré exercerait son minis-

tère pastoral, on aurait pu se croire dans une as-

semMée d*évèques, chargée de reviser les décrets

du concile de Trente. On demandait à ces savants,

à ces théologiens, à quel titre ils prétendaient at-

tacher une autorité spirituelle à leurs défînitions?

L*Asscinbléc nationale pouvait, sans contredit, don-

ner des ordres en toute matière, et obtenir Tobéis-

•anre par la force. EUo pouvait disposer des biens

de rÉglise, supprimer tous les privilèges eccordét
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•u clergé, fermer les clollrei, interdire Texercice

public du culte, forcer la langue à proooooer des

formules. Tout cela o'esl que pour les corps ei ne

pénètre pu jusqu'à la eooseiaooe. Mais, pour ce

qui est de Tautorité spirilnene, il en va tout

autrement. Il n*y a rien de fait, en pliitoi^opliie ou

ea religion, sans l'adhésion libre et folontaire de

l'esprit.

Or, la première règle acceptée par les catholiques,

c'est que la religion est une révélation de Dieu in-

terprétée et définie par TÉglise seule, qui a reçu

mission à cet égard, par le fait de la révélation

Les catholiques étaient divisés sur un point, à

l'époque où se discutait, dans une assemblée

française, la constitution civile du clergé : les uns

donnaient l'infaillibilité au Ripe, parlant ex ca-

thedra^ et c'est le dogme qui a définitivement pré-

valu trois quarts de siècle plus tard; les autres

mettaient le concile au-dessos de lui; tous recon-

naliaaient que l'Église seule est dépositaire et

interprète de la foi, qu'elle poMède seule le droit

de définition; que ce droit ne peut être usurpé par

ancan laïque, même orthodoxe, ni par les évéques,

i moins qu'ils ne soient régulièrement assemblés

en eoncila œcuménique, ou que les décisions d'un
4
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concile national n*aient été consacrées par le con*

senlemcnt de TÉglisc universelle. La dislinction

qu*on faisait entre le dogme et la discipline est juste;

mais s'il y a une discipline extérieure, et en quelque

sorte matérielle, qui est de police, il existe aussi

^une discipline intérieure, règle morale de Tesprit,

essentiellement attachée aux dogmes, et qui jamais

n'en peut être séparée, car une religion n*est ni un

onseinble de dogmes ni un ensemble de pratiques;

c*est un ensemble de dogmes aboutissant néces-

sairement à un ensemble de pratiques. Les com-

mandements de Dieu et de TÉglise font partie de la

religion catholique comme le Credo. C'était donc

une tentative plus que téméraire de prétendre,

contre la volonté et la déclaration de l'Église,

que le pouvoir épiscopal peut être transmis d*un

évêque à un autre, sans intervention de celui qui

slntitule le successeur des apôtres; et TAssemblée

ne s*écai*tait pas moins de Torthodoxie en soutenant

que l'autorité civile peut rompre les liens existant

entre un évoque et son troupeau. L'Église que di-

sait l'Assemblée nationale pouvait être chrétienne,

elle n'était à coup sûr ni universelle, ni romaine.

Pouvait-elle être orthodoxe? Camus disait: oui! le

fMipe disait : non ! Que devaient faire les catlioliquesT
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On a dit avec raison que la eonsUtution cifile

rendail les (Wêques indépendanU du ppe, et les

curés presque indépendajils des éféqoes. Il esl

bien certain qu'elle ne laissait à Téfèque de Rome

qu'une primauté d*honneur, sans aucun pouvoir

efTectif. Les évèques eonsliluiionnels avaient beau

écrire ea tète de leurs mandements : c Évéque

parrélection du peuple, et dans la communion de

relise romaine ;> Mirabeau avait eipliqué d'avance

cette communion prétendue avec la papauté :

€ L'onction de répisco|)al suffit à leur institution,

disail-il dans son projet d'adresse, et ils n'ont pas

plus besoin de la sanction du pontife de Rome,

que saint Paul n'eut besoin de celle de saint

Pierre. > Pour eux, qui avaient été nounîs dans

l'Ëglise, ils comprenaient mieux que Mirabeau

eoçabien celte sanction leur était nécessaire. Les

bulles de condamnation qui les frappaient étaient

depuis longtemps connues; elles étaient entre les

mains des réfradaires; elles circulaient partout;

et pourtaint, malgré Tévidence, ils en contes-

taient l'authenticité; puis, quand cette authen-

ticité fut démontrée d'une manière irréfragable,

ûs essayèrent d*y échapper en soutenant que,

c n'ayant pu été acceptées pour la France en la
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forme accoutumée, > elles étaient sans valeur,

f 11 faut, disait Laiande, évéque de la Meorthe, les

ranger dans la classe de ces pamphlets obscurs

et ténébreux dont les ennemis de la Révolution

ne cessent d'infester le public. > A la date du

^ août 1797, ils écrivaient au pape Pie VI, au

nom du concile national : c En France, on col-

porte, les uns deux, les autres trois, quelques-ons

même sept brefs inscrits de votre nom. Ces brefs,

nous le disons hautement, ou ne sont nullement

sortis de vos mains, ou, comme le disait autrefois

le célèbre évéque de Chartres au pape Paschal se-

cond, ne sont que des lettres furtives, que la ruse

et le mensonge ont surprises à votre religion et

marquées du sceau apostolique. » Elles existaient

pourtant, c ces lettres furtives » ; elles émanaient

du chef de la catholicité, elles avaient Tapprobation

des cardinaux, celle de Timniense majorité des

évoques de France, de la totalité des autres évèques,

et par conséquent de TÉglise. L*Églis6 catholique

est fondée sur Fautorité. Elle est Tautorité. 11 n*y

a pas de minorités dans son sein. 11 ne peut 8*y

produire que des hérésies ou des schismes.

Dans le monde de la raison, la minorité, quand

elle a la vérité poar ellOi (leut et doit résistera Tau-
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toriié. Il n'en «tl pas de même dans l'Église cailKK

iique, dont rautoritéesl,pardéftlUion, iobillible.

Les coDslitulioDoels avaienl-Us au moins la vérité

pour euit Parmi beaucoup de rérormet urgentes,

néceasalresy qui ont fini par prévaloir, TAisaiiiblée

coastitoiateavait glissé Télection deséféquatptrle

eorpa élaetoral politique. Cette étrange aberration

donnait beau jeu aux orthodoxes, c Des juifs, des

païens, des hérétiques, des excommuniés, juges de

la foi, des mœurs, des talents de vos évèques et de

vos prêtres*! > Les non-catholiques étaient alors si

peu nombreux, et on les traitait de si haut, que la

Constituante a bien l'air de ne pas les apercevoir.

4 L'élection aura lieu dans Téglise principale, après

la maMo; les électeurs seront tenus d'y assister. »

Cela semble dire qu'ils seront tenus d'être catho-

liques. Mais non. Il n'y a rien de semblable dans le

texte du décret, ni dans l'esprit de ceux qui l'ont

voté. Cest bien des électeurs politiques qu'il

s'agit; on n'en peut exclure aucun. 11 n'y a qu'à

lire la séance du 30 mai 1790, et notamment

l'opinion du curé Jallet. c On s'effraie beaucoup de

ce que les non-catholiques concourent à l'élec-

I. U wÉÉii ééêimé,m UUrtê fum tmré éê Ccmirty à ««•

tu.
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tion de l'évoque. Pourquoi non? lis concourent bien

à les salarier! » Nous disons aussi, avec ce Jallet :

Pourquoi non? Du moment que l'assemblée laïque

pouvait réformer rÉglise, lecollège électoral laïque,

et non catholique,pouvaitbien nommer des évèqoet.

L'Assemblée n'écouta ni Tarchevèque d'Aix de-

mandant un concile national, nid'Espréménil pro-

posant une entente avec la cour de Rome. Elle vil

la grande majorité du clergé s'abstenir de prendre

part au vote, tout en intervenant dans la discus-

sion ; mais son parti était pris et elle passa outre;

le décret fut voté. La sanction royale se fit attendre.

Le roi écrivit au ptipe, avant de donner sa sanction,

lui demanda son assentiment, Tespéra, l'attendit '
;

et finalement, n'obtenant aucune réponse, contre

le cri de sa conscience et de presque tout ce qu'il y

avait d'honnête et de considérable dans l'Église,

courba la tète, publia le décret. Les prêtres ortho-

doxes déclarèrent, non sans raison, qu'il l'avait

signé contraint et forcé*. L'Assemblée, poursuivant

1. Séance di 10 août 1790. If. Bo9tkê tlawign ém aM?M«
m torpriM de m que le décret ter la eeeiUtalieB éi elcrfé, ••-

cepié depeit le t1 JvUlel, n'ert paa eoeere eewm dtM let déper-

leMBla. t M. U^fuintU. On aUead nae lettre de chef de Itfliee

eia de rassurer lec eeeicieecee Umerdea. •

t. • Hélu ( neCre isfortwié Menarqee, «m ne lignereil-tt pae



IX nevOLOTIDN. H

•on afanUige, prescrtvii au»silôt le laniieol, al

rÉglise de France se trouva divisée en assemientéi

elen rénraclaires*.

L*Aiseniblée ne eommença pat par imposer le

iarmenl à tout lea eedétiatliqoei, avec clause

pénale. Kilene le demanda qu'à ceux qui eierçaienl

une ronciion religieuse salariée. Le refus du ser-

ment entraînait seulement la perte du traitement

el de la fonction *. Puis irritée par le langi^ie ei

la conduite des insermentés qui attaquaient lea

décreU de l'Assemblée, eierçaient tantôt clandesti-

nement et tantôt à ciel ouvert les fonctions sacer-

dotales, dénonçaient aux fidèles les prêtres asser-

mentés, qu'ils traitaient de schismatiques,s*alliaicnt

même, dans quelaues provinces, aux ennemis du

gouvernement; poussée parles excitations des clubs,

de la presse et de la rue, par les fureurs de quel-

«I «puvtt? • L« MÉMM* éêdëre, ou UUrês €um curé éê C«m-

tr«f à $9ê ancimm pêniuifm. Lettre t.

I. C«ol toti—U é&n aretevéqiiMM éfl^çM ligièftal r£;a|PO-

êUitm éê prkitipêê mr i* (mutitutim cMlf eu dêffi pmr lêi

MfM« iépuiéê i rAtteuMéê nëlionêU. Oo répandit l« bruil que

rP»iftwilé éê Farit avait adhéré à la caoftUlotios. la idaliié, la

htêM 4êê «ta, MiUe, j adhéra.

1 iécm éê U lêOU/L 17tO, artkto lOi M««l du IS JdHal.

KaMllMiMcivUaK «tkitall allt. Maral d« tf ooveaibra tTtO.

- Cr. Wm ar» da Mirabeau. 4 jaavtor 1791

.
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ques-UDi de ses membr;<y et, ce qui esi irisic à

dire, | arque ques prêtres < u évèquescoostiuition-

Dels, elle entra dans la voie de persécutions et

rendit pre>que chaque jour des décrets de plus en

plus sévères. Elle ava t prononcé contre les inser-

mentés la révocation des fonctions publiques soil

épiscopales soit curiales: elle leur interdit Texer-

cice, même privé, du ministère ecclési stique, se

montrant, comme on le lui r< procha, tolérante pour

tous les cultes, excepté p ur celu-là; elle leur

avait retiré le traitement des fonctions q i*ils n'exer-

çaient plus, mais ceux qui ava ent i eçu des pen-

sions, après la suppressii n des couvents et des bé-

néûces, les touchaient encore; on les leur 6ta. On

les priva de leurs droits de citoyens act fs, on les

déclara suspects, on les enferma, on les déporta*.

Comme toujours, la persécution au debor- p.écé-

dait la persécution par TAsseniblée. Les insermentés

avaient loué, à Paris, une é^li>e, que le département

leur 6ta. L'Assemblée la leur rendit, 7 roailTM.

€ Ce ne sont pas des réfractaires, dit Talleyrand,

qui proposa cet acte de justice. Ce ne sont que des

dissidents. » 11 proûta de l'occasion pour déclarer
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que lui -môme, et Im êMm mnfmnitfli, n*éUieot

\v\^ iU'< >tiistiiaiiqu6t.L'AMaiiibMa applaudissait

à untr mesure etoléraaea'.aMitla peuple muimu-

rail. Il s'attroupait défaut lea oouveots de reli-

gieuses qui ataieot des aumôuiers ioserroentés. 11

voulait eoiiYr dais les aaaSson*, fouetter las reli*

gteuses. L co ps rounnipal, phcè entre la tolé-

rance de PAsa mlilée vi rirriialion de la foule, dé-

fendait «H attaquait les iosemientés dans la roèine

proclamât < n. < H n'appartient qu*à l'autorité pu-

blique de poursuivre et de punir ceux qui se mon-

trent réfractire^ au\ lois. > 11 obéissait à TAssem-

blée en assignant quatre églises aux insermentés,

et aux violences populaires en décidant que les

insermentés y exerceraient leur culte c sous la sur-

veillance du curé constilulionnel >. Même duplicité,

même langage dans la Côte-d'Or. Là, c'est aux

soBurs de charité qu'on en voulait : c Comme elles

sont insermentées, dit le directoire du départe-

ment, elles sont indignes d'enseigner; mais Tcxer-

cice de la charité n'étant pas une fonction publique,

oa se les gênera pas sons ce rapport. » Dans l'Allier,

ou lait un crime aux anciens curés de dire la niesae

« dans les endroits les plus reculés, et même dans

leurs diambrM >• Os ne se seraient pas cachés
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pour dire la messe si on leur avait permis de fai

direpubliquemenlM Des seènes Tioleotesont lieu

A Strasbourg, à Nîmes, & Caen, & Paris. Les péti-

tions et les motions se multiplient dans TAssemblée

contre les in>ermentés, qu*on représente comme

ennemis acharnés de la Révolution. L*Âssemblée se

laisse aller à les persécuter, non parce qu*ils sont

réfraclalres, mais parce qu^ils sont antirévolo-

ti >iinaires. Jamais persécution n*a manqué de pré*

texte.

Lorsqu .'Laujuinais, Camus,Treilliard, Talleyrand

lui-même, qui n*a\ait jamais été violent ou cruel,

et tant de catholiques sincères comme Grégoire,

Espilly, Lecoz, et tant d'hommes politiques qui,

sans avoir la foi, respectaient dans le catholicisme

€ le facteur le plus puissant de Tordre social», tra-

vaillaient à supprimer la mainmorte, à retrancher

les effets civils des vœux monastiques, à aire dispa*

raltre la pluralité des bénéfices, et tous les bénéfices

sans charge d*âmes, à proportionner aux forces de

I. IntinicUon de révèqoe de Laogret aux préirw d« too dio-

•èM non niMriMolAt (IS nart I7tfl). « Nom douiont p«rr»ir à

Itiii lot prétrot qoi mm donouroronl aUMMt 4o dirt la mmm
dnnt dot maiiont portieulièrot lortqo*Ut m poMfoat pn* ^ ^^
Uant dot églitet, ni dMt lot olMpollot rwatat ol oroloirto pn-

bikt. lit auront toln d« to poorvoir d*antob podalifii. .

.
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leurs pisleun réieodue dat |itroiaiat,à toostriira

les DoroinatioDs ecclétiMtiqoat aui inflaences de

cour, à diiniouer là loote-poitmice des évèquet, à

donner aui siniplai prêtres une garantie de stabilité

et une rémunération équitable, en un niot à ré-

forflaer des abus qui, depuis longtemps, frappaient

tous les yeoi, et que le deq^é lui-même anit

signalés dans ses cabiers, prévoyaient-ils qu'on en

viendrait , dans un brefdélai, à enfermer les prêtres

comme des roalfaiteun», à les exiler, à les mas-

sacrer , à les guillotiner; qu*on transformerait les

églises en ateliers publics ou en salles de clubs;

que U déprélrisation et le mariage des prêtres de-

viendraient une sorte de mode; que les prêtres

constitutionnels seraient enveloppés avec les réfrac-

taires dans la même proscription, et que les dé-

putés s'oublieraient, dans un moment de démence,

jusqu'à célébrer, dans l'enceinte de rAssemblêe,

le culte de la déesse Raison? Pour toucber, mémo

d'une main discrète, à la religion et à la conscience.

il ne suffit pas d'être maître de soi, et quel bomme

peut affirmer qu'il l'est? il faut encore être maître

des passions et de l'esprit des autres. On commence

par une réforme légitime, et on risque, au bout de

quelques mois, d'avoir les pieds dans le sang. H y a
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deux choses également dirficiles dans le gouverne-

ineot des hommes : les secouer dans leur torpeur;

les arrêter dans leur emportement.

IV. — LA MAIMe

Un discours de Fauchet, prononcé devant TAs*

semblée législative, le 26 octobre 1791, montre bien

les efforts qu*on faisait, alors comme aujourd'hui,

pour concilier une persécution très effective avec

le langage de la tolérance. Faucliet, évoque coo-

stitulionnel de Cacn, était, en politique, un modéré,

et, comme Grégoire et un grand nombre d*autres

assermentés» il était resté sincèrement chrétien,

c Messieurs, dit-il, une loi défînilive qui réprime

efficacement la révolte des prêtres réfractairescontre

la constitution, et qui fasse cesser les troubles

qu*ils excitent dans toutes les parties de Tempire,

est urgente; mais il faut combiner cette loi avec les

droits de Thomme et du citoyen, avec la liberté

des opinions, avec la liberté de la presse, avec la

liberté des cultes, avec toutes les libertés... Point

de persécution, Hesbieurs; le fanatisme eo est

avide, la philosophie Tabhorre, la vraie religion

!e réprouve, et ce n'est pas dans TAssemblée na-
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liooale ût PinDCf 7u*oo rérigini en loi. Gêrdons-

ootia d*eniprisooncr les rMnctairet, de leeeiciter,

néme de les déplacer (il veut dire de leur imposer

une résidence). Qu'ils peaseni, disenl» éeriteot tout

ce qu*iU voudront. Nous opposerons nos penséec

à leurs pensées, nos vertus à leurs odomnies,

notre charité i leur haine (AppUtudissemmUt.) •

Cesl parler le langage de TÉvangile; nMÛs Tora-

leur, changeant subitement de ton, déclare qu'il

faut trouver un moyen c efTicace et prompt »

de les empêcher de souffler la guerre civile; il

parait que les écrits et les vertus des prêtres con-

stitutionnels n*y sufGsaient pas. Les insermentés ne

sont plus des prêtres; leur schisme n'est plus un

schisaie;Mqu*ils veulent, c*est la contre-révolulion.

t Ce n'est pas là une religion, Messieui-s, c'est la

plus grande des impiétés; elle ferait du genre

humain un troupeau de hêtes féroces. Le fanatisme

est le plus grand fléau de l'humanité; il faut

l'anéantir. Voyez à quelles horreurs se portent au

nom de Dieu ces détestables arbitres des con-

sciences abusées, et comnîe ils réussissent à leur

inoculer U rage contre leurs frères comme U plus

sainte des vertus! Ils voudraient nager dans le sang

des patriotes : c'esl leur douce et familière eipres-
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«ion {Applaudissements). En comparaison de ces

prêtres, les athées sont des anges (Bravos). » Le

moyen infaillible découvert par Fauchet n*élait ni

la mort (on n*en était pas encore à la mort), ni la

prison, ni Texil, ni rinlernement, puisqu'il y a

renoncé, par tolérance, au début de son discours.

Il propose seulement de leur retirer leurs pensions,

et de condamner à cinq ans de géhenne ceux qui

seront convaincus de tentatives de troubles. Quel-

ques voix s'élèvent pour rappeler que les pensions

sont payéesen vertu d'une loi, qu'elles sont l'acquit-

tement d'une dette, et qu'enfin il est odieux à un

croyant de prendre ses contradicteurs par la famine.

Mais Fauchet a une réponse qui a servi bien sou-

vent depuis, et qui sert encore tous les jours, c La

tolérance des poisons de la société, dit-il «, est la

plus grande intolérance contre la société. Accuser

d'intolérance celui qui ne veut pas qu'on paie les

empoisonneurs, c'est le comble du ridicule. »

Isnard alla plus loin que Fauchet*. Il proposa

l'exil hors du royaume : c Punir n'est pas persécuter.

Ne craignes pas de faire des martyrs. Vous n'aves

pas affaire à une religion, mais à un parti poli-

t. Siaoce da S oofMibr* 1791.

t. 14 nov«fubrfl 170t.
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tique, prenant la religion poor masque. Le piètre

eataïuai lâche qu'il est findicalif. Il n*est pas pcnrert

à tiemi : lorsqu'il eeaae d*ètre fertoeui, il devient

le plus criminel des hommes. {Om ûjppUtndit à plu-

tt>Mrs iV|»rtsei.)C*aal surtout à roecasion des révdl-

tés qu*il fiuil être tranchant au moment qu'ils |»a-

raissent Vous les ramèneres parlacraintc,'ou vous

les soumettre! par le glaive. > Le glaive reparaît

souvent dans la discours d*lsnard, quoiqu'il Teigne

de ne demander que Teiil. c Une pareille rigueur

fera peut-être couler le sang. Si Louis XVI avait

employé les grands moyens (le glaive) au début de

la Révolution, nous ne serions pas ici. L*usnge de

cette rigueur est un grand forfait, lorsqu'un despote

s'en sert pour perpétuer la tyrannie; mais lorsque

ces moyens sont employés par le corps entier de

la nation, ils ne sont pas coupables. » On trouve,

dans ce discours d'isnard, tous les sophisraes qui

ont fait depuis une si belle carrière : la suppres-

sion de toutes les libertés pour mieux défendre la

liberté; l'absolution de tous les crimes,quand c'est

le corps entier de la nation qui les prescrit. Hélas !

du moment que la nation, dans sa majorité, est

déclarée impeccable, il n'y a plus de justice, et le

droit s*évanouit devant la force.
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Il 681 certain *\ue les insermenlés se montrèrent

presque partout hostiles à la Révolution qui les dé-

pouillait et qui, de plus en plus, se déclarait enne-

mie de toutes les idées relijçieuses. Plus on redou-

blait contre eux de rigueur, et plus ils sentaient

iToitre If ur colère. Les uns se bornaient à l'exercice

secret du ministère; un grand n mbre se répan-

daient en protestations et en provocations; quel-

ques-uns entraient en relation avec les émigrés et

les rebelles. Leur présence même, et leur malheur,

dans les lieux où ils se cachaient, dans les conci-

liabules qu'ils convoquaient pour célébrer mysté-

rieusement les offices, étaient une protestation

contre les nouvelles lois. Les fidèles sortaient de

ces assemblées très animés contre le gouvernement

établi. Ils se rappelaient avec exaltation l'exemple

des anciens martyrs. Ils se disaient qu'on avait

émancipé les protestants et les juifs, et qu'on

n'avait de persécutions que pour eux. Les femmes

surtout, obligées de se cacher et de courir lea

plus grands périls pour faire bénir leur mariage

ou baptiser leurs enfants, ne pouvaient se contenir.

Elles |)0ur8uivaient les as»ermentés jusque dans

lai églises ; elles leur jetaient des pierres. Lescom-

miisaires envoyés dans las départements, à Tex-
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œptjon da Galloii et Gaotomié, oommiMiires dint

li Vendée, qui agirent et ptiièrent en sagee, gro§-

tisstient tout pour sa oooIdriDar à Tasprit du

temps. Un raseamblaoïenl 4lak «M émeole; une

énaata, la gnarra ehrile. Las réfraetairaa étaient

causes de tout. Si la France entière ne ta sou-

mettait pas afac eothotisiasme aux ordres rma»

de IVu*is, c'est que laa réiiractaires soufflaient

partout la révolte. Le ministre de Fintérieur (Ro-

land) écrit à rAssaonhlée législative pour lui de-

mander des mesures séfères. c Chaque jour des

réclamationj s'élèvent, dit le ministre, les unes des

prêtres assermentés; les autres des citoyens inquiets

gémissant sur la fermentation sourde qui menace

de nouveaux désordres. Cent cinquante de nos

citoyens partant de Toulouse pour se rendre anx

frontières avec cette énergie qui caractérise les

défenseurs de la liberté, implereni une mesure

contre les prêtres réfractaires, dont la haine et

rhypocrisie agitent les faibles et les ignorants,

c Épargnez-nous, 8*écrient-iU, le malheur d'avoir à

re nos concitoyens trompés ou séduits, et

fous répondons des despotes conjurés contre

notre patrie. >

c Je demanda également cette mesure qu'il n*ap-
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{Mirlienl qu*à la sagesse de TAssemblée de prescrire,

et dont ma correspondance me lait sentir un besoin

toujours plus pressant. »

Celait surtout dans les localités où assermentés

et insermentés élaienten présence, que les troubles

étaient continuels et prenaient de la gravité. D*un

côté, on criait à Thérésie, de l'autre à la contre-

révolulioD. L'Assemblée retentissait chaque jour de

menaces contre les insermentés, contre c la rage des

insermentés ». On lisait à la tribune des lettres des

départements, où ils étaient traités de monstres;

où Ton provoquait la proscription des prêtres

comme mesure de salut public. Paris ne se conten-

tait pas de leur exil. Il voulait leur mort. Il les tuait.

L'année 1792 et le règne de l'Assemblée législative

sont signalés par les massacres de septembre. Les

prêtres furent massacrés aux Carmes, à l'Abbaye,

à la Force, à la Conciergerie, â l'Orangerie de Yei^

sailles. L'âge de sang était commencé.

L'Assemblée législative frappa de grands coups.

Soit indécision dans son œuvre législative, soit fai-

blesse des autorités qui dépendaient d'elle, la Con-

stituante avait laissé subsister des élablisseroenCs

religieux dont les membres, hommes et femmes,

n'étaient pas assermentés. Elle «fait bien réfoqué
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lu réfractairti de leurt fooelioiif, ellaIm avtil, daat

OD grand nombre de dé|iailenienlf , livrés en proie

à let eommiiiairei; mais alla ne les avait pu exilés

en maiie. EUe payait dea paMioBS aux andens re>

lifieux. Las persécutions (il y en avait eu de réelles

loiia soo règne), étaient plutôt locales quegénéralea.

Dea rapport , fort exagérés dn reste, portaient le

nombre des prêtres réfradairei restés en France

à 50000. L'Assemblée lé JslaUve, qui s*éuii réunie

pour la première fois le 1" octobre 1791, se mit

aussitôt k l'œuvre contre celte armée, qui pouvait

fûre sortir de terre dos armées. Dès le ai, le pré-

aident annonce que Tordre du jour est une dis-

cussion relative aux prêtres perturbateurs, et lait

lecture d'une liste A trois colonnes, de membres

inscrits pour, contre et sur U question de rémission

d'une loi répressive générale, qui devait être la

première loi des suspects. Les débaU Turent inter-

minables. Finalement la vangeanca eut le dessus.

On ôta aux insermentés les pensions dont ils

jouissaient encore, non plus comme fonction-

naires, mais comme bénéficiaires dépossédés. On

leur ôta Fusaga des édifices publies où ib étaient

parfois tolérés : ils loueront dea locaux pour

resercica de leur culte. Laa congrégations éuient
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depuis longtemps supprimées en principe; mais

on avait laissé subsister, pour le senrice de

renseignement et des hôpitaux, ce qu*on appelait

les congrégations séculières ecclésiastiques et les

congrégations laïques. Un décret du 6 avril i7M

les supprime : c Toutes congrégations séculières

d*hommes ou de femmes, ecclésiastiques ou laïques,

même celles uniquement vouées au senice des

hôpitaux et au soulagement des malades» sous

quelque dénomination qu'elles existent en France,

soit qu*elles ne comprennent qu*une seule mai-

son, soit qu*elles en comprennent plusieurs, sont

éteintes et supprimées, à dater du jour de la publi-

cation du présent décret*. >

On ne manqua pas d'invoquer dans la discussion

c Tunité morale de la France >; de soutenir qu'il

était urgent de supprimer ces congrégations c qui

1. Lt déeret donne rénuinérttiMi dtt «ooffé|iAioM

ecfflériiirtqiw : ce sont les préiret de rOraloire, de JdeM, de la

Doeirioe chréUeoae, de Seint-Leiare, les Kuditiee, la Sedélé de

Saiot-Sulpice. etc.; lee Soeîilée de Serboaae el de Rataite. Il

éottinèro auMt les eenréfatieai lalqiee : lee frèree des teelee

ehréUeooes, lee bermit«« de différeotee eertee, llrèree laineew,

firèree cordonnière; lee coofrégaUene de iUee : neatrifaliw

dit teolet cturéUesMit flUee da la Saceeee* Vaielellaii eie Le eea*



LA HEVOLCT -- m

portent dtni !•• caropagoet el la^mueDi dans

Tetprit des enfants le poîsoa de Taristocratle et du

Amatisme ».

Torot, Mqae de la métropole du centre (évèque

du Cher), proposa la suppression de tout ooslume

aeeUsIaslique. c Ce n*esl pas, dit-il, une simple

question de toilette. Les prêtres salariés ne sont

pas desfonctionnaires publics. L*État n'a aucun lien

avec leur culte : il ne le connaît ni ne le méconnaît.

Les pensions qu'ils touchent sont des indemnités

pour les biens dont on les a dépossédés. N'ayant

point de rang ni de fonction dans TÉtat, ils ne

doiventpasavoir de signes distinclifs. » L*Assemblée

adopta l'amendemenl de Tome, qui avait été déjà

adopté par l'Assemblée constituante, mais qui,

comme beaucoup d'autres dispositions législatives,

n'avait pas été appliqué. Au mot aboli, dont s*élail

aervi la Constituante, on substitua le mot prohibé.

c L'Assemblée décrète à la presque unanimité,

dit U Maniieur, que tous les costumes des ecclé-

aitiUqoes, religieux ou religieuses, de quelques

communautés et congrégations qu*ils soient, sont

prohibés. »

Le journal ajoute qu'on applaudit à plusieurs

et que M. Fauchet met sa calotte dans sa
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poche. M. Gay-Veraoo, évôqne de Limoges, offre

sa croix pastorale : c Je fais homm ge à TAssembléa

de la marque disliDcti^ede mon caractère d*évèqaA,

Je la consacre à Tentretien d'un garde national sur

la frontière. Lorsque je serai dans Texercice de

mes fonctions religieuses, je porterai une croix

d*ébène. >

Le 38 avril, c*est encore Torné qui prend Pini*

tialive : t L oe s :fGt pas de ne pas reconnallre les

œu\, il fau: 1 s dérn !re, les supprimer, les con-

damner. Il ne suffit pas d*6ter au clergé ai8er>

mcnté tout caractère officiel; tant que le clergé

sera élu par des électeurs institués par la nation,

il conservera je ne sais quel caiactèie national qui

paraîtra être un privilège accordé au culte catho-

lique; tant que les mini^^tres de tous les cultes, sans

exception, ne seront pas pourvus de patentes, on

supposera toujours dans celui qui sera exempt de ce

droit, ridée de vouloir former une corporation. »

L'Assemblée déclare qu*il n*y a pas lieu à délibé-

rer ; mais pourquoi ? Couthon se charge de le dire.

c La Constituante a détruit le clergé régulier.

Si vous revenes à la charge, vous supposerei donc

qu'il existe? Le clergé lui-même le croirait; il

prendrait ses forces. >
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Eo juin est voté le décret qui enjoint aui direo-

toires des départements de prononcer la dé|>orta-

iion vontre tout ecclésiastique non assermenté,

lorsqu'elle aura été àtmamàh par vingt citoyens

adils; ou par un citoyen seulement, après vérifica-

tion des Ikits, si rinsermenté a excité des troubles

par des actes extérieurs*.

Cn juillet, on ordonne la vente des palais épis-

oopaux,on prescrit Tévacuation immédiate de tous

les couvents de femmes. Le Moniteur raconte, dans

ses nouvelles, qu'une religieuse, ne pouvant pas se

résigner à quitter la maison où elle réside depuis

trente ans, et ne sachant où aller, s*est laissée

mourir de faim. En août, il est décidé que les

prêtres et les religieux ne perdront pas leur pen-

sion en se mariant. Les cloches et Targenterie des

églises seront monnayées. Les églises elles-

mèmeSy transformées en clubs, sont dédiées c à

rAbondanoe, à Tllymen, à TAmitié, au Commerce,

1. Mpwtitfw à etÊkè 4>H, tTmi ti—ImibiI Art. XUI do dé-

•«I X • ft cléiiiiUfH ttra IHM S» S4elw«r4«vaBlU nuoidp*-

Hé Ai Um S« « riiHiiBi M étmiilê ik^eMn de duuici. !•

f«|t dmaf» dnt ItfMl tt «rtMd M fl«irar : el U lui term délivré

m pimp»rt ^Êk tmàhméiû too lifiuleinMl, m
la rMl« ^«'U àêU iMir •! te délai daaa ItfMl U d«it
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aax Jardins, à la Fraternité, à la liberté, à TÉga*

lité, et autres divinités de la reli(;ion démocra-

tique*. » Les pensions des insermentés sontsuppri-

nées, les aiiermentéa assujettis à de fortes amendes

pour la moindre contravention ; encore quelque

temps, et leurs pensions, de plus en plus léduites,

cesseront presque partout d'être payées.

. — LA COMVIIITIOa

La Convention, qui ouvre sa sanglante carière le

il septembre 1792, trouve TÉglise orthodoxe pour-

chassée, rÉglise constitutionnelle abandonnée, sas*

pactée par les pouvoirs publics. Elle ne se contenta

plus contre les insermentés de la déportation. Un

décret du 17 mars 1793 décide que tout noble ou

prêtre qui serait à la lête d*un attroupement sera

puni de mort sur la dénonciation de deux témoins

seulement. Ils avaient des armes pour leur défense

personnelle; un décret du 26 mars les leur enlève.

Le 19juillet, on prononce la déportation contre tout

évèque constitutionnel qui refuserait de marier un

prêtre. Le 17 septembre, on réduit à deux mille écos

I. MémoifÊê H ctrëiml Goiutiri. t. 1. p. aiS.
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letraii' iiit iitdesî'vèqaes; on supprime les Yicain^s

gént*rara. Comiii** toujoun, le peuple ti plut

vile quo la chambre : il «vail maisacré les prêtres

en niaH!u> à TAbbaye» é la Force, aux Carroet,

i la Conciergerie; n*en ayant plut tous ta main

dans les pnsons, il prenait ce qu*il trouvait; tous

les jours» on les arrêtait, on les traquait. André

Dumont, représentant envoyé dans la Somme, écrit

à la Convention qu*il a expose^ soixante-quatre

prêtres à la risée de la ville, escortés par une garde

de comédiens. « Indiquez-moi In destination que

je dois donner à ces cinq douzaines d*animaux. »

Proposition est faite, le 23 juillet 1793, d'envoyer

les insermentés à la (juyane. Danton s'écrie :

c Noos n'avons pas le droit d'empoisonner la

Guyane. » Et Robespierre lui donne la réplique :

€ Mais, avant tout, il ne faut pas garder le poison

ici, même dans une prison. > Finalement on ren-

voie tout au comité.

Toute cette législation est très confuse, parce

qu'on votait souvent sous Tempire d*un événe-

d*une colère subite; un décret révoquait le

précédent, le complétait ou le modifiait.

Las autorités locales n'étaient pu toujours dis-

à obéir, l'n insermenté du Finistère, ne
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sachant plus où se cacher, imagina d^eotrer comme

soldat dans la compagnie de garde nationale

chargée de le pourchasser, lui et les autres réfrao-

taire. Tout le monde le connaissait, à commencer

par le capitaine
; personne ne le dénonçait. On peut

croire que sa présence ne contribua pas à Facti-

vite etau succès des recherches. Les jacobins et les

montagnards avaient inventé les proconsuls, pour

remédier à la connivence possible des magistrats

subalternes. Tout pliait devant un représentant ea

mission. Plus on était au fond consterné, plus on

affichait de zèle. On tuait pour ne pas être tué.

C*est un temps où les cinq sixièmes du peuple

fhinçais avaient peur. Les monstres à figui*e

humaine ne seraient rien, ne pourraient rien,

tant il y en a peu, sans les lâches, qui abondent

à toutes les époques. On a fini par condamner

Carrier pour ses noyades; on avait commencé

par le louer et. par Tacclamer. Bézard se félici-

tait, en février 1794, du décret rendu le 90 ven-

démiaire sur les prêtres réfractaires. c Ils commen-

çaient à compter sur Timpunité, dit-il. Votre dé*

cret a tout réparé. Le mode simple et prompt que

ous avez adopté pour procéder à leur jugement,

et la distinction juste que vous avez laite de ceux
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qui deraient subir la peina da mort d'atae een

qui devaient être redui OU déportés, n'apuparmii

aui iribunaui de prnmtin imbmrmtii pour l'ap-

pUcaiion des paiflot. » La CoBteolioD avait pooaaé

celle fois lea précauliont jusqu'à s'occuper des in-

firmes al dos sougéuaires (déeret du Si floréal).

< Tous ecclésiastiques infirmes ou seiagénaires

sujets à la réclusion, seront tenus, dans deui dé-

cades, de se transporter au chef-lieu de leurs dé-

partements respectifs pour y être reclus dans les

maisons destinées à oel effet. > M. Du Chatelier a

publié en 188i, de curieux détails sur les effets de

ce décret, et de toute la législation contre le clergé

dans le département du Finistère. Un prêtre ra-

conte qu'on Ta arrêté, puis relâché, puis arrêté

de nouveau, déposé dans une prison, transporté

de là dans une autre, et dans une autre encore.

Finalement, on est en train de le déporter. Ce sera

pour la seconde fois, car c'est un déporté rentré.

Mais condamnations, proscriptions, transférements

continuels de sa personne, tout cela lui arrive sans

qu'il sacbe pour quelle cause, ni en vertu de

quelle loi, ni par ordre ie quelle autorité, c Je ne

is qu*à vivre tranquille et à obéir, dit-il. >

ne respire ni indignation, ni déses-
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poir. n est plutôt étonné. Il est évident qu'il ne

comprend rien à ce qui lui arrive.

On a bien souvent répété, à la tribune de la

Constituante, de la Législative et de la Convention

qu*on poursuivait les insermentés comme contre-

révolutionnaires, et non comme prêtres. Erreur

ou mensonge : c*est aux prêtres qu*OR en voulait et

les constitutionnels eux-mêmes ne furent pas épar-

gnés. Ils avaient été applaudis et acclamés, deux ans

auparavant, quand ils avaient prêté le serment :

c*est tout simple. En les applaudissant, TAssemblée

se glorifiait elle-même ; chaque serment prêté était

une victoire pour elle. Quand on ûl Tappel des

membres ecclésiastiques de FAssemblée, qui de-

vaient prêter serment en séance, à la tribune,

une foule alléchée, flairant quelque occasion de

massacre, remplissait la salle et inondait les rues

avoisinantes. Les menaces de mort contre les

récalcitrants éclataient de toutes parts. Les repré*

sentants des clubs qui avaient pu pénétrer jusque

dans TAssemblée jetaient par les fenêtres les noms

desjureurs, ceux des réfractaires. Les applaudis-

sements et les clameurs se succédai :iit sans re-

lâcbe. Au fond, ce que le peuple applaudissait

dans ceux qui prêtaient serment, ce n*était pas la
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eonsiiiuiioQ avile, sur laquelle il n'avait aucune

donnée, c*éuil le renoaeeaietl à TÉglise, ou

tout au moins à Taneieiuie tffimi il eoropreoail

mieux le seii9 de ee aermeot que eeox qui le prè-

taienl, et que les dëputéa qai Tafaient prescrit.

(Téuit pour lui le comroeieeaMni de Tapostasie.

Quand il eut le commencement, il Youlut la fin.

Il voulut d*abord que la politique fit invasion dans

les églises. Le prêtre fut obligé de faire des sermons

pour la République; de lire les décrets de l'Assem-

blée. € Il y en a tant, disait résèque de Senex, au

moment où cette mode fut introduite, que les curés

ressemblent à des crieurs publics. > Le peuple

exigea, dans plusieurs départements, que le curé

lit partie de la garde nationale : idée excellente,

dont on tirera parti, quatre-vingt-dix ans plus tard.

Ailleurs, il se servit de Téglise pour y tenir des

clubs. Il trou\*a les ornements et les vases sacrés

trop fastueux» bons éprendre d'ailleurs; il les prit;

il les porta en triompbe à la municipalité, à TAs-

semblée. 11 abattit les croix ; même celles qui

décoraient la façade des églises furent abattues en

phisieiirs lieux. L'idée lui vint d'obliger les prêtres

à se marier. Puis il pensa qu'il y avait trop

d'égUies, et qu'il n'y avait pas de motifs pour les
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livrer grali^ au clergé catholique. Si les prêtres

ooDstilutionnels cédaient, il les méprisait parce

qu'ils étaient lâches; ets*ils résistaient, il les mal-

Iraitait, parc»; qu'ils étaient désobéissants, saisis-

sant avec jo e un prétexte de revenir à sa haine

contre le clergé. Bientôt, il ne fit plus de diiïérence

entre les deux clergés, ni entre 1 s deux cultes. Il

les supprima et les proscrivit avec un égal dédain

et une égale brutalité. Le U octobre 1703, la

Commune de Paris, sur la proposition de Chao-

mette, prit un arrêté pour interdire tout acte

extérieur du culte. Fouclié , l'ancien prêtre, et

le futur ministre de Tempire, commissaire de la

Convention dans la Nièvre, t considérant qu'il n')

a plus d'autre culte que celui de la Raison et de

la Morale universelle, d*autre dogme que celui de

sa souveraineté et de sa toute-puissance, > pros«

crit toutes les enseignes extérieures des cultes, le

port du costume religieux, sous peine de réc!u«

sion, la présence des prêtres, le chant des prières

et l'usage des emblèmes religieux dans les enterre-

ments. Cet arrêté est lu devant la Commune de Pa-

ris, et adopté par elle dans la séance du 14 octobre.

Le 18, la Commune de Paris fait défense à tout

marchand de vendre ou de montrer tous objets de
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joaglarie tuperatilietite : ninipfuaire, acc*>boino,

Minl-lluberi, Miai-Ovida; des bagues bénites, des

cfaapeleu. Pur le même trrélé, défeiito est bite

de vendre dao$ lee rate de Ponriéun oa des eaui

médicinales: ingéniaoi rapproehamant, trèa goûié

da la populace.

On écrit da TAllier : t Las fêtes religiaoaas aoni

remplacéaa par des banqueu. L*évèque, dans

rexercice de sas fonctions, se sert d'une pique et

d*un bonnet rouga, au lieu de crosse et de mitre.

Les églises sont dévalisées. Le pnjs esi régénéré, t

33 octobre. Le conseil général de la Commune

da Paris c considérant qu*il est de son devoir de

faire disparalire tous les monuments qui alimen-

teraient les préjugés reli(;ieux et ceux qui rappel-

lent la mémoire exécrable des rois, arrête que,

sous huit jours, les gothiques simulacres des rois

de France qui sont placés au portail de Téglise

Notre-Dame seront renversés et détruits, et que

Tadministralion des travaux publics sera chargée,

sous sa responsabihté, de lui rendre compte des

dispositions du présent arrêté ;

> Arrête en outre que toutes les effigies reli*

qui existent dans les différents lieux de

seront enlevées; que tous les marbres.
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bronzes, sur lesquels sont gravés les arrêts du Par^

lemeot contre les yictimes du fanatisme et de la fé-

rocité des prêtres seront également anéantis.

»Le conseil invite lessociétéspopulairesàdéstgnar

tous les monuments de la barbarie, et charge les od-

mités révolutionnaires de leur totale destruction. »

T . ut ce grand mouvement aboutit à la fête de la

Raison, célébrée àNotre-Dame le 20 brumaire an II.

— Et, quinze jours après, Robespierre met le holà

à toute cette démence, et, tournant à son gré TAs-

semblée et le peuple, proclame TÉtre suprême et

en célèbre la fête.

On put croire en ce moment que c*en était fait

des religions positives, et lout particulièrement

du christianisme. Des insermentés, les ans ioni

en exil, les autres sont guillotinés ou massacrée.

Les constitutionnels ont multipié les lâchetés el

les apostasies. Ils ont prêté tous les serments, obéi

à tous les décrets, lu eu chaire les décisions les

plus cruelles contre la religion et contre eux-

mêmes, accompagné, dans les rues, les spoliateurs

des églises grotesquement accoutrés de leurs mitres

et de leurs chasubles. Ils se sont mariés avec éclat,

avec scandale. On les a ruinés, ils n*ont rieo diL

Us ont, comme les convives de .Néron, continoé de
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sourire. La cupidité aa coniitK'm'<Miirnt; la |>«iir à

la liu. Au momeol »uprèiM du triomphe de Ta-

Uiéisme, e*eft àqui, parmi eui, abjurera. L*évôque

de Pftris, Gobel, donne Texemple à la séance du

17 brumaire. Le malheureui homme avait été uo

des premiers à combaltre la constitniion civile du

clergé*; puis il IVait Tot«N*; puis il avait accepté

rhéritage de son archevêque, déposé et proscrit.

El maintenant il ouvrait la longue et funeste marche

des apostats, c La volonté du peuple fut ma pre-

mière loi, dit-il, la soumission à sa volonté mon

premier devoir; cette volonté m*a élevé au siège

épiscopal de Paris. Ma conscience me dit qu*en

obéissant au peuple, je ne Tai pas trompé

> Aujourd'hui qu*il ne doit y avoir d*autre culte

national que celui de la liberté et de Tégalité, je re-

nonce à mes fonctions de ministre du culte catho-

lique. Mes vicaires font la môme déclaration que

1. MMNn4«C«M à lAtifblé», U f joio 1790 : « Croy«g.

It MVftl ivéqM pvian titrotr ••• p«if«in tar li eifw

rtffèt • e«Mckae«, qull m It ptm ptt tl fM ImIm ms «fé-

MAum MnéMit nll'-t et d« aal tMécvaal IMm; cet, mkm 4«

li •&• é*m éfêqM, «MMii^aMMiM iMlilaé, r«arck« dit p«i-

tiiw éBMMiwim mkAen Sdètet, pow U pUe«r dans Im aaiM
4^ winéiêJM, Ml OM ebote portoMol tpirUiMU*, oui

6
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moi I i (ApplaudissemenU et crû enthouêittiUs,) Le

caré de Vaogirard dépose ses lettres de prétrise.Plu-

sieurs prêtres se précipitent à la tribune. On entend

Coupé (de rOise); Tévèque Lindet (celui-ci était

déjà marié); le curé Yilliers; des lettres de Gay-

Vernon, évoque; de Lalande, évêque de la Meurthe.

La séance avait dignement commencé par la lecture

d'une lettre de Parens, curé de Boissy-le-Bertrand,

dont voici les premiers mots : c Citoyens repré-

sentants, je suis prêtre, je suis curé, c*est-à-dire

charlatan. > Les déprêtrisalions étaient innom-

brables dans les départements.

André Dumont, toujours sur la brèche, écrit à

l'Assemblée : c La déprêtrisation est à Tordre du

jour, les lettres de prêtrise pleuvent autour de

moi partout où je vais. Partouton ferme les églises,

on brûle les confcssionnaui et les saints. > Après

le triomphe de Gobel, le moindre curé de cam-

pagne qui se convertissait à Tathéisme Toulait

étaler son apostasie à la tribune nationale. Les dé*

pûtes se faisaient un honneur de montrer le boo ee-

prit de leur département, en lisant toutes les plati»

tude que la peur inspirait & ces tristes républicains.

Il y eut une afalanche de prêtres apostats comme il

y avait eu quelques mois auparavant une avalanche
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de prêtres majriêt. Les acciériaUlgiiet restés dtas la

représeouUoB patlonilai après avoir prèle le pre-

mier et le second sêrmoai, eoalianaieiit à dooner

Pexemple. Les traloards arrivaient à chaque séaiiee«

ea s*eicusant tani blea que mal -de n'avoir pas

apostasie plos tôt. Il eo vint tant du dedaaa et du

dabors qu'on en fut htîgoé. On avait fait fête à

Tapostasie des premiera siyels; on dépêcha en bloc

celle des clérieaui obscurs,jusqu'au jour oû,8ur une

boutade de Danion, on renvoya dédaigneusement

aux comités la suite du déûlé. c Qu*ils aillent por-

ter lemra dénonciations au comité, s'écria-t-il. Il ne

faut pas tant s*eitasier sur la démarche d*hommes

qui ne font que suivre le torrent. Si nous n'avons

pas honoré le prêtre de Terreur et du fanatisme,

nous ne voulons pas plus honorer le prêtre de Tin*

crédulité. Je demande qu'il n*y ait plus de masca-

rades antireligieuses au sein de la Convention. »

â ces mots, la Convention, suffoquée de dégoût, mit

tons les abjurants à la porte. Robespierre les re-

fardait de mauvais œil. c Craignex, non pas la

robe qu'ils portaient, mais leur peau nouvelle *, >

Des ministres protestants, Julien (de Toulouse),

t. Uêêê» ém iAMkiat ém 1* frimairt M II (W B«vtmbr«

lltl).
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Lombard Lachaux, se joignirent aux prêtres

constitutionnels : tous tenaient à Tcnvi le même

langage : c Mes yeux sont dessillés, » ou bien :

c J*obéis à la volonté du peuple, qui est mon

unique règle, i ou bien : < Je n*ai jamais cru; >

ou encore, comme Chabot : c Je renonce à ma

qualité de prêtre, à mes fonctions de grand vicaire,

à ma pension d'ancien capucin : ma femme et

moi, nous gagnerons notre vie en travaillant. »

Au milieu de ces étemels et écœurants refrains,

il faut pourtant signaler, comme une œuvre

hors de pair, le discours prononcé aux Jacobins,

le 16 brumaire an II, par Léonard Bourdon,

ancien avocat, ancien instituteur public, qui était

chargé par le ministre de la justice, Danton, de con-

duire les prêtres réfractaires d*Orléans à Saumur,

quand ils furent égorgés en chemin à TOrangerie de

Versailles (mille bruits en coururent à sa honte).

€ L*État ne doit avoir aucun culte, dit-il. Si quel-

qu'un pouvait hésiter, il faudrait appeler les prê-

tres eux-mêmes en témoignage et les sommer de

se regarder entre eux sans rire, et de nous parler

de leurs miracles, de leurs mystères, de Pimma*

culée conception et autres gentillesses de ce genre»

avec Taccent de la vérité et de la persuasion.
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> Nous D'tfDBft beiotii que denortla. Ce prioeipa

de morale que la natare a mit dans le coor de

tous \e$ horomet: t SoU beurem, voilà la véritable

• manière d'honorer la Divinilé, voilà le but pour

» lequel tu fus mît sur la terre, » ne devrait |>as

sortir de notre ooBiir ; seul, il nous tiendrait lieu de

toutes les instiUitions humaines où Ton noos éga-

rait ; seul. Il les remplacerait avec avantage.

» Oui, appelons les prêtres devant le tribunal de

la vérité ; eiigeons d'oui ce témoignage : nous som-

mes des imbéciles, ou noos sommes des (ripons.

Des imbéciles, si nous avons cru des (lidaises ab-

surdes; des fripons si, n*y croyant pas, nous avons

voulu les persuader, et si nous les avons persécuté

pour y faire croire. »

Personne ne souffrait plus de ces scandales que

les prêtres assermentés et les évèques constitu-

tionnels restés fidèles à leur foi, malgré les perse*

cotions. Grégoire proteste avec ^*nergie. Il va jus*

qo*à dire que les apostasies furent peu nombreuses

el que la plupart furent arrachées par la force.

Nous croyons au contraire qu'elles furent très

embreuses, et qu'elles furent trop souvent volon-

taires : volontaires en ce sens qu'on allait au-devant

de llojonction, qu*on n'attendait pas la menace»



as DIEU. PATRIE, LIBBBTÉ.

et que plus (Tune fois les représenlanls eo mission

Tarent irrités et dégoûtés de tant d*abjection. Mais

nous nous empressons de reconnaître avec lui que

les rérractaires ne donnèrent pas seuls Teiemple

de Fabnégation et du courage. Toute persécution a

pour effet de diviser les hommes en deux classes :

d'un côté, ceux qui ont du cœur et de Thonneur
;

et, de Fautre, tout le reste, t La Convention avait

donné le signal des persécutions, » dit Grégoire,

dans un compte rendu adressé au Concile national,

c'est-à-dire aux témoins des faits mêmes qu'il

raconte, c Le sang des prêtres ruisselait des écha-

fouds, et ceux mêmes qu'on ne traînait pas à la

mort étaient condamnés & souffrir dans les cachots

toutes les angoisses du trépas. Nous aussi nous

eûmes le bonheur de souffrir pour le nom de Jésus.

Par un rafnnement de cruauté, pendant treixe

mois, notre collègue, l'évêque d'Amiens S avait été

confondu dans la même prison avec des pros-

tituées. La qualité de législateur, loin d*offrir une

garanlie, présentait un danger de plus, quand à

cette qualité s'associait celle de prêtre attaché à

I . CmI l« véaértbto ltaib«is, li c4lèhro pv m dMiiU fwkl i

*éUII ««eor* qa*«a àm Mrlt 4t Nrit, «1 fÊk pwéH pM^M la

TM dMI M priMO.
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•et dafoirs. D eoi (U aot eollègoat, fietimet do

91 mai, ataieot, daat latpriiostv déployé leur lèle

pour U religioii, el» pendant dix-huit mois, favait

eu réehaftod devant let yeui. » Il donne la liste de

eoféféqiieeeoostitutionnelt qui te tont mariés,

de doMe éféquet qui ont renoncé à leort fondions.

Huit évè^piee eoottilutionnels ont été guillotihés;

un grand nombre ont été empritonaée, maltrailét;

tous sont tombés dans le dénAraent. Les membres

de cette Église, un moment triomphante, avaient

désormais contre eux les royalistes, let impiet, let

Hberiint, et ceux que Grégoire appelle les dissi-

dents. Ils avaient beau proposer la paix à ces c dis-

iidentt s, et let conjurer d*oublier toutes querellet

particulièret pour ne tonger qu'à la religion. « En

général, nous le disons avec douleur, nous n'avons

pat même obtenu let procédés que commande une

éducation purement homaine, mait det calomnies,

det lettres anonymes, det injoret. Lomp, jurewr^

•oieiir, tN/mt, hérétique, $ekisuuUique ; tels sont

let tublimet argumenta avec letqueU ils réfutaient

det preutet irréfragables, eux qui, dans l'ancien

fégime, ne craignaient pat de multiplier let bw-

seatt, pour paster d*un bénéûce moins riche à un

phtt opulent... »
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Quand on se rappelle ces tristes pages de notre

histoire, on est tout près de penser que le christia-

nisme avait complètement disparu de notre pays,

que le clergé inseimenté avait été étouflé dans le

sang; que Tautre avait péri par l'apostasie, et aussi

par les supplices; car beaucoup de prêtres asser-

mentés, mariés et apostats, après s*ètre dégradés

eux-mêmes, avaient été traînés à Féchafaud. Ceux

qui entendent le bruit de Vhistoire sans la connaître,

croient en eiïet , sur la foi des apologistes, que Bona-

parte, premier consul, a trouvé une nation athée, cl

lui a donné un culte, des autels, un clergé. Ce n*est

pas cela. Les deux clergés existaient, malgré les

trouées que TAssemblée législative, la Convention ei

les massacreurs y avaient Taites. Des prêtres inser-

mentés avaient réussi à se cacher; parmi les bannis

ou les exilés volontaires, un nombre considérable

accourut dès que Robespierre fut tombé, et que la

Terreur se relâcha, lis se cachaient ou se mon-

traient, selon rétat d'esprit de la popuUtion, le

caractère des proconsuls, ou le vent qui soufQait

dans rAssemblée; mais ils étaient là, on le savait,

on le voyait, et, à Tépoque du Concordat, il y avait

déjà quatre ans qu'ils remplissaient ainsi les fonc-

tions de leur ministère. Les constitutionnels, qui ne
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raeeftieni plus de tubsidat 6l B*a?ai^t aucune

attache officielle, eiervaienl publiquemeot leur

culte. \U avaient des curée» des évéqnea ei des

eoociles. Non saulemeol les deux églises» l'ortho-

doxe et la schîsaMiique, exisuieni; mais elles

étaient Tune eonlre Tautre à Tétat de lutte adiar-

ne, elles se disputaient avee rage ee qui restait

do ûdèlas. Comme aux temps de la Constituante,

les purs» les insermentés traitaient les consti-

tutionnels de schismatiques. Ccux-r.i s'imposaient

la tâche difûcile de prouver leur propre ortho-

doxie. Ils écrivaient au pape pour attester leur

fidélité; et» dans ces lettres mêmes, leurs pro-

testations se fiûsaient jour. Entre eux et Rome, il

y avait un abîme, 1* acceptation de la constitution

civile ; entre eux et les réfraciaires, il y avait la

constitution civile d*abord, et ensuite la Révolution.

Les deux partis étaient irréconciliables en religion

et en politique '
; même quand la Convention, U

1. Im f«p6, M reetfaat la lettre d« Looii XVI, avait noauoé

M fWfi<§!! d« SO cardlMMS pMir «naiMr la fimtiw. 11

fiMia !• IS awil mi • kraf ténmê m dtrfé «1 ma UèU»,

D'antrw tMliwwit qatl 4tait mm MrfMilS. «IqfaBt pm Ma puMM
SMilwfinm «MaslaaSat. Vè i—Hfila poetilé j déclare q««

UmmUHmimilÊêtMUémdt^tnnfêU • rMiv«r«« Ita
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Commune et les tribunaux révoluiiomiaîres se mi-

rent à proscrira et à tuer lee prêtres, sans faire

désormais aucune distinction entre les soumis et

les réfractaires, le malhenr commun n*éteignit pas

les haines et ne mit pas fin aux discordes. Après

que le pape, en 1803, eut acheté la paix de TÉglise

en sanctionnant la déposition des anciens évoques et

la vente des biens nationaux, la lutte continua,

tantôt sourdement, tantôt avec éclat. La liste des

nouveaux évèques, qui parut immédiatement après

la conclusion du Concordat, contenait les noms

de dix évèques constitutionnels; huit d*entre eux

étaient appelés à des évéchés, deux autres deve*

naieni archevêques. Le pape et ses légats avaient

priéet supplié que cette douleur et cette humiliation

fussent épargnées à TÉglise. Bonaparte s'était mon-

tré inflexible. Il poursuivait imperturbablement un

triple but: terminer cette lutte intestine, se récon-

cilier avec le i»ape, ne pas renier la Révolution dans

une de ses œuvres principales. Le clergé n'accepta

l« plosMerét,!! diMlpIiit la ptas iriiiint éà ItfliM; ^'tlto

44li«itlat dr«iU éi prîsitr tik§» mttoHyn, tmat dMAH^Mt,
éM prAtrw, de loato la commaaion catholique; qa*ell# iboUl l«<

•érémoaiat !•• plat talalaa; qa*alla jalla la Mliaa ftna^alM éêm
fmrmr tl le ro|mMa 4aM la aiMfa, aie. •— Ct la

Seal 4a 10 joan 1790.
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qo*en frémissint U dépotiiflon des aiideat

éfèques encore subsbunU, alllalnMion de ce» d»

éféqnes noromét jadis à Tépiioopil ptr les tsseni-

Uéee populaires, el qui Sfaieol eieroé le ministère

pastoral, SMS instiiation du chef de TÊglise, et en

dépil de ses anathànes. A la voii du pape, la grande

majorité de TÉgUse se soumit, mais il resu au de-

liors, el en France même, quelques puritains qui

•e crurent pas pouvoir humilier leurs conscieaoes

de prêtres et d*évêques devant ces concessions

bites à la force; à Texemple des évêques jansé-

nistes qui se déclaraient encore membres de

rÉglise romaine après avoir été condamnés, ils

iMinèrent une secte à laquelle on donnait le nom

de petite Église, et dont on retrouve les traces jus-

qu'à la fin de la Restauration.

L.es deux clergés avaient eu, pendant bi Révolu-

tion, une conduite tout opposée. Les réfractaires

avaient parmi eux des prêtres qui avaient accepté la

Révolution à ses débuts. Ceux-là même se retour*

nèrent à la suite des persécutions, et ne virent plus

que les fautes commises. Le gros du parti fut

miliunt contre la Révolution, et bientôt, par une

pente fatale, contre la nation. On les accusait d*être

eonire-révolutionnaires, ils Tétaient; d'être re-
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belles, ils Tétaient. En revanclic, n^ donoaieDt

Teiemple de l'inflexibilité dans la foi, d*un courage

sans égal, d*un désintéressement, d*un renonce-

ment absolus. Plus d*un ecclésiastique, qui, en

pleine sécurité de TÉglise au xviii' siècle, avait été

ambitieux, cupide, dissolu, d'une foi médiocre, se

releva sous la persécution, devint un martyr, et

par conséquent un héros.

Quant aux autres, on ne peut se dissimuler qu'à

l'époque des suprêmes périls, ils donnèrent le

spectacle le plus douloureux de l'inconstance dans

les opinions, de l'absence de caractère, d'une

soumission abjecte à la plus vile populace. Mais

ce hcrait trop mal juger la nature humaine que de

ne voir, dans cette Église constitutionnelle, que

les lâches et les apostats. A la séance même où

Gobel abjura, Grégoire donna simplement, ferme-

ment, l'exemple de l'honneur. Il n'était pas dans

la salle au moment de l'abjuration. 11 y entre quel-

ques instants après. On lui crie de divers côtés

d*imiter ses collègues; les déclarations d'un tel

homme eussent été une victoire pour Chaumette

et ses adhérents. Voici la déclaration qu'il leur

donna, c J'arrive en ce moment dans l'Assemblée,

et on vient de m*opprendre que plusieurs évéques
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avaient abdiqué. S*agit-ild6 renoncerau fanali^met

Cela ne peut me regarder; je Tai loujoun» com-

battu : les preoirea en sont dans mes écritj, qui

respirent tous la haine des rois et de la aopert-

(ition. Fu-le-t-ondealbnellons d'éfèquet Je lésai

aeeeptées dans des temps difficiles, et je suis dis-

posé à les abandonner si cela de?i«*nt nécessaire

au bien de TÉglise. Quant à ma foi de chrétien et à

mon caractère de prêtre, il n*est au pouvoir de

personne de me les arracher, et il ne dépend pu

de moi d*y renoncer. > Ainsi il consentait à se

dépouiller de l'épiscopat, si sa déposition était

prononcée, ou simplement réclamée au nom du

bien public; mais il conservait le caractère du

prêtre et la profession de foi du chrétien. Il n*était

pas seul à tenir cette conduite, puisqu'on put con-

staterquelques mois plus tard que 45000communes

de France avaient des curés constitutionnels.

Ce serait rendre service à ceux qui aujourd'hui

gouvernent notre politique, que de leur mettre

soas les yeux, à la fin du xix* siècle, Thistoire reli-

gieuse des dernières années du xviii*. Us appren-

draient combien il est difficile, même aux plus

femea esprits, de résister aux entraînements des

foules, et de se contenir dans les bornes qu*ils se
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•ont d'abord prescrites. Ils verraient les analogies

des deux époques. On voudrait dire qu'elles n'iront

pas jusqu'au massacre, et pourtant il y a déjà eu,

de nos jours, des prêtres massacrés. Ces scènes

sanglantes grandissent dans l'histoire. Les con-

temporains les contemplent avec horreur quand

ils les ont sous les yeux, et, dés le lendemain, ils en

détournent leur pensée. Il en est de cela comme

des morts, qu'on pleure sur la tombe encore ou-

verte, et qu'on oublie à la porte du cimetière. Tout

ce p.'issé reprend sa place dans l'histoire, et quel-

qu'foi^ une place inattendue et terrible.

VI. ' Ll CORCOa»AT

Toute la politique impériale, on, comme on

disait sous le second empire, toute la politique na-

poléonienne est dans le Concordat.

Pour un homme tel que Bonaparte, que pouvait

être l'Église catholique? un in>trument, ou un

obstacle. Il en fit son instrument par le Concordat;

elle se rendit, en peu d'années, par une politique

profonde, un obstacle.

Les concessions faites par le pape étaient im-

menses.
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n donnaii au chef do gonfaniainent le droit de

Bommer les évèqaee» oê te rétervtoi que celui de

eonférer l'iiislitaUiMi euionique. Il lui refloimaiweii

les mêmes droits et prérogatites doot jouissait

près du saint-eiège l'aBdea fouferaeamf, se

eoBleolant de stipuler qu*uoe ooufelle eoBfeûtioa

deviendrait nécessaire, si Pun des suceeeseors da

premier consul n*était pas catholique*.

Il consentait à uii«^ nouvelle circonscription des

diocèses, faite de concert entre le gou?emement

et lui *, et s'engageait à obtenir la dimission des

anciens titulaires, ou, s'il ne Tobtenait pas, à

passer outre\

EnGn, il sanctionnait expressément Taliénation

des biens ecclésiastiques*.

A ces stipulations du Concordat, dont les deux

dernières consacraient ce qui était, aux jeux du

pape, une spoliation, s'ajoutèrent les articles orga-

niques, qui ne lui avaient pas même été commu-

niqués, et qui mettaient TÉglise dans la main du

chefderÉtaL

1. CoMortfal, art. i^ Ib M.
t. Ihd., «rt 17.

S. Arti.

4. Art. 3.

S Art 13
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Mais ces concessions et ces humiliations n'étaient

rien auprès de Tobligation, que Bjnaparte imposa

despotiquement, de recevoir des évoques constitu-

tionnels nu nombre des nouveaux titulaires, et de

leur donner Tinstitulion canonique.

Le nombre de ces intrus que la toute-puissance

de Bonaparte imposa au pape et à TF^glise, fut, aa

début, de deux archevêques et huit évoques. Le

cardinal Caprara et le pape espérèrent de leur

part, et jusqu'au dernier moment, une rétractation

publique du schisme. Les évéques de Vannes et

d'Orléans s'étaient faits forts de l'obtenir, voulant

arracher à tout prix le consentement du légat.

Elle ne vint pas. Tout au contraire; les intrus que

l'empereur venait de réintégrer par force dans

rt^glise orthodoxe publièrent des protestations in-

dignées qui semblaient ajouter le scandale d'une

rébellion nouvelle à celui de l'usu rpation ancienne '

.

On croit généralement que le pape et ses négo-

ciateurs ne pouvaient rien refuser à Tempe-

reur, parce qu'il était seul capable de releier les

autels. C'est se tromper à la fois sur les seerètes

raisons du pape, et sur la situation de la religion

t. Èlimoirm du cêréinêl (htuêlwi, t. 1, ^ M. S«.
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to Frum. ffous l'avont déjà dll : la Frtoca était

rafeoM à tes habitudes religiaotai anstilôl après

h penéeotioo. Au oioomoI où la Concordat fat

signé» las évèquea al laa prêlraa eonstitutionnels

•UaieDt réunit i Notre-Dame. C'était le second eon-

cile da cette Église, qui se qualifiait d*Église natio-

nale de France; le premier avait eu lieu également

à Notre-Dame, en 1797. Pendant ce premier eon«

die, Lecos, évèque d*lIle-et-Vilaine, put déclarer

du hautde la chaire que le culte était publiquement

exercé, depuis deux ans, dans plus de 40000 corn

munes. On lit une déclaration analogue dans les

Annales de la Religion, à la date du 8 juin 1797*.

Outre les évèques et les prêtres constitutionnels,

beaucoup de réfractalres étaient rentrés après la

chute de Robespierre. Il y avait eu, sous le Direc-

toire, une persécution nouvelle; mais oa respirtit,

depuis 1795; on pouvait se montrer. Il est si vrai

que les réfractaires étaient rentrés en grand

nombre que les anciennes luttes avaient reeoni-

mencé, et que les deux l^glises se disputaîeit de

nouveau les fidèles, comme aux premiers jours du

11 y avait même, à côté des curés consttlu-

t. Cf. ariMMMsvilto, ti^/Um rumint «I U prêmUr «anfirv,

I I.^IIS.
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lioQoels, el des anciens curés revenus dans leurs

paroisses, des prélres errants, qui n*obéissaient ni

à l'ancien évèque ni au nouveau, et qui étaient un

sujet de scandale pour les deux partis*.

Ce titre porapeux de restaurateur des autels, si

complaisamment attribué à Tempereur par ses

apologistes, ne lui appartient donc qu*à demi.

Le pape et la cour de Rome furent réduits à eiagé-

rer ses services pour excuser et expliquer leurs

CDDcestioiis. Mais s*il ne relevait pas les autels, il

avait le pouvoir de les renverser; et il ne cessa,

pendant tout le cours des négociations, d'en mena-

cer GoDsalvi* et Caprara. S'il avait embrassé la

cause du schisme, l'Église était déchirée, peut-éire

pour des siècles.

Enfin, Bonaparte pouvait et voulait doter le

clergé qui était aux abois. Un grand nombre

d^évèques et de prêtres ne purent assister aux con-

ciles, faute d'argent pour faire le vo^-age. Les ûdèlet

1. Le concile oaUoaal t*ea pUiot

lettre tyoodiqtte aui peitevn el eti ft<lèlee. • Dec préiree, ekUgée,

par eut, à connaître les caaoM el à les ebeanrer, mmk, ta ki

enfreignaot, Ikire «a trèfle ImsIms *i aiaielèr* niai fai War

«aeeaflé. Caaraal 4a vUto ea vUla, éa iMuaaaa aa haaMaa. tOi

weweailrei, Ui eeeal aiellre à prit leart eafcHawi fcBeUeai.ale.>

t, Uimêirm du eërémëi (roaaaivi, 1. 1, p.

•eaviUe, loe. dl.. t. I. p. lOO-^M; p. t9l-»9.
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ëlaieai épuisét, daot et IMipt iêmUkt générale.

L'Église avait un besoin uifeat d'obtenir une tub-

veotioa et de recoutrer Tiiiage det édIAeee ancten-

nemeot eonsacrét m colle. Boneparle conMJuait

les apprébeniions el les décira dn pape et de ton

légal. Il leur 6t penr et largnae; e*est dire qu'il les

traita eomme il traitait le reste du monde. 11 em-

ploya, poor les amener à ses fins, la violence et la

ruse.

11 injuria publiquement le ministre du pape, Gon«

salti. H bniulisa le légat Caprara. Il donna cinq

jours au pape pour obéir. 11 ditaux légats: € 11 faut

signer sor Thenre, ou rompre. Vous ne pouves vous

passerde moi ; je n*ai nul besoin de vous. > Il ûl en-

tendre an pape qu'il lui laisserait les Légations»

quoiqu'il (Ùl résolu à le dépouiller. 11 alla jusqu'à

substituer un texte à un autre, au moment de la

signature.

D*autre part, c'était un grand point pour Tl^glise

eatbolique d'être officiellement reconnue, et de

fcire tomber ainsi les lois de proscription, qui n'é-

taient pu toutes abrogées, quoiqu'on eût la sagesse

de ne pas les appliquer. Elle obtenait aussi, dans

ses grands et pressants besoins, une subvention,

qui fol d'abord très resireilaie, puisqu'elle n'attei-
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gDâit pas deux millions de dotation annuelle, mais

qui, malgré sa modicité, consacrait le principe, et

dont on espérait, avec raison, le prochain et rapide

accroissement. D'ailleurs, les pensions votées parla

Constituante pour les religieux et les titulaires

dépossédés d*anciens bénéfices, ou n'étaient plus

payées ou Tétaient très irrégulièrement. Lessommes

commencèrent à couler avec ponctualité à partir de

1802. Elles s'élevaient encore, malgré les extinc-

tions, à 23 millions de francs, ce qui portait à25 mil-

lions le budget des cultes. Enfin très peu d*églises

avaient été aliénées; elles furent rendues, avec les

presbytères et d*autres maisons, qui donnèrent de

grandes facilités pour la reconstitution du clergé.

Le gouvernement était obligé, par l'article 14,

d'assurer un traitement convenable aux évèques el

aux curés. Il s'engageait, par Tarlicle 15, à prendre

des mesures c pour que les catholiques français

pussent, s'ils le voulaient, faire en faveur des

églises, des fondations ». C'était l'avenir. Avec cela,

et le souvenir de Henri Vlll d'Angleterre ramené à

propos s Bonaparte se Qallait d'être maître de U
eour de Home.

u Mémoirti eu Cêréinêl OmmUvi. t. I, ^ tSI.
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n semblaii lien qu'il pùl y compter, après la

triomphe qu*il avait obtenu au tujel des constitu-

tionnels, et surtout après le saere. Il pensait que le

pape, ayant été jusque-IA, ne lui refuserait plui

rien. Il oubliait que le pape tenait tout autant que

lui à finir le achisme; qae la différence entre eux

était surtout dans la façon ; que lui, premier consul,

voulait finir le schisme à sa manière, par un coup

d'autorité, et le pape, à la sienne, par le repentir

des coupables suivi d'une absolution. La récon-

ciliation entre les assermentés et les insermentés,

si cela peut s'appeler une réconciliation, fut telle-

ment difficile que trente-quatre anciens évèques

aîgiièrent la proleslation rédigée par l'évèquc de

Boulogne. Ainsi le pape avait été, du premier coup,

jusqu'à Texlrème limite de sa puissance. Il ne céda

dans la suite qu'à la force (fô janvier iS\3), et

pour se rétracter immédiatement sur Tavis una-

nime des cardinaux. Ses concessions réitér»^s

firent illusion à l'empereur, qui, n'étant pas théo-

logien, n'apercevait pu le moment où viendrait

le : non po$sumu$.

Pendant les premières années du règne, et

jotqu*au divorce, l'obéissance était ou paraissait

complète; le langage était enthousiaste. Comme à
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Loiiif XIV après la révocation de Tédit de Nantes,

on lai prodiguait les noms de nouveau Constantin

et de nouveau Charlemagne. Le fameux catéchisme,

qui mettait la ûdélité à Tempereur et à sa dynastie

au nombre des vertus chrétiennes, avait paru avec

Tapprobation du cardinal-légal*. Il se croyait maître

de son clergé comme de sa police, lorsqu'il se

heurta tout à coup à une opposition passive et

invincible. Il apprenait à ses dépens que TÉglise

dispute tout et finit par tout accorder, honnis ce

qu'elle juge contraire à la foi, mais que, sur U foi,

elle oe consent ni à reculer, ni à se taire. Arraché

à son palais du Vatican, prisonnier à Fontaine-

bleau, le pape restait aussi puissant, et devenait

plus redoutable. Le pape, dépossédé de sa souve-

raineté temporelle, traîné en exil, emprisonné, les

cardinaux dépouillés de leurs honneurs et de leurs

revenus, les évéques contraints d'accepter des schis-

matiques pour collègues dans Tépiscopat, se ven*

i. Un paiMff* à attor, d« fa^^robaKoo du cardinal Capran*

• Cam Callorum imperator, lUlia r«i, Napolao I, non mil
•fcatacula quaque pronna raaMvart aibè propaaaaritt aad aliafl^

irt alagnlarit eommaniafM aitaefctwi étUm êkqm Iradator. i»-

fraalar eiopial atque itudaat; oifa Mi<>chi«mut. «s tUmnlnt

pûtiuimnim Mtidmuiê êpùe^fi /moM Bemtgni Soimcl... d«.

prêm^îm, nobia Dspar oblalot ait... •



LA iiVOLSTIOS. Ml

gèrent, après la chul« de NipoléoOt de la rérigM

lion forcée, des outragea

ÏIL-

Soos rCmpire, rien n*avait roanquéy ea France,

à riiglîse et aui princes de FÉgliae, qoê la liberté

et Tautorité politique. Ib esirèrest dans le gou-

Tememenl avec la Restauration. La royauté et le

clergé étaient été ensemble vaincus et proscrits;

ils rcTenaient, ils triomphaient, ils régnaient en-

semble, confondant leurs intérêts et leurs des-

tinées, an grand préjudice de TÉtat, qui oubliait

les anciennes traditions de la monarchie, et de

rÉglise, qui n*est si forte que parce qu*ellc se dé*

clare étemelle. Le roi, n*élait plus un maître qui

eiige durement et paie généreusement Tobéissance ;

c'était un croyant, un fidèle, demandant bénédic-

tion et protection. Le dergé ne fît pu à quel

point, en acceptant Tinfluence politique qui s'of-

frait, il diminuait et compromettait 50G autorité

spirituelle. 11 s'abaissait au rang de parti poli-

tique. Il fut attaqué pendant toute la Restauration

eomroe parti politique, et renversé comme tel en

1H90, atee le pouvoir auquel il s'était si étroite-
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ment lié, et qu'il avait voulu servir en le dominaot.

Le point le plus saillant de Thistoire des idées

religieuses pendant la Restauration, ce n'est ni le

concordat de 1817, ni le triomphe de la congréga-

tion et des jésuites, ni la chute des jésuites sous le

ministère Martignac; c'est la dénonciation lancée

par le comte de Montlosier contre les jésuites. Cet

épisode célèbre montre à la fois les progrès appa-

rents accomplis par les jésuites, l'intensité de la

haine dont ils étaient Tobjet, et la dilAculté, dans on

pay< si longtemps soumis au régime des religions

d'État, de comprendre la liberté de conscience.

Si M. de Montlosier n'avait pas été un catholique

très orthodoxe, et un royaliste, son mémoire n'au-

rait pas au môme degré passionné l'opinion pu-

blique. Tous les jours on attaquait les jésuites, avec

autant d'éloquence, sinon avec autant de courage

et de ténacité. Cette fois, l'attaque ne venait pas

d'un fils de Voltaire, d'un républicain ou d'un li-

béral. Tout le monde savait que .M. de Montlosier

avait émigré. Ce qu'on connaissait moins, c'est la

lettre qu'il écrivit en 1790, pour prot'^ster contre

la décision de TAssemblée qui avait refusé à la

religion catholique le titre de religion d'ÉtaL

M. Bardoux s'est contenté de l'analyser, dans
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•on cttriein oovra^ «ur la conta da llonlloiiar.

En voici leiluellftuent la ptssaga principal ; on

y trouTera plus de btiarraria qna da força : € La

desiruclion da la raligîon catholique, qna tes

enaeroit trouvent déjà à diipandiaosa H à la-

quclla ils ont formé le projet da inbatiinar les

religions protestanla, juive, ou peut-étra la né-

gation da toute religion ; cette destruction, dis-je,

a pourrait certainement avoir lieu lanidea guarras

terribles, une confusion, un boulevertemant géné-

ral de la nation entière. C*est pourquoi tout bon

citoyen a dû s*élever contre un décret qui, en refu-

sant à la reli(pon catholique une prééminence dont

elle est en poaaaaaion depuis tant de siècles, tend

par U-méme à exciter Tesp/rance da tous les

autres cultes, à raviver des ambitions et des Imines

encore mal éteintes, à mettre en conséquence la feu

et le désordre dans tout le royaume*. »

Ainsi ce nouvel adversaire des jésuites n'était

pas seulement un royaliste, un gentilhomme, un

émigré; c'était un catholique, et un partisan dé-

claré de la doctrine des religions d'État. Tout la

parti libéral se félicita d'avoir une pareille recrue,

dans sa lutte contre les jésuites. Il admit pour vrais

1 catocliMiMclMatUfM4« Unml t IIV. p 119.
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f'iis its iciits exposés dans la dénonciation, et mil

tous ses soins à prouver, de concert avec M. de

Monllosier,que ce pouvoir occulte faussait, anéan-

tissait la charte constitutionnelle. Il était évi-

demment dans son droit; et, de plus, il avait

raison, avec M. de Monllosier, contre les jésuites.

Peut-être y avait-il de Texagération ; il y en a tou-

jours dans les controverses, mais il y avait un-fond

de vérité considérable, et sufQsant pour éveiller

Tattention du monde politique. Tout aurait été au

mieux, si on s*était borné à discuter, ou à provo-

quer les explications du gouvernement sur sa

propre conduite. Ce n'est pas ce que fil .M. de Mont-

losier. Il demanda des proscriptions. Il provoqua

Tapplication de lois contraires à la liberté; et les

libéraux crurent qu'ils faisaient acte de libéralisme

en s'associant à lui pour faire revivre des lois anti-

libérales. La politique de la haine l'emportait une

fois de plus sur la politique philosophique.

Il y eut pourtant quelques protestations isolées,

qui nous donnent le droit de dire qu'il restait heu-

reusement trois ou quatre libéraux en France è

cette époque. II. Victor Guichard, M. Isambert,

M.' Dupont de Bussac déclarèrent, au nom de laln

berlo, que les congréganiiles et les jésuites devaient
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lYoir pleÎM licence de eomimUn la liberté. Ib

demandaient leulement, eut libres peAtean, à

jouir des mêmes droiu qui seraieni accordés à

leurs adversaires, voulant, en cette matière*

comme en toute autre, devoir lesnceèaà la raison,

à la persuasion, à la vérité, jamais à la force. (Tétait

le langage du bon sens et de la vérité.

Le plus ferme et le plus net dans cette ?nii? tut

M. Dubois de la Loire-lnférieare, qui dirigeait U
Ghbe^ eten avait fait, en quelques moi», un organe

accrédité et respecté delà |K)lilique philosophique.

sNous tenons pour vrais tous les faits révélés par

M. de Montlosier, disait le Globe. 11 en conclut que

la France est en péril. Nous en concluons seule-

ment que te pouvoir oflicâel obéit aujourd*hui au

clergé, au liead*obéir,«onime il le taisait hier, à la

BoUesse. La nation est plus forte que toutes les

eoCeries. M. de Montlosier a vu les clubs au com-

mencement de la Révolution; et il sait que leurs

opinions, d*abord modérées, sont rapidement deve-

nues atroces, et que leur influence a pris en mèflM

temps de telles proportions qu'ils ont imposé leur

volonté à la Convention et à la nation. Les clubs

étaient tout-puissants parce qu'ils soufflaient la vcn-

oeanceà une nation tout enflammée de haine. Quant
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à une faclion décriée qui voudrait, par des in-

4ri^esde courct de sacristie, nous soumettre à son

joug ridicule, il sufût de la signaler. M. de Mont-

losier pouvait s'en tenir là. Laissons les arrêts de

parlements dormir dans les greiïes de nos tribu-

naux, ainsi que toutes ces lois de colère portées

dans la Révolution et sous TEmpire contre les asso-

ciations de citoyens. Les amis de la liberté et de la

discussion ont mauvaise grâce, toutes les fois qu'ils

répondent aux arguments par la censure et aux

ergoteurs par la prison.

• Les jésuites sont hommes et citoyens comme

nous, Tultramontanismc est une opinion comme le

gallicanisme, le protestantisme, le déisme, ou toute

autre. Le droit de s'associer pour le triomphe de

cette doctrine est inviolable. On dit qu'ils vont en-

seigner à nos enfants la haine de la liberté ; qu'ils

détruiront l'unité morale de la France ; qu'il y aura

deux France. Ce sont des sophisines pitoyables et

des craintes ridicules. La liberté d'enseignement

est de droit naturel. Nous la réclamons pour la

iibre propagation des doctrines philosophiques;

nous n'aurons pas l'infamie de la refuser à dos en-

nemis. La magistrature n'a point de rôle à prendre

dans des querelles de science et de propagation de
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pniiip > : eiie a'M juge qaê dm acm. Si de

vieilleé lois bletsenl cet prérogalifM iteréa», elles

ont été abolies pr les coiuUlulioot républieaiaes,

par la Charte! Il serait beau de foir eeoi qui ont

procbuné les droits de l*boiiiine, qui ont versé leur

sang pour la liberté et Pégalilé» qui oot détruit

tout ce qo*avalt fait raoclea régime, et quelquefois

le bien a?ee le mal, aller cbercher dans l'arsenal de

la monarchie absolue les lois les plus dures pour

réduire leurs ennemis au silence, pour les dis-

perser, pour les chasser! Ce serait une belle de-

monsiralion de la puissance de leurs doctrines, et

de leur foi dans la liberté ! >

Mais la France irentendait pas encore ce laopi(;e.

Cest le hmgage de Ui raison, que la passion n'é-

coute jamais. La France qui ne l'entendait pas en

18i6, l'entendra-t-elle aujourd'hui?

Le début du règne de Louis-Philippe fut signalé

par deux actes de TÎolence, qui sont loin de se res-

sembler : l'un, de violence brutale, le sae de

l'ArcbeYéché; l'autre de violence morale, le procès

fait à l'école libre. On pouvait craindre, par ce

commencement, une exaspération des haines reli-

gieuses, que la sagesse du roi et de son gouvcr-

nemeot arrêta. Le roi et son gouvernement pen-
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sèrcnt jusqu^à la fin qu'il faut éviter les querellesj

relipiftiiscs, si on le peut, el quand, par malheur,

elles se produisent, ne rien négliger pour les

assoupir. M. Guizot disait même que, dans ces

matières, le parti qui commence est toujours celui

qui finit par succomber. L'agitation des premières

années qui suivirent la révolution de Juillet

s'explique par le rôle politique du clergé sous

Charles X, et par rexaspéralion de la lutte. Le

sac de TArchevèché est un acte Je barbarie qu'il ne

faut pas imputer au parti libéral. Il serait aussi

juste d'imputer au gouvernement de Juillet l'é-

meute du cloître Saint-Merry, ou à la république

de 1848 les journées de Juin, ou, à celle de 1871,

la Commune. Le procès de l'école libre est tout

autre chose ; il mérite une attention particulière;

c'est le premier grand acte par lequel des catholi-

ques de grande importance et de grande valeur se

soient rattachés aux doctrines de la liberté. Pour

trouver un analogue, il faut Palier chercher dans le

camp le plus opposé, dans la conduite tenue par

le journal le (7/o6e quelques années auparavant, à

propos du comte de Montlosier et de son mémoire

contre les Jésuites et le pcrtiprêtre,

La Révolulioo française s'est faite au nom de la
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liberté. Il est luiurel à rbomiM d'aimer la liberté;

mais il faut croire que rien sa hd eH plus diflictle

que de la comprendre, ear sous le foyoos presque

toujours la ehafèhar oA alla a*asl pas. Quand il se

lève pour refendiquer aea droits, il marche aver

fureur contre Tennemi qui IVn privait; ils'acbarne

contre lui ; des deui sentiments qui Tanimenl,

Tamour de la liberté et Tamour de la vffBaace,

le second asi, sans compntison, le plus Ibrt et

le plus persistant. 11 dure longtemps après la vio-

toire, sans perdre de son énergie, tandis que Ta-

mour de la liberté change de caracière aussitôt

que la lutte est finie. Le vainqueur, en possession

de la liberté, ne peut plus Taimer que d*un amour

philosophique et philanthropique : au contraire,

plus la lutte a été rude, et plus il demeure animé

contre le vaincu. Il ne croit jamais Tavoir assea

terrassé, et il le frappe encore quand il est à terre

en partie par un ressentiment aveugle, et en partie

pour prévenir on retour offensif de sa part. Si on

essaie alors de lui rappeler que la liberté n'est la

propriété de personne, qu'elle nVst un droit,

qu'elle n'est le droit, que parce qu'elle appartient

également à tous les hommes, et aussi bien aua

vaincus qu'ani vainqueurs, il n'a ni asses de
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froid oi assex d*impartialilé, ni les vues R$set hautes

pour comprendre un pareil langage : non seule-

ment il le rejette le plus souvent comme une sub-

tilité métaphysique; mais il le traite d*enrantil-

lageet de duperie; il le condamne comme contraire

à la saine politique ; il se trouverait aussi ridicule

en l'acceptant, qu'un général d'armée qui, sorte

champ de bataille où il vient de triompher, n*an-

rait rien de plus pressé que de rallier les régiments

ennemis et de leur distribuer des armes, c Ce n'est

pas là, dit-il d'un air de triomphe, ce que fait le

général, quand il est habile. Son premier soin

est de se fortiûer dans la position conquise, on de

continuer son mouvement pour tirer du succès

obtenu tout le profit qu'il comporte. De même dans

les luttes civiles; le parti qui l'emporte doit pren-

dre immédiatement la place dont il a délogé son

adversaire, et, tout aussitôt, employer contre lai

les armes dont il a expérimenté la force à ses dé-

pens. » Voilà la tactique qu'on nous conseille, et

qui n*est propre qu*à éterniser les batailles. Avec

un tel système, les armes ne font que passer d'une

main dans une autre; le pouvoir ne change que de

drapeau, il ne change pas de caractère. Les belli-

gérants ont beau prononcer de belles haraognes :
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ils 16 bàUeni plutôt pour des iolérètf que pour dm
principes. Vous eo foulei la prmif«î Praiiai louta

rhistoire. Voyei ptrticulièremeal l*hittoire de

notre Révolution» telle que nous venons de la

résumer en quelques pages. Cest eanaiMment, au

début, la liberté qui part en guerre contre le dea-

poUsme; mais comptes ses étapes. La première,

c'est la Terreur; la seconda» c'est l'Empire. con-

tradictions humaines I On sa bat pour la liberté, et

on livre le pays à Robespierre et à Napoléon.

Quoi! vous passex d'un maître à un autre; d'un

maître bienveillant à un maître impitoyable ; celui-

ci est incomparablement plus puissant que celui-

là; il est tout-puissant; il n*est gêné ni par des

institutions séculaires, ni par des form.lités, ni

par des traditions; il ne respecte ni le foyer, ni la

fortune, ni la vie des citoyens! et vous croyex avoir

travaillé pour la liberté en travaillant à établir sa

dictature î C'est, dites-vous, que le premier maître

invoquait bi chimère du droit divin ; il héritait de

nous, comme d'un troupeau ; tandis que le dicta-

teur est l'un de nous, élevé par nous sur nos

épaules. Il est le représentant, la consécration et

la force de la volonté nationale, et du droit par

Erreur! 11 n'en est que l'absorption.

s
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Il faut mettre la volonté nation il • au-d* v<ti> lU

tout, mais non pas au-dessus de la lai^on, qui veut

que riiomme soit libre. Avec votre système de

parties et revanches, s'il se continuait, vous ne

feriez jamais faire un pas à la liberté.Vous n*abou-

liriez qu*à remplacer un despotisme par un autre,

ou plutôt, car ce serait toujours le même despo-

tisme, un despote par un autre. De temps à autre, le

despote régnant s'arrogerait le titre de libéral.

La conquête d*un mot! Une belle conquête, en

vérité, et bien digne qu'on y marche à travers le

sangl Non, non; n'appelez pas progrès un simple

changement de servitude.

I
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L*OlflVKIItlTii BT LA LttCRTÉ D*B?i§BI6JlBaillT

AVANT L.\ rfItlISlkMK flt^nOBLlQOB

Depuis la rondition de TUniversiu^ impériale,

qui était, dans la pen<ée de son auteur, une torte

d*£glise laïque, toutes les questions religieuses ont

pris la forme d'une discussion sur renseignement.

Rien ne semble plus différent, et rien n*est, au

fond, plus analogue, que les débats de nos pères

sur la bulle Dnigenilui, par eierople, et les nôtres

tur le conseil supérieur et les jurys mixtes. Les

idées, et surtout les sentiments n*ont pu changé ;

c'est seulement la langue qui est nouvelle.

Nous fenoDs de voir, dans les questions reli-

fieusas» les partis sacriGer leurs doctrines à

L Nous pourrions constater le mène

dans la politique, et nous allons le re*

as l'histoire de l'Université, qui par-
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tage avec la religion le gouvernement des esprits.

Chacun a sa faron d'assiéger le pouvoir; en re-

vanche, il semble qu*il n*y ait qu*une seule façon

de Texercer quand on le tient. La vraie doc-

trine de la liberté, la liberté égale pour toutes les

croyances et tous les partis, que nous essayons de

défendre, n*a eu encore que deux moments, 1848

et 1 871 . Elle a été enseignée , en 1 826, par ie Globe,

invoquée, en 1832, dans le procès de TÉcole libre,

professée et môme pratiquée par rassemblée ré-

publicaine de 1848 et, à quelques égards, par ras-

semblée réactionnaire de 1871. On est reveno,

depuis ces dernières années, à la théorie et à la

pratique révolutionnaire ; et, comme il arrive tou-

jours en pareil cas, après avoir prodigué dans les

commencements les déclarations les plus rassu-

rantes, on s*avance rapidement vers Tarbitraire et

la violence.

De 1789 à 1802, il avait été fait une infmité de

décrets sur les écoles, et très peu d*écoles. Le

désarroi de Tadministitilion et des finances, la

guerre civile, la guerre étrangère n'expliquent que

tâX>p cet avortement. On manquait d'argent; on

manquait de maîtres, ou, ce qui revient au même,

on ne voulait pas se servir de ceux qu'on avait
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•ous la mam, ei qui éuieot cTaocieiif retigietiK

échap|)é4( aui proscriptions. Ainsi la personnel et

le milériel laisaienl défaut; on n'était riche que

d*idée$. Les assemblées républicaines avaient pré-

fNiré aux législateurs et aui adininisirateurs futurs

de précieyi matériaux. L*Eropire a pris, dans ee

trésor, ce qa*il y aiait de meilleur, et on y puise

encore aujourd'hui, au bout d'un siècle. 11 y avait

4)eaucoup de générosité ;beaucoupd*iliusions aussi,

et d'inexpérience. La première loi complète et

pratique est la loi générale sur l'instruction pu-

blique du 10 floréal an 10 (1*' mai 1802), déve-

loppée et complétée par une autre loi qui fut faite

huit jours après. Ces deux lois trarent déjà toutes

les grandes lignes du décret mémorable de 1808

qui a fondé l'Université impériale : on y trouve

l'unité de doctrine, autant du moins que le com-

porte une association purement laïque, l'inter-

diction de fonder des établissements privés sans

Tautortsation de l'État, la distinction des trois

ordres d'enseignement, primaire, secondaire, su-

périeur; la création des écoles primaires, des

lycées, des écoles spéciales, d'un corps d'inspec-

lenrs généraux chargés à la fois de l'inspection et

de Tadministration '. Le ministre de l'intérieur
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(Chaptal) fît immédiatement de grands efforts pour

ouvrir partout des écoles.

La tâche était rude. Chaptal ne fut pas secondé.

Lui-même n'était pas grand administrateur. L'in-

struction publique n*était qu'une des divisions de

son ministère; on ne l'avait pas investi en cette

matière d'une autorité assez étendue; on avait trop

compté sur les autorités locales dans un moment

où elles venaient d'ôtre reconstituées sur de nou-

velles bases, et où l'administration de la Répu-

blique manquait d'unité et de concentration. Les

deux décrets de 1802 ne produisirent donc pas le

bien qu'on en attendait. L'acte décisif, qui mit

On aux tâtonnements et couvrit toute la France

d'écoles fortement reliées entre elles sous un chef

commun et par une hiérarchie puissante, est le

décret du 17 mars 1808. L'empereur fît pour l'en-

seignement ce qu'il avait fait, étant consul, pour

la religion : il lui donna une forme régulière et

1. Foorcroy fbt placé, en qualité de comeiller d'État, à la lêlt

de l'admiDittralion de lliutrucUoo publique, 8Mi lea ordres da

ministre de rintérieur,' et occupa ces fonetfoM dayk IMN Jasq*^

1806. O fut lui qui préMQte lo pn^ti do loi «i tSM, aolt il ••

rdMatt pas à lo préparw au |ré do roMperour oC lonifeo dna là

dkprAco. Covier raooote qull ne soumit pas à Napoléoa atoido

Tiaft-troif pr^oU t«ccosaîte. SI le lail aat eiact, lo aaltro était

Mon dilttcile ot lo aocrélairo blon poUoal.
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une rons.'cralioa oflictelle. U n'atait pas beioia,

pour celle noaTelle créalion, de ttégoder comme

il avait fallu le faire pour le Concordat; il ^tait le

maître, et il le montra; il fit rUniverEité tout d'une

Il prit \e mot d*univer5ité daiiE la langue, maia

il le détourna de sa signification ancienne. Les

fingt-quaire universités indépendantes Tnne de

fauUe que nous avions sous Tancien régime, et

qu*un décret de la Convention* supprima, ne res-

semblaient en rien à TUniversité de France telle

qu'elle sortit de ses mains en 1808. Ifabord,

cette Université était unique pour tout le territoire

de TEmpire; elle n'avait point, comme les an-

ciennes universités, un ressort limité; ensuite, elle

était une institution d'État, tandis que les an-

ciennes universités étaient des institutions dans

rétat. Nous ne disons pas que ce fût moins bon;

nous disons seulement que c'était autre chose.

Enfin, il y a, dans la loi du 17 mars 1808 et dans

ledé<:ret du 17 septembre qui la complète, deux

parties bien distinctes : l'une qui organise l'en-

seignement de l'Université, Fautre qui soumet au

1 IS wMMibfvt 1703.
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pouvoir absolu de l'Université tous les éublis-

sements d'instruction qui pourront exister en

dehors d'elle, à côté d'elle, et en vertu de la per-

mission qu'elle leur aura donnée*. Elle est à la fois

une école, et une autorité.

L'Université, considérée comme corps ensei-

gnant, comme école, est faite à l'image de l'Église

catholique, mais d'une église ultramontaine, dans

laquelle les conciles n'existent pas, ou n'ont que

voix consultative. L'auteur de la loi ne se donne

pas grand*peine pour la partie pédagogique; les

collèges tels qu'ils existaient dans l'ancien régime,

et tout particulièrement les collèges de jésuites

seront le type des établissements nouveaux; on

prendra aux nombreux décrets des assemblées révo-

lutionnaires et aux cahiers des conseils généraux

de département, qui avaient été appelés en 1801 à

délibérer sur cette question, toutes les réformes

devenues indispensables, et qui pourront se oon-

I. Déer«ldu 17 mvtlSOS. Art. 1. L*

lo«t Tempira est eooAé «xelutivemeot à rii«iv«niU.

Ait. s. Aucune écol6, aacati éUblïM^nent quelc—qwe 41i^

•IraeUoa ne peut èUt fermé kon an rUnlfimtA Uifêrtate, tt mm
riMloHMUoB de MB ebef.

AtT. 3. Nul oe peut oavrir d*4e«l« ai «MelgaM pBUifBMMSt,

MDS èire membre il« rCnivenilé Impériale et fradaé per l'une

de Ml faculi-
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dlier avec les mtê du légUklaar. L0 carariero

propre de i'Uoiversiié noufeUa, e*6fl «on uoiu^ :

uiiiié do oorpt» imilé do chef, unité de la doc-

trine, ooité de la mélliode. Peu importe que rein-

pereur ait emprunté, comme on Ta dit, ealta idée

à rUniveraité fondée en 1771 par Charles-Emma-

nuel III, roi deSardaigne; il Taurait bien trouvée

de lui-même; rien nW plu5 conformée ion génie.

Les membres de rUoiverBité sont dans la dépen-

dance du grand-maltre ; ils ne peuvent quitter le

corps sans son autorisation. Us lui jurent obéis-

sance*. U a sur eux le droit de direction, de cen-

sure, de radiation. Il peut les mettre aux arrêts*.

Non seulement il leur impose à tous une doctrine

commune en matière de politique, de religion el

d'enseignement'; mais celta doctrine ne souffre

1. D4efM« dtt 17 aura ISOS. ait. 4t.

t. thié . art 17 «lia.

S. • Toal«« Im IbiIm a« ril«i«tr«il4 ffméintà ftm kiM é»

Itf nifgwieot; I* lc«préetfi«t <a b rtligi— nlMif^a ;f la

aSélité à r»fawr, à to—aare>to liyértito, SéaiéHirt 4m Sm-
htnr des pmifim, tl àlidyairtit MfoM*
ruaité at la ma«a «laa toalatlai ^éêm

Im oiiaBUitloat ; J* rrtélmaca aas fiatala Sa aarpt

fai oal fMT objet l'uniforaOU da l'inttnKUoa, tl ^ toadeat à

9mwtt dM dto|«u allaeèét à laar r»lifMa,è liar priaca, à lav

faiffia el à leur fiMMBa; S* iMi lat yruftanart da ttidalagi« w-
laatlam da M «aaCmMr aai diMatMlaw da rddit da ISai aaa.



lîf DIEU, PATRIE. LIBERTÉ.

pas d*héré8ie. c Les membres de TUniversité sont

tenus d*instriiire le grand-maltre et ses officiers

de tout ce qui viendrait à leur connaissance de

contraire à la doctrine et aux principes du corps

enseignant dans les établissements dinstruction

publiques > Ainsi, d*un côté, toute-puissance da

grand-maltrc sur les personn*;set sur les doctrines;

de Tautre, espionnage et délation organisés dans le

corps entier. Il est manifeste qu'il n'y a pas de place

pour la liberté dans ce grand corps de l'Université

de France, tel que l'empereur l'avait conçu.

Il n*y en a pas non plus dans les établissements

privés qui se fornienl à coté d'elle, car ils ne peu-

vent exister qu'avec l'autorisation préalable do

grand-maltre; ils n'ont pour directeurs ou profes-

seurs que des membres gradués de l'Université, et

ils sont soumis, comme les établissements de TÉtat,

à l'inspection et à la juridiction de l'autorité uni-

versitaire*.

Quand l'Église donnait seule, ou presque seule,

l'enseignement, elle imposait sans doute l'unifor-

Mnurnt les quatre pwywtUpt ooalMMMt m la décUrattoo

diTfé de fnnf dt Mlle taeée. Ibié., art. 18.

1. tkié., art 46.

1 DdcMldt 17 Mrs 1808, art S7 et 88.



mité du dogme; mais cUe luuaii aux maures om
certaine liberté dans les màbodes. Chaque ordre

monaâtique, chaque nnifenilé avaU Mi IradîUoot

particulièree, tes mafei, lee Hfree. Op ne recevaii

pat la mtee éducation clies lee jésohee debei les

dominicains, chei les dominicains el èhei les

pères de TOratoire. Jamais, avant la création de

rUniversité de France, on n*avait eu le'spedade d*an

empire immense n'ayant, pour ainsi dire, qu'une

seule et unique école, despotiquement gouvernée.

CeUeuniversitéassenrieàson maître et maîtresse

de ses ri?aux ne paraît pas avoir choqué les contem-

porains. Ils 8*étaient accoutumés et accommodés

depuis le18bnimaire,àtoutesle8abdications. Ceui

qui prenaient le nom de libéraux ne virent que le

service rendu à l'instruction par la fondation d'un

si grand nombre de chaires; ils n'avaient plus l'in*

teliigence de la liberté; ils n'en sentaient plus l'alH

sence. Quand l'empereur se proclamait le conser-

vateur des idées libérales et des principes de U ré>

volution', ib ne sourcillaient pas. C'était un temps

où on ne pensait pas, où on avait peur de penser,

et presque peur d'être libre. Le clergé, qui s'esl

t. Ment da 17 man tSOlL wt. St.
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toujours considéré comme ayant reçu de Dieu la

mission d*eosei^er, ne voyait pas sans ombrage

se constituer à côté de lui une sorte de clergé

laïque. On lui avait laissé ses grands séminaires,

placés, comme écoles spéciales de théologie, sous

la direction exclusive de l'évèque' ; mais un décret

de 1809 disposait que nul n*y serait admis, s*il n'a-

vait reçu le grade de bachelier dans la Faci Ité des

lettres*. Ainsi, même pour entrer dans TÉglise,

il fallait obtenir le visa de l'Université, porter ta

marque. Les évoques avaient fondé, dans tous les

diocèses, des petits séminaires» qu*ils prétendaient

n*ètre que des annexes de leurs grands séminaires,

ou des écoles préparatoires, jouissant des mêmes

exemptions. Mais les préfets réclamèrent de tous

côtés; ils prouvèrent que, dans ces écoles préten*

ducs préparatoires, on recevait tous les élèves

qui se présentaient, de telle sorte qu*il y avait une

Université catholique à côté de TUniversité de

rÉtat. L'empereur, comme on devait s*y attendre,

trancha la question dans le sens de Tautorité, c*est-

à-dire de TUniversité'.

1. Décr«l du 17 mars I80S. art. S.

1 Décret du SavHl 1800. art. 1.

I. Déerri da t5 nov. tSll . «rU tt. • Tovltt om éetltt (Itt
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(Tétait faire au eltrgé um plaie profonde; ries

e lui tenait plus au cceur que de loiisiraire let

écoles secondaires aui regards el à la domination

de rÊUt. Il se laiaail cependant. Personne, à

cette date, o*éUit aseei coortfoui ai aaseï hn
pour se plaindre tout haut. L'empereur qui, sui-

vant la phrase consacrée, avait rétabli les autels

en 18(H, prescrivit à rUniversité, en 1808, de

prendre pour base de son enseignement les pré-

ceptes de la religion catholique* . A une époque

encore si rapprochée des échafauds et des mas-

sacres, c'était un bienfait. L'É'(;lise refoulait des

plaintes qui Tauraient fait accuser d'ingratitude;

mais les griefs s*accuroulaient. Yers la fin du

règne, elle avait oublié le Concordat. Elle ne se

reppelait plus que les articles organiques, qui

avaient trompé tant d*espérancee; l'ancien corps

éuiscopal dépossédé, le clergé schismalique am-

fM fÊÊ •!•• fifiMqmMM M* MMarilS: tl Vêm»

M pMrrm y lira éotmé ^Êêf&tém mêmkrm à» rCni-

à li «t^tiliM éÊ grasS mêMn. •

I. U st«wiwiil cMMlêir*. moÊf «Mic^ A ém a«Mf^
•Mto ftmr l« aévoloUoa, •'avait ^m — l>«iMi cMnft m laul

nw •*•• ftaifBil «MM v«VMMl Sam Ia Si» ami fsni

l« SS «na SAfMl to Trttual, A TAAMiAa 4a Ia M
l'iatUvctioa poAlifM.



fM Dieu, RATRll, LUKRTt.

nislié, récompensé, exalté, le pape dépouillé de

sa souveraineté temporelle et finalement de sa U*

berté, TUniversilé laïque étendant son autorité

jusque sur les petits séminaires. C'est pour le

clergé surtout que les événements de 1814 et 1815

furent une délivrance.

Il comprit cependant, dès les premiers jours de

la Restauration, qu'il n'y avait ni à coroliattre, ni

à remplacer T Université; il valait mieux la prendre

pour soi : c'est ce qu'il fit. Il lui donna pour chefs

desévéques; il introduisit des prêtres dans son sein;

il la peupla de ses familiers. De casernes qu'ils

étaient sous Napoléon, les collèges devinrent cou-

vents ou tout au moins petits séminaires. Détail

caractéiistique : la cloche remplaça le tambour*.

Ce fut le tour des libéraux de crier contre le mono-

pole de rCnivcrsité, parce qu'ils n'en profitaient

plus.

Quand la révolution de 1830 les rendit à leur

t. Le 18 avril 1814, lo grand-oaltr^^e l*Uiivwtilé («'éUit M. d«

FonUoet, !• même qui «nil es«re4 om lbof4i«M aoat l'Empirt

dapoit iSÛS) adrMM «n rtctann uoo eirmlaire qui eMiUeol Ut

dtepoaiUoQs Mivanlat : i* lat élevas m aarvot piM dhrMa pw
OMiipafniat, malt par élndat; t> It lifMl d« Imu l« tiêiticM

Ml» àùuné an aoo é» Ift «loalia ; t» ftebél ém éMvM saatfiattm

d*élr« «Birorma dans lAua laa éUMbianaiHa. OMOt liara ^m
la tttmê militaira.
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lounualtresdaee grardinitriuMOt de s.i. .i
intellectuelle, il semble qu'ils taraient dû !k Uàu-i

de doaiier quelque liberté aui prohnaun de l'eiH

nigiieiDent privé. Ils a*eo oottçoruU mloM pas la

pensée. Ils lirent ce qa*avait fait le elergé en 1815;

ils prirent le monopole à leur compte. Lesétéques

furent remplacés par des philosophes; les prêtres

et les oongréganistes par des professeurs hûques, el

rUniverstté ainsi transformée tfosta qa*il élail

plus commode de dominer ses concurrents, ei

même an besoin de les expulser, que de lutter

contre cux^ L'Université était toute prt^parée à ce

changement; une transformation profonde s'était

graduellement produite dans son sein sous la Res-

tauration même. L'oppression qu'elle subit à cette

époque ne lui inspira que le désir d'opprimer k

son tour. Le ministère de Villêle eut beau fermer

l'École normale, imposer silence aux maîtres les

plus illustres, appesantir le joug sur lesprofesseurb

plus obscurs; l'Université ne se laissa ni dompter,

ni illuminer; elle ne devint pu cléricale, tant s'eo

I. Fmt mtmrm le ckemia qui araU été fênnvm Stfvit Im
ft^mian Jowt d« U aMUareiMNi, U n^ « qu'à coa^w r«rS»»>

Mae« royal« da 3 octobre 1814, qtti arfaoke !•• petiU léwl iiiirM,

•I %éa% ém IS J«Ui tSIS.^ r«nM Im kait collège S« JéMHat.
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faot; elle ne devint pas non plus lilnral**. dm^

le sens juste du mot. Aux approches de Ï66i)^

?t, à plus forte raison, après h révolution ao

complie, elle était du parti des ht)éraux, ce qui

ne voulait pas dire le parti de la liberté; elle était

prête à tout pour se débarrasser des congrég»*

tions et des jésuites. Elle avait contre ces derniers

les rancunes de Tancienne Université de PÉris.

Elle fil des vœux pour le succès de la campagne

du comte de Montlosier, qui, à la vérité, vou-

lait fermer des écoles, mais des écoles de jésuites.

En un mot, elle s'accommodait du despotisme,

à condition de fexercer. C'était l'esprit du temps.

La protestation du Globe causa de l'étonnement, et

même du scandale. Plus d'un rédacteur de cette

vaillante revue ne comprit pas la portée philoso-

phique et politique de ce grand acte, et refusa de

•'y associer. Le directeur, M. Dubois, esprit ferme,

cœur loyal, fut presque seul à comprendre que la

liberté, limitée à un homme ou à un parti, n*esl

que le despotisme sous un déguisement.

L'Université n'était putsseï profondément libé-

rale pour renoncer au monopole dont l'empereur

Tavait investie, et pour provoquer elle-même la

liberté d'enseignement, ce qui l'eût à la fois hono-
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rée el sauvée. Loin àt U, au lieu de donner la

liberté aux uuiree, el de la demander pour elle-

in^me, elle défendit son privilège avec une ardeur

pat$ioanée. Elle ne tarda pu à porter la peine de

eelte faute commise par des libéraus contre la

liberté véritable. On TatUqua dans les méthodes,

dans see doeUinet; les personnes mêmes furent

rilipendées, avec une audace dans la calomnie,

qui contraste étrangement avec aei mcann irré-

procbables, son attachement inviolable à tous ses

devoirs, ses connaissances profondes, et la réserve

couragetise qu*elle 8*imposa constamment, même

au plus fort de la polémique. Quand on relit au-

jourdliui le Ver rongeur des Sociétés modernes, de

M. Gaume, ou Us Libres penseurs, de M. Yeuillot,

ou le Mémoire aux évêques eiaux pères de famille

sur la guerre faite à la Sociélé par l'Université, de

M. Tabbé Combaloi, on s'explique difficilement

que des savants modestes, et vivant fort loin du

monde, aient pu exciter des haines si vigoorenses.

Dans les écrits des philosophes qui avaient le mieux

démontré Tcxistence de Dieu et Timmortalité, on

cherchait une phrase équivoque, un mot obscur,

el sur cette phrase, sur ce root, on bâtissait une ac-

cusation de panthéisme, qui avait presque aussitôl

t
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son écho à la Chambre des pairs. Les éréqnes ai les

grands écrivains du parti menaient le hranle. La

foule des ullramontains suivait en poussant de telles

clameurs qu'il était difficile aux assaillis de garder

leur sang-froid; aux familles, de garder leur con-

fiance. Nous étions loin, alors, de Técole sans Dieat

La pauvre Université était houspillée de tous les

côtés. Les libres penseurs Taccusaient d'hypocri-

sie, et les catholiques d'impiété; puis les deux

camps se réunissaient pour faire la guerre au

monopole.

L'Université, suivant les uns, empêchait les

jeunes gens de devenir voltairiens, et, suivant les

autres, elle les empêchait de rester catholiques. 11

fallait donc la détruire, ou tout au moins permet-

tre à tous les partis de lutter contre elle à armet

égales. Celte lutte confuse dura huit ou dix années

avec un acharnement peut-être sans exemple.

Le rare est que, des trois combattants, aucun ne

voyait clairement la vérité.

Les libres penseurs, qui auraient dû faire la

guerre au monopole, parce qu'il était le monopole

et qu'il blessait à ce titre la liberté, ne soogeaienl

qu'aux moyens d'attaquer le christianisme.

Les catholiques invoquaient la liberté, qu'ils
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a'aioMieoi pas, dan$ l'eqiolr àê dominar ptr b

forée de leurs iosUluiiost dèe qa*iti iim^iênt dé-

barraieét des entrtfes de U loi.

Quant aux uoivenilairet, plus savants et plus

capables que les autres, ib ne oonpreoaient rien

aux reproches dont ils étaient Tobjet. Ils n'étaieH

pas impies : les accuser d'inipiétâ était une de ces

' lormités que le fimatisme seul peut inspirer;

119 n'étaient pas irréligieux : ils étaient presque

tous, en philosophie, déistes, et, en religion, res»

neclueux. Us n'étaient pas hypocrites, comme le

étendaient aiors les libres penseurs; mais ils ne

se croyaient pas le droit d'attaquer dans leurs

.aires des croyances que TÉlat couvrait de sa pro-

tion, et que Timmense majorité des familles

( i même des (amiUes incrédules, ne leur aurait pas

permis d'attaquer. Comme ils étaient et se sen-

taient très attachés aux idées libérales, et qu'ils

voyaient très nellemeni, d'un côté, des fanatiques

de religion, de l'autre, des fanatiques d*irréligion,

e'esIrA-dire, dans les deux camps, des ennemis de

•a liberté, ils croyaient de bonne foi défendre la

liberté an défendant un monopole, et confondaient,

oot eoauaa leurs ennemis, le fait avec le droit.

Le gonvanmaart, saas être trop satisfait de leur
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esprit, les protégeait comme un rempart contre les

idées trop avancées et les idées trop rétrogrades*

C'est ainsi que l'Université, au milieu des attaques

les plus vives, maintint son privilège entier, dans

renseignement secondaire et renseignement supé-

rieur, jusqu'en 18i8.

Les pamphlétaires ne songeaient qu*à agir sur

Topinion, pour agir ensuite, radio reflexo, sur les

Chambres. 11 y eut pourtant, et dès le commence-

ment du rè/nc de Louis-Philippe, une attaque judi-

ciaire. Trois hommes en appelèrent résolument à

la liberté, et déclarèrent, qu'étant prêts à donner

la liberté le jour où ils seraient les maîtres, ib It

demandaient à un gouvernement qui Pavait solen-

nellement promise, et à un parti qui se glorifiait

du nom, glorieux en effet quand on a le droit

de le porter, de parti libellai. Ces trois hommes

étaient MM. Lncordaire, de Coux et Montalembert«

Le procès de TÉcoie libre eut le même sort que

la protestation du Globe, La situation ne fut com-

prise, ni par les ennemis des trois réclamants, ni

par leurs amis. Leurs ennemis se laissaient aller

au sophisme ordinaire, qui consiste à croire que la

liberté est complète, quand on la possède pour soi-

même; et leurs amis, accoutumés à combattre la
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liborié, ne foulaient pat t*assocîer à des proneiMi

qu'ils élaieni résolus à ne pas tenir, le cas échéant.

M. Louis Yeuillot disait avec une fraochise liau«

la ne : c Nous vous demandoni la liberté en vertu

de vos principes quand vous êtes les maîtres; et,

quand c'est ao«s qui le sommes, nous vous la refu-

sons en vertu des nôtres. >. 1^ langage de Lacor-

dairc était bien diiïcrenl. t Catboliques; disait-il,

donnes la liberté quand vous êtes les maîtres, afin

qu'on ne puisse vous la refuser, quand vous ne

Tètes
I
as. » Le publiciste parlait en inquisiteur,

et le futur dominicain en apôtre.

La liberté n*est pas seulement le droit ; elle est

Tavenir. En parlant comme il le faisait, M. Louis

Yeuillot était de son temps, et M. Lacordaire

était du nôtre ; ou plutôt il était libéral comme

on rélait il y a peu d'années, comme nous le

sommes, nous, la minorité indépendante, ei

comme on le sera de nouveau, quand cette émeute

aniilibérale, suscitée par une poignée de reve-

nants, et dont nous sommes les témoins, sera

apaisée.

Dans la poussée qui eut lieu en 1845 contre les

jésuites, les catboliques de la vieille école résis-

tante et agressive défendaient les congrégations
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•n 8*appuyant sur les droits de FÉglise, et rar It

force que les congrégations lui donnent pour com-

battre les idées modernes de liberté et de tolé-

rance universelle. Au contraire, M. de Montalem-

bert, qui porta le principal poids de la lutte à la

Chambre des pairs, et conquit dès les premiers

jours, en dépit de sa jeunesse, le respect et Tadmi-

ration de ses contradicteurs, invoquait, comme les

philosophes, Tesprit moderne, et le comprenait

mieux qu'eux. Il acceptait la doctrine de la tolé-

rance; Il la faisait sienne ; il la disait et il la croyait

compatible avec le catholicisme. Il disait que le

catholicisme était intolérant pour les siens» en

vertu de sa qualité d'Église établie de Dieu, mais

doux et charitable pour les autres ; qu*il chassait

les hérétiques de son sein avec une rigueur inexo-

rable, maisqu*il les traitait, comme membres de la

famille humaine, avec une douceur fraternelle dès

qu'ils étaient sortis de TÉglise. C'était un langage

que bien peu d*esprits étaient capables de corn-

prendre.

On rendait justice à Téloquence et à la vaillance

de Montalembert; mais on Taccusait d'être hanté

par des chimères, comme du temps de TÉcole libre.

On le croyah encore seul comme il l'avait été
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tn 1851 ; mais il ne ri^Uit plus, ou du moins il na

rétait plus auMî complèlaniaol. L'idéo de la li-

berté pour tous faisait de tenta, nais lérieui pro-

grès dana le monde de la libre pensée; beaucoup

daehréliens et même de prêtres s'y ralliaient. Le

fouvemeroent, qui, dans sa profonde sagesse,

mettait tous ses soins à éviter les quereUes reli-

gieasaa, al à les apaiser quand elles naissaient

roal;r'* lui, contribuait à ce résultat sans le cher-

cher.

Il en advint que, en 1848, la révolution politique,

troublée et agitée par les revendications sociales,

ne fut pas compliquée de haines religieuses. On

ne nt pas Téquifalent du sac de TArchevéché et de

la dévastation de Saint-Germain-rAuxerrois. Les

prêtres ne furent pas traqués dans la rue ; au con-

traire, on les appela pour bénir les srbres de la li-

berté, et ils accoururent. On leur reproche d*étre

encore accourus trois ans plus tard, pour offrir de

fcncens au candidat impérial. Ils sont excusés, s*ils

n*ont épousé ni la république ni Tempire, et s*ils

ont simplement offert à tous les partis, comme à

Ions ka hommes, des bénédictions et des prières.

Paris rit, en 1848, un spectacle nouveau. L*abbé

Degoerry et le pasteur Athanase Coquerel traversé-
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rent ensemble ses rues, à la léle d*une députalion

nombreuse, pour porter au gouvernement provi-

soire une pétition en faveur de la liberté des cultes.

M. Coquerel se trouva avec le père Lacordaire sur

les bancs de rAssembiée constituante. Lacordaire

y siégeait en costume de dominicain, les évèques

•?ec leur croix pastorale. Cette assemblée, qui n'eut

pas le temps, ni peut-être l'énergie de faire de

grandes choses, fut plus près que les autres assem-

blées révolutionnaires de la liberté religieuse et

philosophique. FJlc écrivit le nom de Dieu en tète

de sa constitution. La cérémonie de la promulga-

tion, qui eut lieu sur la place de la Concorde, dé*

buta par une messe solennelle, comme autrefois

la fiète de la fédération. L'officiant fut Mgr Pa-

risls, évèque de Langres, membre de l'Assemblée.

Elle n*eut pas même la pensée qu'en adoptant les

formes d'une religion qui est celle de l'immense

majorité du pays, elle ôtait quelque chose à la 11*

berté ou à la dignité des cultes dissidents. Les dis«

sidents eux-mômes comprenaient que la liberté

ne consiste pas à comprimer tous les sentiments

et à imposer silence à tous les partis. Dans ft

.constitution nouvelle, la liberté d'enseignement

fut proclamée comme un droit naturel dont on
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se |i0aiail^^in$ tUenui priver aoeun citoyen*.

Rien qu'une indi{?nik^ morale el personnelle

juridiquement con^Uaiée oe pouvait suspendre

reserdeedo oedrob primordial, qu*on regardait

alors avec raison comme Tespusion naturelle et

nicessaire de la liberté philosophique. \j9ê r<pu«

blicains n'auraient pas souiïert qu'on en dépouil-

lât les monarchistes; les libres penseurs auraient

été les premiers à réclamer pour les prêtres catho-

liques. Nul ne songea à faire revivre les lois de la

Convention et de TKmpire sur les associations

religieuses. On ne faisait |)as de distinction entre

le prêtre et le citoyen, entre les congrégations et

Tassociation. Il semblait qu'il n*y eût plus de

catholiques de Térole de Joseph de Maistre, ni

de libéraux de Técole de Montlosier.

En dépit de ces grandes aspirations vers la li-

berté, on sentit pourtant reparaître, au cours de

la discussion, d*un côté les vieux ressentiments

contre la domination cléricale; de Faulre, une

ardeur passionnée, qui, du monopole universi-

t. CoMUtntioa de IS48, art. 9.

• L*ffaMif««meal wt Ubra.

• U MkwféiW rtMcifiMflMat •'nmmn mIm Im cMdiii<m» M
ffÊdUé «1 éê MfdUé iélârmioéM ^r b loi. et mm U »onr«U-

iMMétrtlaL •

\
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Uire, si justement condamné, alunit jusqu*à TUni

yersité, dont on aurait dû reconnaître la sagesse

et la droiture. On retrouve un peu de tout cela

dans la loi de 1850. Les auteurs de cette loi pou-

vaient donner la liberté sans frapper TUniver-

•ité, qui, d*elle-mème, renonçait au monopole.

l\ est incontestable que Fesprit de réaction s*y

manifeste à côté de Tesprit de liberté. Du même

coup, les écoles libres sont fondées, et les écoles

de rÉtat sont diminuées. Mais ce n*est pas le liea

de discuter celte loi. Ce qui était juste, c'est-à-dire

la liberté de renseignement secondaire, est resté;

:e qui était excessif, c'est-à-dire ramoindrisse-

ment de TUniversité, a disparu.

Il était naturel que le second Empire prit à cœur

le relèvement de l'unité impériale. Il ne Tétait pas

moins qu'en lui rendant son éclat et son autorité,

il lui ôtât le peu de liberté qu'elle avait conquise à

la longue pour elle-même.

Le décret-loi do 185^ rétablit les grandes acadé-

mies. La création des académies départementales

avait été pour l'Université un coup très cruel. Les

recteurs devenaient presque des employés de pré-

fecture. Ils pouvaient être choisis dans l'enseigne-

ment libre. Les universitaires perdaient à la fois
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ravantage d'être goofwmét parleurs pairs, Pespoir

deigraads avancemeota, al Vidai que la dignité du

dief Ut rejaillir sur le eorps entier. Ils ne pou-

irtieiit ae dissimuler qu'on avait voulu» par eeltc

inadtntioB, détrnire leurs tradiUoiia, anéantir chez

eoi Tesprit de eorps. Ils regardèrent, non sans nii-

aon, le rélablissemenl des grandes aeadémies,

eorome une sorte de restaoraiion de rUniYersité.

Le gouTemcment augmenta le nombre des

chaires, le traitement des maîtres; il créa FÉcolo

pratique des hautes études, renseignement secon-

daire spécial; il donna une impulsion nouvelle à

rinstruction primaire. Il ne supprima ni la liberté

de renseignement primaire, qui existait depuis

18S3, ni la liberté de renseignement secondaire,

consacrée en 1850; mais il accrut les attributions

des magistrats universiuires, el fit respecter leur

autorité. Il se disposait à donner la liberté de ren-

seignement supérieur. Il ne redoutait pas les écoles

libres, parce qu'il se croyait sûr du clergé.

En revanche, s'il sou (Trait assez patiemment la li«

liberté d'enseignement, en dehors de lui, il ne don-

nait aucune liberté chez lui à ses propres maîtres.

Il les traitait, comme tousses fonctionnaires, qu'il

voulait avoir entièrement sous la main. Son pro-
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cédé fut 1res simple. La loi de 1850 avait rempli

let conseils de rinstruction publique de membres

électifs. Les règlemeols universitaires faisaient

élire pr diiïérentscorps les membres du haut ensei-

gnement, et assuraient aux professeurs de facultés

une inamovibilité complète, et, à défaut d*inamo-

vibililé proprement dite, des garanties sérieuses

aux professeurs des lycées. Le retour du régime

impérial supprima tout cela. Les membres du

conseil et les professeurs cessèrent d*ètre élus. Ils

furent nommés et révoqués, suivant Timportance

de leurs fonctions, par décret» par arrêté ministé-

riel, 00 par décision rectorale. Il ne fut plus ques-

tion, après cela, d'inamovibilité pour personne.

C'était faire payer bien cher aux membres de FUni-

versité la nouvelle importance de la corporation, et

les avantages matériels qu*on leur accordait.

On peut s'étonner que le second Empire, qui

soumit la presse au régime le plus despotique, se

montrât assex favorable à la liberté d'enseigne

ment. Écrire, parler, c'est même chose. Ces deux

manifestations de la pensée sont gouvernées par

le même principe. Mais le gouvernement impérial

se préoccupait moins des principes que des faits,

et les faits étaient parfaitement clairs. Fn deux
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mots, les foici. Qui défait profiter de Va liberté

d'en]k;igQeiiiemt Lei prêtres. Et de la liberté de la

presse, si on Tavait dooDéeî Les républicains. Tout

était U. LEmpire avait peur des républicaios el

ouatait pas peur des prêtres.

Chaque régime a sa peur. Le premier empereur

avait peur des idéologiies , la Restauratioo avait

peur des libéraux; le second Empire avait peur des

républicains.

11 faut, à tout gouvernement, un spectre et une

fanfare. Le spectre lui est d*ailleurs utile. Il lui

est aussi utile pour ramener les hésitants, que la

(anfare pour exalter les fidèles. En général, le

*{>ectre des monarchies est- le spectre rouge. Ce

spectre est aussi celui de toutes les réactions. Il a

rendu notamment de bons services à la réaction

de 1M0. De leur côté, les libéraux et les répu-

blicains sont hantés par le spectre noir. Ils ne

verraient guère que lui, quand même la Commune

serait à leurs portes.

Les libéraux de la Restauration avaient toutes

raisons d'avoir peur du spectre noir, puisqu*alors

la Congrégation, comme on rappelait, avait con-

tracté une étroite alliance avec le gouvernement.

Mais aujourd'hui qu'elle est réduite à ses propres
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furceS; que legouTernemeiitesl appuyé sur la sûave^

rainelé nationale, par conséquent sûr de lui-même,

8*il s'avise de trembler encore devant quelques cen-

taines de professeurs parce qu'ils portent une sou-

tane ou un capuce, ce ne peut être que par habi-

tude. N'ayant plus à lutter contre la domination

des moines, comme ce serait son devoir si cette

domination faisait mine de reparaître, il combat

leur existence et leur interdit le droit commun,

contre toute justice.



CnAPITRE III

ilt LltâRAOX IT L-|SI*IIIT LliÉRAL

A VtAAAILLIt

Personne ne peut méconnaître que rAssembléo

nationale de 1871 reprit les traditions de TAssem-

blée de 4848 en matière d'enseignement; mais

avec cette différence, que la majorité appartenait,

en 1848, aux universitaires, et, en 1871, aux catho-

liques.

En 1848, la majorité de gauche donnait la li-

berté par amour de la hberlê ; elle n*y était pas

poussée par le souci de ses propres intérêts, puis-

qu'elle était en possession du pouvoir, et maîtresse

du vote. Elle obéissait à sa conviction; elle avait

adopté la doctrine si glorieusement défendue dans

le Globe par M. Dubois et qui avait été si mal com-

prise eo 18%. Les catholiques, asses nombreux

dans rAssemblée, mais en minorité cependant.

i
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acceptaient comme un bienfait ce qu'ils auraient

exigé comme une dette, 8*ils avaient eu le dessus.

Dès ce temps-là, on savait bien des deux côtés

qu*ils proÛleraient les premiers de la liberté, et

qu'ils en profiteraient peut-être seuls. M. de Mon-

lalembert, ancien champion de la liberté, n*avait

pas à changer de langage. Beaucoup d'autres, qui

autrefois Tavaicnt qualifié d'enfant terrible, se

rangeaient alors derrière lui, invoquaient la

liberté, parlaient de tolérance. La situation, en

1871, était complètement retournée. Les catho*

tiques tenaient le haut du pavé, et les philosophes

avaient à se défendre. Hs n'étaient pas cependant

vaincus et battus : ils avaient fait la révolution;

ib étaient le gouvernement ; ils n'avaient été battus

que dans le scrutin. Quelques-uns d'entre eux, au

moment des élections, avaient prévu cette défaite,

et avaient voulu la prévenir, en prononçant des ex-

clusions et en influant sur le vote. Les autres, tout

en se disant que leur loyauté tournerait contre

eux, au moins pour le présent, avaient tenu à

respecter la souveraineté de la nation et la sainteté

des principes. Ils croyaient à une république de

principes, et regardaient comme indigne et impos-

sible la république d'expédients, qu*on a appelée
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depuis la république opportuntâte. lU savaient qu'il

élail urgent d'appeler toute la France à Tœuire de

salut qu'on entreprenait. I^ear défiûte, d'ailleurs,

tenait à des circonstanoes qui ne se représente-

raient plus; et, en effet* ils n'attendirent que deux

ans leur revanche. Pendant cà deui années» on

retrouve, dans l'histoire du parti républicain, U

trace, moins vive, mais pourtant persistante, de^

dissentiments qui avaient éclaté au début de la

période électorale. Ceux qui, alors, avaient voulu

peser sur les élections, se montraient en toute

occasion rebelles aux principes libéraux; ils étaient

absorbés et enfiévrés par une lutte d'influence.

Arracher le pouvoir aux réactionnaires et aux ca-

tholiques était tout pour eux; au fond, sans oser

le dire, peut-être même sans oser le penser, ils

n'aimaient pas une liberté qui ne profiterait, au

premier moment, qu'aux ennemis de la liberté.

Sans le voisinage de la Commune, dont ils avaient

peur et horreur, peut-être auraient- ils été encore

plus loin dans leurs doctrines antilibérales. Ils

formaient, dans la minorité, une minorité infime.

Le grand nombre des républicains restait libéral;

et, avec la même bonne foi et la même intrépidité

qui leur avaient fait braver un échec aux élections

10
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de février 1871, ils donnaient aux catholiques tout

ce qui n*était que Texcreice de la liberté, et n'en-

traient en lutte que contre les tentatives dlnégalité

et de domination. .

îe son côté, la majorité catholique, ou plutôt la

majorité dirigée par les catholiques, proposait sou-

vent des mesures excessives ; elle abusait de sa vic-

toire, sur laquelle d'ailleurs elle se trompait quand

elle la croyait durable; elle ne rendait pas justice

aux sentiments de conciliation et de vrai libéra-

lisme des grou()Csle$ plus nombreux de la gauche;

elle imputait à la gauche entière les doctrines au-

toritaires et les paroles violentes qui partaient d'un

groupe très peu nombreux et très peu écouté; elle

allait même, dans certaines circonstances, jusqu'à

rendre le parti républicain solidaire des crimi-

nelles folies de la Commune. Au milieu de tout cela

surnageait, de part et d'autre, un désir de décen-

tralisation, un sentiment de libéralisme sincère. En

un mot, dans les deux côtés de l'Assemblée, et par

conséquent dans l'Assemblée toute entière, il y

afait un progrès vers les idées libérales. Cela peut

paraître extraordinaire à ceux qui ne veulent voir,

dans la gauche, que laCommune, et, dans la droite,

que las pèlerinages et les tentatives de révolutions
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monarchiques ; mais cela aat : ooe histoire impar-

tiale de cette Asaemblée le démontrera un jour.

Nous nous bornerons à rappeler ici quelquetdétails

qui touchent plua particulièrement à notre sujet.

Quand les prières publiques furent votées pour

la première fois, il y eut de nombreuses abstentions.

S'abstenir, c'était seulement déclarer que la mesore

4lait inopportune. Mais combien y eut-il de totes

négatifs? il y en eut trois. Aujourd'hui, les votants

restant les mêmes, combien y en aurait-il?

Une des premières préoccupations de la droite,

en 1 871 , fut de compléter la liberté d'enseignement,

en ajoutant à la liberté de renseignement pri-

maire, que nous avions depuis la loi de 1833, et

à celle de renseignement secondaire, que la loi de

1850 nous avait donnée, la liberté de renseigne-

ment supérieur, qui nous manquait absolument.

Dans l'étal de la législation, il fallait l'assentiment

du gouvernement pour fonder une école d'ensei-

gnement supérieur, ou pour faire une conférence

publique; le ministre accordait ou refusait, sui-

vant son appréciation ou celle de ses bureaux; il

n'était assujetti à aucune règle. La dernière école

fondée en vertu d'une autorisation ministérielle

est l'eieellente éeole des sciences politiques oi^a-
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Ailée par M. Boutmy en 1871*. 11 éuil presqbe

impossible à un homme connu pour son opposition

au gouvernement de faire une conférence, sans

recourir, comme nous Tavions fait dans les der-

nières années de TEmpire, à toutes les formalités

prescrites par la loi sur les réunions publiques. Le

projet de loi qui devait affranchir enfm Tensei-

gncmcnt supérieur fut proposé par M. le comte

Jaubert*. Le gouvernement, au moment où la pro-

position fut déposée, en préparait une sur le

même sujet. L*Assemblée fut presque unanime pour

sanctionner la destruction du dernier vestige du

monopole universitaire. On n*aurait certainement

pas trouvé cette unanimité quelques années aupa-

ravant. En 1850, on n*élait arrivé à faire la loi sur

rinstruction publique qu'après une longue, labo-

rieuse et épineuse préparation ; encore cette loi

avait-elle T aspect d'un traité entre deux nations

belligérantes, dans lequel TUniversité jouait le rôle

de la nation vaincue*. 11 faut dire, pour être iuste.

1. L'autoriHtiun a eia ilooné* p«r êitMi «iai«t4rid 4« • •»
vembra 1871.

1 8IJttltttlia7t.

8. Yolr Itirèt laUrMMtt voImm dt M. . 4c UeomU. isUtalé t

Libtrié êmmi§ii€mt9U. Dékét» iê U finwliifw éê tSIt, tl«.

1878.
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(\m l'Empire fit préparer qnekpet laiiéet plot

tard une loi destinée à émanciper renseignement

supt^rieur. La commission eitra- parlementaire,

eomposée des hommes les plos éminents, atait ré-

difré un projet très libéral, que le comte Jaobert

s'appropria en grande partie.

L'Assemblée nationale ne songeapas oniqnement

à créer des unifersités libres. Pour ces nouvelles

universités, comme pour les élablissoments libres

irinstruclion primaire et secondaire déjà existants,

il fallait constituer une autorité plus favorable à la

liberté que les conseils d'instruction publique or-

ganisés après la révolution du 3 décembre, et dans

Tesprit dictatorial de cette révolution. Aux termes

d'un décret rendu le 9 mars 1853, ces conseils se

composaient de membres nommés et révoqués par

le gouvernement. Le but du nouveau projet de loi

était de revenir au principe électif; il fut signé par

MM. de Broglie, Wallon, Waddington, Saint-Marc

Girardin, de Lavergne et plusieurs autres membres

considérables, et déposé le 90 avril 1871 ; mais

il ne put être voté que deux ans plus lard*. La

gaacbe et le gouvernement s'associèrent avec em-

preswment à la pensée de substituer l'élection à la

t UltMralSTS.
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nomination ministérielle, et ne firent dVilleurt

aucune objection à la présence des évèques dans

le conseil*.

Ces deux lois (la loir ur renseignement supérieur

et la loi sur le conseil supérieur), peuvent être con-

sidérées comme libérales. Cependant on trouve la

trace de la prépondérance d'une majorité catho-

lique dans ces trois points de la loi sur rensei-

gnement supérieur : 1* elle accorde aux facultés

libres le droit de concourir à la collation des grades

de doctorat et de licence ; ^ elle ne donne la liberté

qu'aux facultés complètes, c*est-à-dire ayant auUint

de professeurs que les facultés de l'État qui en ont

le moins; S* elle ne donne aucune liberté aux con-

férences isolées.

Ces trois mesures faillirent compromettre le

succès de la loi. La gauche, toujours en éveil sur

les biens de mainmorte, résistait à la création de

nouvelles personnes civiles; elle voulait bien re-

connaître aux facultés libres le droit de donner

des diplômes, pourvu que ces diplômes ne fussent

autre chose qu'un certificat de capacité : mais du

moment qu'ils conféraient des droits particuliers

I. Il Aitti aoUr Mpta*uit m «Mwwt très vil tf« M.

prMMOcé l« 17 nan IS7S.
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et ou\TaieQt la porte dit ourritoM puliliqnei»

êlb souleiuiii que l'Eut seul atait le droit de les

aeoorder, après avoir fait eiamioer les candidats

par des jugei investis de sa eonûaace. L'exclusion

des eoDféreaeiers avait à ses yeoz na sens très

précis. Personne ne pouvait se dissimuler que

ri^îlisc était prête à fonder des Facultés et à pro-

fiter immédialement des avantages de la loi ; elle

seule avait le personnel, Targent et la clientèle

nécessaires pour ces grandes et difliciles créa-

tions; les universités libres seraient infailliblement

des universités catholiques. L'Église, ainsi pourvue,

et ayant d'autre part la prédication, n*avait nul

besoin de la liberté des conférences. Au conti-aire,

cette liberté était d'autant plus nécessaire aux

laïques qu'ils ne pouvaient jouir que de celle-lè,

et que la liberté de fonder des universités n'était

pour eux qu'un droit nominal.

La gauche combattit pied è pied contre ces trois

dispositions de la loi sur renseignement supérieur,

parce qu'elles constituaient, directement ou indi-

rectement, des privilèges pour l'Église catholique.

Dans toutes les questions où les intérêts catholiques

kmm en jeu, elle suivit la même conduite, résis-

tant à tout ce qui était privilège, concédant tout ce
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qui n'était que bienveillance de sa part et facilités

pour le clergé. On peut résumer ainsi la conduite

des deux partie-s de i*Assemblée, en tout ce qui

touchait à la religion : la gauche, malgré les exa-

gérations de quelques membres isolés, se montrait

conciliante; la droite était exigeante.

L'esprit libéral de la gauche se montra particuliè-

rement dans la discussion qui eut lieu sur les asso-

ciations, à roccasion de la proposition faite par

M. Tolain d*abroger les articles 391 à ^4 do code

pénal. On avait proposé dans la commission, dont

M. Edouard Charton était le président, de créer pour

les associations religieuses un régime exception-

nellement favorable, c (lette opinion n*a pas pré-

\iilu, dit le rapporteur, M. Berlauld. L'établissement

de privilèges pour les associations religieuses éveil-

lerait dans beaucoup d'esprits des susceptibilités de

plus d'un genre. Laloi de l'égalité, le droitcommun

,

voilà la meilleure protection pour la cause qui se

recommandait à notre sollicitude. Une loi de faveur

pour des intérêts si dignes de sympatliie et de ret-

pect les exposerait à trop de jalousies et de récn-

niinations. >

A«nsi c'est par intérêt pour les congrégations,

c'est pour éviter de les compromettre, qu'on ne
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leur accorde ptt de privilègee. Qnanl à les priter

des bénéfices du droit commun, on en est à mille

lieoes; personne n'en conçoit senlemeni la pensée.

II. Bertauld, quelques piges plus loio, aborde

directement la question des eongrégaiioos. c Elles

sont placées» dil-il, sons nn régime particulier qui

n*esi pas celui des lois dont M. Tolain demande

Tabrogation. Nous pourrions donc, tout en abro-

géant les articles du code pénal, laisser subsister

les lois qui visent les congré^tions, et tout spé-

cialement la Compagnie de Jésus. Mais une pa*

reille réserve, qui pourrait être mal interprétée,

est-elle bien digne d*une grande assemblée? Nous

voulons faire une loi de liberté, une loi qui, sans

désarmer TÉiat, sous sa surveillance et sous sa ré-

pression, offre à toutes les influences qui n*ont rien

d*illicite le moyen de se faire une place. N'est-ce

pas le cas d'abroger des dispositions dVxception

qui sont empreintes des préventions et des ran-

cunes d'un autre temps? A notre sens, la société

laïque est asseï forte pour n*avoir rien à craindre

de corporations religieuses, qui ne seront pour elle

que des associations soumises au droit commun.

> Qu'on ne nous objecte pas que nous favorisons

outre mesure ^'établissement des ordres reliffieux
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en France. Nous préférons à la tolérance com*

plaisante, qui ferme les yeux, le droit commun»

qui, sans faiblesse, sans partialité, assujettit toutes

les associations à ses règles et à une surveillance

continue. Nous ne voulons pas de privilèges pour

les congrégations ; nous n*en voulons pas contre

elles. Nous essayons (d'asseoir leur liberté sur les

libertés publiques. Accoutumons-nous à respecter

la liberté en autrui, principalement parce que c'est

le devoir, et aussi parce que c'est le moyen d'assu-

rer notre propre liberté. Ces observations me dis-

pensent d'examiner s'il est vrai que les anciennea

prohibitions sont tombées... Si elles n'ont pas

encore, et je suis personnellement enclin à le

penaer, été abolies, elles ne sauraient survivre au

principe de liberté d'association que proclame la

loi nouvelle. >

Le comte Jaubert, grand catholique et grand

adversaire des jésuites, ce qui n'est nullement con-

tradictoire, avait proposé d'exclure de ce que le

rapporteur, M. Bertauld, appelait t notre loi de

liberté >, les assodations affiliées à des sociétés

étrangères.

La commission roponssi oel amendement. € G*asl

en raison de son caractère propre et de son but.
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dit M. Berlâuld, et non eo niiion de ton siège ai

de la nalionaliié de ses foodaleurs oa directeurs,

qu'une association doit être jugée lictte ou illicite.

L'amendement alarmerait dans notre pajs un grand

nombre de conseiences, qu'il priTeraii de corres-

pondanoaa et de liens qui se ratlaebent à dee

intérêts sopérieors aux intérêts de la vie présente,

el qui ne sauraient tomber sous le coup d'une

interdiction, parce qu'ils ne préjudicient pas au

patriotisme. >

Pendant la discussion, les mêmes preuves de li«

béralisme intelligent se retrouvèrent à plusieurs

reprises sur les lèvres du rapporteur et des autres

orateurs de la gauche. Voici les paroles textuelles

de II. Henri Drisson : t lia première observation,

c'est que, ni de ma part, ni, j'en suis bien con-

vaincu, de la part d'aucun des membres qui siè-

gent sur les mêmes bancs que moi, ne s'élèvera

pu la prétention de faire revivre des lois répres-

sives de la liberté des associations religieuses (Ap*

ffûbaiion générale). Nous nous présentons ici pour

réclamer l'égalité entre toutes les associations,

mais l'égalité dans la liberté. > Et M. Brisson par-

tait de là pour démontrer avec force que le projet

de loi ne donnait pas la liberté aux associations
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politiques. M. Naquet disait comme lui : c Je veux

la liberté absolue de toutes les associations, aussi

bien des associations religieuses que des associa-

lions laïques. >

Nous ne croyons pas nous tromper en disant que

Fensemblc de Topinion de M. Brisson peut se résu-

mer ainsi : si vous donniez aux associations poli-

tiques et aux associations de libres penseurs, en

un mot, à toutes les associations, lu même liberté

qu'aux associations religieuses, et si vous nous

rassuriez contre la reconstitution des biens de

m nmorte, alors votre loi n*étant que la procla-

mation de la liberté, nous Taccepterions sans ré-

serve. Cette opinion était celle de toute la gauche '•

A la séance du 11 mai 1872, M. Lucien Brun di-

sant à la tribune : c Cette assemblée est libérale,

elle veut la libellé des associations politiques dans

la mesure qui paraîtra juste, elle veut la liberté

des associations religieuses dans la mesure qui pa-

raîtra convenable, > M. Lepère s*écna : t Nous

voulons Tabrogation des articles du code pénal et

la liberté complète ! >

1. Voffê* 1« nipport de N. Jalw iNmoB aa nom de U ConamKNi
4tt Séoat ehargte d*uaaiio«r k prtpMtUMi dt M. pttteart mt It

éroUd*aMMialka.
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— c J« serais plus peiné quê iorpris, répliqua

M. Lucien Brun, qui n'avait pas bien saisi Tinier-

rtipUon, de M pas tronver, quand je parle de la

liberté religieuse, la même opinion d'un certain

côté de cette aMemUée, que qaand je parle de la

liberté politique, t

A ces mois, de viTOS réclamations s'élevèrent

dans la gancbe. € Vooi avex mal compris, dit

M. Noël Parfait, nous vouloos la liberté pour tous!

— A gauche. Oui! oui! toutes les libertésl

— M, Schœlcher. Nous les réclamons toutes!

— M. Lucien Brun. Permetlez-rooi alors de me

réjouir d'une unanimité... >

Assez longtemps après, le 10 juin 1875, comme

on discutait de nouveau la loi sur renseignement

supérieur, un des membres les plus éclairés de la

gaucbe, dont la mort prématurée a causé de longs

regrets ù tous ceux qui Tont connu, M. Paul Jozon

exprima les mêmes sentiments, c Nous avons ac-

tuellement en France un grand nombre de congré-

gations religieuses et d'autres associations qui ne

sont pas reconnues comme ^tabliisements d'utilité

publique. J'en citerai une, parce que c'est la prin-

cipale, et je dirai en passant que je ne veux la

mettre ni au-dessus ni au-dessous des autres asso-
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dations qui sont dans le même cas : c*est Tordre

des jésuites.

Adroite. — Ahl ah!

Un membre à droite.— Il fallait bien y Tenir!

M. PaulJoton.— La liberté d'association eiiste

en fait pour eux; en droit, je crois qu*ils ne Font

pas. Je ne me plains pas de ce qu'ils Paient en

fait... 1 et plus loin : c Nous ne voulons pas, mes-

sieurs, empêcher les jésuite*^ de fonder une faculté

libre : ils seront probablement les premiers à pro-

fiter de la latitude que la loi en discussion ti

conférer... »

M. Paul Jozon voulait évidemment la vraie li*

berté, c*est-à-dire la liberté pour tout le monde. II

n*avait pas peur des jésuites; ce sentiment humi-

liant et passablement ridicule était inconnu dans

cette assemblée. Le discours de M. Paul Jozon, où

il admettait la liberté d'association, même pour les

jésuites, était dirigé contre Taccumulation des biens

de mainmorte, et contre la collation ip$o facio de

la personnalité civile aux associations enseignantes.

Mais le régime de la propriété est autre chose qae

la liberté de conscience et la liberté d*a5Soriation;

et d'excellents esprits, qui ne voudraient pas sacri-

fier la moindre parcelle de la liberté, admettent
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parfaitemeot qaa r£lit proaaa dat préeautloott

dans 80D propra inUrét el dans celui des faiiiillaa»

peut-être même dans rintérU de la religion,

contre raC''umulation des biens de mainmorte.

Il serait lacilo de multiplier les preufes du res-

pect de la gauche pour la liberté, et parlicoliAre-

roent pour la liberté religieuse.

A la séance du M juin 1873, Mgr Dupanloup

propose ramcndemcnt que voici à la loi sur le re-

cruiemeni de Tarmée : € Les ministres de la guerre

et de la marine assigneront par des règlements, aui

militaires de toutes armes, le temps et la liberté

nécessaires à Taccomplisscmcnt de leurs devoirs

religieux, les dimanches et autres jours de fête con-

sacrés par leurs cultes respectifs. > Par qui est-il

appuyé? Par le comte Rampon. c J*appartiens à la

gauche modérée, dit le comte Ram{M)n, à propos de

déclarations peu libérales Tenues de Textrème

gauche. Je ne veux pas qu*on puisse croire ici, non

plus que dans le pays, que ce côté seul (Forateur

désigne la droite) a le monopole de la défense de

la religion ! {Très bien ! très bien ! à gauche. — Ap-

plaudissemenU sur un grand nombre de bancs.)

Non, je ne veux pas qu*on puisse supposer un in-

stant que j'approuve, — et je crois que mes amis
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ne r.'ipprouvcnt pas plus que moi, — ce qui vient

d'être dit I {Vive approbation, applauditsemenU

répités à droite et aux centres,) — M. Ducuing,

Vous pouvez parler en notre nom à tousl —
M. de Mareère. Oui! oui! Parlez en notre nom à

tous! — if. le comte Rampon Je suis pour le

respect absolu de la liberté des cultes, et c'est pour

obéir à cette conviction profonde que j*appuie l'a-

mendement présenté par Mgr Tévèque d'Orléans.

(Bravos et applaudissemente à droite et sur un

grand nombre de bancs dans les autres parties

de la salle.) » On va aux voix. 11 y a 604 votants ;

l'amendement est adopté par 604 suiTrages.

La gauche refuse de s'associer au rétablissement

de l'aumônerie militaire, mais parce qu'elle croit

que les soldats, trouvant toujours une église ou une

cliapelle à côté d'eux, n'ont pas besoin d'en avoir

une dans la caserne. Personne assurément n'a com-

battu avec plus de vivacité, et on peut ajouter

avec plus de talent, que le général Guillemaut, la

création des aumôniers militaires. En relisant aon

diKours du 19 juillet 1873, on y trouve dea déela*

rations qui sont loin d'être hostiles au sentiment

religieux. Le général alfirme, qu'au moment où il

ptrlOy les soldab jouissent dans leura régiments de
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la liberté la plus complète. (Oo réclame à droite.)

c— Permettei, dit le général,je tais entrer dans vos

foes. Si les militaires n*ont pas le temps nécessaire

pour aller à la roesiey aa sermon et même aux

vêpres, eh bien ! qu*on le leur donne! » Plus loin :

4 — Je ne demande pas mieux, pour mon compte,

que lorsqu'il y a un fort ou un camp où il n*y a pas

d*aum6nier, on en mette un, parce que, si on veut

laisser aux hommes la liberté de remplir leurs de*

vbirs religieux, il laut leur en donner les moyens. »

Et deux ou trois li^çnes plus loin : c — Notre loi du re*

crutement a laissé, aTCC raison, tous les jeunes ec-

clésiastiques qui se destinent aux ordres en dehors

du serrice militaire; et nous Tavons Tait, parce que

nous comptions sur leur dévouement, et que nous

étions sûrs qu'en temps de guerre, ils viendraient

consoler nos blessés. Ils ne nous manqueront ja-

mais, j'en suis con^-aincu, et personne de vous n'en

doute. » On se rappelle que le vote pour l'exemp-

tion des séminaristes a eu lieu le ^1 juin 187i sans

débat, par assis et levé*. Le discours du général

Guillemaut fut salué à gauche par de vifs applau-

dissements.

I. C^Ml l« I s d« l'art. Itf. t'arti«l« mimt aéM vm4 «« ier«ti.i

pv St7 wbk covlft ISS.

H
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M. Paul Deihmont, membre de la Commission,

prononça les paroles suivantes, qui sont bonnes à

citeret à retenir ; c — Tous, sans exception, dans

la commission, nous avons été mus par cette pen-

sée si vraie, qu*une nation n*est forte et ne reste

forte qu*à condition d*honorer, par-dessus tout, la

prière... {Vifs applaudissements à âroHe)^ qui est

Texpression morale la plus élevée de la relation de

rhomme avec le créateur... — Yoix nombreuses.

Oui! Oui! Très bien. —if. Paul Bethnuml, -^

Nous avons donc voulu au début, et comme ao sano-

taaire de cette loi, placer Dieu, lui créer sa place, et

la lui laisser dans la nation, i

Dans celte Assemblée de Versailles, la gauche,

prise dans son immense majorité, était bien loin

d*étre athée : elle regardait les accusations d*a-

théisme qui se produisirent plusieurs fois, comme

des calomnies et des injures intolérables. Elle n'é-

tait pas antireligieuse : elle avait une passion ar-

dente pour la liberté de conscience, et un respect

sincère pour toutes les religions. Elle ne voulait

donner à aucune religion le moyen de dominer ;

elle donnait à toutes le moyen de vivre. Elle se

gardait bien de contester et de menacer les droiu

aceordés au clergé par le Concordat et les tradi-
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tion$ légUlatttet; elle oe •oagatit pas à roallrail^r

elà inquiélarlateoafrégiUoni. Elle oe voyait dam

les coDgrt^galioos non autorisées qu'une applica-

tion du droit d'association; dans leur enaeigna-

roent, qu'une application de la liberté d'enseigne-

ment Elle contntioa à détruire les damiers vestiges

du monopole universitaire. Si elle avait modiûé le

budget des cultes, elle l'aurait fait seulement pour

augmenter le traitement du bas clergé. Elle en

avait le désir, et ne /ut arrêtée que par la pénurie

des ûnances. Elle ne toucha pas aux bourses <le>

séminaires, ni aux exemptions de service militaire

accordées aux séminaristes. Dans la pratique, le

gouvernement (un gouvernement de gauche) n'hé-

sita pas à braver l'impopularité, quand cela fut ré-

ceasaire, pour assurer au clergé les droit:> et les

immunités qui résultaient des principes de la liberté

de conscience, libéralement et impartialement ap-

pliqués. Jamais, à la suite d'une révolution, les

religions et leurs clergés ne jouirent d'autant de

liberté, d'autant de sécurité.



CHAPITRE IV

LIS AUTORITAinSS A VinSAILLBt

Ceux qui ont suivi de près I*his(oire de TAssemblée

de 1871, savent que les républicains y étaient

divisés en trois groupes : Textrème gauche, la

gauche et le centre gauche; groupement naturel,

dénominations intelligibles; il n*en a pas toujours

été de mémo depuis celte époque. La gauche pro*

prement dite, était, à Toriginc, le groupe le plus

nombreux et le plus influent. Le centre gauche»

qui représentait plus spécialement la politique de

M. Thiers, prit des accroissements rapides à mesure

que le gouvei*nement se consolida. C'est à lui que

venaient les anci'ns monarchistes, qui ne voulaient

pas, ou n*espéraient pas do révolution nouvelle, el

qui tenaient par-dessus tout à maintenir intactes

les gmodes institutions sans lesquelles la Société

n*a ol moyen ni raison de subsister. L*extrôme
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gtuche, très p«u nombremadias TAiMmblée, atail

au dehors des partisans reoniaBU et aciir«. Elle

était le parti de la révolution, tandis que les deui

autres groupes Youlaient apaiser, consolider, ras-

surer. Les soeîaiisiea du dehors accusaient les

membrai do centre gaucbe de n'être républicain»

que de nom. Ils aeceplaient les membres de

Pestréme gauche, avec de nombreuses réserves

toutefois, et sans approuver complètement leur

conduite. Ceux-ci, de leur côlé, répudiaient la

plupart de leurs théories et de leurs actes, et les

accusaient de regretter la Commune après sa dé-

faite, et deson{i;er, sans oser encore le dire, à la re-

commencer. Malgré ces dissidences, qui étaient

profondes, entre les violents du dedans et ceux du

dehors, ils avaient en commun une théorie et une

passion. La théorie, c'était la nécessité prétendue

de transformer nos mœurs, nos habitudes et toute

notre organisation politique et administrative,

pour les accommoder au régime républicain ; la

passion, c*élait une haine contre la domination

cléricale, qui, chez les plus ardents et les plus logi-

ciens, alUit jusqu*à la haine de la religion catho-

lique et de toutes les religions. On peut porter .sur

les uns et sur les autres le même jugement : ils
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Mvaient ce qu'ils voulaient détruire; et ce qu*iU

auraient mis & la place, ils ne le savaient pas.

Us menenrs de la Commune n'avaient pas en

d'opinions {)olitiques bien arrêtées : le fédéralisme

des communes est une idée très vague sons laquelle

ils cachaient toutes les aspirations de la Commune

de Paris en 1793. Ils n'avaient pas non plus de

doctrine sociale, à moins qu'on ne donne ce nom à

on besoin violent de réaction contre les patrons et

les propriétaires; quant aux doctrines religieuses,

ils n'en eurent jamais aucune autre que la réso-

lution d'en finir une fois pour toutes avec le sur-

naturel. Ainsi, ils n'étaient réunis que par des

haines. La haine est un lien puissant pendant la

lutte, et un dissolvant après la victoire. Si, par

impossible, les hommes de la commune avaient

été vainqueurs, ils se seraient entr'égorgés le

lendemain.

Ils avaient, dans les déparlements, des partisans

de diverses sortes. Certains les approuvaient, les

excitaient, brûlaient de les imiter, les secondaient

en fomentant autour d'eux des troubles; d'autres

jouaient l'impartialité, afTectaieiit de donner aux

partis le nom et les droits de belligérants, et con*

saillaient la paix par des concassions mutuelles;
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d*autres encore bUmaienl rinsorrection, mais blâ-

maient également la réprettîoD, sans Tooloir com-

prendre qu'une insurrection qu'on ne réprime pas

est une insurrection à laquelle on se soumet. Ceux-

là se posaient en philosophai et en juges du camp;

ils disaient : c Assassins à Paris, asiisiias à Ver-

sailles. > Quelques habiles se taisaient, et même se

cachaient pour ne pas prendre parti el rèsertar

toutes leurs chances; c'étaient les plus méprisa-

bles. Encore une fois, si Ton cherche ce qu'il y avait

de commun entre tous ces ennemis de la Républi-

que et de la France, ce n'était pas une théorie de la

richesse, ni une lliéorie du travail, ni une théorie

du mariage ou de l'éducation, ni une croyance reli-

gieuse ou philosophique; c'était la table rase en

politique, en socialisme et en religion : ce qu'on a

appelé ailleurs : le Nihilisme.

Nous ne parlons que des meneurs, des inven-

teurs. Qu'il y eût h leur suite un grand nombre de

dupes, incapables de provoquer la guerre civile, ir-

rités des horreurs de la Commune» très ééàâè» i

défendre la famille et la propriété, soupirant après

un gouvernement foil qui terminerait ces luttes san-

glantes, et permettrait au travail de renaître et au

pays de panser ses phues. on n'en saurait douter.
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Mais ceux-là même faisaient nombre avec la Com-

mune; ils la suivaient, ils la servaient en gémissant,

parce qu'ils étaient pour cette absurde doctrine de

la table rase, au moins en politique, sinon en so-

cialisme. Ils disaient comme leurs violents maîtres :

c II Tant donner des institutions républicaines aa

pays puisqu*on lui a donné la république. Ce qui

convenait à la France monarchique est par cela

seul condamné à disparaître. 11 faut commencer le

régime nouveau avec des institutions nouvelles, des

habitudes nouvelles, des hommes nouveaux, une

autre morale. >

La théorie de la table rase ou de la refonte to-

tale est politiquement, historiquement, philosophi-

quement fausse. On ne refait pas un peuple ; on

ne le transforme pas pour l'accommoder à une

institution. Ce sout, au contraire, ses institutions

qui, sous peine d*ètre à la fois tyranniques et

éphémères, doivent s'approprier à son tempéra-

ment et à ses traditions. La France est un vieux

peuple; elle a une longue histoire; son climat,

son passé, les races dont elle tire son origine,

Tout faite ce qu'elle est. U y a beaucoup en elle à

réformer ; il y a plus encore à conserver : s*il en

était autrement, où serait le prétexte du patrio-
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tisoMÎ C'est un vieux peuple et nn gfiad peuple,

qui *• pas la peisévéraoce tranquille ei inêbran*

tablede certains autres, qui sa décourage plus aisé-

ment, qui s'enOainme plot vite, qui recule quel-

quefois, qui, en revanclie, va très loin d*un seul

bond; qui a daa viiat générales et leur sacrifie

souvent ses intérêts proprets; un peuple d'imagi-

nation, d*initiative, de courage et d^liooneur. 11 a

déjà eu, en 1793, eette fantaisie de la table rase;

il Ta essayée, et c'est l'énomie absurdité de cette

tentative qui a rendu Tempire possible. La révo-

lution, à son début, en 1789, tenait compte des

instincts, des aspirations du pays, de ses besoins,

de ses aptitudes; elle ne combattait que les usur-

pations et les abus ; elle faisait des réformes qui

étaient sages parce qu*elles étaient mesurées, et

qu'elles rendaient, en quelque sorte, la nation à

son propre génie. 1793, en outrant tout, a tout

perdu. II a fait de grandt's tueries; il ne faut pour

cela qu*un couperet. Mais, quand il a voulu faire

du nouveau, à quoi a-t-il abouti? Il avait aujour-

d'hui un idéal et demain un autre. Il le prenait

tantôt à Sparte, tantôt à Home ; non pas à la ré-

publique de Sparte et à la république de Rome qui

ont eiisté, mais aux légendes fantastiques qui cou-
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raient alors parmi les demi-lettrés sur ces deax

républiques. Ainsi 93avaitla chimère de refaire un

peuple; et, dans cette entreprise chimérique, c'é-

taient encore des ( himèrcs qu*il se proposait pour

modèles. Que veulent aujourd'hui les nouve-iui

croyants de la table rnse, ceux qui commencent

Phistoire de France en 1789, et qui prétendent ac-

commoder la nature humaine à leurs visées poli-

tiques? Sont-ils d'accord entre eux? Où sont ceux

d'entre eux qui ont un idéal ? Quand on regarde au

fond de leurs paroles ou de leiuv actes, que trou?e-

t-on? Des destructions et des négations. C'est tou-

jours la même histoire, ou plutôt la même suspen-

sion de l'histoire. Ils ont beau s'efforcer; ils ne

seront jamais qu'une catastrophe.

Ils se leurrent eux-mêmes avec cette maxime

banale : c II faut être républicain en république. >

Mais que signifient ces mots c être républicain » ?

C'est ce qu'ils ne disent pas, et ce qu'ils ne savent

pas. L'Assemblée constituante de 1789 a fait toutes^

les réformes que la France pouvait supporter et'

qui lui étaient nécesnires ; voilà tout simplement

pourquoi les rMbmiateiin d*à présent ne trouvent

que des mots et pas une idée. Nous avons déjà été

plus loin que TAssemblie constituante de 1789.
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Nous itoju le suffrage univend direct, rin*

stniciion obligatoire, el le terriee obli|atoire. Die

les «rail indiqué» plutôt qu*établif : Dooi les avom

maintenant en droit et ea Mt Ce loot les In-

stmmenu aiêaiee de la République. Ce qui rend

votre demaoda ridieole, c'est que foos aves dans

las maias ce qoe tous demandet. Ce qui la rend

odieuse, c*est que vous n*atet riea de nouveau à

mettre sur votre table rase. Vous êtes en plein dans

le nihilisme politique et social.

A plus forte raison, vous êtes nihilistes au point

de vue religieux et philosophique. Vous ne voulez

pas que les prêtres gouvernent. Quand ont-ils

gouverné? Ils ont essayé de gouverner sous la Res-

tauration. Mettons qu'ils Faient encore essayé de-

puis ; ils n*ont guère réussi. Mettons qu'ils essaient

aujourd'hui : vous avez toutes les lois nécessaires

pour les en empêcher. Et, au fond, les faits le

démontrent. Ils sont battus, dites-vous, mais ils

pourront recommencer. Prenez garde : si vous

adoptes cette réflexion pour règle de conduite,

elle vous conduira en deux pas à la persécution des

croyants et des croyances, en trois pas à l'athéisme.

La Commune a fusillé des prêtres alignés contre le

riiiir. elle en a tiré d'autres au jugé, comme à la
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chaise, non parce qu'ils étaient ennemis de la Ré-

publique ou de la Commune, mais simplement

parce qu'ils étaient prêtres. Comme individus, elle

ne lea accusait de rien. Elle les a fusillés pour leur

robe.

Il est vrai que c'est la Commune. 11 est bien en-

tendu que nous n*impulons les crimes de la Com-

mune à personne, qu'i elle-même. Elle est amnis-

tiée, mais elle n'est pas acceptée. Parmi les

républicains violents, beaucoup ont lutté contre

elle. Beaucoup ont d'abord refosé de voter l'am-

nistie, et n*ont cédé qu'après réflexion ou intimi-

dation. Beaucoup affirment que, si la Commune

revenait, ils seraient prêts à la combattre de nou-

veau. Ils sont sincères. Seraient-ils fermes? Le

temps jugera. 11 n'y a nulle solidarité, i l'heure

présente.

Du dehors, passons au dedans; de la rue, dans

l'Assemblée. Ici plus de partisans déclarés, ni de

partisans honteux de la Commune. 11 n'y en a pas;

et, sauf deux ou trois qui se sont éliminés eux*

mêmes, il n*y en a jamais eo. Las membres de

l'Assemblée qui, en 1871, appartenaient à la

gauche Ui plos avancée, n'étaient à aucun degré,

quoi qu'on les en accusât, les complices de l'insur-



LE PARTI ACTOftITAliB 171

reelioB. Quelques députés, en trèt petit nombre,

après deux ou trois jours d'bé^tation ou d*aniiété,

avaient ou?erlement passé à la Commune ; d*aulret

avaient donné leur démiaaioa do députés, pour

servir, disaient-iU, d*intennédiair«i antre Yar-

sailles et Paris. Il est clair que eeui qui étaient

restés dans l'Assemblée avaient rompu tout lien

avec la Commune. Ils faisaient la guerre à Tinsur-

rection; plusieurs montrèrent une grande déci-

sion d'esprit et un grand courage personnel. U$

n'en étaient pas moins dans l'Assemblée le groupe

des atancés, des violents. On les appelait In Mon-

tagne, et tous ne répudiaient pas ce nom, qui était

presque un programme.

U y avait pourtant, dans ce groupe très peu

nombreux, des éléments disparates. On voyait

déjà dans leurs discours, dans leurs actes, des

diiïérences qui devaient, plus tard, amener d'écla-

tantes ruptures. Ce groupe n'était pas dévoyé

comme les insurgés et les violents du dehors,

parce qu'il était composé d'hommes instruits. Mais

les uns rêvaient une réforme sociale, et la grande

majorité ne Toutail qu'une réforme politique. En

un mot, il y avait des socialistes et des jacobins

non socialistes. Les socialistes n'étaient pas coro-
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rounistes; ils n'étaient, dans le parti, ni nom*

breux, ni influents. Ni les socialistes ni les jaco-

bins n'adoptaient la doctrine de Tinsurrection

année. Rien n'aurait pu les porter à des persé-

cutions sanguinaires. Ce nom de Montagnards,

qu'on leur donnait par colère et qu'ils acceptaient

parbravade, ils n'auraient rien fait pour le mériter.

Ils différaient de la Plaine, par leur ambition, par

les alliances qu'ils rêvaient, et surtout par leurs

tendances autoritaires et leur peu de goût pour

la liberté. Leurs idées politiques n'allaient pas

au delà du suffrage universel direct aboutissant

à une assemblée unique et souveraine. C'était le

régime de la Convention ; mais, quoique quelques-

uns parmi eux s'en fissent gloire, tous n'osaient

pas en convenir. Ils reprenaient un vieux mot, qui

avait servi sous l'Empire, et qui avait fait fortune,

et leur fortune; ils disaient : c Nous sommes les ir^

réconciliables. » Comme les votes du centre gauche

se trouvaient asseï souvent confondus avec catii

de la droite, ils lui en faisaient un crime, soutenant

qu'il valait mieux avoir tort avec ses amis, que d'a-

toir raison avec S6s adversaires. Il semblait qu'on

fût là, non pour éclairer et pacifier le pays»

pour se le disputer.
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Les membres île reilrème gauebe, aiosi cou-

poiéa de futurs ndicftui el de ftotors opportu-

aislet, étaienl parftitement d'aeeord quand il se

produisait uoe occasion de ooml>altre les influences

cléricalet. Alors, tout la parti donnait avee en-

semble et entrain. Il y avait quelques 'dessous.

Ceux-ci auraient voulu entamer le clergé lui-

même, ceux-là se tenaient à quatre pour ne pas

avouer que c'est à la religion, à toutes les religions

et i toutes les idées religieuses qu'ils en voulaient,

liais ce qui surnageait et ce qui était commun à

tous, c'était une haine très franche pour les cléri-

caux, et un certain mépris, mêlé d'appréhension,

pour les religions. Ils étaient bien trop habiles

pour penser à des proscriptions; ils ne voulaient

pas interdire les cultes; au contraire, ils voulaient

les autoriser tous, quels qu'ils fussent, et les dé-

daigner tous. Quand nous aurons rappelé que les

deux groupes de la gauche républicaine el du centre

gauche, formant ensemble l'immense majorité de

la gauche, étaient au contraire respectueux pour

les religions, bienveillanb pour le clergé, quoique

très résolus à enrayer toute tentative d'empiéte-

ment clérical, on aura sous les yeux une statistique

complète de ce côté de l'Assemblée.
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Une des questions où la diiïérence entre la

groupe de rcxtréme (gauche et les autres (n*oupes

républicains se manifesta avec le plus d*^vidence,

c*est la question de renseignement supérieur. 11 ne

•*ap:issail en réalité que de fonder quelques écoles

publiques, qui ne pouvaient jamais être très nom-

breuses, ni très influentes; mais toutes les plus

grosses questions de Tordre moral s*atiachaient à

cette question d'apparence purement scolaire. Le

clergé catholique faisait une épreuve solennelle de

ses forces ; Textrème gauche ne voulait voir que cela

dans la loi en discussion ; les écoles n'étaient rien

pour elle, le clergé était tout; elle avait devant elle

son principal ennemi, et elle n'hésita pas à le com-

battre en sacrifiant une liberté jusque-là précieuse

à toutes les fractions du parti républicain.

Ce fut M. Cliallemcl-Licour qui porta la proie.

Son discours, prononcé dans la séance du A sep-

tembre 1874, fut long, étudié, remarquable par sa

correction et son éloquence, plus remarquable en-

core par son extrême franchise. Tout le monde fut

d'accord pour l'admirer; mais il étonna et froissa

les républicains des deux groupes modérés qui, de-

puis longtemps, s'étaient faits les champions de la

liberté d'enseignement et qui, l'ayant fait inscrire
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dans la Charte da 1830 al pluf tard daoa la Con-

stilutioD da 1848; la ooaaidéraiant eomroe una

pariia atiatialla du programma républicain. Quant

à la droita, son indignation n*aol pu da bornes.

Ella afait devant elle, ca jour-lâ, non pas un da ces

fiolaata, da cas ignoranu, qui répètent au hasard

daa aigiUMOta tana portée; mais un ennemi ri.

fléchi, délanniné» armé da science et d*éloquence,

qui commençait avec préméditation une campagne

longue et sérieuse. Le discours de M. Challemel

est le début de la lutte ouverte contre le catholi-

cisme, et en même temps Torigine de la séparation

qui s*est faite dans le parti républicain, entre les

jacobins d*une part, et les libéraux de Taulre. Ré-

pétons bien, pour qu'on mesure le terrain parcouru

en un si petit nombre d'années, qu'à catle date de

notre histoire contemporaine, les libéraui étaient

en immense majorité. L'extrême gauche elle-même

était loin d'être unanime. Elle aurait plutôt voté

avec M. Paul Berl, pour la liberté sans limites*.

1. M. Pëul BêH. 9 Ooi, il bot qtt« tootot Im opialoM 1m ^m
StruifH, ti •!!«• tWfWil an homme «uei étranfe M «mm osé

fmtt iMprodoir».m prodatMut, et qae U jeuneMe toit eo«eifa4«

pv là. • M. Paol Bert. dans U téanee dv 4 dSeambra 1S7i, a

'joaiA aaMa riilrklioa à m ptatéa t « Daaa lat liatlae al laaa

iMiiarilé 4a la Ml •

tf
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H. Challemcl-Licour, en monlaol à la iribune, sa

proposait le double but de provoquer ses adver-

saires et de convertir ses amis.

11 commença par déclarer qu*il n^admettait pas

la liberté d'enseignement, c Je vous dirai que,

pour ma part, je ne crois pas à cette liberté; et

j'ajouterai qu*il est en férité fort étrange qu*une

prétention inconnue à Tancienne France... et

qui a été victorieusement combattue jusqu*en 1850,

soit tout à coup passée à Tétai d*axiorne et érigée,

ce quelle parait être aujourd'hui, en principe

indiscutable. >

c Cette question, dit un peu plus loin Toratear,

intéresse au plus haut point, non seulement Thon-

neuf intellectuel de notre pays, mais encore Funité

morale de la France, la sécurité de notre gouverne-

ment civil, et j'ajouterai, notre situation à Texté-

rieur. »

Quand M. Challemel-Lacour prononça ces mots :

c Tunité morale de la France », h Journal officiel

constate qu*il y eut des applaudissements sur di-

vers bancs à gaoche. Ces mots avaient une grande

portée. Ils expliquaient tout le discours; ils étaient

tout le programme de la campagne qui, depuis, a

été prescrite par M. Gambetta et exécutée par
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H. Ferry. Lbs applaudiaieiirt, pour la plupart, n'y

Tirent que rannoiue d'un dîieours cbntre le

clergé. CéUit bien plus que cela. Il y a deux sortes

d'adversaires du clergé ; les uns, c'est le grand

nombre, pensent uniquement à combattre son in-

fluence; les autres aspirent à la rempUcer, c'est-à-

dire à eseroer la même influence par les mêmes

moyens , au proût d*iioe autre doctrine. Faire

Tunilé morale de la France, empècber qu'on ne

nuise à l'unité morale de la France, tout cela en

signifie rien, ou cela signifie : religion d*£tal.

Toute U difl'érence entre l'ancienne religion d'État

et la nouYelJe, c'est que le nom de Fancienne est :

Cbristianisme, et que le nom de la nouvelle est :

Nihilisme.

Après s*être lestement débarrassé de la question

de principe en déclarant que le principe était nou-

Tcau, qu'il était faux, et qu'il ne pouvait être que

dangereux dans l'application, M. Challemel, entrant

dans Texâmen des faits, n'eut pu de peine à dé*

montrer que la loi en discussion n'aurait d'autre

résultat que la création d*un certain nombre d'uni-

versités catholiques. Sur ce point, tout le monde

était d'accord. On s'exagérait même un peu la force

du parti catholique. On voyait déjà naître de tous
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côtés des universités rivales de celle de l'Eut, plus

riehemenl dotées, mieux pourvues de tous les instr i-

roents de travail, ayant les grâces de la nouveauté,

attirant à elles à Taide de toutes les influences

publiques et occultes dont le clergé dispose, et

par Tappâl des situations qu'il peut promettre à

ses adeptes. Ces universités catholiques, quelles

qu'elles fussent, étaient la force que le clergé vou-

lait ajouter, par la loi nouvelle, à toutes ses forces,

et le cadeau que, dans sa naïveté, le parti libéral

se disposait à faire à ses éternels ennemis.

11 faisait ce cadeau au clergé ; à un clergé qui a

déjà la prédication, l'administration des sacrements,

la confession auriculaire, une autorité immense

dans les familles par les mères, une organisation

que son unité et sa cohésion rendent formidable;

qui touche annuellement 53 millions sur les fonds

de l'État et prélève, à n'en pas douter, par les obla-

tions et les donations volontaires, un budget pres-

que égal sur la libéralité privée ; qui s'appuie au

dehors sur le clergé de tous les peuples catholiques

et sur la puissance que le pape, même dépouillé

de ses États, exeree encore dans les aflfaires tem-

porelles de toute l'Europe; qui, en France, in-

dépendamment de son établissement religieux, a
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toute une université: écoles des IMreit tasoiB-

brables écoles de filles, mallrises, orpbelinau,

écoles professionnelles de garçons, écoles profes-

sionnelles de filles, écoles dans les prisons et dans

les hospices, séminaires grands el petits, catécbis-

flses de première communion, catéchismes de per-

sévérance, écoles d'adultes, éeolos du dimanche,

eoreles omnriers. Ne lui a-t-on pas donné asseï de

la France, et veut-on lui abandonner encore le

domaine des hautes éludes, que rÉtats*étaitrésenv

jusquiciî

Le discours entier de M. Challemel-Lacour

roule sur Tusage que le clergé catholique fait de

ses anciens moyens d'action, et sur celui qu'il va

faire des moyens nouveaux qu'on lui prodigue

avec une libéralité si aveugle. L'orateur s*attache

à démontrer que l'enseignement catholique me-

nace l'honneur intellectuel du pays, l'unité morale

de la France, la sécurité de notre gouvernement

civil, et notre situation à l'exténeur.

Il menace l'honneur intellectuel, non pas en

créant une chimie orthodoxe, une linguistique

orthodoxe; M. Challemel-Lacour ne craint |ias

même la résurrection d'une philosophie ortho-

doxe ; et, à vrai dire, il se soucie médiocrement
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de la philosophie, c C'est, dit-il, la région obscore

qui entoure ce qu'il y a de certain dans les sciences,

et qui est comme le domaine livré à la conjec-

ture, au surnaturel. » Le péril intellectuel n'est

pas c dans cette région obscure ». Voici, selon

lui, en quoi il consiste, c Où est donc, selon moi,

le péril? Je dois vous le dire avec une sincérité

égale à mes craintes. En accueillant dans des éta-

blissements spéciaux des esprits tout préparés, en

les soumettant à une discipline spéciale, à un ré-

gime savamment combiné , en les protégeant contre

toutes les influences sociales, contre la plus légère

atteinte de ces doctrines qu'on qualifie de mal-

saines, on veut, dans ces universités, dans ces fu-

turs médecins, dans ces futurs avocats, dans ces

futurs magistrats, dans ces futurs professeurs, pré-

parer des auxiliaires de l'esprit catholique. Non

seulement ces jeunes gens deviendront des adeptes ;

ils seront des apôtres. Vous êtes impatients de voir

se produire de pareils effets. Vous vous en félicitex

d*avance. Eh bien, moi, je le déclare ici, ils m'é-

pouvantent. >

La loi proposée menace Tunité morale de notre

pays. M. Challamel-Laoour pose en fait que les

nouvelles universités enseigneront des doctrines
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cootnlrM à celles de la majoriié da pays. € Sans

doute les auteurs et laa débaaeurs du projet de

loi espèrent, quand ils auront en France une ou

plusieurs universités» enfanter tous les jours à la

foi catliolique un plu4 grand nombre d'esprits,

jusqu'à ce qu'enfin on touche à cet âge d*or, peut-

être aussi chimérique que l'autre, où il n'y aura

plus qu'une foi, qu'un Dieu et qu'un baptême. Mais

si ceux qui nourrii^sent cette espérance se trom-

paient? Si, au lieu de rétablir Uvnité morale, cette

liberté nouvelle ne faisait qu'aggraver les divi-

sions 7 que séparer, pour toujours peut-être, ceux

qui ne sont encore que désunis? qu*enfermer,

qu'engager pour jamais dans des voies toujours

divergentes» sans communications aucunes, deux

classes d*esprits, de telle sorte que, quoique vivant

sur le même sol, et se rencontrant accidentelle-

ment par la nécessité des relations sociales, ils en

vinssent à ne plus se comprendre? »

Les jeunes gens qui auront reçu l'enseignement

catholique s'en feront à leur tour les xélateurs,

lesapêtres. c Ces nouvelles milices ne conquerront

ptstout le monde. Plus elles mettront d'ardeur

dans leur prosélytisme, plus d'autres mettront d'ar-

deur à se défendre... {A droite : Cest la liberté I la
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liberté pour tous 1)... en sorte qu*au lieu de rélablir

Tunilé morale, vous aurez entassé dans ce pays des

éléments combustibles,jusqu'à ce que se produisent

des chocs, et peut-être des cataclysmes. >

La liberté de Fensei^niement supérieur rnenaee

notre gouvernement civil. Nous savons d'avance

dans quel esprit cet enseignement sera donné. La

clergé catholique proteste partout à grands cris

qu'il n'en veut pas à ces basas de la Société qu'on

rattacha en France, et même dans toute l'Europe,

à la Révolution française, c Mais, Messieurs, il ast

un fait que tous ne contesterez pas ; c'est que, dans

la plupart des liyres qui procèdent de l'esprit ca->

tholique, des journaux qui s'en inspirent, des dis-

cours qui en sont les organes, il se livre une guerre

acharnée, infatigable, même après bientôt quatre-

fiogts ans de lutte, contre la Révolution française.

M. Dupanloup s'est contenté d'immoler devant fOUS

la Convention; dans l'histoire, elle se défendra

bien toute seule. {Très bien! très bien! sur divers

bancs à gauche.) Mais ce n'est pas seulement la

Convention qu'on veut attaquer. Malgré sa vaillanca

bien connue, M. l'évèque d'Orléans a été moins

hardi que M. de Montalembert, car M. de Mon-

talembert ne s'en prenait pas à la Convention,
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— c'était un lieu commun, — il t'eo prenait à la

Constituante... Il en a attaqué iai adet, il en a at-

taqué les parolai, il en a attaqué les orateurs,jusqu'à

ee qu'il fût parvenu à montrer qoa ce n'était pas aui

euèaquataaaais al lui en voulaient, que c'était

aux principes premiers. »

Ici quelques réclamations se produisirent il^inn

la droite. M. Challemel-Lacour, après avoir obli-

geamment invité M. de Kerdrel, qui rinterrompait,

à relire le discours de réception de M. de Ifonia*

lembert à l'Académie française, déclara qu'il y avait

un document qu'on ne pourrait récuser et qui

résume tous les autres. C'est le Syllabus. Ce do-

cument est aujourd'hui, et doit être, la base

de renseignement catholique. Les plus récalci-

trants comme les plus dociles ont dû plier sous le

joup.

€ Les doctrines du Syllalmi seront soigneuse-

ment, constamment inculquées à la jeunesse, de

sorte que vos universités seront des pépinières

d*oû sortiront, pour se répandre ensuite ou pour

agir dans le monde, des hommes convaincus que,

pour atteindre à Tordre véritable, il faut commen-

cer par combattre, par miner, par détruire les

principes qui sont le fondement de notre Société
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actuelle
;
qui chercheront la justice, la vérité, 1»

droit, sur les ruines de tout ce que nous appelons

de ce nom, de tout ce qui a coûté tant de sang à

conquérir et tant de sang à conserver. >

Enfin M. Challcmcl-Lacour entreprit de montrer

que cette liberté nouvelle, si on avait Timpru*

dence de rétablir, compromettrait notre situation

à Textérieur. Tous les peuples luttent en oe

moment pour défendre Tantorité laïque contre les

envahissements du clergé, c Les gouvernements,

par des moyens légitimes ou violents, je n*Ri pts,

grâce à Dieu, à me prononcer sur ce point, croient

devoir, en ce moment, se défendre contre ce qu*ils

appellent les menaces, les envahissements, les ré-

bellions de Tesprit catholique.

> Et ce n'est pas seulement en .Allemagne, en

Italie, que ce spectacle nous est donné ; c'est en

Angleterre même que l'alarme commence à se faire

jour. Eh bienl c'est dans un pareil temps, lorsque

la France, affaiblie par ses désastres, commençant

à se relever, n'est pas sûre encore d'avoir désarmé

toutes les malveillances, d'avoir conjuré toutes les

haines... (/nl^nip/ûm.)— L'expression de ces in-

quiétudes vous choqua, Messieurs... {Oui! ouï/ à

droUe,)
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L§ géHéraliTAureUet de Paladine. — Die ail

au moin» inopportune à la tribune fnuKtiae.

M, ChaUemêl'lAtcùur.^Eiïtê me font, à moi

au$«i, cruellement sentir que nous sommet un

peuple faineu (Koupelies proietiatioM à droUe)^

que noire iadépendance est encore précaire, qu*on

nous épie, ei que nous sommet obligés à sonreil-

1er nos démarches.

f Eh bien, je demandé, Messieurs, parée que je

crois remplir un devoir, et un devoir dont je sens

toutes les difQcultés, s*il est bien sage, s'il est pni-

dent, en Tacede TEurope ironique, irritée, inquiète,

de nous constituer les champions de Tultramonta-

nisme (Très bien ! iris bien ! à Vextrême gauche:

nombreuses réclamâtwn$ à droite et au centre),

la forteresse de Tesprit catholique, Tavant-gardc

d*une restau ration qui est, Dieu merci, impossible. »

Tel est ce discours, qui est un acte véritable. Il

n*a pas inauguré le système de gouvernement

qui est devenu, depuis 1880 seulement, celui de

ji République; mais il Ta prédit et préparé. 11 fut

entendu par toutes les parties de l'Assemblée avec

une émotion qu'il est facile de comprendre. U
gandie de rassemblée était troublée, et méiue

froissée, d'entendre nier que la liberté d*enseigne-
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ment fût un droit. Cette doctrine lui était toute

nouvelle et rompait violemmentavec ses sentiments

et ses traditions. En revanche, elle voyait, aussi

clairement que M. Challemel-Lacour, Tintérèt dî-

rert du clergé catholique dans la loi qui se prépa-

rait; elle comprenait qu'il s*agisssait de permettre

et de généraliser renseignement du Syllalnu; elle

en était effrayée; ceux de ses membres qui n'a-

vaient pas une foi robuste dans la liberté se deman-

daient si c'était la servir que d'ouvrir des chaires

cases éternels et irréconciliables ennemis. » Quant

aux catholiques, menacés dans leurs droits, traités

on ennemis publics, exclus, comme dangereux et

indignes, des fonctions de renseignement, et mis

au banc de l'Europe, on conçoit quelle était leur

indignation. Mgr Dupanioup ne put se contenir.

Il accusa M. Challemel-Lacour de vouloir recom-

mencer les proscriptions de 1793. 11 y a pourtant

quelque différence entre la proscription du clergé,

et le refus de lui accorder, en 1874, un droit dont il

n'a jamais joui sous aucun de nos gouvernements!

Il déclara, et en cela il avait raison, que le discourt

entier était un réquisitoire contre le clergé catho-

lique, c 11 a représenté les catholiques comme les

ennemis de la société, les ennemis de l'État, les
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ennemis de leur pays el de set insiiluiions , lee

ennemis des lois, les ennemis de In paii publique;

oomme bons seulement à semer la discorde et la

dimion parmi leum concitoyens^ et à sosciter à Té-

tranger des préveotioM contre la France. El

apris de telles paroloa, car tout cela est à peu

près textuel, après de telles paroles, il nous met

hors b loi. Il fait plus : il refuse d'accorder

la liberté d'enseignement à tous les citoyens

français, sans autre raison, sinon que nous en

devons profiter. Et, en fin de compte, à cette

sentence, il ne manquait plus qu*un exécuteur.»

Ces derniers mots dépassent évidemment la

mesure. L*évèque d*Orléans tombait encore dans

Texoès en disant : c II nous met bors la loi; il (ail

plus... » Non, M. Cliallemel ne mettait pas les ca-

tholiques hors la loi ; il n*y a rien dans son discours

qui autoriseune imputation pareille. Ce qui est vrai,

c'est qu'il refuse la liberté d'enseignement à tout

le monde, afm de ne pas la donner aui catholiques ;

mais en ajoutant que, dans sa pensée, la liberté

d'enseignement n'est pas un droit. Cette opinion,

que nous croyons très erronée, est évidemment

toute autre chose qu'une déclaration de mise

bors la loi; il n'y a pas d'analogie; par conso-
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quent, il n*y a pas de justice ; et il ne fallait pag

dire : c II nous met hors la loi ; il fait plus : il re-

fuse la liberté d*enseignenient. > Ces eiagérations

qu'expliquait Texlrôme animation de la lutte, étaient

re)?rcllables; l'analyse faite par Févèque d*Orléiiis

du discours de M. Challemel-Lacour, était, sauf cet

deux |)oinls, d'une parfaite exactitude. De son côté,

M. Laboulaye, rapporteur de la loi, avait réponda,

en termes excellents, à M. Cliallemel-Lacour. c ])e-

mander la liberté pour soi et la refuser aux autres,

avait dit M. Laboulaye, c'est la définition du des-

potisme ! > Et il avait ajouté : c 11 n*y a rien de

plus libre qu'un despote, mais il Test lui seul. *

Ce discours de M. Laboulaye, qui ne dura pas

plus de vingt minutes, exposa la doctrine des libé-

raux avec autant de netteté qu'en avait montré

M. Challemel-Laconr en exposant la doctrine con-

traire. Les deux orateurs étaient dignes par leur

talent et leur courage de représenter les deux partis

qui, à partir de ce moment» allaient se disputer la

direction du i>arti républicain, c Vous reprenex, dit

M. Laboulaye, cette thèse éternelle de la jalousie

des partis les uns contre les autres qui a, de tout

temps, tenu la France dans la servitude, et vous

ne voyes pas que vous fitites les affaires du pouvoir
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absolu ! Ce que vous d«iiuuid«« cVsl qu'on nous

melle des bâilloQs, qu*OQ nous impose tilenee.

Et au profil de qui?Oiet le dire!.... Nous voulons

ruuité dans la lumière; vous, vous nous offrex

Tunilé dans la nuit, dans la si^rvitude. dans la

mort, i

Nous avons déjà rappelé que la lit

ineiiienl fui votée à une grande miyortté. Cette

majorité aurait été bien plus considérable, si la loi

n'a%ait pas maintenu Tinlerdiction des conférenees

isolées et rétablissement des jurys mixtes. Beau-

coup de républicains pensèrent qu*on ne pouvait

pas invoquer les grands principes de la liberté en

faveur d'une loi qui mettait à rexercice de la li-

berté d'enseignement des conditions inaccessibles

pour tout autre que le clergé catholique. D'autres

ne voulurent pas donner aux professeurs dei

facultés libres la part de direction dans les affaires

publiques, dans les affaires de l'État, qu*as>um**nt

les examinateurs chargés de conférer des grades.

II y avait donc, à n*en pas douter, des amis de la

liberté d'enseignement parmi les membres de la

minorité qui refusèrent de voter la^liberté d'ensei-

gnement dans ces condilions.

Oui, l'immense majorité du parti républicain.
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élaiU à celte date, libérale. Elle était ce que soot

encore aujourd'hui les sénateurs et les députés qui

ont refusé de s^associer à la campagne commencée

par Tarlicle 7. M. Challemel-Lacour étonna jusqu'à

ses propres amis. Il se trouva même en complet

désaccord avec M. Paul Bert, et il prit soin de le

constater au début de son discours. M. Paul Bert

était partisan de la liberté, pour tout le monde,

et pour les jésuites par conséquent, ce qui ne vou-

lait pas dire le moins du monde qu'il fût partisan

des jésuites. On comprenait ces distinctions dans

ce temps-lÂ, qui est à la fois si loin et si près de

nous. On pouvait se dire ami de la liberté sans

être accusé de perûdie, et même, accusation plus

terrible, de cléricalisme.

Parvenu à la fin de sa longue carrière, et résu-

mant sa vie dans une phrase, Burke disait : t J*ai

toujours aimé la liberté des autres. »

Heureux les hommes politiques qui ont le droit

de se rendre un tel témoignage 1



CHAPITRE

L'ARTICLB 1

Nous fMU-Ions ici des idées philosophiques et re-

ligieuses; nous D*avoDS pas à faire l'histoire poli-

tique du ptys. L'Assemblée nationale arriva au

terme de son mandat. Elle fut remplacée par deux

Chambres, dans chacune desquelles la majorité était

franchement républicaine. Le président de la Ré-

publique, devant cette manifestation du corps

électoral, dut confier la direction des affaires à

un ministère républicain. 11 s'adressa à M. Du-

(aure, qui avait été vice-président du conseil sous

M. Tliiers, et M. Dufaure conûa à M. Wallon le

portefeuille de Tinstruction publique et des cultes.

M. Dufaure et M. Wallon étaient Tun et l'autre

iiiioèrement catholique^^. Cela ne voulait dire, ni

pour Tun ni pour l'autre, qu'ils fussent favorables

i rint**rvention du clergé dans les afikires politi-

13
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ques. ns avaient trop de netteté dans l'esprit et de

fermeté dans le caractère pour ne pas savoir que le

clergé n*a pas mission de diriger les choses hu-

maines et que, quand il s'oublie au point de se com •

promettre dans nos querelles, c'est toujours lui,

plutôt que la société civile, qui a lieu de le re-

gretter.

Cela a été vrai en France, malgré des alternatives

de succès et de revers, même sous l'ancien régime,

même sous la Restauration. La lutte qui se livre

maintenant entre les croyants et les incrédules, se

livrait autrefois entre les ultramontains et les galli-

cans; ce sont de part et d^autreles mêmes passions

qui sont en jeu, si ce ne sont pas les mômes doc-

•trioes. Le gouvernement, du temps de la religion

d*État, était gallican; depuis l'avènement de la li-

berté, il est laïque. M. Diifaure, M. Wallon, M. de

Marcère qui était ministre de l'intérieur, n'avaient

garde d'abandonner aucun des droits de l'autorité

civile; ils ne permettaient pas au clergé d'empiéter

sur elle ; mais ils se croyaient tenus d'assurer aa

clergé une entière liberté dans l'exercice du culte,

de lui maintenir tous les droits dont il avait joui

8008 les régimes précédents, à partir du Concordat,

de l'entourer publiquement de respect, et même de
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tiforisar, d*iovoqiier mni influeace OMNrale sur la

Société françaiia, an liea da la eraiiidra.

Les répiiblicaiiu, au coDtraire, la craignaient

Un très petit nombre d'eam eux, un nombre de

plut en plus réduit, pantaiaet et agissaient comme

II. Duraure; mai» ils étaient loin d*ètre populaires

dans leur parti. Le ministre de rinstruction publi-

i(iia6ldeseultea,danslegoufernementde M.Tbicre,

avait tenu la même conduite, et y avait perdu sa

popularité, qui ne lui revint qu'après sa sortie des

aflaires. On Taccusail de ménager le clergé et la

miy^t^^ catholique de l'Assemblée afin de conser-

ver son portefeuille, tandb qu*il ne faisait qu*obéir

à sa consdenoe et à la raison. On lui criait de toutes

parts : € Yous ne les désarmerez pas ! » 111e savait

et il le vo^-ait; car jamais les catholiques n*ont ac-

cumulé plusd*injures et de calomnies contre un mi-

nistre, ou fait plus d'eiïoru pour le renverser. Mais

il avait toute sa vie aimé la liberté; en la réclamant

tout entière pour ses propres doctrines, il la vou-

lait pour toutes les sectes et toutes les écoles. Il

prétendait d'ailleurs, avec M. Thiers, qu'un des pre-

miers devoirs du gouvernement, après les malheurs

de 1870 et 1871, était d*apaiser les esprits, de 1<^

rallier, et que Tadoiinistration aurait été criminelle
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envers la patrie, si elle avait laissé naître des que-

relles religieuses. M. Dufaure s'était associé pen-

dant trois ans à cette politique, et il la pratiquait, en

1875, en présence du parti républicain devenu plus

puissantet plus exigeant. L'extrême gauche qui avait

été le groupe le moins nombreux et le moins in-

fluent dans l'Assemblée nationale, exerçait, dans la

Chambre des députés, une autorité presque souve-

raine. Elle n'avait plus droit à ce nom d'extrême

gauche. Un parti, formé des membres les plus

avancés de l'ancienne Assemblée, renforcés de

nombreuses recrues, s'était campé au delà d'elle,

sur une nouvelle montagne ; là, tout en lui obéissant

dans les circonstances solennelles, il menaçait déjà

de balancer un jour sa popularité, sinon dans la

Chambre elle-même, au moins au dehors, et sur-

. tout dans le corps électoral des grandes villes. Elle

prit alors le nom d'Union républicaine, qui carac-

térisait assez bien l'hégémonie qu'elle s*aUribuait,

et ses chefs gagnèrent à cette position nouvelle

de pouvoir parler, tantôt contre les radicaux, en

hommes de gouvernement, et tantôt contre la droite

et le centre gauche, en hommes de progrès. 11 en

résultait parfois des contradictions choquantes;

mais en France, où on aime toutes les rhétoriques.
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ils obtenaient useï île iiieeèt dtiM ee double rôle.

Ils comprireot cependant que, 8*ib voulaient

ronsener la dirertion de Topinion républicaine, le

plus sûr moyen, le plus prompt, le plus infaillible,

était de surexciter les ptmoiif aoiicléricalet, les

plus flolentes et les plut persistantes de tootas las

passions politiques. Ils y anieot la main, parce

qu'ils [Oirtageaient à cet égard les sentiments des

anciens club stes. Les cléricaux, qui, depuis leur

chute, avaient consené leur action sur un grand

nombre d'agents de Pautorité, multipliaient les

provocations et le$ imprudences, fournissant con-

tinuellement, par leur langage dans les élections,

par es abus d*inOùence, par les associations et

les réunions, par les prédications laïques, par le>

processions et les pèlerinages, des aliments à la

baine. M. Challemel-Lacour qui, en 1874, en

eombattant la liberté de renseignement, s'excusait

de rétonnement qu*il allait causer, même à sas

plus chers et plus proches amis, avait fait école.

On parlait encore, dans son entourage, de liberté,

parce que le mot est sonore, et fait un des ingré-

dients nécessaires de Téloquence à Ui tribune et

dans les réunions publiques, mais c'était une

liberté restreinte aux lib/rmiY n refusée aux
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ennemis de la liberté, c'est-à-dire aux catholiques;

quelque chose comme t la liberté du bien >, que

certains catholiques avaient inventée à une autre

époque; ou, pour parler clairement, c'était la li*

berté transformée en privilège. On expliquait, dans

ce parti, que ceux qui voulaient la sser aux catho-

liques la même liberté qu*aux autres citoyens,

étaient des traîtres ou des imbéciles. Le grand

besoin de Theure actuelle était de défendre Findé-

pendance de Tesprit humain contre la superstition

et le SyllabuSy de protéger les conquêtes de la Ré-

volution f qui avaient coûté tant de sang », contre

le retour du drapeau blanc et des jésuites. Celte

rhétorique enflammait les esprits dans les bras»

séries et dans les clubs, et les philosophes n'au-

raient pas eu beau jeu dVxpliquer à celle foule

enfiévrée que les libéraux ne font appel qu*i la

discussion et à la raison, et qu'employer la forot,

invoquer Tautorité contre une croyance ou une

opinion quelconque, ce n'est pas seulement com-

battre celte opinion, c'est combattre, c'est renier

la liberté elle-même. 11 faut un siècle à un peuple

pour comprendre des abstractions; tandis qoe^

quand on lui dit : c Sus aux calotins ! > il comprend

immédiatement, et il tue.
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Oo ne la Uiî dit ptt, ei oam le lui dira pas. Ceti

h Commune qui l'a dit, en un jour de malheur.

Dans le parti dont noos parlons, on s'arrête, avec

sincérité, nous le croyons, aui deminnesures. On

commence, atec la résolution de ne pas Anir. On

e parle pat le langage de OS : on le bégaie.

Il y eut bientôt, dans la Chambre, comme deui

armées formées en bataille. L'une, la moins nom-

breuse, mais non pas la moins bniyan le, était formée

des cléricaux. Elle criait: € Liberté I liberté! » mais

elle se rendait suspecte par ses exagérations; et

Ton pensait que beaucoup de ses chefs et de ses sol-

dais, qui demandaient la liberté pour commencer,

se seraient senis de la liberté obtenue pour mar-

elier à la domination. De l'autre côté était la forte

armée des anticléricaux, composée d'éléments très

difers, car on y trouvait, en philosophie, des athées

ei des spiritualisles ; en politique, des concorda-

taires et des partisans de la séparation de l'Église

ei de l'État. Mais cette diversité, qui devait éclater

après la victoire, n'embarrassait nullement les gé-

néraux pendant la bataille, parce qu'on avait, dans

cette armée, beaucoup de systèmes contradictoires,

ei un seul ennemi. On prouvait une fois de plus,

par la Tiolence de l'attaque, que rien ne rap-
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proche plus les hommes qu^une haine commune.

Entre les belligérants, se tenaille groupe, hélas!

bien réduit, des vrais libéraux, destinés à détenir

la proie des deux passions opposées entre lesquellat

ils prenaient leur poste intrépidement, regardés

par la droite avec défiance, en leur double qualité

de républicains et de philosophes, conspués et ex-

communiés par la gauche qui, reconnaissant dans

leur bouche son langage et ses maximes d'autrefois,

essayait de donner le change à Topinion en les ac-

cusant d*avoir changé de drapeau, quand, au con-

traire, ils étaient seuls fidèles aux nobles traditioos

du parti et à leur véritable conviction. Le vieux

Dufaure se tenait en tète de cette petite troupe,

impassible «in apparence, mais animé par une

conviction inébranlable. La bataille se livra sur la

question des enterrements civils. La droite fut cul-

butée, entraînant M. Dufaure avec elle; les batail-

lons de la gauche couvrirent tout le cliamp de

bataille, et leur armée se grossit en un clin d*œil

de ceux mêmes qui n'avaient pas combattu et qui

n'attendaient que le succès pour se déclarer.

Un nouveau ministère, qui représentait les

doctrines de M. Dufaure, avec cette nuance cepen-

dant que le chef de Tancien cabinet était plutôt
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catholique, et que le chef do noofeau était philo-

sophe, eut le courage de te préeesler sur hi hrAclie,

pour soutenir à foo tour, contre des passions firé-

missantes, U came de U raison et de la politique.

11 dura bien cinq mois, ce qui est à peine com-

préhensible pour ceux qui savent contre quelles

difficultés, et à Taide de quels éléments il luttait.

Au bout de cinq mois d*un gouvernement libéral»

el par conséquent modéré et impartial, la patience

de la gauche était à bout. On avait beau lui repré-

senter que, si elle renversait le ministère, elle se

trouverait en face d*une réaction formidable; les

uns n*y croyaient pas, d*autres, plus perspicaces,

spéeohuit sur l'impuissance d'une réaction, sur-

tout quand elle est outrée, la désiraient. On mit

(^n avant un homme qui ne passe pas pour un in-

transigeant trop farouche, qui n'était certainement

pas Tennemi du ministère, et qui croyait lui offrir

l'occasion d'un succès. Si le ministre avait ap|>orlé

à la tribune une diatribe contre les cléricaui suivie

d*une décUration de guerre, il aurait été porté aux

nnes, au moins ce jour-là, et peut-être cette popu-

larité aurait-elle été aussi durable que la haine qui

l'aurait donnée.

Mais il le fit ; et n'éUnt pas de cette race qui
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achète le pouvoir au prix de l'honneur, il décUra

résolument qu*il était prêt à défendre U religion,

si elle était attaquée, s'engageant en même temps à

appliquer les lois, toutes les lois qui excluent le

clergé de la politique et assurent l'indépendance du

pouvoir civil. Ce discours, écoulé avec une malveil-

lance qui allait presque jusqu'à l'hostilité, ne ra-

mena personne à la raison. Les amis du ministre

lui disaient : c Vous vous êtes trompé de lieu. Votre

discours aurait été de mise au Sénat. Ici, il fallait

frapper ferme sur les cléricaux, renchérir sur les

inlerpellaleurs. Vous ne pouviez les satisfaire qu'en

les dépassant, i 11 ne s'était pas trompé de lieu. U

avait dit sa pensée telle qu'elle était. Il avait promis

de se conduire envers le clergé comme il l'avait fait

depuis septembre 1870 jusqu'en mai 187d. Il ne

changeait pas de langage, parce qu'il n'entendait

pas changer de conduite. M. Gambetta, qui monta

à la tribune après le ministre, remporta un de ses

plus grands succès oratoires. La gauche était trans-

portée dejoie en écoutant ces apostrophes terribles.

La passion de l'orateur avait passé dans son audi-

toire. Ou applaudissait, on se levait, on criait. Il

semblait que la société moderne allait prendre à

Tassant tout ce qui resuit des sociétés anciennes;
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qoela Révolution n*avait remporté depoit an tiède

que des Yictoires iocoroplète*, et qu'elle allait enfin

aebetar 100 ouvre œ jour-là. L'orateur tennioa

pr uo cri de guerre qui a été depuis le pro-

gramme de sa politique. Il ^Vcria : t Le clérica-

lisme, Yoilà i*ennemi ! > L'immense majorité du

parti républicain, dans la Cliambre et au dehors,

le répéta.

Le premier mouvement des ministivs n^unis,

pendant une suspension de séance, dans un des

bureaux de la Chambre, fut de se retirer. Le

préâdenl du conseil leur démontra que Tordre

du jour se bornait à reproduire la promesse qu'il

avait faite, dans les termes mêmes dont il s*éiait

senri. Il ajouta que la majorité de gauche, quelles

c|ue fussent les arrière-pensées de ses meneurs,

ne poursuivait pas le renversement du ministère

et ne le désirait pas. Il demanda à ses collègues

ce que ferait après eui, en cas de démission, le

chef du gouvernement. S*il subissait la gaucho

dans les conditions où elle venait de se placer,

c'était, à bref délai, non la guerre au cléricalisme,

mais la guerre à la religion. S*il appelait les réac-

lionnaireSt comme on ne pouvait en douter, c'était

la guerre à la République. Il n*éiait ni sage ni pa-
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triotique de pro\oquer une crise dans de telles

circonstances. L'ordre du jour fui donc accepté

par le cabinet, et voté à une grande majorité. On

entoura aussitôt le président du conseil, en l'acca-

blant de félicitations qui monlraient au moins

combien il avait eu raison de dire que la grande

masse du parti n*avait pas songé à renverser le

cabinet. Il dit à M. Martel : c Nous ne pouvions

tomber aujourd'hui sans créer un péril à la Répu-

blique, et nous mettre nous-mêmes dans une po-

sition équivoque; mais il faut tomber demain.

Nous n*avons plus qu'une chose à chercher, vous

et moi; c'est le moyen de nous retirer avechonneur

et sans compromettre aucun des intérêts qui nous

sont sacrés. > C'était entièrement Tavis, c'était la

résolution de M. Martel. On leur épargna la peine

de chercher. Le ministère fut dissous, on sait de

quelle façon. Il ne convient pas de juger ici cet

événement, ni de faire le procès au gouvernement

qui suivit. La réaction réunit toutes ses foroea» «I

toutes celles du clergé et du gouvernement, pour

triompher dans les élections. Elle échoua. La dé-

laite fut terrible pour elle, et pour ces deux grandes

forces sociales qui s'étaient mises à sa suite. Le

clergé sortait de cette crise plus décrié que jamais ;



L'ARTICLt 7. t»

le ministère éuit cuibuié, ce n'éuit rien ; mais le

gouvernement, dont un miaisière n'est que Por-

guie, avili outrepaseé ses droits, et sooeombé dans

ane lutie e&tralt'gale. (Tétait pour loi un aflaîblis-

s ment, et un allaibliseemeot aoisi pour le prin-

cipe d*aatorité; aflaiblisscment dont les coniè-

quencet detaienl peser sur tout le monde, et

mtae sur les vainqueurs.

La Chambre nouvelle était maltresse do pays;

mais elle n*était pas maltresse d'elle-même. Elle

appartenait à un homme, qui s*en empara à la face

du soleil, sans hésitation et sans subterfuges. Il

était sans contredit le premier orateur, peut-être

le premier homme politique de cette assemblée

inexpérimentée; peut-être le seul. Il avait fait sa

popularité, d*abord avec le cri de revanche contre

TAIlemagne, et ensuite avec le cri de guerre au

cléricalisme. Le pays, qui s'était remis à tra-

vailler, s'éloignait de plus en plus de toute idée de

gaerre extérieure ; et, sur ce point , les républicains,

un moment enflammés et dévoyés, étaient mainte-

nant d'accord avec les monarchistes; mats la guerre

au cléricalisme leur allait; ils la croyaient sans pé-

ril, ils la trouv^^ient juste ; elle était, aux yeux des

plus ardents, la continuation et l'achèvement de
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la Révolution. Les questions sociales, qui afaient

tant agité la République de 1848, ne surgissaient

pas encore. Un homme politique, qui ne se trompe

pas souvent d'une façon aussi étrange, avait dit,

croyant dire un mol profond : c W n*y a pas de

question sociale, il n*y a que des questions poli-

tiques. > Il ne restait donc aux gens qui ont tou-

jours besoin de partir en guerre contre quelqu'un

ou quelque chose, d'autre objectif pour leurs in-

jures et leurs sévices, que les cléricaui. Discours et

motions affluèrent; les commissions d'initiative en

furent débordées dans un clin d'oeil. Le plus vio-

lent était le plus populaire. Lesmenaeés, et même

les simples spectateurs dirent aussitôt : c On ira

du cléricalisme au clergé, du clergé au christia-

nisme, et du christianisme à Dieu. > Cependant le

chef du gouvernement qui avait fait le 16 mai, ne

|)Ouvant ni contenir le mouvement, ni s'y associer,

s'était retiré; le gouvernement nouveau, dirigé

par un esprit aussi modéré que résolu, observait

fidèlement les lois qui protègent les religions, et

faisait respecter celles qui sont destinées à les con-

tenir dans de justes bornes. Il ne s'astoeiiJt pas

aux propositions inseaséas; on regrettait seule-

ment que, poussant jusqu'au scrupule le respect
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des règles coofUlutioniiellai» il na prit pas Thcu-

reuse ioitialÎYe de les coroballre.

Tom à coup, dans «M loi sur l'emeignsinent

supérieur, faîte, en apparenee, poor ramédieraus

eioès de la loi du li juillet 1875, c'est-à-dire pour

sopprinaer laa jurys naiitasel donner la liberté aui

conttraMes, dans cette loi qui, restreinte à ces

deoi points, eût été votée à une immense majorité

el sans discussions intestines dans le parti républi-

cain, SI. Jules Ferry glissa un article 7 qui inter-

disait reiercice de renseignement aux membres

des congrégations non autorisées; et non pas seu-

lement de renseignemenl supérieur, mais de ren-

seignement à tous les degrés*. La liberté d'ensei-

gnement eiisterait pour tous les Français, et n'exis-

terait pas pour eux. Cet article était le premier

acte officiel contre la liberté d'enseignement, et la

première application des idées développées par

M. Challemel-Lacour devant l'Assemblée nationale.

L'article 7 de la loi sur l'enseignement supé-

1. VtÊÊ^nnnr Julics, q«*M a sottYmii dté à fttfm <• Ml tr-

tfel«7,«vait fiit ue tel«Nieti«o analofue, Mtit |4« f4«4ral»,

'•De ilyplifwil à tow Im chréUeo». « lUné mImi «rai i».

mÊmÊÊm paryttuo tileniM, quod êntèêk éêcwt m»»
giAlTM rlMtericM •! fraounatico* rttA* elirialiaai. • Amb. Mar-

•dl.. I, ». - et Jalaa Siaoa, Btêiêirt éê VÉcoU d'AUsm-
értt, I. II. ^
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rieur nous a ramené les querelles religieuses,

comme ramnistie plénière, volée quelques mois

après, nous a ramené les luttes sociales : ce sont

deux grands aaes. Presque seul en 1874, M. Gbal-

lemel-Lacour avait avec lui, en 1879, le gros du

parti républicain, M. Jules Ferry, ministre de Tin-

struction publique, et, il faut bien l'ajouter, puisque

le projet était présenté au nom du gouvernement :

le îrouvernement.

U convient de s*arrèter ici pour constater que

M.Jules Ferry n'avait inventé ni le fond ni la forme

de son article 7. U avait simplement copié un

amendement de M. Savatier-Laroche, présenté au-

trefois à l'Assemblée législative de 1849, et dont la

doctrine fut défendue A la tribune par M. Boureat.

Cet amendement était ainsi conçu : c Nul ne pourra

tenir une école publique ou libre, primaire ou se-

condaire, laïque ou ecclésiastique, ni même y être

employé, s*il fait partie d'une congrégation reli-

gieuse non reconnue par l'État. » Le comte Beu-

gnot, rapporteur de la commission, avait répondu :

t Les membres des associations religieuses non

reconnues, dans lesquels nous ne voyons que des

citoyens auxquels nul n*a le droit de demander cê

qu'ils sont devant Dieu et leur conscience, jouiront
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de la faculté d*«Bseigii6r, parée que eelte ftcullé

est un droit cifîl, et qu'ilt poeièdent looi les droîU

de ce genre, i

M. Thiers était président de la commis5ion. On

Tattendait sur cette question, parre qu'il avait coro-

battu les jésuites en 1M5 et défendu l'Université

attaquée en 1849, tandis qu'il était de notoriéi«^

publique que, dans la commission eitraparlemen-

taire, il avait pris la principale part à la prépara-

tion d'une loi généralement regardée comme peu

favorable à l'Université. 11 n'hésita pas à déclarer*

que, sous le régime de liberté limitée, qui était

celui du gouvernement de Juillet, il avait défendu

K*s droits de TUniversité contre les congrégations et

notamment contre les jésuites ; mais que le mono-

pole universitaire sous un régime de liberté illi-

mitée, et Texclusion des congrégations, sous l'em-

pire d'une constitution qui proclamait la liberté

d'association sans aucune limite, lui paraissaient

des contradictions insoutenables. Et comme on le

renvoyait à la loi sur les associations, cette loi

toujours projetée, toujours ajournée, il s'écria :

c On me dit, je m'y attendais bien, que nous aurons

4«ia|Mivier ISU).

u
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à examiner ce point lors de la loi sur les

ttons. G*est vrai : quand on fera la loi sur les aisa-

ciations, on devra traiter des associations laïques

et des associations religieuses. Soit,c*est une ques-

tion réservée. Seulement, je me permettrai de vous

dire que je vous y attends, à ce jour-là, pour savoir

comment vous vous y prendrez pour interdire les

jésuites, vous! vous 1 > {Vive approbation et htia-

rilé sur les bancs de la majorité.)

La question des droits du clergé se représenta de

nouveau dans le cours de cette discussion ora-

geuse, et M. T|iiers eut plusieurs fois encore Focca-

sion de la traiter. Il disait le 13 février : t La

constitution de 1848 a proclamé la liberté de ren-

seignement d*une manière précise et positive. >

3n rinterrompit à Textrème gauche : c Pas pour

.es prêtres I » Interruption et exception significa-

tives. € Voici, disait M. Thiers dix jours après, on

ecclésiastique contre la moralité duquel aucune

objection ne s*élève, dont la capacité a été prouvée

devant les autorités compétentes : était-il possible»

avec la constitution existante, d*invoquer contre lui

les ordonnances de i8i8, que j*ai fort approuvées,

en leur temps, dont j*ai demandé Tapplicalion; de

lui dire : appartenex-vous à telle ou telle coagré-
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gatlaot Jd vont demiiMb li ce Mrait po»tiblel

Lorsque aooi avoot, atee la oOAililutioo, eiigé des

preuves de moralité ei de ct|Mid(é, nous ne pou-

Tions pas eo eiiger d*aiilras, sous peine d'inoonsé-

queoee. D en est rAsullé que nous aepouTÎons pu,

dans la loi, déclarer en nguetir les ordonnances de

1838; nous ne le pouvions pas<.»

On ne saurait mieus raisonner. Il était curieux

d'entendre l'extrême gauche invoquer, contre la

constitution républicaine, une loi de la Restaura-

tion. M. Thiers ne se lassa pas de repéter à ses

contradicteurs, qui n'étaient alors qu*une minorité,

qu'ils se mettaient en contradiction avec la con-

stitution qu*ils venaient de faire deux ans aupara-

vant, el avec tous leurs principes. < Nous ne pou-

vions, disait-il, violer la constitution. Nous ne

pouvions proposer Texclusion de telle ou telle classe

1. L'article frtfoié par la eiwiiiMiiii, e*tM-è-4iri l« érmi

d-eoigtnnMwt MMCKlMloa ém eMgrégitfaM. ftit fU»y 4iO

fdt «Mira 14S.0a VMMmM 4aaf It MjeriU U.ét VHImimB.

ralMT ém fSwi>eM d« IS». !• «mM« Helé. te *m 4« im-
gli*, f«i antrdMt Uê ataieol défeadaM; LMBarUo«;dM jaria-

eoatttiua teb qu'OdUoa ivral, PaUlal, Valatta; la grand émm—
n)i«i« Baatiat ; des rdpaMieaiat éfraavéa : iisUa. Pweiaaad da

Utiajrta. 04fat Naial, AnaaM (da rArièfa). DlaM aMara

MM Maftal,aafv |da Maid), Casteir rdriar, la fÊtÊmr Ca^aaral.

Ucaaa, lalaada taaHyria, aie.
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de ciloycis... {Exclamations,) — Un membre. Les

jésuites ne sont pas Français! — M. Thien. Riea

de tout cela ne m*étonne. Je sais qu'on pose des

principes, à une condition, c*est de pouvoir les

appliquer à soi tout seul. Je sais qu*on veut la

république, à condition qu'on en sera les uattres*

qu'on la gouvernera, qu'on en disposera. •

La gauche avait, en 1 870, une raison à faire valoir,

qui lui manqua en 1880. On lui offrait la liberté

d'association, mais, de la liberté de réunion, pas un

mot. A notre avis, elle aurait dû prendre toujours

ce qu'on lui donnait; d'abord pour se montrer

ûdèle à ses propres principes, et ensuite, parce

qu'une fois le droit d'association établi solidement

dans la loi, elle aurait été très forte pour démon-

trer la nécessité d'y joindre le droit de réunion.

bille tint une conduite toute différente. Elle ne cessa

de répéter : c Rendez-nous le droit de réunion, e*

nous allons voter le droit d'association. > Nous

croyons, et nous venons de le dire, que c'était une

mauvaise politique; mais ce n'était pas une mau-

vaise logique. Le pouvoir était aux mains de la

réaction; les républicains voyaient qu'on prenait

des précautions contre eux, tandis qu*au nom de la

liberté, on renonçait à toutes les précautions prises
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autrefoit contre les jésoilat. lit lOOliBaient, tfM

pleine raison, qu*il n*y a pat de liberté là oà il n*y

a pas dV^liié. La liberté eil pour tout le monde,

ou elle n'eti pat.

Mais, en 1880, la siiuatioo euii changée bout

pour bout. Les répubUcains étalent an pontoir; ib

avaient la majorité dans les Chambres ; ib n'avaient

plus à demander le droit de réunion; ib albient

jouir de la liberté des conférences. En un mot,

ils avaient toutes les libertés qu*ils avaient autre-

fois demandées, toutes relies qu'ils voudraient

prendre ; et c'est dans cette situation qu'un gou-

vernement républicain leur proposait de refuser

la liberté d*enseignement à toute une classe de

citoyens.

L'agitation Tut très grande pendant quelques

moisdans toute la population. On l'a un peu oubliée

à présent, parce qu'on a passé à d'autres agitations,

mais toutes conséquentes de celle-là. On criait

d'un côté aux jésuites, de l'autre à l'athéisme, à l'é-

cole sans Dieu. Les ultras de la gauche disent tou-

jours qu'on est jésuite, dès qu'on est chrétien;

et les ultras de la droite disent qu'on est athée, dès

qu'on est républicain. On Tut donc déclaré jésuite,

pour avoir eu le courage de dire tout liaut que la
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liberté d*en8eigiiement est un droit, et que ce droit

et cette liberté appartiennent à tous les citoyens,

comme tous les droits et toutes les libertés. Il fut

entendu que les religieux n'étaient pas des

citoyens, et que les citoyens eui-mèmes n*avaient

le droit d'enseigner que parce que la Chambre

des députés voulait bien le leur accorder.

Mais pourquoi ces religieux sont-ils mis hors la

loi? Pourquoi, sans condamnation, sans délit per-

sonnel constaté, sont-ils ainsi collectivement Trappes

d*une peine? Les interrupteurs de M. Thiers, en

1850, se bornaient à dire : c Pas de liberté pour

les prêtres ! > Ce n*est pas une raison, et même ce

n*esl pas de la raison. Les inventeurs et défenseurs

de Particle 7 ont montré moins de sans-façon. Ils

ont prétendu, pour se justifier, que les membres

des congrégations non autorisées sont des délin-

quants, sous prétexte que les congrégations non

autorisées sont des congrégations défendues, et que

leurs membres se sont mis, par le seul fait de leur

association, en dehors du droit commun. Ils ont

dit aussi que les membres d*une congrégation, liés

par des vœux solennels à une règle qui remplace

pour eux la lot du pays, et soumis à un supérieur

qui peut être étranger, forment un eut dans l'État
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«I perdent, pour ce motif, la qualité de citoyens'.

U semblf? qu*il aurait fallu i*appayer *nr un fonde-

ment plus solide pour reAiser à des citoyens fran-

çais Teierciee de leurs droits reconnus par les

eonstiiuiions répuWcainee. One issoeiation non

autorisée est si pen nne association défendue, qu'en

général, pour accorder Tautorisalion, on eiige,

outre la communication des statuts, la preuve que

l'association a déjà rendu des services, ou tout au

moins fonctionné honnêtement, et sans causer

aucun trouble*. Et, d*un autre côté, jamais un reli-

gieux, en se soumettant à une règle monastique,

n*a prétendu ni espéré se soustraire aux lois du

1. J«1m SioMB, HÊffêri «i Sémmt tmr U Ubfrté de reiutifii#-

il iu^érUmr, S iJnrtn IS79.

1 U floiat éê pÊtmmdr m IhtIUtm eu UU 1m décnU d'au-

•'mmiw fw Uê mteiil ioM q«*o« aatoriM «ti*-

M^MTt Stpait fvt liiatfi Hms fmwnê dtor

làiltlMtaKM éè Hrif, teéét m ISIS» MiorMe

!• 10 Shritr fS79; TAMMiatiM Hl^MlMifM, 9mUê m ISSS,

«tiritie It SO Jda 1S6S: It SMiMé ftanUta. Ml«it4t It SMM
tS79; It Carde parùteo <le U Lifw rMtaifMSMt « atitUal à

PmK me SùaUHoooré, 175. • dit la Sésral #airtariaaliaik Km»
«vaM Saaa laa aiaias aa boUcUo de aalla aOaa iMiBiatia«, H^
laat la Baatiaa Sa BulUhn a* 3, «i fai pnmn fa'alla rMdail

4é|à à calta aiêna adrtsM en 1870. EBa a étf aaloméa par U-
cm da 4 join ISSS. U aal tinfulier d'eoleodra das républieatai

dira fa*aaa landaHaa aoa «ttloruée eit aoa «Mocuiioa d^
m déerat dictatorial coatra U coaMiiaiioo
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pays, el jamais rÉlat ne consentirait à Ten dispen-

ser. On confond à plaisir toutes les époques. C*est

avant 1780 que la loi civile faisait une différence

entre le laïque et le religieux; c*est avant la loi

de IHdd, qui a émancipé renseignement primaire, la

loi de 1850 qui a émancipé renseignement s con-

daire, et la loi de 1875 qui a émancipé renseigne-

nent supérieur, qu*il y avait lieu de regarder Texer-

cice de renseignement comme une faculté que

Tautorité publique avait le droit d*accorder ou de

retirer, parce qu*on vivait alors sous le régime du

monopole et non sous celui delà liberté. Le mono-

pole n*existe plus aujourd'hui, el il n*y a aucune

raison de le regretter. Ce serait regretter la servitude.

Ni les jésuites, ni les capucins, ne forment un étal

dans rÉUit. Ils respectent profondément les com-

missaires de police et toutes les autorités consti-

tuées. Leurs portes sont ouvertes à messieurs les

recteurs, à messieurs les inspecteurs généraui et

à messieurs les inspecteurs d'académie. La sur-

veillance, même complète et active, la répression

môme sévère, Texigence des grades, peuvent ae

concilier avec la liberté; les mesures préventives

ne le peuvent pas.

Rn veut-on un exemple? Il faut être docteur
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pour eiercer la médecine, ei O0U1 m choque poioi

la liberté; mais il n'y aunùl pins de liberté si on

décidait qu'un oratorien œ pourra pts être mé-

decin. Il en est de même pour renseignement. On

oblige les profaiiaiinàètra bacheliers^ou docteurs

suivant les cas : 00 ne leur défend pas, ou du

moins on ne doit pts leur défendre d*étre oratonens.

Si, dans renseignement libre, on signale une inrrac-

tion aux règles de la morale, aux lois de TÉtat, au

respectdû à nos institutions, les délinquants peuvent

être condamnés à la suite d*une procédure, et la

condamnation peut aller jusqu'à la fermeture de

rétablissement et à Tinterdiction de la profession

pour un temps ou à toujours. Une condamnation,

après instruction, et par un tribunal, cela se com-

prend. Une condamnation en masse, sans délit

constaté, ou une peine appliquée sans aucune con*

damnation, cela ne se comprend pas, au moins dans

un pays libre. Ces maîtres, que vous ehasseï des

écoles, sont-iU des condamnés? Us ne le sont pas.

Vous dites que ce sont des délinquants : un délin-

quant jouit de ses droits civils et politiques jusqu'au

moment de la condamnation. Sont-ils même des

délinquants? On connaît la loi qui défend à leurs

associations, non pas d'exister, mais dVquériri
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titre gratuit OU onéreux et d'ester en justice <; on

ne connaît pas celle qui fait un crime à un citoj-en

d*étre affilié à une association non autorisée et

non condamnée. Si cependant ils sont délinquants,

pourquoi ne les poursuivez-vous pas? Pourquoi,

depuis cinquante ans, ne les a-t-ou pas poursuivis?

Pourquoi ne leur contestez-vous ni leurs droits civils

ni leurs droits politiques? Comment expliquez-vous

qu'ils puissent être électeurs, et non professeurs?

Qu'ils puissent être députés, et non professeurs?

Qu'ils puissent être évèques, et non profes-

seurs? Qu'ils puissent enseigner la morale et la

religion dans les églises, sans compromettre l'unité

nationale, et qu'ils ne puissent, sans péril pour

l'État, pour la Société, enseigner le latin ou la phy-

sique aux auditoires cent fois moins nombreux des

collèges et des facultés? La vérité, qu'il faut avouer

sans détour, est que vous prenez une classe de ci-

toyens dont les opinions vous déplaisent, dont les

tendances vous sont suspectes, et que vous sup-

primez pour eux la liberté d'enseignement. Gom-

ment appelez-vous ce procédé, si ce n'est l'arbi*

4raire le plus pur? Vous dites que, s'ils ouvrent la

I. Loi du t Jufkr ISt7. — Oriiwtiei 4i t avril 1817
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boochet il» vont illaquer la lib«rtét RéftitM-lef;

ne ki Uillonnex pas. Ce a*iil pat k vous, libéraui,

d*iropotar par la force le respeet de la liberté. Oui

ne Mit pas tolérer lee imoiéranu o*a pas le droit

de te dire libéral. Yout avei longtemps combattu

pour obtenir la liberté. Après avoir renversé les

barrières qu'on vous opposait, n*en relerei pis les

débris pour y emprisonner vos adversaires.

M. Jules Ferry, en présentant son article 7, as-

sura qu'il ne portait aucune atteinte à la liberté

d'enseignement. En effet, disait-il, après le vote de

eel article, les congréganistes seront libres d'en-

seigner, pourvu qu'ils n'enseignent pas dans une

école, et les pères de iamille pourront choisir les

précepteurs de leurs enfants, même dans les con*

grégations non autorisées» même dans les congré-

gations prohibées. Celte apologie est la preuve que

la liberté d'enseignement subissait une proronde

atteinte. Oui, assurément, lui répondait-on, il est

possible que l'usage d'avoir des préeepleiirs se gé-

néralise. Vous aures créé vous-mêmes un person-

nel disponible pour ces sortes d*emplois. Ce sera

la ressource du riche. La liberté deviendra un objet

delme.

Ainsi, de quelque eôté qu'on regarde l'article 7,
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il est impossible de le concilier avec la liberté

d*enseignement. On ne peut être à la fois pour la

liberté et pour Tarticle 7. M. Jules Ferry, qui a

beaucoup de talent, et qui est venu plus d*une fois

à bout pendant ses deux ministères de Taire accepter

aux majorités les propositions les plus étrangea,

ne paniendra jamais à identifier le respect de la

liberté avec la négation de la liberté. Ce tour de

force est autrement difficile que celui qu*il attribue

à Herbert Spencer, quand il atÎHine que ce grand

philosophe a réussi, c par une évolution admi-

rable », à démontrer Tidentité de la morale du

plaisir et de la morale du sacrifice. Pen<lant que

M. Ferry déployait toute son éloquence, et il en a

beaucoup, pour sauver sa réputation de libéral, il

y avait, à côté, au-dessus de lui, de meilleurs logi-

ciens, qui comprenaient mieux ce qu*ils faisaient,

et qui, fidèles aux doctrines de M. Challemel-La-

cour, déclaraient ouvertement que la liberté d'en-

seignement est un leurre, une duperie; qu'il faut

tout au moins Tajourner jusqu'à ce que le catho-

licisme ne soit plus Â craindre, et, en attendant, re-

venir au monopole. Ce qu*ils igoumeiii ainsi, e*6sl

ht conscience humaine.

L*État a sans doute le droit d'enseigner par lui-
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mêflM, M le droit fort dtlléreiit de svrveiller IVn-

soignemeDl qui te donoe à e6lé de lui el sans lui.

Le droit d'emeigiier, el celui de pleeer eo tète des

( onstituliooi un prt^amkule philosophique, sont de

mt^me nature. Ces préambules, qui portent aussi

le nom de Dédaraliooi des droits, ne manquent

jamais de mettre an premier rang la liberté. Si

rÉiat prétend enseigner seul, c pour qu*il n*y ait

pas deux France », il attente évidemment à la li-

berté, puisqu'il donne un caractère ofQciel à toutes

les croyances. Sa doctrine n*est ni meilleure ni

pire que Celle des religions d*Élat; elle est la même

chose. La diflërence, s*il y en a une, c*est que la re-

ligion d*État opprime la conscience, et que rensei-

gnement d*Élat, ainsi entendu, la supprime.

Le prétexte, dans les deux cas, est Tunité, Tunité

morale ; Pâme de la France, qui ne doit pas être di-

tisée contre elle-même. Le roi qui révoque TÉdit

de Nantes, produit Tunité par la force; celui qui

fonde le monopole de TUniversité, prépare Tunité

par la doctrine imposée dans les écoles, ce qui,

après tout, étant donnée la crédulité de Tenfance,

nediflHère pas trop profondément de la force. Napo«

léon, qui se connaissait en unité, la faisait, ou plu-

tôt croyait la faire, dans l'enseignement ordinaire.
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par le monopole de 1* Université, et, dans renseigne-

ment religieux, par le catéchisme de Tempire. Ses

disciples en celte matière, M. Jules Ferry, M. liar-

cou, M. Ribière et les autres, devraient se rap-

peler qu^une révolution, ou même, en république,

un coup de majorité, remplace un catéchisme par

un autre; mais les majorités ne prévoient jamais

le lendemain; elles ne croient pas au lendemain.

Elles disent Tune après Tautre, sans se lasser :

c Ma victoire estdélinilive. »

L*État a-t-il le droit d'exclure du droit d'ensei-

gner ceux dont il juge les doctrines dangereuses?

S*il a ce droit, il n'y a pas de liberté d'enseigne-

ment.

A-t-il le droit d'exclure du droit d'écrire ceux

dont il juge les doctrines dangereuses?

S'il a ce droit, il n'y a pas de liberté de la presse.

Pourquoi aurait-il sur la parole parlée un droit

qu'il n'a pas sur la parole écrite?

On l'autorise à pénétrer dans les écoles pour

entendre ce qu'il s'y enseigne et réprimer, s'il y a

lieu, dans les Tonnes ordinaires de la justice répret-

sive. C'est tout ce qu'il a le droit de réclamer, toal

ce que nécessite l'intérêt de l'ordre, tout ce que

la liberté permet.
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Parler, écrire, c'en le > il D*y a de

diiïérence que dans riiutrumuuL

Ce 80DI les deux formet de la liberté de penser.

La liberté de penser n*ett pas le droil abstrait

d'avoir une opinion à soi dans le aeerel de son

cœur. Celle liberté, renfermée dans le sanctuaire

irapénélrable de la conscience, personne ne peut

noiu b ravir, ni l'inquisiteur, ni le tyran. Ce n'est

pas pour celle-là que les nuutjrssont morts et que

les révolutions ont triomphé; c'est pour la liberté

répandue au dehors par la parole et par le livre.

11 semble que personne ne devrait le comprendre

mieux que les républicains. Le premier root de la

devise républicaine est c liberté >.La république ne

peut ni ne doit attenter à ma conscience, ou, ce qui

serait encore plus grave, à celle de mon ûls. Ce

n*est pas pour devenir esclave qu'un peuple reven-

dique sa souveraineté. Telles sont, en bref, les rai-

sons qu'on opposa, dans les deux Chambres, à

ceux qui entreprenaient la tâche impossible de

consener la liberté dans leur rhétorique et de la

supprimer dans leur pratique, et à ceux qui, plus

logiciens et plus hardis, obligés de choisir entre

la liberté et la proscription, optaient pour la pros-

cription.
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Ces raisons, que la Chambre d- - •l.'-pni'- n ivait

pas écoutées, prévalurenl au Sénat. Laiti- le 7 dis-

parut de la loi sur renseignement supérieur. Mais

il ne disparut pas du programme ni des actes du

gouvernement. Le ministère donna Texemple de se

jouer d*un vote parlementaire, sans aller jusqu*à

la désobéissance formelle, qui aurait été un coup

d*État. Le président du conseil des ministres en

avertit le Sénat du haut de la tribune, c Si vous ne

voulez pas nous donner ce minimum, prcnei

garde, dit-il : nous ferons plus! >

La menace ne devait pas être vaine. Le Sénat

refusa le minimum. Le gouvernement Gt plus.

Il ût lesdécreU du 29 mars 1880.



CHAPITRE VI

LIi DÉCIlBTt

Les décrets du 99 mars éuient*ils une attaque

plus violente à la liberté que Tartide 7 de

Ai. Ferry?

Oui, en fait. Ils attei$i:nirent plus de personnes;

ils agitèrent davantage les esprits; ils ûrenl plus

de mal à la République.

Théoriquement, non. L'article 7, en supprimant

la liberté d'enseignement, louchait à la liberté de

penser, qui est le fondement de toutes les libertés»

et le premier de tous les droits.

Cet article était d'ailleurs le point de dépan

d*une politique nouvelle. Cest en le soutenant

qu'on atait repris la (amense théorie des gouver-

nements absolus : c 11 ne faut pas qu'il y ait deux

France. Il ne faut pas troubler, par des enseigne-

ments non autorisés, Tunité morale de la France, i

is
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Les décrets du ^ mars 1880 auraient créé un

(langer iinm<^diat considérable, si on les avait exé-

cutés à la rigueur. Mais nous verrons tout à Theure

qu*on mollit dans Tapplication. Enlr*autres preuves

d^hésitation ou de modération, mais disons plutôt

de modération, on imita TAssemblée constituante

de 1789 qui, au début, avait épargné les couvents

de femmes.

Voici quelle était la situation, d'après les docu*

ments officiels coUigés par le ministère de Tinté-

rieur en exécution de la loi de 1876.

11 y avait, en France, 7444 religieux apparte-

nant à des congrégations non autorisées, et dis-

tribués dans 385 maisons. On comptait, sur ce

nombre, 1541 jésuites, formant 60 maisons, et

dispersés dans 54 résidences. Mais la population

d*un certain nombre de maisons n*ayant pas pu

être recensée, il y a lieu de porter à 2000 ou 2900

le nombre des jésuites. 26 de leurs maisons avaient

un collège ou une école. A Paris, on comptait trois

f^Uèges de jésuites. Les jésuites de Conslantine

écaient chargés, par un traité avec TÉtat, du service

de raumônerie militaire. 150 jésuites espagools,

installés à Poyanne (Landes), préparaient des sigets

pour les missIoDs étrangères; nous ne comptons
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pu oettA maison parmi lai collèfreit non plui que

les noviciat'.

Us jésuilet fiMVMMQt donc à eui seub la dn*

quième ptriie daa raUgian atlaiau par les dé-

crets. Le groe du publie oe foyail qu'eux dans

toute cette allure. Laa dètrels n'étaient pas autre

choee pour lui qu'une nouvelle expulsioo, après

tant d'autres» de la Goui|iagnie de Jésus. Beaucoup

de personnes s'en réjouissaient, parce qu'elles

considéraient les jésuites comme les ennemis les

plus habiles et les plus déterminés de la Réfolutioa

et des idées modernes; elles se sentaient d'ailleurs

rassurées sur le droit par les lois, décrets et or-

donnances qu'on leur citait ; elles ne tenaient aucun

compte des modiûcations survenues dans notre

droit public, nos constitutions et nos mœurs, ei

songeaient à peine aux 0000 religieux qui parta-

geaient le sort des jésuites. 11 y eut, dans l'exécu-

tion, quelques scènes fâcheuses, quelques abus de

pouvoir, quelques actes de brutalité, suite presque

inévitable d'expulsions exécutées mafm miUtari.

L'émotion ne Tut pas de longue durée; elle ne s*é-

t. itût éêê Ma§ré§êfimu, wjwmbUj «I «motmImu rtU»

fiiBMi, miUHêim m mm miêriêéÊi, Srttié « «sSwiioa 4*

ttti. 1t 4« la M Sa ISSfc. IH7S. Pwrh. lafrtatria Mli^Mln
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lendit guère au delà des régions où las exécoUoiis

avaient eu lieu. La rancune ne fat durable et pro-

fonde que parmi les catholiques ardents et mili-

tants.

Les expulsés protestèrent par tous les moyens. Ils

s*adres8érent aux tribunaux ; mais le gouvernement

opposa des déclinatoires, obtint décision favorable

du tribunal des conflits, et eut gain de cause de-

vant la justice administrative. Des interpellations

eurent lieu dans le parlement. Elles eurent le sort

des interpellations adressées au gouvernement par

les minorités, et M. Jules Ferry put dire que les

décrets avaient reçu l'approbation solennelle des

pouvoirs publics.

Comme nous le rappelions tout à Theure, les

décrets du 29 mars n*atteignaient pas seulement

les religieux, ils visaient aussi les religieuses appar-

tenant à des congrégations non autorisées. On

crut, dans le premier moment, que les décrets se-

raient exécutés dans toute leur étendue, et par coo*

séquent contre les religieuses aussi bien que contre

les religieux; la logique le voulait ainsi, sinon

la politique. Il n'y avait pas moins de 14000 re-

ligieuses non autorisées, réparties dans 836 com-

munautés, cloîtrées ou non cloîtrées. iMcommu-
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i'adomuiienl eieltifîvemeiU à U fie

ptelife, 456, en y comprenani les oqibeliiuiu, te

livrai«nl à renteigMneBt U plupart de cet der-

nières sont en même leape au service des pauvret;

entin, quelques coromuoaulét totti à la fois ensei-

gnantet el eonieniplativet.

On se demaodait quel mal pouvaient faire à la

tociété civile des religieuses dottréet, qui se vouent

à la vie contemplative.

Quant aux écoles congréganistes de filles, on re-

marquait d*abord que l'enseignement donné par

les congrégations non autorisées est le même, sans

aucune diiïérence, que celui des congrégations

autorisées. Le nombre de ces écoles, si l'on compte

à la fois les congrégations autorisées et les congré-

gations non autorisées, est extrêmement considé-

rable. En ne comptant que let seules éeolet de con-

grégations non autorisées, il n'y en a pas moins

de 456. En même temps, on ne pouvait pas ne pas

te rappeler que Ton comprend sous la même déno-

mination de communautét enseignanlet, let com-

munautés qui tiennent un pensionnat d*ordre

seeondaire, et celles qui n*oni que de petites écoles

primaires; celles qui comptent les élèves par cen-

laines, et eelles qui n'en ont que buit ou dix ; celles
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qui élèvent à grands frais les enfants des classes

favorisées et celles qui instruisent gratuitement les

filles du pauvre.

On raisonnait très diversement sur cet enseigne-

ment des jeunes filles par les religieuses. Les ctf

tholiques disaient : Ce sont les seules écoles qui

remplacent bien les familles et qui nous donnent

sécurité entière. D^autres personnes encore, moins

exclusivement préoccupées des intérêts religieux»

et ne songeant qu*à Finstruction et à la morale,

regardaient presque ces fermetures d*écoles comme

un acte de barbarie. Elles se disaient : Voilà i56

écoles qui font toujours quelque bien, qui arra-

chent quelques milliers d*enfants h Tignorance; il

serait difficile, coûteux, peut-être impossible de les

remplacer. Plusieurs de ces écoles sont excellentes,

d*autres médiocres; il y en a certainement de mau*

vaises. Une mauvaise école, où Ton reçoit cepen-

dant de bons préceptes et de bons exemples, ne

vaut-elle pas encore mieux que la privation absolue

de toute école? Les partisans des décrets faisaient

le raisonnement contraire : Dans ces écoles, di-

saient-ils, on inculque aux enfants, avec le catholi-

cisme, toutes les idées fausses, et toutes les pré*

Tentions contre la société actuelle dont les catbo-
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liquet sont plus que janiâii imbiu. Elles nous pré-

ptreiit des femmes qui détourBerool leurs maris

de leurs devoirs dviques, qui ferost chex elles une

mauvaise prapafUMle castre la République et les

idées libérâtes; miaiti vaitl ne fraMlie ignonnce.

Si 00 les pressait, Ib allatent josqn'au boat, et

eonteoaieoi que la distinction entre congrigitfioiis

Bon autorisées et congrégations autorisées B*étaît

introduite que pour faciliter le tote, et qu'au fond,

c*est à toutes les écoles ooagréguistas qu'on en

voulait. En un mot, ces incrédules tenaient à l'é-

gard des écoles congrégaaistes le ménie laagage et

la même conduite que tiennent, de l'autre côté, à

l'égard des écoles laïques, les ennemis de l*in-

^trodioa obKgHoire.

Les religieiises Bon aolorisées ne sont pas toutes

vouées à TenseîgBemaot et à la vie contemplative;

plus de la moitié d*entre elles s'occopeat de bonnes

<FOvres. Celles-ci tiennent des orphelinats; celles-là

reçoivent les indigents et les malades, ou vont les

soigner à domicile. Vous les disperses, disait-on :

elles ae soot pas les seules victimes de vos décreu ;

les misérables dans leurs taudis, les mourants sur

leur grabat en souffrent plus qu*clles« Elles ont été

chercher cWs infortunes tebutaalas, pour mieus
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exercer leur chanté. Elles ont des refoges pour les

filles repenties, des institutions pour la réhabilita-

tion des libérées, des pensionnats spéciaux pour

les hllcs idiotes, des hospices, des asiles, des hôpi-

taux, des ouvroirs, des dispensaires, des maisons

où on instruit les sourdes-muettes, d*autres où on

recueille les enfants abandonnés; des écoles d*é-

ducation correctionnelle. Il y a à peine une misère

à laquelle elles n*aient songé, pour laquelle elles

n*aicnt des trésors de charité et de courage. Vous

fermez toutes ces maisons, sans savoir où vont aller

ces déshérités et ces souffrants, ou si même ils

iront quelque part, s'ils ne mourront pas au coin

d*un fossé. Il est vrai que ces religieuses leur par-

laient de Dieu, de Jésus-Christ, de la Vierge peut-

être. Elles soignaient, elles nourrissaient, elles sau-

vaient leurs corps, mais tant de bienfaits ne faisaient

que rendre leur propagande plus dangereuse. Voilà

votre motif, dont tous les esprits ne sentent pas la

force.

On ajoutait que les religieuses elles-mêmes avaient

droit à quelque intérêt. Vos décrets vont réduire

la plupart d*entre elles à la condition des indigents

qu'elles soignaient. Un religieux, s'il n*est pas trop

âgé, peut trouver des ressourees. 11 peut, s*il est
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prtoe» Mrtrer dans le clergé sAculier. Il peul en-

seigner» écrire, apprendre un eut manuel, se

Dure garçon de ferme, domeHiqne, eommiaeioii-

naire. Mais une pauvre vieille rdigieuse, qui ne

•ait plus rien du monde, et dont la famille a dis-

paru, ne pourra que mourir de faim el de froid.

La Constituante, et même la Cootention, donaaieol

une pension à tous ces moines et à toutes cet reU-

gieuaes en les eipulsant.

Cet réflexions hantèrent les esprits, non seule-

ment des catholiques cl des libéraux, mais de tous les

gens sensés et prudents, tant qu*on put croire que

les fameuses c lois existantes • allaient être ap-

pliquées sans aucun accommodement. Mais, comme

nous le disions plus haut, on eut la sagettet ou la

faiblesse, Theureuse faiblesse, de s*arréter en che-

min. Ces quatone mille victimes auraient excit«^

trop de pitié; leur misère aurait crié trop haut; ou

disons plutôt qu*elle a crié dans le cœur des laiseurs

de décrets, etqu*ils ne se sont pas senti le eoorage

de (aire ce qu'ils avaient eu le malheur d'ordonner.

Cette inconséquence, dont nous les louons haute-

ment, a sauvé la République d*un grand péril.

L'exécution des décrets contre les congrégations

d'hommes non autorisées a eu une conséquence



134 DIBO, PATRIE. LIBBRT£.

bizarre et inattendue . Les congrégations élaienl

condamnées à se dissoudre, mais Particle 7 de la

loi sur rinstruction supérieure n*était pas voté. Il

était donc défendu aux religieux de vivre en com-

mun, mais il leur était permis d'exercer la pro-

fession d'instituteur. Les défenseurs des décrets

rayaient dit et répété sur tous les tons, A la tri-

bune, dans la discussion des interpellations. Les

expulsés ont cru à la sincérité de ces déclarationa,

et d'ailleurs il n*y avait qu*à comprendre le fnui-

^is pour savoir qu'ils conservaient individuelle-

ment tous leurs droits de citoyens, y compris le

droit d'enseigner.

Beaucoup d'entre eux se sont donc engagés

<^mme professeurs dans des institutions dirigées

par des prêtres séculiers ou par des laïques. Dans

quelques maisons qui leur appartenaient la veille,

ils sont restés en assez grand nombre, y exerçant,

outre le professorat, des fonctions de direction ad-

ministrative et pédagogique, demeurant en réalité

propriétaires de rétablissement sous le couvert

d'une société civile formée d^amis ou de prête-

noms, et quelquefois même, au dire de Tad*

ministration universitaire, n*ayant à la tète de

Véoolc qu'un ignorant, un incapable, pour\'u du
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grade tirictiiiieiu neccsMire, qui ne te mèlaii de

rien, ou ne faisaii que tniismetUre les ordres de

rancieu |»ére*préfel, ou de Taoeleo pèren-ecteur.

Mais quoi ! disait radminislration universitaire, je

retrouve là tous mes jétoitetl Ils sont sortis par

une porte, el renlrte par Tautre. Ce sont eus ; voilà

leur enseignement, leurs méthodes et jusqu'à leurs

visages. Us ont mis un petit collet, et supprimé le

révérend père. Ce n*est pas pour ce résultat que je

m'étais mise en campagne. Le directeur qui me fait

des déclarations, qui m'adresse des lettres, est, sous

ce titre pompeux, le secrétaire de son aumôniet

.

On se moque de la loi, ce qui est grave, el de moi,

ce que je ne saurais soufTrir. Voilà ce qu'elle disait,

et il faut admettre, étant supposée la légalité des

décrets, qu'elle n'avait pas tort.

Mais à c6té de deux ou trois maisons, où l'on a

essayé cette comédie, il y en avait d'autres où le di-

recteur était un ancien maître, d'une réputation el

d'une capacité établies, qui évidemment dirigeait

pour son propre compte et d'après son propre ju-

gement ; où les professeurs jésuites n'étaient bien

réelhment que des professeurs et des sabriés, vi-

vant isolément en dehors du collège, n'y paraissant

qu'aux heures de classe, étrangers à l'administra*
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tion et à la direction spirituelle. Ils n'étaient d'ail-

leurs ni en majorité, ni même en grand nombre

dans rétablissement. Cinq ou six professeurs an-

ciens jésuites, et dix-huit ou vingt professeurs

séculiers, gouvernés par un chanoine ou par un

laïque agrégé de TUniversité, est-ce là une congré-

gation déguisée, mais reconstituée? Oui, disait

l'Université; non, répondaient les directeurs; il

n'y a ici qu'un collège, il n'y a pas de congréga-

tion; il n'y a pas de vie en commun, pas de supé-

rieur religieux, pas d'exercices conventuels.

Dans ce conflit, que devait faire le gouverne-

ment? De deux choses l'une : ou la maison suspecte

était un couvent déguisé, comme il le soutenait,

eu ce n'était qu'une école libre. Si c'était une

école, il fallait la laisser vivre, au nom de la loi

et de la liberté; et si c'était une congrégation, il

fallait la dissoudre, comme on avait dissous les

congrégations. Pourquoi le gouvernement, qui s'at-

tribuait hier le droit de dissolution, ne pouvait-il

plus ou ne voulait-il plus l'exercer aujourd'hui? Un

petit collet de plus ou de moins ne faisait rien à

l'aflaire. Le gouvernement ne l'entendit pas ainsi :

quand les jésuites s'avouaient jésuites, il agis-

sait rondement, il envoyait les gendarmes; quand
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ils se cachaient derrière un laîqne, il n'entofail

pins que du papier timbré. Au lieu d'eipulser

mami militari, il eipuUait par procédure. On

chercha vainement la raison de cette diflénaee*

Était-ce le nombre? S*il y a dii jétnitet dans une

maiaoo, leageodarmes; — s*il yen a neuf, le con-

seil académique? Celane pouvait pu être sérieui.

Si c'était le nombre, combien lallait-il de jésuites

pour que U congrégation Tût livrée ans gendarmes?

Des menaces furent adressées, en plusieurs en-

droits, notamment à Paris et à Toulouse, à des

maisons qui n'avaient que deux jésuites sur trente-,

deux et trente-quatre profes.^eurs. Les intéressés

demandaient h grands cris qu*on leur dit un nom-

bre. Est-ce quatre, est-ce trois jésuites qui suffi-

sent pour établir la contravention? Notez que, quand

on s'adressait au conseil académique, le premier

mot de la plainte portait que la congrégation était

reconstituée. Si elle Test, appelez donc vos gen-

darmes. Si elle ne Test pas, que devient la plainte?

Les conseils académiques n*ont pas le droit d'ap-

pliquer les décrets du ^ mars 1880; ni cea dé-

crels, ni aucun des anciens actes législatifs, ou des

édita, ordonnances et arrêts de grand*chambre

visés dans le préambule qui les précède, n'ont ja-
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mais fait partie des lois ou règlemeois universi-

taires. Voici le biais qu'on imagina. Nous établis-

sons en fait que la congrégation est reconstituée»

quoiqu'elle ne le soit pas assez pour nous donner

le droit de la traiter en congrégation, c'est-à-Klire

de la mettre à la porte. Or, reconstituer une con«

grégation non autorisée et que nous avons expulsée,

c*est d*abord violer le décret, et c'est, ensuite, se

moquer du gouvernement. Violer des décrets et se

moquer du gouvernement, ce n'est pas agir d'une

façon respectable, et digne d*un instituteur de la

jeunesse; le directeur qui a fait cela s'est rendu

coupable d'immoralité. Un homme immoral ne

peut, sans scandale, rester à la tête d'un établisse-

ment dlostiuction; d'ailleurs la loi y a pourvu. En

vertu de ce raisonnement, le directeur itait déféré

aux conseils universitaires pour s'entendre déclarer

un homme immoral, déchu à temps ou à toujours,

suivant la gravité des cas ou le nombre des jé-

suites, du droit d'enseigner. Le directeur dispa-

raissant, l'école disparaissait avec lui, jusqu'à ce

qu'un directeur nouveau, remplissant les condi-

tions de grade et de stage spécifiées par la loi, se

présentât pour le remplacer et fit une nouvelle dé-

claration qui devait précéder d*un mois la réou-
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Terture de Tétole. 11 va oos dire q/aê las élèfm

pendant ce (eropt-là étaient reroU à lem bmillci»

el que si le nouveau tenu oonaenrail raoeiaa per-

sonnel, tout était à recomnmoer.Cest timi qu'on

réuseissaii, sans geadamee el laas article 7, à ei-

clure les coagréganiatae da renseigaamem.

Il faut dire firanchaaMBl qna aalle proeédare,

dans la plupart des cas, est aae honte. Voilà un

éiablîssement où il y a troisjésuites et vingt ou vingt-

cinq séculiers et laïques, et vous dites que c'est un

eoaventde jésuites? Les jésuites ne demeurent pas

dans la maison, ils y viennent de huit heures & dix

heures, et de deux heures à quatre heures, pour

enseigner les mathématiques, et tous dites que

c*esi un couvent de jésuites? Us déclarent qu*ils

B*ont jamais prononcé de vœux, qu*ils n*avaient

pas, à répoque des décrets, terminé leur noviciat,

que maintenant ûs appartiennent au clergé diocé-

sain, qu'ils ne sont plus jésuites; et vous son-

tenez qu'ils le sont! Le directeur a interprété la

loi autrement que vous, et même, suivant M. Du*

faure et un grand nombre de jurisconsultes ce-

lèbres» mieux que vous, et cette divefgeoce d'opi-

nion, qui peut-être, qui sûrement, n'est pas à votre

avantage, fait de lui un homme immoral? Vous
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connaissez sa vie, son passé, sa capacité; tous

savez qu*il est entouré de Festime universelle; il a

la vôtre. Et, par une fiction indigne, vous le dé-

clarez immoral? Vous le privez de son état? de

sa propriété? de son droit le plus précieux? Et

quand on vous demande combien il faut de jésuites,

dans cette jurispudence nouvelle, pour faire d*un

directeur un malhonnête homme, vous ne poaves

pas, vous n'osez pas le dire? Vous tolérez ici trois

jésuites; là, pour deux jésuites, vous fermez une

maison! Cela fait moins d*eiïet sur le public que la

fermeture à main armée, parce que le public est

surtout frappé des spectacles; mais, en réalité, cela

est bien plus odieux, bien plus inique. C*est une

iniquité prononcée au nom de la justice. Et par

qui? Par les concurrents de ceux que vous frappez.

Cette comédie-là est assurément moins excusable

que les mascarades dont Vous vous plaignez. Elle

fera plus de tort à notre siècle que les expulsions

à main armée. On pardonne plus volontiers la

violence que la perfidie.

Enfin, parles décrets etpar la manière dont ils les

ont appliqués, les ennemis du cléricalisme ont eu

tous les bénéfices qu'ils attendaient de l'article 7.

Us sont venus à bout de supprimer les congrégt-
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tloni non autorisées ei d*iot«rdireà leurs membres

l'entrée de tous les établissemeiits d*iostnictioo,

en condamnant comme immoml la directeur qui

les reçoit ils se félidtenl de ee résultat comme

d*une grande, profilabla al durable victoire. Les

congrégations non autorisa qui snbslstenl, ne

sont que des congrégations de faounes, et elles

sarent ce qui les attend au premier sujet de mé-

contentement qu'elles pourraient donner. Là-dessus

les catholiques ne manquent pas de dire qu*oo

attente à la liberté des cultes, ce qui, dans Tespèce

est peut-être exagéré ; car on attente plutôt à la

liberté d'association et à la liberté d'enseignement.

Le ministre, de son côté, soutient qu'il est plein

de respect pour la religion, pour la liberté d'asso-

ciation et pour la liberté d'enseignement : déclara-

tions qui paraîtront plus qu'aventureuses à tout

esprit impartial et attentif. Nous ne refenons pas

sur la libellé d'enseignement, dont nous avons

parlé tout à l'heure en Taisant l'histoire de l'ar-

ticle 7. Mais nous avons encore quelques obser-

fations à faire au sujet de la liberté d'association,

et du respect professé pour la religion d'une façon

si nouvelle.

On raqpaele en effet, dans certains cas, la liberté

is
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d'association, et on l'a montré par une loi récente»

en donnant une existence légale aux associations

syndicales d'ouvriers. Le gouvernement, qui a sou-

tenu cette loi, n'a pas eu, nous le croyons, d'autre

motif pour le faire, que son respect pour la liberté

d'association, promise, pu, pour mieux dire, pro-

cbmée dans nos constitutions républicaines. Quel-

ques trembleurs, pour qui d'ailleurs les consti*

tulions républicaines ne sont pas chose sacrée,

s'opposaient à l'adoption de celte loi sous prétexte

que les associations syndicales de patrons ne sont

pas encore autorisées, et que les associations syn-

dicales d'ouvriers, à raison des doctrines commu-

nistes qui ont cours aujourd'hui, présentent des

dangers sérieux.

Le (gouvernement a répondu victorieusement

que les syndicats de patrons sont, en fait, autorisés

par la loi qui autorise les syndicats ouvriers, ai

qu'on va au plus tôt s'occuper de mettre la loi d'ac

cord avec le fait. Effectivement, qu*y aurait-il de

plus odieux, et en même temps de plus iosensé,

que d'accorder une liberté à une classe de citoyens

et de la refuser aux autres classes? Cest pour qu'il

n'y ait plus de classes, et qu'il n'y ait plus de pri-

vilèges, que la Révolution a été laite. Quant aux

I
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<kogerf, le gooferaeineot ne lataia pis. Qoalla etl

la liberté qui ne porte pas afae elle tea daogeftt

La loi 06 crée pas laa aasodithMia ayadkalea, eUes

existaiem àéj/k tfiot la loi ; sealemeot, ellei de-

vienoeni légiletel publiques, d*illégilaB elaaerèlaa

qu'elles étaiaU. Or, c'est le aaerel, dios eaa ma-

tières, qui esi le plus gnad danger ; ai, par la

loi nouvelle, oe danger-là a dispem.

Voilà ce que soutenait le gouvernement. Il a

raison. Nous nous demandons seulement comment

il concilie sa sécurité de 188i avec sa pusilUni-

mite (le 1880. Nous nous demandons si les congre-

ganistes ne sont pas des citoyens au même titre

que les ouvriers, et si les congrégalimis non auto-

risées sont plus menaçantes pour l'ordre public

que la fédération des aisoctitions ouvrières. Nous

ne discutons pas ici la question de savoir si les lois

sur lesquelles s*appuient les décrets du tt mars

sont, oui ou non, des lois existantes. Au fond, nous

sommes convaincus que ces lois prohibitives sont,

par leur date ou leur provenance, tombées en dé-

suétude, qu'elles ont été abolies par les lois consti-

tutionnelles qui ont établi la liberté des cultes et la

liberté d'association ; qu'on ne saurait les concilier

avec l'esprit du droit public moderne; que la tolè-
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rance, quand elle dure tant d'années, est au moins

une permission d*habi*<er. Nous savons que des

membres de ces congrégations expulsées ont été

introduits par le gouvernement dans Tépiscopat

ou appelés par le suiïrage universel dans les assem-

blées politiques ; et qu*enGnles congrégations elles-

mêmes n'étaient pas seulement tolérées, mais em-

ployées par le gouvernement, et liées à lui par des

traités. Nous savons cela, et tout le monde le sait

comme nous, y compris les proscripleurs. Noos

laissons là ces questions; qu'elles soient discutées

entre jurisconsultes. Elles n'ont pas un intérêt

majeur pour le philosophe et le politique, car il est

clair que les Chambres ont le droit de faire une

loi nouvelle. Elles ne peuvent se dispenser de la

laire; et, si elles la font, nous les défions de sup-

primer ou de mutiler la liberté d'association tout

en se prétendant fidèles aux constitutions républi-

caines; nous les défions de refuser aux congré-

ganistes ce qu'elles accordent aux communistes;

nous les défions de refaire des privilèges, des lois

d'exception; d'avoir deux poids et deux mesuras;

nous les défions de dire que le clergé régulier ait

plus eflirayant que lesdynamisteset les anarchistes;

nous les défions de ne pu avouer que ce qui est
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dtagereoi pour l'ortirc» ce looleMJénilM igoorit

ou diisiniulés, cas lois louméas on fiolées, cas so-

délés et ainiiations secrélas, qu'une loi bien faite

reropUcerait par la pobliellé et la liberté; nous les

défions d*o$er dire que la société française n'est

pas en étal de se défendre contre 1500 jésuites.

Noos en appelons, contre la politique aveugle et

réirofrade de la haine, à la politique du droit* de

la liberté el du progrès.



CHAPITRE vu

L'ARMÉE DE RéSERVI

Pendant les débats sur l'article 7 et sur les dé»

crets du S9 mars 1880; plus tard, pendant les

discussions sur Tinstruction primaire dont nous

parlerons tout à Theure, le ministre ne montait pas

à la tribune du Sénat, sans protester de son respect

pour la religion. Il faisait les mêmes protestations

à la Chambre des députés ; mais, au Sénat, il se

trouvait en présence d*un parti important par le

nombre, par Ténergie des convictions, et par le ta-

lent des orateurs, qui défendait la religion pour

la religion elle-même, et d*un autre parti moins

nombreux sans doute, mais redoutable par là

force de sa position, qui défendait la religion au

nom de la liberté et de la saine politique.— c Nous

prenes-vous pour des insensés, disait le ministre?

Croyex-vous que nous ne sachions pas la puissance
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civilisatrice et moraliMirice des religiootî Poafei*

oos admettre qu*un gouvernement déclare la

guerre à une religion qui ail ealla de rinunenaa

majorité des citoxeni? L*£gllfa, dans un autre

temps, i*est contentée du Concordat; elle Ta

exalté; elle a porté juaqu*aui auet les bienfiiits et

la gloire du premier eoiuul qui l'atait aigné :

avons-nous tourhé au Concordat? Ne Texécutons-

nous pu avec une scrupuleuse fidélité? Les catho-

liques n*onl-ils pas, pour leur culte, liberté, protec»

tion, respect? Leur clergé n*est-il pas intact?Ne re-

çoit-il pas de nous un budget très supérieur au

budgetprémpar leConcordat?LeConcordat ne re-

connaissait que le clergé séculier; il ne faisait pas

même mention des conj^régations* ; les articles or-

ganiques les supprimaient d*une façon expresse*.

Nous, au contraire, nous les reconnaissons; vous

aves, à côté du clergé séculier, un clergé régulier,

dûment autorisé, qui ne s*élève pas à moins de

tiSiS religieux ; vous avex, en outre, 113750 re-

I. Co«opr«Ul,ftrt.9, 10«C t1.

1. ArticlM orfuûqoM. Art. 10. Toat frivOèft pêrtMmi nmà^lkm

m attribiKiM Serantorité pootilleato Ml aboli. Art. tt. 1^ aitlM-

vSqvM «1 éfèqoet poorroat, sfM rMlocitaUM ém iMmaraMM*!,

éÊM Iflwt ÉiioÉiM att chapitres cHiié<rMBi «t ém aéMé-

TtM—twi UrtUtWBiHi accléaJMUfaa aart iiyrlwii.

k
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ligicuses^.Ces religieux et ces religieuses possè-

dent une fortune considérable. Les avons-nous in-

quiétés? Proposons-nous de revenir sur les lois et

les décrets qui, depuis le Concordat, leur ont ac-

cordé une existence légale? Quand nous le ferions,

quand nous demanderions à des lois nouvelles la

révocation de tout ce qui a été fait depuis 1802 en

dehors des stipulations du Concordat, on n'aurait

pas le droit de nous accuser d'attaquer la religion

catholique ; mais nous nous bornons à expulser

les congrégations non reconnues. Vous difîérex

avec nous sur l'appréciation de leur situation lé-

gale : nous disons, premièrement, qu'elles n*ont

aucun droit, n'étant pas reconnues, et, seconde-

ment, qu'elles sont en contradiction avec les lois

du pays parce qu'elles refusent de demander une

autorisation régulière : vous dites, au contraire,

qu'elles ont le droit d'habiter, le droit de vivre;

qu'elles tiennent ce droit de trois quarts de siècle

d'existence ; qu'elles le tiennent des constitutions

républicaines, où la liberté d'association est re-

connue
; qu'elles ont en effet le droit de demander

l'autorisation, mais qu'elles n'en ont pas le devoir;

1. eut éfi omgrefÊtwmi t eemmwêtéê H êMaêcéêttêtu fitt>

'«, p. tl, tu, •! VIII.
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qu*aucun6 loi oe les y oblige; qu'elles vitent aa

aèine titre que ces soeiélés iooooibrables qui

pourraient demander à être reeourais eonme él»-

blisseroents d*utilité publique, qui ne le demandent

pas, soit qu'elles n*en aient pas besoin» soit

qu'elles se tiennent pour assoféas dem puTobte»

nir, et qui, pour cela» ne soal pas assnnllées à des

délinquants et eiposées à des poursuites. De eetln

opposition entre nos vues et les tôlres à l'égard

d'associations non autorisées, il ne résulte rien qui

tous permette de nous traiter en ennemis de l'Église

catholique, quand nous ne portons aucune at-

teinte ni à son dogme, ni à son enseignement, ni

à son culte, ni à sa discipline, ni à son clergé, ni â

sa fortune ; et quand nous nous déclarons prêts, au

contraire, à la défendre, si ses intérêts étaient me-

nacés ou compromis, t

Voilà, en substance» ce que disait le ministre

avec une bonne foi qu'il n'est permis à personne

de contester, et un talent oratoire que nous STons

grand plaisir à reconnaître.

Mais on lui répondait : — Prenes garde à vos

arguments et à vos voisins.

Pendant que vous protestes de votre respect

pour la religion catholique» de votre fenne résolu-
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tion de la faire respecter dans les écoles, et, ao

besoin, de la défendre, vos voisins la battent en

brèche de toutes parts ; ils menacent son budget,

tes édiûres, son enseignement, son recrutement;

et vous-même, si respectueux dans vos compli-

ments, vous êtes agressif dans vos arguments. Yot

conclusions vont plus loin que vos prémisses.

Quels étaient vos arguments, quand vous sou-

teniez l'article 7? Vous disiez : c Si vous ne retires

pas aux membres des congrégations non autorisées

la faculté d'enseigner, première conséquence, TUni-

Tersité va périr, et, seconde conséquence, Tunité

morale de la nation sera détruite. »

Pour l'Université, devons-nous croire que ce

sont seulement les congrégations non autorisées

qui sont pour elle des ennemis invincibles, et que

les Lazaristes, par exemple, qui sont une congre-

galion autorisée, et une congrégation enseignante,

ne pourraient pas, du jour au lendemain, lui de-

venir tout aussi redoutables, s'il leur plaisait d'an-

nexer des collèges aux dix-neuf séminaires qu'ils

dirigent, ou de donner un pins grand développe-

ment à leurs trente-deui petits séminaires et aui

dooie établissements particuliers qu'ils possèdent

en France; ou de déployer à l'intérieur du pays
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l'aclivilé et lêt ressource* qui leur parmelteot

(Tentretenir au dehors loîiaAiMroU autres écolett

Que Yeut-on dire atec ce mot d'unité morale de U

FrancetC'étaitaoegraiideidéosoasUCoastituaiite,

quand il s'agissait de faire disparaître toutes les

rontrariéléi de nosurs, de langue, de légisUtionqui

divisaient eneore ee grand pays. Mais celte unité,

elle est faite I Nous avons Tunité de législation, de

langue; Punité de patriotisme. Nous avons les

mêmes lois de finances, les mêmes conditions pour

notre commerce, pour nos industries ; une seule

administration, un seul corps judiciaire, une seule

armée. Où est le grand peuple qui ait autant d'u-

nité que nous? Est-ce TAngleterre, avec ses trois

ro)'aumes, dont Pun au moins est en révolte, son

«'mpire oriental, et son Dominion français? Est-ce

l'Allemagne, qui n*est qu'une confédération?

Kstce l'Italie, avec Turin et Naples? Est-ce TAu-

triche, allemande, bohème, hongroise? Est-ce hi

grande République américaine? De quelle unité

parle-l-on? Est-ce, par hasiard, de l'identité? Sous

prétexte d'en vouloir aux oppositions, c'est-à-dire

aux difTérences* est-ce la liberté que l'on combat?

Louis XIV, en révoquant l'I^dit de .Nantes, n'a pas

eu d'autre but que de sauver ce qu'il appelait
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runilé morale de la France, et, de quelque côté

que vous regardiez, vous serez obligés de convenir

que la seule difiTérence entre lui et vous, c*est qu*il

voulait Tunité dans une affirmation, et que vous la

voulez dans une négation.

La philosophie se nourrit de généralités. EUe

est, selon la défmition d*Aristote, la science du gé-

néral. Son principal effort est de tout ramènera

des lois, et fmalcment à une loi, qui explique et

produise une analogie profonde de la nature sous

hi différence des espèces. II ne faut pas, cependant,

que cette recherche des analogies, et cette con-

ception de funilé, aillent jusqu*à la suppression des

différences. Tout est harmonie et mesure. Quand

Tunité disparaît, nous avons le chaos ; quand la

différence s*évanouit, nous avons Timmobilité, la

mort. La variété est, comme Tunité, dans le plan

de Tunivers. L'unité en fait la grandeur ; la variété

en fait la vie; elle en fait le mouvement et le

charme. De même dans la société humaine. La

triste et inféconde société qu'on nous ferait, avec

l'éducation de Le Pelletier-Saint-Fargeau, qui

rêvait de n'avoir plus, en France, qu'un seul

homme, en trente-six millions d'exemplaires !

Hais enfin, cette unité morale, quelle qu'elle



soiit oorament, d*après tous, m tronfM-aOê eom-

promiae par l'aoteigoamefil dat oon-anloiMaT

N*efi-€e pas pana qoe eal aotaignemeiU atl eon-

fonne, iKNi aaolaaMOt aai prtndpaa da la religion

cailioliqua tels 4|a*Ua rétulteoi da la (Jéfioition des

cooetlas» mab aai doctrines plus réeanlas que TÉ-

glise a adoptât, depuis qu'alla aat, oooiroa voua la

dita5, en lutta ouverte avec la Réfolution, et qui

8ont résoméaa el condanséaa dans la fameus cata-

logua ou Syllabus des propositions condamnées

comme hérétiques ou pernicieuses par le pape

Pie IXîCa Syllabus est Tobjet particulier de tos

attaques, ce qui est assurément très légitime et très

naturel. Mais, de grâce, est-ce le Syllabus des jé-

suites, des dominicains, des eudistes, des maristes,

daa bénédictini, et des autres membres de congré-

gations non autorisées? Sont-elles moins soumises

et moins dévouées au Syllalnu^ las congrégations

autorisées de Sainl-L4uuire, des Missions étran*

gères, de Saint-Sulpice*, du Saint-Esprit*? La

Syllabus n*esl-il pu la règle du clergé séonlier lui-

1.

t. la fnmctè et aux cêiiomim, daq ptUli téalMirti, ftaft
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môme ? du clergé diocésain ? des Ûdéles ? N'a-t-il pas

été promulgué pour toute TÉglise par le pape infail-

lible? D'autre part, Tunité morale de la France ne

peut-elle être ébranlée que par renseignement se-

condaire? Et renseignement primaire nVt-il pas

les mêmes périls, et des périls d'autant plus redou-

tables qu*il s'adresse à une population deux cents

fois plus nombreuse ? N'avons-nous pas en France

des congrégations autorisées, qui sont vouées à l'en-

seignement primaire, et qui possèdent un personnel

de Î0d4i frères, répartis dans S096 écoles, dont

2â28 écoles publiques', sans compter 16 478 écoles

de filles tenues par des religieuses appartenant à

des congrégations autorisées ? Est-ce qu*on ne se

roumet pas au Syllabus dans ces 19574 écoles

primaires de garçons et de filles? D'où vient, si le

Syllabus est si menaçant, que vous ne fermez pas

ces vingt mille écoles primaires, ces nombreux col-

lèges et petits séminaires dont l'enseignement, à

n'en pas douter, difTère tout au plus par les mé-

thodes, de celui des jésuites? C'est évidemment

que vous reculez devant une barrière légale. Fra-

gile barrière, monsieur le ministre, quand on t

1. Btët iti eamgrégêtUnt, tte.. p. 383 à 388.
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devant soi mut n^jorité coaiaiiMM qoe le déric»»

lUme est rennemi. Pour taf<rfr ee que cette majo-

rité voulait ou voudrait prochaineiseiii, vous oV
Yîei qu*à éeouter foe toitiiu.

I.-

Car vous ne pnrlici pas seul» et tout le monde

nVlait pas aussi mesuré que vous, ni aussi profond

politique. 11 serait bien loug de passer en revue

tous les projets dont les catholiques, à tort ou à

raison, étaient effrayés, et que nous appelons votre

année de réserve. Et si nous voulions relever,

dans les exposés des motifs, ou dans les discus-

sions» les propos comminatoires, besogne assu*

rément très fastidieuse, mais très instructive, nous

épuiserions la patience de nos lecteurs. Certains

projets avaient pour objet de sauvegarder la con-

science des non-catholiques. Ceux-là dépassaient

quelquefois le but dans certains détails» mais ils

avaient leur raison d*étre. Tels sont lai projeta

pour la suppression de Taumônerie militaire, pour

la suppression du repos du dimanche, pour la

police des cimetières, pour la liberté des enterre-

ments civils; tous projets qui ont été eonvertis en
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lois, sur riniiialive ou avec rassenUment du gou-

vernement. Le projet sur la liberté des enter-

rements civils contenait un article, fort heureu-

sement supprimé dans la loi, qui donnait une

puissance légale, analogue à celle des familles,

aux associations de libres penseurs, fondées pour

propager et assurer la pratique des enterrements

civils^ On peut colorer du même prétexte le projet

qui a pour but de supprimer le serment judiciaire,

celui qui permet aux membres de Tarmée active

de se refuser à tous les services qui impliquent

l'assistance au service religieux d*un culte qui n*est

pas le leur*, celui qui prescrit d*enlever des pré-

toires tout siffne ou emblème religieux.

U. — LE SKHUK:«(T JUDICIAIBI

Et cependant, quia jamais assimilé sérieusement

avec un acte confessionnel le serment par lequel

on s*engage à dire la vérité ou à juger suivant sa

conscience? Il n*y a licud*éliminer la profession de

1. IVtpttdtlon d« M. Chflvanditf tar !•• MtorrMMSlt elfUt,

• MVtnbrt 1881.

t. février 188). l*a propotition «t tifote par MM. lol« Eodit,

CUtPBMii tl treot»-d«ox d« tours «tllèfMt, pv«i

HM neréuift d'ÉUI d««
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t ni' tonnelle d*aiicuodatMlMfraieriU par

iio» loi», |Nir U rtîtoo péremptoire que toalei sot

lois MOI cooçuai diM ta «qMÎl de periaite indé-

peadaoceel de eoaqilèle imptftiiibé à regard de

loua les cullea. Que cela toit bieo eonpris et bien

Quand oo propose de supprimer le ser-

judiciaire, c'est du déîsine qu'on a peur, ce

B*eal pas de Jéma-Cbrist

A notre tour, nous reconnaissons que la formule

du serment suppose la croyance à reiisleoce de

Dieu, ce qui est toute autre chose que la croyance

i l'existence d'une révélation, c Je jure de dire la

férité, » cela ne signifie pas : c Je m'engage de la

fiiçon la plus solennelle à dire la férité, et je me

soumets, le cas éehéant, aux peines portées par la

loi contre les parjures. » L'invocation du nom de

Dieu est implicitement comprise dans la formule

du serment*. S'il n'est pas établi que oette idée

métaphysique se présente à l'idée de tous ceux qui

jurent, il est certain qu'elle se présente à Tesprit

du plus grand nombre. C'est ce que le législateur

a Toulu. U a pensé que l'invocation de Dîea brail

la force du serment. Tel, qui brave la Société, recule

1. K«ft« rwiMllMit rapport d* M. Uob^ri é» Maitf,

éam te léMM ém Séiui d« 18 MtMubrt IStt.

If
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devant l'Invisible. La loi ne met explicitement le

nom de Dieu<iue sur la lèvre des jurés, c Sur mon

honneur et ma conscience, devant Dieu et devant

les hommes... > Celte formule, disons-nous, est

plus explicite que la formule ordinaire. Au fond,

elle n*en difïère pas. Le nom de Dieu, prononcé,

imprime à la déclaration du jury une gravité,

une solennité qui est tout un enseignement. Il sera*

Lie que Thomme ne puisse se résigner à prendre la

TÎe de son semblable, sans invoquer le Dieu qui la

donne. On ne supprimera pas cette formule sans

«abaisser la justice et la société. Cette suppression

..ifnigera tous ceux qui professent une religion, et

tous ceux qui, sans adhérer à une religion positive,

croient à Texislence d*un être suprême, en qui le

"vrai, le beau et le bien se personnifient. Elle ne

pourra plaire qu*aux athées.

Elle a pour unique but de les protéger, puisque

tous ceux qui ont une religion, et tous les philo*

sophes spiritualisles, croient en Dieu.

C*est aussi pour les athées, ce n*est pas pour les

juifs, qui n*ont pas songé à réclamer, qu'on a 6té

des prétoires les emblèmes religieux. Les athées

maintenant font la loi. C'est le respect des mino-

rités poussé bien loin ! Si la formule du serinent
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étaii : € Je crois en Jésot-Chnit, et je le prends à

iéiooin que je vais dire la vérité, > il tarait fallu

la cliaoger; eela eu éYideoL JUaii nous admirons

eelte minorité pooasanl sea senipoles jusqu'à avoir

peur de ce mot : c Je jure; «jusqu'à empêcher des

millions de Français de conserver une coutume qui

rassurait leur eonadence, et qui est aussi vieille

que le monde, ou jusqu'à eiiger qu'on fasse une loi

tout exprès pour penneltre aux athées de semani-

festeret de se compter. Voilà, en vérité, un scrupule

bien nouveau, et que Littré, dit-on, n'avait pa^i

connu. On peut se demander si ce scrupule est réel-

lement un scrupule, et si ceux qui se montrent tout

à coup si exigeants n'obéissent pas plutôt au désir

ii*arrèter le nom de Dieu sur la lèvre du croyant.

III - Lit tatLÉBIt BILUIIOt

La guerre faite aux emblèmes religieux est l'af.

plication exagérée de la doctrine de la morale in*

dépendante. Autre chose est de dire que la morale

est indépendante des cultes positifs, autre chose de

dire qu'elle est indépendante de Dieu. Autre

clioae encore de soutenir que, pour les philoso-

pbes, la morale peut être exclusivement appu>ée
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sur ridée de la justice, ou de prélcudre que h
foule immense est en état de comprendre cette

déduction et n^élablit pas un lien nécessaire

entre l'idée de la justice et Tidée de Dieu. Mais

on n*a nul souci des croyances de Thumanité, ai

on les sacrifie aux opinions d*un très petit nombre

d*incrédules, parmi lesquels on n*en citerait pas

quatre qui aient assez étudié la philosophie

pour avoir le droit d*en parler. On a donc ôté des

prétoires tous les emblèmes religieux. On les a

ùiés ou on va les ôter des hôpitaux, où ils repré-

sentaient la consolation et l'espérance. On les ôtera

des écoles, partout où cette suppression paraîtra

opportune aux autorités locales. Assurément, le

nombre des pères qui ont horreur de toute religion

et de toute croyance est fort restreint ; le nombre

des mères Test encore plus. Sur cent écoles, il n'y

en a peut-être pas plus d'une qui renferme un jeune

athée, ûls de père et de mère athées. Mais, s'il n'y

est pas, il pourrait y être, à la grande rigueur, et

on espère qu*il y sera bientôt, grâce i la propa-

gande qu'on se propose de faire. Pour cette famille

athée , qui probablement n'existe pas, on va sup-

primer des emblèmes que des milliers de familles

adoraient ou réclamaienU
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Gev'esl pas tout. 11 y i, elHMe aflUgetnte et re-

grettable, des emblèmes rellgiem Jiieque dans la

rue. Il est avéré qu*il y avait, à Béxien, sur la

place Saint-Félix, une statue de la Vierge, ei» sur

une autre place, au sommet de la colline, une statue

monumentale de la Vierge iromacolée. Le maire,

par courtoisie, a d*abord conseillé au curé de sup-

primer la statue de pierre et la statue de bronxe,

i^ulant que, si l'autorité religieuse ne le faisait

pas de bonne grâce, dans un délai déterminé,

Tautorité municipale s*en chargerait. Le curé et ia

fabrique n*onl pas branlé. Le maire et son conseil

Mût alors pris une somme dans le trésor de la ville,

pour la débarrasser de ces dangereux et séditieux

emblèmes. Cest une dépense municipale bien jus-

tifiée. On se demande si cet exemple sera suivi dans

quelques-unes de nos Tieilles provinces. En Bre-

tagne, par exemple, dans le Morbihan, on trouve

des calvaires, des croix et des viciées de tous côtés ;

les paysans ne les verraient pas enlever sans oa

ressentiment profond. Ils disent que c'est leur

propriété, leur croix, leur patrie. Ils n'obligent

pas les autres à en ériger; ils demandent à garder

eeDea qu'ils ont chez eux, et même à les saluer au

coin de b roule.
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il y a d'autres croix que ces croix isolées : ce

sont celles qui surmontent les églises. Les croix

placées à Tintérieur ne blessent sans doute per-

sonne, car les athées, les mahométans et les juir^

n*ont pas coutume d'assister aux offices; mais

une église surmontée d'une croix, et même la

façade d'une église, sont des objets aussi fâcheux

pour un athée que les Vierges de Béziers. A Paris,

des hauteurs du Trocadéro, vous ?oyez des

clochers de tous les côtés; vous voyez la croix du

Panthéon planant dans les airs. La Commune de

Paris, l'ancienne, s'était émue de ce spectacle, peu

conforme à l'égalité, disait-on alors; peu con-

forme, dirait-on à présent, à la neuti^lité. Quel-

que étrange que cela puisse paraître, il y a

déjà eu des déclamations contre les clochers.

Sans doute on s'arrêtera en chemin; on se con-

tentera pour cette fois de supprimer des calvaires

et des crucifix. Mais prenez garde à ces roots :

On s'arrêtera en chemin ! C'est avec ces trois

mots qu'on a, en tout temps, rendu pos>ibles

toutes les sottises. On ne cessait de las répéter

en 1792.

Mais il faut passer plus rapidement en revue

tous les voisins du respectueux ministre, qui se



propose arec tant de eourage de délbodre le»

ioléréU de la religion.

PropotilioD de détruire Tégliie du Sacré-Cœur de

Monlniartre * préaeolée |>ar M. DeUllre et quarante-

nx de les collègues, parmi lesqueb nous trouvons

un ministre des travaux publics, un ministre de

rin«truction publique, un préfet de la Seine; pro-

position de loi de M^. Lefcbvre (Seîne^t-llame),

Bouvier-Lapierrc, etc.', ayant |K>ur but d*ôter aux

fabriques et aux consistoires le monopole des inhu-

mations; proposition de M. Jules Roche' tendant

à la démolition de la chapelle expiatoire de la

rue d*Anjou. c Un gouvernement républicain et

national ne peut laisser subsister le monument

élevé par Louis XVIII pour (aire expier à la Fiance,

comme un crime, un acte de justice. » Propo-

>itinii de loi du même M. Jules Roche' portant

suppression des archevêchés et des nombreux

évécliés établis en dehors du Concordat; pro-

position de M. Charles Boysset* portant suppres-

sion des (acuités de théologie catholique; pro-

I. SMmmW«IS81.
t. tt

s. ti itvttar tan.

4. t

5. t
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position de M. Alfred Talandier* pour dresser

une statislique générale des opinions religieuses;

— celle-là n'a pas trouvé grâce devant la coin-

mission d'initiative;— proposition de M. Labuie*

pour réor<çaniser les conseils de fabrique; proposi-

tion de M. Saint-Martin (Vaucluse)* pour permettre

le mariage entre beaux-frères et belles-sœurs, et le

mariage des prêtres.

IT. — LIS StHlRAIltTIt AO KÉCIHCIIT

L'idée d'assujettir les séminaristes au service mî*

litaire comme tous les autres citoyens est déjà an-

cienne. Nous ne parlons pas de la première Révolu-

lion ; mais, de nos jours, à la fîn de TEmpire, et

surtout à rapproche delà guerre, des pétitions de-

mandant rincorporation immédiate des sémina-

ristes afRuèrent de toutes parts au Corps législatif.

Les réclamations devinrent tellement vives durant

le siège de Paris, que l'archevêque et le minisire

1. 13 février 188i.

116i«OTl«r1881

s. M. Alfred Itoquel, dtat aoo rapport au non de la OMMriaiM
élaiilaiive, (kll mwMfiw qm !• aMiaft 4ta prdirta *•§! paa

lalardil |>ar la loi. mab par la |«ritpnidenre de la Cour de eaa-

•atinii



des collet n'elTorcèreot de lee apiier eo créanl le

•enricedes imbulaiiderfl. Le mioisire eut Tidée de

transfonner lee Mree des éeolet chrétiennes en

pompiers. Ils apprirent le métier en très peu do

leçoss, el le eolonel Werle n*fut qu*à se louer de

ees DOUfetux auiiliaires. la question revint sur le

tapis à \ ersailles quand on s'occupa de la loi sur

le recrutement. Elle ne pouvait manquer de repa-

raître aujourd'hui, au milieu de tous» les projets

de lois qu*on ne cesse d'imaginer pour faire la

guerre au cléricalisme. On trouve même des

hommes relativement modérés, et qui ne regardent

pas les prêtres commes des ennemis publies, en-

goués de cette idée de ne plus souffrir aucune

exception en -. ucu e chose, et de traiter les sémina-

ristes comme les étudiants en droit. Cela n*est pas

aossi simple et aussi facile qu'ils le pensent.

Asstirément, il faut re|K>usser tout privilège. S*il

s'agissait d'une faveur |)Our les séminaristes, nous

serions le premier à la coinbatlre. Mais il ne ^^'a-

git pu d'eux, il s'agit d'un service public compro-

mis. Nous comprenons très bien que ceux qui ne

regardent pas le ministère ecclésiastique comme

us service public, et qui, s'ils étaient les maîtres,

loin de le favoriser, iraient jusqu'à le détruire*
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euilient obliger les jeunes gens qui se deslinenlao

sacerdoce à passer un an, ou même cinq ans, sous

le drapeau. A ceux-là nous n'avons rien à dire»

sinon que nous ne sommes avec eux ni pour celle

opinion parliculière, ni pour le principe d*oû

elle découle. Mais nous supplions les autres de

bien considérer que si Tcxcmption du service mili-

taire est purement et simplement abolie, c*en est fait

du rerrutemeni du clergé. 11 ne faut pas se laisser

leurrer par des lieux communs sur la vie de soldat,

récole du respect, Thonneur militaire; il ne s*agil

pas de déclamer, mais de prendre les faits tels

qu'ils sont, et les faits, les voici : Plus de la moitié

des séminaristes, après avoir goûté de la vie com-

mune, et particulièrement de la vie telle qu'on la

mène dans les régiments, passeront sous-ofQciers

ou entreront dans les carrières civiles. Très peu sa

soucieront de reprendre la soutane, de s'astreindre

au régime du séminaire et de prononcer des vœux

de célibat. Parmi ceux qui reviendront, il y aura

des saints, en très petit nombre, et quelques cal-

culateurs qui, tout considéré, préféreront la vie

de curé à celle de facteur des postes. Il faudra ae

déûer de ces prètres-là. Les anciens sergents elles

anciens caporaux feront quelquefois d*étnioges



\, Ainsi, le nombre des prèliei diroi-

naera, et les prêtres qui resteront seront stispects :

<'*est un coup mortel porté à r£^lse.

11 (aut bien qu'on sacbe que depuis longtemps

le recrutement du clergé eil dilBetle. Les pro|K>s

qu*on tient contre lui depuis ces dernières anaéeit

les réductions de toute nature dont on le roenice,

n** i^ont pas pour provoquer des vocations. La car-

rière du prêtre est toute de déYouement et de pau-

vreté. Ce fameux budget de 58 millions qui trouble

le sommeil de tant de législateurs, aboutit pour le:»

«urés à un traitement de iOOO à 1500 francs, et

pour les succursalistes, qui sont Timmense majo-

rité, à des traitements de 500 francs à iOOO fi-ancs.

Le rapporteur du budget des cultes parle des

quêtes, des oblations, des richesses immobilières.

Touteaees ressources ont leur destination, et la pari

qui en revient aux succursalistes ne les met pas

toujours, les met rarement au-dessus de la misère.

M*' révèque d'Amiens déclare * que le revenu des

corés de seconde daase» en comptant le :asuel, les

honoraires des mesaes et le traitement payé (>ar

rÉtat, oscille entre 1200 et 18i)0 francs dans le dio-

\. Smrlê rêcnUtinent ém tUrfi à» Ffmf, pv M*' Cutlbcrt»

Stê^MrAMitM. Aaii«ttt, tlSI.
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cèse de Gap, entre 1400 el 1500 francs dans le dio-

cèse d*Ainieos, qui esl un diocèse riche. On sait

qu'il n'y a pas pour le clergé de pension de retraite.

Si tel est le sort des curés, on se demande quel

peut être celui des succursalistes et des vicaires.

Oo trouve cependant des hommes qui embrassent

ce rude métier, si pauvrement rétribué, si plein

d'amertumes, de fatigues et de sacrifices, parce

qu'on a soin de les élever dans des sentiments de

piété et d'abnégation. On en trouve, mais en nom*

bre iosulîisant. c A l'heure présente, dit M*' Guilbert,

le clergé manque dans la plupart de nos diocèses

de France. Dans un gi*and nombre, il y a véritable

pénurie, et partout son recrutement devient plus

difTjcile. > Que sera-ce, quand l'exemption du

service militaire sera abolie?

Le gouvernement a présenté un projet de loi

très adouci. Les futurs ecclésiastiques ne porteront

pas les armes; ils seront employés comme infir-

miers, brancardiers, commis d'administration. Ils

n'habiteront pas la caserne; ils resteront sous le^

yeux cl dans la maison de leurs supérieurs. La ma-

jorité actuelle se contentera-l-elle de ce sacrifice?

On peut en douter. Ce qui est certain, c'est que les

grands redresseurs d'abus, qui veulent supprimer
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les boontt ëtBS letséminaires S i*ell»roeroDi d*â«-

nmiler en tout et pour ioui les léniîiiariites aux

jeunet soldait de leur elatte. Ils o'oot pas de

moyen plus sûr d'arriver à leur buL Ils n*oot pu

non plus, dans toul leur répertoire, un meilleur

ihème de diklamalion. Ce sera roocasîon d'une ba-

taille procbaine» el décisifo.

T.

-

Plaçons ici toute une série de propositions ayant

pour but de réduire le budget des cultes. Le rap-

porteur de la commission du budget pour le budget

des cultes de 188â éUit M. Noirot, député de la

llaute-Saône. Il décUre dans son rapport que le

Concordat n*est pas un contrat perpétuel et indis-

soluble, mais que le moment d'y porter la main

ll*est pas encore venu. Le maintien provisoire du

Concordat a pour conséquence le maintien provi-

soire du budget des cultes. Parmi les amendements

I. àmmûmttia aa bodgei d« tStt, fr4tMlé le 14 MV«Bbr«

tStt par. Hml Bert. c Ut bowiw ém fraati téMiaairw ••-

tmà WÊffrtÊÊém fér voie d'exIincUon «Uns U Upt de trou aat.

• te «tatéiiMaM. Ml rentrée* d« lS83,attcun élixt noM^emmém

wm po«rra nm^nkt ••• bo«rM •• Mbv«atio«
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que la commission a reçus, uo grand nombre

avaienl pour bul de réduire le budget des cuites

f au strict minimum fixé par la lettre du Concor-

dat >. La Commission les a écartes, pour ne pas

désorganiser brusquement un service. — c Nous

traitons le budget des cultes comme les autres

budgets, dit M. Noirot. Nous ne le supprimons

pas, nous ne le bouleversons pas, mais nous Texa-

minons en gardiens vigilants de la fortune pa-

bli(|ue, et nous proposons les réductions que

compoitent la justice et la politique, Tétat général

des esprits et la situation du clergé, auquel les

largesses sans cesse provoquées font une fortune

i|ui pourrait suffire A tous ses besoins, i

Les propositions du gouvernement s*élevaient

à cinquante-trois millions (535^8206 francs);

M. Jules Roche proposait diverses réductions

montant ensemble à près de quarante-neuf millions

(i89â9406 francs), ce qui réduisait le budget à

4 588 800 francs. M. Noirot a bien raison de dire

qu'une pareille économie aurait c presque tous

les inconvénients de la séparation de l'Église et de

rÉtat, sans en procurer les plus précieux avan*

tagea >• M. Jules Roche a sans doute voulu faire

comme Tempereur Julien, qui dépouillait les
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diréiient pour les aider à obéir m préeopla da

détatthemeol el de It puvrelé'; ou bieo il a pris

à lâche d'appliquer à la ngueiur la Concordat,

prélaolion afficbée à bi Cbambre par quciqaat

ennemis de l'Église ratboliqna, qui vont répétant à

tout propos : noos aeeeptons, ou nous subissons le

Concordat; nuds nous Tacceptoos selon sa fonna

at teneur, sans rien relraneber, et, à plus forte rai-

son, sans nen ajouter. 11 faut bien s'entendre sur

oa retour aux prescripiions du Concordat. Le Con-

cordat ne dit rien de précis sur la subvention. Le

gouvernement de h République déclare dans Far-

ticle 1 i de ce document : < qu*t/ ne s'oblige pas

i doter les chapitres cathédraux et les séminaires' »
;

il promet, dansTarticle 14, c d*assurer aux évoques

et aux curés un traitement convenable à leur état'*.

L'article 15 est à noter : c La gouvernement aura

soin qu*on ait la liberté de pourvoir, par des fon-

dations, aux besoins des églises* > ; déclaration rés

grave, et qui fut, avec la promesse d*un traite rr tMit

f . hÊmUmm,Bi^Ukêéêrieêk êAhwÊuiiHê^ t. 11. p. St7.

t. SiM ëoUUMrit ttHgltiMl «s fÊti0

s» wibwAiMi te tê ftcipila teai

«t CiUMlWt te CiUlià libtntm il.
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convenable aux évéques et aux curéi^, la condition

de raccepuaion par le pape de raiticle 13 du Con-

cordat où les droits des actjuéreurs des biens de

rp^lise sont formellement reconnus. Voilà tout ce

que M. Jules R chea pu lire dans le Concordat sur

la question de budget. Les articles organiques sont

plus explicites. L'article ii est ainsi conçu : c Les ar-

chevêques et évoques pourront, avec l'autorisation

du gouvememenl, établir dans leurs diocèses des

chapitres catbédraux et des séminaires. Tous autres

établissements ecclésiastiques sont interdits. »

L'article parle d*établissements ecclésiastiques

(chapitres catliédraux ou collégiaux, séminaires,

paroisses, etc.) et non d*établissements religieux

(congrégations, communautés, associations reli-

gieuses'). Le tableau de la circonscription des nou-

veaux archevêchés et évèchés de la France, annexé

aux articles organiques, ne comprenait en tout que

dix archevêchés et cinquante évèchés; M. Jules

/{oche propose de revenir à ce chifTre. en suppri-

1. Cf. la loi du t janvier 1817, l'ordonnaaM r^f^t du U )«n-

vier 1831, U discotstoo de la loi du S4 mai 18I&, Im obaervauont

ptéimiéM au eoBMil d'Eui par la minialrt da« ««llaa (M. Julaa

8UBM).à la daUdvSStfrtt 1878, iv l'aoecpUtiM 4« libérâmes

niMS oaa MaMiansMHi vovwaiMii^BOT, pvsr m
raotretieo d'éeolaa.
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nmni tapi trchevècbét el Ireala al ob éfêcMt. Lt

CooMiiuanU, dam la eoaatkQtion dfila du dargé,

atait filé à quatre-vingt-CroU la nombra des dio-

rètaa, ca qui fait vingt-trob diooèaaa da phia qaa

Bonaparta et M. Jules Roche. Las artidat 64 à 70

poaaot les rèflai en matière de traitements :

< 15000 francs aux archevêques, 10000 francs aui

éfèqoas, 1500 francs au corés àt première classa,

lOOOfhincs aux curés de seconde classe. » M. Jalas

Roche connaît parfaitement la différence qu'il y a

entre 15000 francs à la date de 1 803, et 1 5000 francs

à la date de 1883; mais comme il se préoccupe

uniquement d'exécuter un contrat au pied de la

lettre* il propose de payer la somme telle qu'elle a

êti* stipulée, quoique la puissance de l'argent ait

diminué; comme il ferait, nous en sommes coa-

faincu, la même proposition, si la puissance de

Targent avait augmenté.

Le chiiïre des dépensas nonnales de l'Eut

pour le service des cultes ne s'élevait, à l'époque

du Concordat, qu'à 1 million 300 000 francs, tandis

fa*oo nous demande, en 1883, plus de 5S miU

Baaa. M. Jules Roche, en proposant 4 millions

588000 francs, quadruple le budgei de l'an X, et

peut-éire se reprocbe-t-il 4 lui-même, en présence
ts
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d*une pareille exagéralion, de oe pa« èlre asser

slriclemenl concordalair«

Mais il faut se souvenir que i Liai, en 180£, avait

la chai-ge des pensions dues à Tancien clergé et

aux anciens membres des congrégations religieuses

en vertu des lois de TAssemblée constituante'
; que

ces pensions montaient à 23 millions, porLint ainsi

à 24200000 francs le total du budget des cultes;

(jue s'il est vrai que cette charge de 23 millions

diminua rapidement par suite des extinctions, le

budget normal s'accrut aussi dans une proportion

Tort considérable, puisqu'il était de 17 millions en

1818; que le chiflre, presque invraisemblable, du

budget de Tan X, s'explique par la stipulation de

TarticleOT, portant que c les pensions dont jouissent

les évoques et les curés eo exécution des lois de

l'Assemblée constituante seront précomptées sur le

traitement ; > par celle de l'article 68 ainsi conçu :

c Les vicaires et desservants seront «hoisis parmi

les ecclésiastiques pensionnés; le montant de ces

pensions et le produit des oblations formeront leur

traitement; > cnlin par celle de l'article 70, dont

voici les termes : c Tout ecclésiastique pensionnaire

de l'État sera privé de sa pension s'il refusa, saut

I. Ch. lottrdtlo, U^é§9t ëti cmtUê Hêpuu /« Cone9r4mt, p. li.
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ctoie légHitod, lat ronctioBt qui pourronl lui

être confiées. > EnfUi, il tet ramaniiiar qoê^ tooi

le Consulat, l'Eiai rojeUit sur les départeroenls

el le coroinuiiM «ne ptrtie de la dépensa dos

cultes. I es grandes oommunas étaient autorisées

à accorder aui cur s une augmentation de traite-

aaeot'; ka conseils généraux de département à

pourvoir au logement des archevêques el évéques* ;

ei les communes â pourvoir an logement des

enréa et desaervants, quand les presbylArea el les

jurd.ns \ attenants étaient aliénés '. Cette c auto-

risation » écrite dans le> articles organiques, de-

venait c un ordre > dans la pratique. Les conseils

mun cipaui axaient, en outre, à pourvoir aui

dépenses du culte dans les églises curiales et dans

les succursales'. Malgré toutes ces ressources,

rÉtat donnait des secours aux eeclésiastiques sur

les fonds du ministère de Tintérieur, en dehors du

budget des cultes proprement ait Enlin, les frais

de bulle et de premier établissement s'élevèrent à

706000 francs en I80â.

f . Art «Tf . C7. 1 S.

t. Art. 71.

a. Art. 7t.

A ktiéu» ém 7 fMiiii «1 IS nmfail m XI.
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Les réductions proposées par M. Noirot au nom

de la commission du budget, ne s*élèvcnl qu*à

598000 francs, somme modeste, si on la compare à

la réduction de 48939406 francs qu'aurait voulu

obtenir M. Jules Roche. Les principaux retranche-

ments de la commission portent sur le chapitre de

Saint-Denis, qui doit disparaître par extinctions,

sur les bourses des grands séminaires, qui perdront

âOOOOO francs; sur les secours annuels à divers

établissements religieux; ces secours, qui consistent

en bourses, seront supprimés par extinction des

tikjlaires : c L*Étatqui subventionne le clergé séco-

lier en dehors des obligations étroites du concordat,

n*a rien i faire en faveur des congrégations auto-

risées ou non > ; sur les maîtrises et bas-chœurs

€ qui n*ont rien de concordataire; > économie de

âOOOOO francs*. Les réductions de la commission

1. Nooi citons ce patMfe do Rapport, parce q«*U oal earaet^

ristiquê. • La coromittion propose do MppriaMrooMplètrni«nt le

crédit de 800 000 francs attriboé aux niattrtses et bas-<rhirurs drt

tatbédralei.

• Non sealement il n'y a rien U dr cuncuriiaUirv, mais ies auA-

Iràos sont de véritables écoles primaires eccllriMtJfm, fé
éebappent à tout eontrôle et à toute surveillanoo do rtlal.

• Qoaat toi bos-dMMirt, Ib oot dû trop looftOBpo à la fcvoar

^ «*MlMbo a« cété artisU^oe de rSfflieo coUMlique le prifUèfO

doeoatinor ooo subvootioo rolaUvoaent importooto.

Atf^ourdTlioi o« oH Mw rovtM dos Ulusioo», pwMtMaplii-



du budget ne Yoni paf en tout à un million; mais

ellesne salitfonl, ni les gnuds pourfendeurs de dé-

rieaux, ni le rapporteur. M. Jules Rodie, qui vou-

lait un retranchement de 49 millions sur 53, ne

borne pas sa vigilance au budget spécial des cultes.

Oi infatigable dMreheur demande encore, au cha-

pitre X du budget de la guerre, U suppression d*un

crédit de 13000 francs pour SOaumôniera succur-

salistes des hôpitaux; au chapitre xvi du ministère

de l'inlérieur, une suppression de 477 700 francs

destinés à rémunérer 416 aumôniers catholiques

du senice pénitentiaire, SUS suneillantes reli-

gieuses et une \ing;taine de rabbins et de pas-

leurs; au ministère des colonies, chapitres nr, ix,

xxviii, XXX, XXXI, XXXV, une somme totale de

1 071 SI 2 francs employés au traitement des au

aatat, fM 1^ M Mtait de llmporUsM ém mrtitm rtaSm

fl M franS art • par Im tkmmt éê nÊkéànUê. Ce '«•!, m r4a*

iMé, f«>HM ytKiw 4% Un» laUritw, StMk Mrto fM, ti rttai

iTtaiiptM It Stvoir 4ê v«alr •• «M* mi mnlm ém cvlto Siat ci

f«1l • SlBlJMiBrt lis é ta iimlim ém aSèlM. U y

§km ém m ^arl à u^riflar à •• fcaia îmlila Tarfant été <

a« rarta, laplapart 4at eaUiéëralai toat afalameot 4fUtM fa-

at jasimM wê iwwni ^w vaw iMdMn as

iMt SU Hv ^laa St aaMarTir leort toa-aiMmrt. altet

Sa raiwtai i rflMaHi, al as |m« cm la MaiaSra ^aéCa taiMra

paar attM ^iM la NbaMa IrSa I
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môniers, au service du culte et à Tentretien des

églises et chapel'es. Si on l'écoutait, les contri*

buables se trouveraient allégés annuellement de

plus de cinquante millions, et le clergé catholique,

malgré les richesses Fccrètes qu'on lui attribue,

serait, du joui au lendemain, réduit à la misère, ou

plutôt, que M. Jults Roche y prenne garde, à la

mendicité.

MM. Parent (Savoie), Paul Bert, Lockroy, Ballue,

etc., ont porté leur attention sur un . utre ordre

d*abus dont bénéficie le clergé. Outre les 53 mil*

lions du budget, le produit très considérable, et,

selon M. Noirot, toujours croissant, des obla-

tions, et la fortune amassée depuis 1802 au

moyen des dons et legs, le clergé jouit indûment

d'un certain nombre d*édifices publics qui lui ont

été attribués, les uns par des lois, les autres par

de simples décrets. Diverses propositions ont

été faites par les députés dont nous venons de

citer les noms; une commission a été nommée;

elle a pris pour rapporteur M. Paul Bert. Cett«

commission a divisé les immeubles dont il 8*agît

en cinq catégories, savoir : — Cathédrales; —
maîtrises ei annexes; — palais épiscopaux et an-

nexes ;
— séminaires diocésains* petite séminaires;
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— cottgrégtliont relifrieotet, botpilalièret, enfei-

gnantet, coulem plat ivet oa néme te livrant à

rinduslrie. € HWt a conslalé, dit le rapport, qu«*

des biens, pour une valeur de 60 millions au

moins, étaient alIlMlés à des aenrieet que le

traité eooeordataire ne rend nullement obliga*

toiret Bile a pensé dés lors qu*il conveniit de ren-

trer dans les conditions strictes d*un contrat, dont

il est grand temps que le clergé catholique n*ail

pas seulement les bt^néûces, et elle tous pro-

pose d*inviter le ministre compétent à reprendre

des biens trop complaisamment cédés. Dans l'im-

mense majorité des cas, du reste, il n*est pas be-

(oïn de dispositions lé^çislatites; ces attributions

ayant été faites par voie d'arrêtés ou de décrets

qui, le plus souvent, chose curieuse, ne Ggurent

pas au Bulletin des Lois. > M. Paul Bert ajoute \

la fin de son rapport : c Nous rappelons qu'il

s*agit de biens estimés au total k soiiantf^ millions,

mais dont la valeur nous a sembhs d*après nos

renseignements particuliers, bien supérieure à ce

diiffre.»
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VI. — &VrP«CtilOS BV C«RCOft»%T

Les propositions qui ont pour objet la suppres-

sion du Concordat, avec la suppression du budget

des cultes pour conséquence, ont, sur tous les re-

tranchements de M. Jules Roche, sur les suppres-

sions d'évèchés, de chapitres et de séminaires,

Tavantage d*être plus radicales, et de laire la

besogne en une fois. Il y en a une, que M. Charies

Boysset a signée le premier et qui ne porte pas

moins de 87 signatures*. Les signataires auraient

pu invoquer, contre le régime des concordats,

la liberté de conscience; car une religion à con-

cordat est une religion officielle, sinon une religion

d*État ; mais, en lisant Texposé des motifs, on s'aper-

çoit sur-le-champ que M. Boysset et ses collègues

ne cherchent qu'une revanche contre les agressions

cléricales. « Il est inadmissible que le budget na-

tional, produit des sacrifices de tous, soit grevé

d'une dotation quelconque au profit d'une religion

ou d'une philosophie quelconque. Nous, République

de 1881 , nous ne sommes à aucun titre les héritiers

de Napoléon Bonaparte, et nous ne pouvons être

I. 17



Vîé$ par 00 intiè qu*il a ooDMOli. La Répobllqoa

Araoçaisa oe peot touteoir plus kwigtampa de lea

millioos et de aoo roaodai ofliciel aae aoneflaii dé«

darét. U Coocordat o'eiîfte plut .toutes sesdispo-

sitioosoot subi Taltéralioo oo ladéei|élnde. Seole,

cette iot^ressaote prescriptioo qui stipule ao proût

desfooftioooaires de TÉglise t uo traitemeot coo-

veoable > demeure ferme et iotacte, ardemnieotdé-

feodoe par leaéféquea» et pieosement exécutée par

l'État. Cette prescriptioo, et tous les textes de

même nature, sont morts, par la force des choses.

Il s'agit d'enregistrer régulièrement cette situation,

pour revenir à la raison et à Tordre ; de rompre of-

fh-iellement ces liens plus qu\^ moitié brisés, dont

uosenn^^inb irréconciliables tirent profit et prestige

oooire nous-mêmes, et qui ne nous donnent, à nous

Nation, à nous, France républicaine, que charges

écrasantes, troubles et périls. »

Le projet dé loi qui suit ce réquisitoire tient en

deux articles. Le premier abroge le Coaoordat. Le

aaeond, qui suppose une décision d'esprit et un dé-

dain des difficultés pratiques peu ordinaires, eal

ainsi conçu : c Cette abrogation produira tous ses

afletsà partir du 1" janvier 1883. A cette date, ni

le cotte catholique, ni aucun autre culte, ne seront
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reconnus ni subventionnés par rÉlatel aucuns pri*

vilèges de délégation ou d'honneur ne pourront leur

être conférés. >

La proposition de M.Jules Roche, car il y a aussi

une proposition Jules Roche pour Tabrogation du

Concordat, est beaucoup plus complexe; elle entre

dans tous les détails, elle prévoit tous les cas. On

peut dire qu'elle est Tœuvre d'un homme d*État, et

que la proposition de M. Ch. Boysset est Tceavre

d'un philosophe.

M. Jules Roche et trente-neufde ses collègues pro-

posent la sécularisation des biens des congrégations

religieuses, des fabriques, des séminaires, des

consistoires, et la séparation de TÉglise et derÊial*

entendant principalement par ce dernier root la

suppression du budget des cultes*. La proposition a

pour but, d'abord, de supprimer toutes les congré-

gations religieuses, autorisées ou non autorisées;

rÉtat le peut, il le doit, les établissements religieux

étant, « suivant Garât, » la violation la plus scanda-

leuse des droits de Thonime, et, c suivant le sage Du-

pont de Nnmours, > ui^ grand crime contre la nature

et contre la société. € S'il est démontré, par une

«. Il rétrier ISMi.
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«tpêrieaoe séculaire répéta cbei unu les paoplef»

qu'il en inpottible à la loelélé de ta déCsodre

contre renvalii5Keni(*nl de oertalna corpe, quelques

|Mrécaulion<, quelque toiu que les lois aieol pri^^

pour ré^'Ieiiienter, pour modérer le dévaloppenicnl

de la rieliessa de ces corps, de dçoo qu'ils ne

nuisent pas aui inHi?idus ni à ^i^la^ — que faut-il

laireT

1 ItYidenimcnt les supprimer.

> (Test précist'roenl le cas des congrégations

religieuses. »

L'eiposé des motifs rappelle ensuite que, d*après

1«> rapport de M. Henri Brisson, les immeubles pos-

sédés ou occupés par les congrégations autorisées

ou non autorisées d'hommes ou de femmes ont

une contenance de 40 5^ hectares, une valeur

locative de 29^25501 francs el une valeur vénale

de 712538 MO francs. Et, après cette énuméra-

tion, Texposé des motifs conclut en ces termes :

€ Oui, il n'y a qu'un seul moyen de supprimer la

mainmorte ecclésiastique, c'est de supprimer les

congrégations. > •

En conséquence, les congrégations seront sup-

primées; Ies5â millions du budget des cultes seront

supprimés; TÉiat, les départements, les communes
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rentreront immédiatement en pleine poBtession et

jouissance de leurs immeubles actuellement afleclés

au service des cultes, ou au logement de leurs mi-

nistres, ou aux corporations religieuses.

Les biens mobiliers et immobiliers des fabriques,

des séminaires, des consistoires appartiennent à la

nation, qui en prendra possession immédiate.

Toutefois, les dons ou valeurs provenant de

dons ou legs, ou fondations ayant une destination

spéciale, feront retour aux donateurs ou aux héri-

tiers des testateurs ou donateurs, jusqu*au sixième

degré inclusivement.

Les \aleurs mobilières et objets mobiliers de

toute nature seront vendus dans le délai de six mois

à partir de la promulgation de la loi, et le produit

versé dans la Caisse des écoles. Les immeubles se-

ront vendus dans le délai de deux ans et le produit

versé dans la même Caisse.

Les départements, communes ou sections de com-

munes ne pourront acquérir ni recevoir, ni prendra

ou donner à bail aucun l0( al pour Texercice d'un

culte, ni établir aucune taxe, ni fournir aucune

subvention pour les dépensaB d*aucun culte et le

traitement de ses mini.^tres.

L'Étal ni lescommunes ne feront aucune démons-
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Inlloii daucim genre ao sujet des tol'MMrii.'^ r**!;.

gieofes.

L'instruction religieuse el lei pratiques oMdelles

d'un culte quelconque sont prohibées dans tous

les lycéen, collèges, écoles, casenas, bôpiuux, d

dans tous lea élablisseaients quelconques appar-

tenant à ^i^tal, aui départements et aux com-

munes.

Sont éteintes et supprimées toutes congré-

gations religieuses d'hommes ou de femmes,

même les congrégations reconnues comme établis-

sements d*utilité publique, et les congrégations

hospitalières.

Le projet entre dans des détails minutieux sur

la liquidation des biaos appartenant aux conj^ré-

gations. il accorde certains secours aux ci-devant

religieux et religieuses, sans aller à beaucoup près

aussi loin que la Constituante, qui avait constitué

des pensions viagères et avait, par un vole spécial,

accordé aux jésuites le môme traitement qu'aux

autres religieux. Au reste, il proclame le droit

absolu de pratiquer sa religion et de s'associer pour

la pratiquer, pourvu que ce ne soit pas en public.

Il veille à ee que toute liberté soit donnée aux per-

sonnes qui vivent sous la main de TÉtat et dans sa
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dépendance immôdiale, d'aller lu dehors pratiquer

Texercice de leur culte.

Ce projet a une importance toute particulière»

parce qu*il résume tous les autres, tire les consé-

quences de tous les principes allégués, et dédaigne

toutes les demi-mesures.

VII. — OBftEKVATlOR JUDAÏQUE »0 COSCOIDAT

Le projet de M. Paul Bert ' a un caractère tout

différent. Loin de considérer le Concordat comme

irrationnel, injuste et légitimement tombé en dé-

suétude, il en veut le maintien, mais à la double

condition de revenir à Tétroite observance de toutes

ses stipulations, et de donner une sanction pénale

aux prescriptions qu*il contient.

c On peut, dit M. Paul Bert, considérer la pro-

position de loi qui vous est soumise comme com-

posée de deux ordres de dispositions.

> Les unes ramènent TÉglise catholique aox con-

ditions qui ont été reconnues comme sufGsantes

pour sa liberté par son chef infaillible. Elles sup-

priment tous les avantages que lui a suoccssivemant

1. 7 rétrter iSSt.



coneédés la faibluM dai fDttftniMMait. L'ai-

iribuiion de bâUiiifcoU appartasiol à TÉUi, aux

départeiiieiiU, aui coroinunea, à dat aodélét

aedéaûiiiliquet aoa apédûteidafu la loi organique

est rapportée. Le trailemeot des chanoiaei, les

boofMs dea aéaaiiiairea diaparaits^ot.

> Lea chargea ikni coneordaiaire^ impoaéea an

budget dat eommuiiea soot sopprimées. La moiioo

pôle des pompes funèbres, si blessant pour la li-

berté de conscience, n'existe plus.

i Les autres dispositions ont pour objet, en atta-

chant une sanction pénale à la violation d*un cer-

tain nombre de prescriptions concordataires, de

ramener l'Église à l'obsenration des conditions qui

ont préaidé à son rétablissement.

» La seule disposition pénale inscrite aux articles

organiques est la déclaration d'abus, peine pure-

ment morale, qui manque complètement son effet

dans les cas nombreux où le délinquant, se croyant

sûr de son droit, ayant fait ce qu'il appelle son

devoir, comptant sur l'approbation de ses amis,

regarde comme un honneur la flétrissure légale

dont il est frappé. »

M. Paul Bert constate que l'appel comme d'abus

•e peut être exercé que contre les évéques et les
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curés. 11 iniporto de le restreindre aux cas qui,

n*étanl ni contraventions, ni délits, ni crimes,

écliajipent à Tappréciation des tribunaux ordi-

naires; car il ne faut pas que cette procédure trèa

bienveillante du conseil d*État, et cette pénalité

presque insignifiante de la déclaration d^abas, se

transforment en privilège pour ceux qui y sont

soumis et leur permettent d*échapper aux prescrip-

tions du Code pénal.

Tout ecclésiastique qai aura encouru une décla-

ration d'abus ou qui aura été condamné à des

peines de droit commun pour faits commis dans

Texercice de ses fonctions, pourra être privé de

traitement par arrêté ministériel, pendant une

durée qui ne dépassera pas un an. Le condamné

à des peines de droit commun récidiviste pourra

être privé de la jouissance du presbytère. L*appel

comme d*abus ne pouvant être exercé contre les

desservants et les vicaires, leur déplacement, en

cas d*abus, sera demandé à Tévèque; après deux

demandes restées infructueuses, Tindemnité qui

leur est allouée sur les fonds de FÉUl sera 8u»>

pendue, sur Tavis du préfel, par décision du

ministre des cultes.

La publication non autorisée des expéditions
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à0 11 cour de Homo sera punie d*uo« amenda de

500 à iOOO franci. Iléma paîaa pour laa éféqnaa

nos réaidanti. L'amenda aH da iOO franea

à SOO francf pour laa cnréa qui oa rétideoi paa

dans leur paroisse.

Pour supprimer la oouluroe da binage qui s'esi

luiroduile dans plusieurs diocèses et donne lieu

à das parceplioos de traitement frauduleuses» la

projet de loi t'Ublit que les cures et suocorsalaSy

ainsi que lesTicariats rétribués par rÉlat,qui, pen-

dant deux années cooséculives, n'auront pas eu de

titulaire, seront de plein droit supprimées.

Les dispositions du projet de M. Paul Bert, quant

aux immeubles appartenant à TÉtat, aux départe-

ments ou aux communes, affectés au culte, sont

identiques à celles du projet de M. Jules Roche,

avec cette différence, qui résulte de la diiïérence

de leurs points de me, que M. Paul Bert, ûdèle

obsenrateur du Concordat, maintient au curé l'usage

du presbytère et du jardin y attenant. Cependant,

comme il y a de trop grands jardins et de trop beaux

presbytères, il prend aussi des précautions contre

un luxa ansai seandalani. Toute partie soperOue

d'on presbytère pourra en être distraite par un dé-

«ret rendu en conseil d'État, sous la seule condition
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que les bâiimcnis restants seront convenables. Il

fallait de toute nécessité donner une règle au con-

seil d*État pour la dimension des jardins : une ré-

duction par trop radicale équivaudrait à une sup-

pression. Les jardins, d*aprés le projet de M. Paul

Bert, ne pourront être réduits à une étendue infé-

rieure à six ares.

VIII. — CORSTITDTIOR CIYILE DU CLCHCt

Après ces divers projets de lois ayant pour but,

les uns de revenir à la stricte exécution du Concor-

dat, les autres, de supprimer absolument le Con-

<U)rdat et de rendre toutes les religions absolument

libres, à la seule condition de ne pas s*exerc6r en

public, il importe de signaler des projets qui ne sont

autre cliose que la résurrection de la constitution

civile du clergé, avec certaines modifications que

le progrès des temps a rendues nécessaires. Nous

ne feront que les indiquer, parce qu'ils resteront

très probablement à Tétat d*utopies. Les auteurs

de ces propositions ne manquent pourtant ni de

mérite, ni de savoir. Il y en a trois.

L*un est de M. Corentin Guybo' : c Proposition

1. 10 notembrt tSSI.
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6t loi portant garaotiet eompMineiilalres : 4* au

prolit du pouvoir dfil fb4-vii du dergé dêf p«-

roiaMs;9'au proûtdBt membres du dargéiécalier

\ij»-à-vis du pouvoir épIscopaJ. »

Là second esl de M. Paul Bert* : c Proposition

de loi concernant reiercic« public du culte citbo-

lique en France. »

Et le troisième, de M. Bernard-LATergne ', a

pour but de modifier les artidei organiqoee de la

loi du 18 germinal an X.

Ainsi on menace la religion catholique de faire

remanier l'organisation et la disciplinede son Église

par le parlement ; on la menace de rendre le re-

crutement de son clergé impossible par Tobligation

du aenrice militaire; de supprimer son budget, ou,

si on ne le supprime pas mr-le-ehamp, de Tamoin-

drir dans une proportion considérable; de lui re-

prendre les édifices cootacrés au culte ou occupés

par dee établissements ecclésiastiques et des éta-

bUatements religieux; d'interdire toutes les mani-

liBStilioBs eitérieures de son culte, d'en supprimer

les emblèmes dans tous les lieux publics; de dis*

sovdre toutes les oongrégations; de mettre la main

1 7 ttvmr tSH.

1. SI wmn %mt.
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sur tous les biens meublés ou immeubles acquis

par elle à tilre gracieux et à titre onéreux; de

chasser ses ministres des écoles, des casernes» des

hôpitaux, des bureaux de bienfaisance; de les sou-

mettre à des pénalités exceptionnelles : parmi ces

menaces, les unes sont dès à présent transformées

en lois; d'autres ont déjà été votées par une des

deuxChambres; d'autres enfmsontdisculéespardes

commissions, ou ont fait Tobjet de rapports éma-

nant d*hommes considérables. Et pendant que cela

se passe sous nos yeux, on vient nous dire, en plein

parlement, du haut de la tribune, que la religion

n'est pas menacée, que môme les congrégations

autorisées ne sont pas menacées, que ces préten-

dus périls sont de Tinvention des cléricaux; que le

gouvemenrient fait exécuter les lois existantes, mais

qu*il ne consent à aucune agression nouvelle!

Nous n*avons pas songé à rendre notre énuméra-

tion complète. Beaucoup, paimi les innombrables

projets que nous avions sous les yeux, ne sont

que les formes diverses d*une même pensée. Nous

avons indiqué tous ceux qui sont importants et si-

gniûcalifs. Nous sommes loin de leur appliquer à

tous le même jugement. 11 y en a qui nous parais-

sent justes, d'autres sont au moins explicables.
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Auoio n'eâi nouveau. Mèma lai projets las plut

imeasés ne toni que li reproduction d'anctem

projeU éckM entre 1790 et 1795. JHom aa duoos

pts cela pour ribaiinr b gloire des propo-

aanu. «Nous les traitons, eux et leurs projets,

avec une im|)artialit4 complète, et qui ne nous

coûte aucun effort. Nous ne Mmmes les cham-

pions ni des congrégations non autorisées, ni

des congrégations autoriséee, ni de TÉglise catho-

lique, ni d*aucune Église. Nous n*avons à coeur

(|ue la liberté. Mais nous le demandons au nom de

la liberté et de la vérité, au nom de la bonne foi et

tlu sens commun : si une Église est entourée de

tous les respects, si elle est en pleine sécurité dans

un pays et dans une année qui a vu éclore tous ces

projets parlementaires, quand donc sera-t-elle en

péril?

Nous allons mamtenant insister plus particuliè-

rement sur la lutte contre les religions et les idées

religieuses dans les lots et règlements scolaires

et dans les écoles. Nous j retrouverons le même

esprit, la même ardeur, et nous en tirerons les
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L'ÉCOLB NCOTRI

1. — PIOfilÉS 01 L'miTIOCTIO*

Nous n'avoDs cessé, depuis plus de trente ans»

de demander la fondation de nouvelles écoles, et

Tamélioralion du système d*enseignement. Faire la

guerre à rignoranre, aux vains préjugés ; donner

aux hommes, etaux femmes, la pleine possession de

leur jugement, le plein exercice de leurs facultés»

les préparer aux combats de la vie ; les préparer

surtout au courage, à la fermeté, au dévouement,

au sacrifice; leur donner un idéal; leur faire com-

prendre, aimer, adorer la justice : c*esl la plus

belle lâche que puissent s^imposar las législateurs

et les gouvernements, la plus fhictaeuse pour

rhumanité et pour la patrie. Certes, il est beau

d'agrandir son pays de nouvelles provinces; ou.
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pirloBf en termes qui contieoneot mieui à

malheurs, il est aflfreux de se voir imcher tiae

partie de la terre palerBeHe. Mail, quels que

soieot ses refers, un pays esl entier, il est digne

de son passé, il eel capable de aoolenir son an-

iienne gloire, de défendre ses intérêts, quand il

n'a rien perdu des qualités de râflM nationale;

quand il a toule u pénétration, tout son élan,

toute sa générosité; qusnd il esl sûr que chacun

remplira son devoir en toute occasion, et jusqu'à la

mort, depuis le chef de TÉlat jusqu'au plus humble

des citoyens, depuis le général d*armée jusqu'au

dernier soldat. G*est se tromper sur les écoles,

!>ur leur but, sur leur grandeur, que d*y voir sur-

tout hi propagation de la science; il faut y cher-

cher, il fout y mettre U propagation du courage

ei de la vertu. Nous avons eu beau, depuis un

siècle, transformer les forces de la nature et

les mettre au service de rhomme; Thomme esl

encore, et il sera jusqu'à la conaommation dea

siècles, hi plus grande force qui existe sous le ciel.

Mon, ce n*eel pas parce qn*il sait qu*il meurt ! Ceei

parce qu'il veut mourir pour le devoir. Le génie

n'en fi grand que parce qu'il esl lui-rot^me, pour

la plus grande part« le produit d'une volonté hé-
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roîque. Apprendre à ne pas déraillir, quand parle

rhainanité oa la patrie, c'est apprendre son mé-

tier d'homme et de citoyen. Fondons des écoles

pour éclairer Tintelligence, mais surtout pour

fortifier les volontés. Un peuple innombrable, tvec

une immense étendue de terres, et de terres fer-

tiles, s'il manque d*initiative et de courage, est

voué à la décadence, à la défaite, au mépris;

tandis qu'une poignée d*hommes au cœur de

chêne, jetés sur une terre ingrate, trouveront ou

se feront la route vers le succès et l'avenir. Ils lut-

teront contre riiommo ennemi, contre la nature

ennemie; ils endureront les privations; ils brate-

ront les périls; ils ne connaîtront ni les décourage-

ments, ni la fatigue; ils transformeront la terre, ils

parcourront la mer sans maîtres et sans rivaux; ils

se feront de leurs rivaux des auxiliaires ou des ser-

viteurs. Us seront Rome ou Venise, ou l'Angleterre,

ou la Hollande, partant d'un coin de terre pour

conquérir un monde. Ce n'est pas une bataille

perdue, une armée anéantie, une province arra-

cbéaqui commence la chute d'un peuple; un peuple

ne meurt que par le relâchement des mœurs, par

Tabandon des habitudes viriles, par l'eibcement

des caractères, par l'invasion de Tégolsme, par le
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teepucisme. Il meurt par la corruption, il ne

meort pas de set bleauret.

Avaot IMS, MM B'avioof pM tTéoûtot; atant

18W, nous D*afiont pas aaset d*écolet. Noos don-

aions à riustnicUon primaire, sous la Restaura-

UoD,50000 francs. Le budget de Tinstruction pri-

maire fut porté par M. de Guernon-IUmville à

lUOOOO francs pour 18^ et à dOOOOO francs pour

IH90. Il fut de 700000 francs en 1SSI, duo mil-

lion en iKâi et de 1 500000 francs en 1818. Il est,

pour 188S, de 90 784 811 francs.

Le progrès est immense, il est éclatant. On peut

dire que nous syoos fait sortir de terre les écoles.

Reste à savoir ce que nous faisons de ces écoles, ce

que nous y mettons, et quelles générations elles

nous donneront.

Si nous regardons les programmes, nous ne

l>ouvons être effrayés que de leur ampleur. .Nos

pères, qui avaient à peine quelques écolei pri-

naireSf qu*ils appelaient les petites écoles, on les

éeoles de charité, y montraient aux enfants à lire

elàéerire; à lire tant bien que mal, à écrire, |>as

to^lovsf On y joignait aussi, à titre de luxe, le

calenL Ce n'était guère que Paddition et b soos-

tractioo; la moitié des maîtres n'auraient |>as sa
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faire une division. Cela suftisail au peuple; il n'en

fallait pas davantage pour le peuple. Quand le

marié savait signer, il comptait parmi les lettrés.

Les statisticiens disaient : c Sur cent mariés, il y a

quarante lettrés. » C'était magniûque. En fait d'é-

criture, la plupart de ces lettrés ne savaient tracer

que leurnom. Pour les femmes, c'était autre chose.

Quinze ou vingt, tout au plus, sur cent, signaient

leur nom sur le registre de l'état civil. A présent,,

nous voyons dans les statistiques : 95 lettrés,

5 illettrés ; et nous trouvons ce résultat insuflisant.

On dédaigne l'ancienne coutume d'apprendre à

signer son nom. Tous ceux qui signent savant

écrire. L'instruction obligatoire achèvera en pea

d'années de faire disparaître les derniers parias,

les derniers barbares. L'humanité se trouvera en

famille ; il n'y aura plus de déshérités dans son sein.

11. — IXAGÉIATIOM» DAIS LIS PIOCIAMMIS

Et qu*est-ce aujourd'hui qu'un homme lellrét

Est-ce un homme qui, seulement, signe son nom?

Ignorant 1 un homme qui écrit lisiblement, mais

sans orthographe? Ignorant! un homme qui sait

faire une soustraction, une division? IgnorantI
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Voici le programme de TeiiiiigaeBiest primaire»

tfI qu'il esl écrit liani la loi de iSM.

< L*en!i4*igiiement primaire rompread:

L*ioslruciioo morale et civique;

La lecture et récriture;

La langue el lea élémenta de la littérature fran-

La géographie, particulièrement celle de la

France;

Lhistoire, particulièrement celle de la France

jusqu'à nos jours;

Quelques notions usuelles de droit et d*èco-

nomie politique ;

Ces éléments des sciences naturelles, physiques

et mathématiques; leurs applications à ragricul-

ture, à l*hygiène, aux arts industriels; travaux ma-

nuels et usage des outils des principaux métiera;

Les élémenu du dessin, dn modelage et de b
musique;

La gymnastique ;

Pour les garçons, les exercices militaires ;

Poor les ûlles, les travaux à Taiguille. >

Tontes ees matières sont également ohligatoirea.

On peut voir sur-le-champ la diiïéreioe entra ce

qoi était et ce qui eM. Dans dix ans, il n'y aura



JOO DICO. PATRIE. LIBKRTE.

que les idiolB qui ne posséderont pas ces belles

connaissances; aujourd'hui, il n*y a pas un seal

des députés et sénateurs, ayant fait la loi, qui

les possède.

Les autres ordres d'enseignement sont déve-

loppés dans la même proportion. Il faut presque

posséder rencyclopédie des sciences humaines pour

arriver au baccalauréat. Tous nos enfants sont

dans les écoles depuis Tâge de six ans. Des écoles

de Tenfance, ils passent aux écoles de Fadolescence,

et de celles-ci, sans intervalle, ou sans autre inter-

valle que le service militaire, dans ce qu*on peut

appeler les écoles de Tâge mûr. Dans ces grandes»

petites et moyennes écoles, ils étudient, étudient,

étudient; on les bourre, on les bourre, on les

bourre. De temps en temps, on découvre encore

une nouvelle science qu'on avait oubliée dans les

programmes ; on ajoute en diligence un paragraphe

ati programme de la veille. Les programmes s'al-

longent, s'allongent. Les professeurs se plaignent

de ne pas savoir toutes les sciences qu*on les charge

d'enseigner. Ils ne savent plus h quelle heure de la

journée placer leurs enseignements. Le conseil so*

périeur se livre à un travail connu sous le nom do

casse-tète chinois, et qui a pour but de faire tenir

i
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diOt cUiq htuTti do daiM dix \tçon$ diiïéraolet,

qui, de toute oéeestilé, doivent durer une heure

chacune. Tantôt on diminue le durée des études

anciennes pour faire plice à la nootelle venue;

Untôt on prend «ur les récréatioos; bienlAt il

faudra prendre sur les repas et sur le sommeil. Les

familles erieot que la santé des anCuitsesleo péril;

beaucoup de bons maîtres croieiit plutôt que c*est

lear jugement qui est compromis. Ce qu*on peut

espérer de mieux, c*est que les enfants aient le

temps de se mcltrc tous ces faits et toutes ces for-

mules dans la tète; mais le temps de les com-

prendre, il ne faut pas y songer seulement, c'est

impossible.Chaque jour, ils ajoutent quelque chose

à leur fardeau; ils la portent, ce fardeau, avec ré-

solution, sans s*arréter» sans se reposer, sans sv

distraire, sans regarder à c6té; Us arrivent tout

essoolDés au jour de Texamen, el le déchargent

aux pieds des examinateurs. C'en est fiUt; ils sont

délivrés de ce poids, de cette oppression ; ils res«

pirent, ils étendent leurs membres, ils vident leur

esprit; ils le vident complètement, si complètement

q«*il n*y reste plus rien de tout cet entassement

Ibrmidable. 11 n'y reste pas non plus le désir de

recommencer, le dibir de chercher par soi-iiiéme
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OU le pouvoir de le faire. Nous avons réalisé le

curieux problème d*introduire chez nous le système

savant, compliqué, à Taide duquel la Chine s^est

atrophiée méthodiquement pendant tant de siècles.

VOfficiel est tous les jours rempli, surchargé, en-

combré de programmes. Programmes pour le bac-

calauréat (il y a à présent cinq baccalauréats); pour

la licence (il y a cinq licences es lettres, sans comp-

ter quatre licences es sciences et deux ou trois li-

cences en droit) ; pour les agrégations, qui se divi-

sent aussi en une foule d*ordres différents; pour

les diverses écoles et pour les diverses carrières;

pour les administrations centrales, les administra-

tions départementales et les administrations mu*

nicipales. On peut impunément allonger et ren-

forcer les programmes : c'est comme pour les fonc-

tions publiques dont on peut toujours rogner les

traitements, parce qu*on ne manquera jamais de

candidats. Après avoir accommodé nos garçons de

cette façon, nous avons pris héroïquement la mémo

résolution pour les filles.
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m. - L'isiftfcîi«« t*

Elias toirait déjà daai ht éeolat printiret le

même programme que les farçoiis : enseignement

civique, droit asoel, économie politique, applica-

lions de la physique aux arts industriels, usage des

oolik des principaux métiers, ele. On ne lenrépar-

gne que les exercices miliuires. Platon, qui s*est

beaucoup occupé de leur éducation, n'était pas sur

ce dernier point de Tavis de nos hommes d'État;

il croyait qu*en dressant les filles comme il faut,

on pouvait en faire de bons soldats. Nous y vien-

drons; nous nous contentons pour le moment d*en-

Tégtmenter les séminaristes. On a voulu organiser

aussi pour elles une instruction secondaire, et c*esl

une idée parfaitement juste et naturelle, quoiqu'il

soit de mode à présent, dans un certain monde, de

l'attaquer.

c L'éducation des filles doit se faire près de leurs

» Cesl bientôt dit. Quoiqu'on retrouve ce

dans d'excellents écriu, composés par des

éminents, et dans des rapports à l'Assem-

blée eonstituante, il n'a pas le sens commun. Il est

vrai, d'une manière générale, que les filles, comme
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les femmes, doivent vivre chez elles, et que la meil-

leure éducatrice, c'est la mère. Mais, pour que la

mère soit éducatrice, et pour qu'elle soit institu- /

triée, il faut d'abord qu'il y ait une mère, et en-

suite, que cette mère soit honnête, qu'elle soit

instruite, et qu'elle ne passe pas sa journée dans

un atelier ou un magasin. Acceptons donc, non

pas comme une simple concession aux idées du

temps, mais comme un progrès, les nouveaux

collèges de filles, pourvu qu'ils soient bons.

Par malheur, la première idée qu'on a eue a

été de donner aux filles la même éducation secon-

daire qu'aux garçons. On n'a guère modifié le

programme. On y a laissé Talgèbre et la trigono-

métrie. On en a relmnché le latin, sans savoir

pourquoi; car les femmes n'auront pa§ besoin d'al-

gèbre, mais elles ont à peu près le même besoin de

latin que les garçons. On peut s'en assurer, en re-

passant dans sa mémoire toutes les raisons, qui

sont de bonnes raisons, pour lesquelles il est

nécessaire de conserver l'étude du latin et du grec.

Pour le moment, nous ne voulons constater qu'une

seule chose; c'est que le programme des lyctes de

filles est démesurément long et démesurément sa-

vant. Si nos filles apprennent tout cela, il ne leur
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restera plut da lemps dans leur jeuaetie pour ap-

prendre à èlre féouMi, et à élre aimables.

Noos eraigttoss Um fM ees programmes, qui

constituent un eoteigMMOOt très étendu, n'abou-

tissent à une Instruction très insuffisante. Depuis

qo*oo eaaeipe toal dans las écoles,on n'y apprend

plus grand*choee. C'est un dooble roalbeor, au

point de ^iie intellectuel d'abord et, ensuite, au

point de vue moral; car ces igaorants sont aussi

gonflés de toutes ces belles connaissances qu*on

leur a enseignées, que s'ils en avaient retenu quel-

que parcelle. Ils veulent être désormais traités en

feoi de conséquence. Le travail manuel étant au-

«leaaous de leur grandeur, il faut que la société entre-

tiemie gratis leur paresse, ou coure le gros risque de

aefler à eui, pour la direction desesservices.Prenei

garde que c'est cette même éducation, ambitieuse

et vide, qui a infecté la société russe de ses nibi-

listes. Il est étrange de voir un peuple acharné à

transformer ses écoki saeondaires en fabriques de

déciasaés Ces dédasaés ne sont pas moins insup-

portables, ni moins dangereux, dans la vie privée

fne dans la vie publique. Le diplôme qu'ils ont

lAIftpé par des efforts de mémoire leur inspire,

dans lanrs propres lumières, une confiance aussi

sa
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périlleuse que ridicule. Nous n*insistons pas sor les

bas-bleus qu'on veut nous donner pour femmes.

Toules ces nouvelles richesses nous appauvrissent.

Mieux valait, nous le disons en toute humilité, la

modeste école qui proportionnait le programme à

la capacité et aux besoins de Técolier, lui ap-

prenait bien le peu qu*elle entreprenait de lai

apprendre, et le mettait en état de continuer son

instruction tout seul.

Ce mal est très grand, pour la génération qui

est actuellement dans nos écoles de tous les degrés.

Il ne sera pas durable; il lient à Tinexpérience des

débuts. L^arbre est trop touiïu ; on en élaguera les

branches parasites. Fiez-vous pour cela, non aui

députés, ni aux savants, mais aux pères et surtout

aux mères de famille.

II. — LA LIBCRTÉ B'BXSBIGREMlVf

Si, à riieure présente, 1 kiial fait mal ce qu il lait,

à force d'en vouloir trop faire, n'est-il pas naturel

que la mère de famille, soucieuse de la santé de son

enfant, et le père, dédaigneux des connaissances

appris par cœur, demandent à des écoles libres

un enseignement moins uniforme, moins préteii-
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tient, rooiiu complet, et plus réalt On compreo*

fIrait legoûtdei liiiiUlee pour reMei(Bement libre,

quand ellet a'auriieal pM d'autres raiiODs» pour

le préférer, que le dénr de Adre élever leurs en-

bnu d'après leurs propres idées, seloo la situatioo

qu'ils doifeal oeeoper dans le monde, et pour la

carrière à laquelle elles les destinent. Mais, le plus

souvent, ellesson^ntà quelque chose qui importe

autant, pour le moins, que la santé du corps et la

rectitude de Tesprit; elles songent à leur âme im-

mortelle, à cette Ame dont elles ont la charge ;

elles prétendent la façonner et la préparer elles-

mêmes, pour les combats de la vie, et pour ce qui

est au delà. Elles ont tort, direz-vous, de s*ima«

giner que les écoles de TÉtat ne conduiraient pas

anast bien, ou même mieux que les éeoles libres, le

eorps, l'esprit el rime de bors enfants. C'est votre

avis; c'est au^si le nôtre, à condition toutefois

qu'on cesse de nous apporter cliaque matin une

réforme nouvelle. Âilons-nous leur imposer notre

fliçoa de voir? Imposer aux autres un avis qui n'eu

pas le leur, et une conduite qu'ils désapprouvent,

ee n*e8t ni une nouveauté, ni une rareté. C'est une

pratique fort connue de tous temps el en tous lieui,

el^ sTsfpelli, de son propre nom, la tjrannie.
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Les anciens partisans de la liberté d*ensei?ne«

ment el de toutes les libertés, qui à présent onl

entrepris de sauver TAme de la France en élevant

tous les enfants dans les mêmes idées et avec les

mêmes méthodes, prétendent qu*il faut renoocer

à la liberté, de peur d*avoir deux France. Mais

cela aussi a un nom fort ancien : c*est le fana-

tisme. Le fanatisme de nos gens diffère de Tautre,

en ce que Taulre sacrifie la liberté à une idée, et

que celui-ci la sacrifie à une négation; mais, au

point de vue du droit et du procédé, Tanalogie est

complète.

Tous les protecteurs de Tunité morale de la

France ne conviennent pas qu'ils ont abandonoé

la liberté ; mais ceux qui s*en défendent sincère-

ment se trompent. La théorie qu*ils soutiennent,

poussée avec un peu de rigueur, ne laisse pas A la

liberté la plus petite place. M. Challemel-Lacour \t

sait ; M. Jules Ferry ne veut pas le voir. Il laisse une

place à la liberté, mais une petite place. Il fait ce

tort à funité, et cette concession aux libéraui. Les

catholiques prétendent que la liberté qu*il leur

donne est une liberté pour rire, et que M. Jules

Ferry ressemble h un président des assises qui, ayant

donné quatre-vingt-quinze places aux porteurs de
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billtfU, et a'tjaoi réMrté que doq pheei a« po-

bllc, pitNMmca loImmtlIiiMnt la Hmnole coo-

Mcrée : c L*iuiiieoce est reprise, et les portes foot

ouvertes. > Celte plainte des cttholiques est une

autre sorte d*eiagéralioiit el aoui aurons à la corn-

battre. Nous soauaea lob (Tépooser tous les griefs

des catholiques; nous dirons seulement, et nous

n'aurons pas de peine à prouver, que, parmi len

griels qu*ils articulent, s*il y en a de faux et d*insi-

gnilianls, il y en a, en grand nombre, d'accablants.

.Nous ne mettons pas au nombre des griefs

fondés en raison, les réformes de la loi sur rensei-

gnement supérieur qu'avait proposées, dans une

juste mesure, M. Waddington, et qui se sont re-

troufées, a?ec une addition déplorable, dans la loi

proposée par M. Jules Ferrj.

Que les facultés libres fassent des examens et

distribuent des diplômes tant quelles voudront,

BOUS n*y trouvons rien à redire; mais si ces di-

plômes ouvrent la porte des carrières publiques, oa

s'ils confèrent certains droits universitaires ou

civils, nous pensons qu'ils doivent émaner d'une

source unique pour avoir tous une valeur égale, et

d'oae source autorisée et connue pour avoir une

«ilear qoeloonqae. Ea un mot, nous réclamons.
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pour les facullés libres, la liberté, et nous leur re-

fusons Taulorité.

Cela ne fait pas le compte des catholiques. Ils se

sont ruinés en souscriptions; ils ont rêvé des fa-

cultés rivales de FÉlal ; ils ont cru que, par le moyen

de la collation des grades, ils acquerraient une

influence politique qui leur échappe et qu*ils re*

grettent amèrement. Il est dans leurs habitudes de

n'accepter jamais une concession que comme la

reconnaissance d*un droit, et de s*en servir immé-

diatement pour en réclamer une autre. Peu de

temps après la promulgation de la loi sur rensei-

gnement supérieur, ils s'efforçaient d'oblenir que

les membres des jurys mixtes fussent pris par éga-

lité dans l'université de l'État et dans les univer-

sités libres. Ils n'auraient pas tardé à demander,

comme en 1850, que leurs professeurs pussent

devenir recteurs d'académie, concurremment avec

les professeurs de TÉtat. Ils (roux-aicnt dur de

perdre de si belles espérances, et d'être réduits

à enseigner, tout simplement. Nous ne saurioDi

qu'y faire ; et nous ne voyons dans la liberté d'en-

seigner, qui nous est très chère, que la liberté

d'enseigner, et non pas celle de faire des licenciés

et des docteurs.
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Mais fi U fupprettkM des jurys mutes nous

parait jiislê et politique» Tarticle 7, intrcxluit dans

la loi par II. Jules Ferry, n'esl certaioement ni

l'un ni Tauire. Noos eroyoBS Paioir démontre ici

et ailleurs; nous ne reviendrons pas sur nos argu-

menu. Nous M»s oootenleroDS de remarquer que

cel article 7 a eu une eiisleaee brillante, mais

éphémère. Il a fallu quelque courage pour le com-

battre; il en faudrait aujourd'hui pour le défendre.

Il avait pour but princifial de faire échec aux je-

soiles, et pour but secondaire, mais très sérieux

cependant, de protéger les écoles secondaires de

l'Université contre leurs ri\'ales.

Tout en visant, dans la gi'néralité de ses termes,

los trois ordres d'enseignement, il était évidera-

inenl imaginé pour défendre les écoles secondaires.

Cest surtout là que les jésuites font une concur-

rence sérieuse à TUnifersité. Les lycées et collèges

forment les jeunes gens, pour toutes les carrières

lil)énles. à Tépoque de la vie où on reçoit le plus

facilement des impressions, et où ces impressions

sont le plus durables. Ce sont d'ailleurs les seules

éeolet, ou presque les seules, qui reçoivent des

pensionnaires. Or, il y a une différence profonde

entre l'influence exercée par un maître qui a de-
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vant lui trente auditeurs, qui ne les réunit que

deux ou trois heures par jour (et même un ptMi

moins en tenant compte des vacances, des jours de

congé et delà pluralité des maîtres), qui, dVilleurs,

o*a pour mission que d'enseigner une langue, une

science ; et Tautorité qui appartient à des direo>

teurs remplaçant dans toutes ses fonctions le père

de famille, ne quittant leurs élèves ni le jour ni la

nuit, chargés de les avertir, de les récompenser,

de les punir; obligés, par état et par devoir, de ga-

gner leur confiance, et plus préoccupés de former

leur caractère que de les guider dans leurs tra-

vaux. Quoique les grands cris que nous avons en-

tendus retentir il y a deux ans sur Tunité com-

promise de Tâme de la France, fussent poussés

à l'occasion des universités catholiques, il esl

hors de doute que l'alarme avait moins pour

cause les universités que les collèges. Les jésuites

remplissaient les collèges libres, ils ne rem-

plissaient pas les universités; et de qui avait-on

peur, si ce n*est des jésuites? On n*a pas bi

tout ce remuement d'hommes et d'idées ea

vue des capucins; et ce mémorable article 7,

introduit dans une loi sur la liberté de ren-

seignement supérieur, n'était qu'une* <ori^ de
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cainptiht> pour cbrioler al forc«r let jésuiuerat.

l'a député» II. MareoQ, tmit entrepris d'arriTer

au mi^mc but que M. Parry par uo procédé plus

dê*is\(. II. Ilareou, qui na sa payait pas da mots,

savait très bien que l*ensei{niement des jésuites

B*asl pas la saul qui soit réglé par la Syllalmê. U

voulait en Gnir d'un seul coup avec tous las eléri*

eaux, et proposait pour cela le rétablissement du

cerliûcal d*étades. C*est un mot un peu oublié das

^nérations actuelles, puisque le certificat d'études

a disparu en 1850. Voici en quoi il consiste.

Selon la doctrine da M. Ilarcou, tous les citoyens

pounus des grades nécessaires peuvent, sans auto-

risation quelconque, ouvrir des écoles secondaires,

ou y eiercer les fonctions de professeurs. On ne

leur impose ni métbodes, ni livres, ni programmas,

ni règlement; ils jouissent de la liberté la plus ab-

Da même les familles peuvent préférer cet

lignement à celui des établissements de TÉtat,

que l'autorité publique ait le droit de s*en

mèlar. Seulement, les enlanis qui ont fait toutes

leurs études dans cas conditions na peuvent ps

Ura admis à passer Texamen de bachelier; il n'y a

qsa ealta petite restriction. Ceux qui voudront étra

seront obligés da suivra, dans un lycéa



su DIBU, PATRIE. LIBBITK.

OU dans un collège communal, les cours de seconde,

(le rhélorique et de philosophie. L*Universiié,

avant 1850, ne demandait que deux ans; mais

M. Marcou en veut trois, pour être plus sûr de Tu-

nité morale de la France, c Ce n*e5t pas, dit-il, le

rétablissement du monopole universitaire. La li-

berté de renseignement existera certainement en

dehors de TÉtat. Pourvu qu'on remplisse les for-

malités de la loi de 1850, on aura le droil de

fonder des établissements d'instruction. Ils servi-

ront aux élèves qui ne se destinent pas aux car-

rières libérales, aux écoles de l'État ; c qui veulent

seulement s'adonner au commerce, à l'agricultore,

et aux mille autres professions ou occupations qui

constituent le fond de la vie sociale. > Mais M. Mar-

cou a beau se contenter, pour son compte person-

nel, de cette liberté laissée aux jeunes gens qui se

destinent à l'agriculture, au commerce et aux mille

autres professions et occupations qui ne sont ni

Tarmée, ni la marine, ni le génie, ni l'enseigne-

ment, ni la médecine, ni la pharmacie, ni le bar-

reau, ni la magistrature, ni l'École des chartes, ni

les conseils de préfecture, ni le conseil d'Ëtii, ni

les administrations centrales : il sent bien que c les

r«»piib1ir,iins de l'école idéaliste de In liberté » vou-
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droBi une liberté d'aoteignenieiil qui ne soit pts

seuleinent à Tubage des eommerçanU ei des geo«

lilshommes. c Aux plaiolM des diitoax te join-

droDl, tans doola, les ineaiitatiottf des républicaint

de récole idéaliste de la liberté. La liberté est pour

• ux une idée pure, une entité, un féticbe. Plutôt

<iue d*y touclier pour la (It'fendre contre ses enne-

iiiis, ils la laisseraient désarmée. Périuemi te eth

l'tnies pluiôi ^*unpriHeipê est une théorie qui ne

conduit trop souvent qu*à une immense duperie.

I«es dupés jettent alors feu et Qammes. Après quoi,

ils recommencent leur travail de Sisyplies. Mais les

dnpeurs se moquent d'eux, et rient de leurs ana-

tlièmes posthumes. >

Nous avouons bien franchement que nous n'ap-

prouvons pas et que nous ne pratiquerons jamais

Il doctrine qui consistée restreindre la liberté

pour la défendre. Nous croyons que, dans sa propo-

sition, II. Ilarcou va jusqu'à la supprimer, ce qui

«st peut-être la défendre un peu trop. Nous cher-

chons dans son exposé des motifs et dans le rapport

qu'il a été chargé de faire lui-même sur sa propo-

sition, les motifs qui Pont déterminé. Il y en a de

deux sortes» les nos pédagogiques, les autres

}>olitiques. M. Marcou, pour bien établir que
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rcxaii.en ne prouve rien ou ne prouve pas grand**

chose, et que les trois années d*études dûment

certifiées sont une meilleure garantie, cite des

opinions très respectables. M. Thiers et M. Ferry,

dont il invoque le témoignage, ne sont pas des

pédap:ogues, mais M. Villemain et Bl. Duruy sont

des hommes d*une expérience consommée en ma-

tière d^enseignement. Il faut regretter que M. Mar-

cpu ne les ait pas bien lus. Ils ont dit que le cer-

tificat d*éiudes était une meilleure garantie que

Texamen ; qu*il était bon et même urgent d*ajouter,

à la garantie de Texamen, la garantie du certificat.

Ils n*ont pas dit que les études constatées par le

certificat devaient avoir été faites dans un lycée, on

dans un collège communal, ou c dans un établis-

sement qui, par $a direction libérale, aura mérité

la confiance de l'Université >. C*est M. Marcou tout

seul qui dit cela, et c*est lui qui rétablit le mono-

pole universitaire. Il nous assure que les bacheliers

et les lettrés sont en décadence, depuis la sup-

pression du certificat, et qu*en le rétablissant, il va

rendre à la science et à la littérature française leur

puissance et leur éclat. Nous craignons bien qu'il

ne 8*eiagèro la vertu de son spécifique. Nous au-

rons des écoles obligatoires de philosophie, ei
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pour eoRséquence uoo philosophie ohligaloirt •!

onicielle, ca qui sera une étrange liherté, ose

étrange phOoeophiOt eifUM étrange tiloation pour

les professeurs. M. Maroon prétend qoe eette res-

tauialion de Tanlique monopole, qui doit nous

rendre le talent et le génie, noos rendra encore»

par surcroît, la pais publique. Il faut être sincère;

c'est surtout la paix publique qui le préoccupe. Il

n*a pas tant de dédain pour les examens ; il est trop

de son temps pour cela; il ne croit pas non plus,

autant qu'il le dit, à rinfériorité de nos jeunes sa-

vants et de nos jeunes lettrés, ni à la toute-puis-

sance de nos professeurs de seconde pour faire re-

vivre nos grands siècles littéraires. Ce qu'il a dans

Tesprit, lui et ses amis politiques, c'est la poli-

tique ; c'est leur politique de combat contre TÉglise,

et en même temps contre la liberté. Nous le di-

sons, s'il plaît à Dieu, sans incantation, et avec un

respect sincère pour le talent et le courage de

M. Marcou ; il suflit de lire son rapport et son

esposé des motifs pour se convaincre que son but

principal, sinon unique, est d'en finir avec t la

easie sacerdotale ». — < L'enseigiiement de la jeu-

nesse Cil dominé, dirigé par l'esprit clérical dans

les petits séminaires qui sont sortis depuis long*
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temps des cadres imposés par les ordonnances de

1828, et dans toutes les jésuilièrei qui se dissimu-

lent sous des dénominations trompeuses.

» La suppression de quelques couvents, Tinter-

diction d'enseignement signifiée à la corporation

de Loyola ont été des mesures bruyantes, mais

incomplètes, et insuffisantes pour extirper le mal

dans sa racine. On agratlé Fécorce de l'arbre, mais

on ne Ta ni abatlu,ni complètement éclienillé. »

Il faut que ceux qui seraient tentés de suivre les

conseils de M. Marcou sachent bien où la restaura-

tion du certificat d'études universitaires les conduit.

Si Ton entre avec lui dans cette voie, TUniversité

deviendra la seule et unique école de philosophie,

de morale, d'histoire. 11 y aura de petites écoles où

Ton préparera les enfants à recevoir son enseigne-

ment; c mais à partir de la seconde, à ce mo-

ment de réclosion et de l'agrandissement de l'es-

prit et du cœur, à ce moment où le cerveau de

l'adolescent reçoit des directions et des formes

définitives, les futurs candidats aux baccalauréats

seront obligés de suivre les cours des professeurs

de l'Université. • Ajoutez ensuite, à ces trois années

d'Université obligatoire, trois années de service

militaire obligatoire, et c notre unité nationale»
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eommadit M. Mareou.seradéfilliUvemeai fondée. »

Lorsque Fourcroy, conseiller d*Élal chaiigé de

a direction de reoseigneiiieot, prétenU pour le

première fois à l'empereur Fidie de M. Marcou

M ir M. Marcou n'esl pas un inventeur, il se con-

tt'iiic de prendre one arme de despotisme dans l'ar-

senal deTCropire), Portails combattit cette inno\ a*

tion par les raisons les plus probantes, dans un

rapport dont nous citerons seulement un passage,

qui nous dispensera de réfuter M. Marcou. € D'a-

bord, il esl à remarquer que, sous aucun régime,

on n*a prohibé l'établissement des pensionnats cl

des écoles particulières; dans tous les temps, on a

m ces pensionnats et ces écoles se former à côté

des collèges publics ; aucune loi n*a jamais ordonné

que Ton serait forcé d'aller en classe et d'étudier

dans ces collèges. Les mêmes principes qui auto-

risent les pères de famille h faire életer leurs >;n-

lants dans leurs propres maisons par des institu-

teurs domestiques, garantisseni à tous les pères le

droit naturel de contier leurs enfants à tels institu-

teurs que bon leur semble, et de les placer daiu

tel pensionnat ou dans telle école qu'il leur plaît

dedioisir. On foulut taincment gêner cette liberté

dans le temps de la plus grande terreur; les écoles
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publiques conlinuèrent à être désertes, et les pères

de famille demeurèrent arbitres de l'éducation de

leurs enfants. >

Nous ne pensons pas que le gou?ememeot entre

dans les vues de M. Marcou. Mais nous regrettons

qu'il ait proposé le rétablissement du certificat d'ap-

titude pédagogique. La loi de 1850 avait imaginé

ce certificat pour échapper à la nécessité des gradée

universitaires. Le projet actuel maintient cette

nécessité, et y ajoute la nécessité du certificat d'ap-

litude. Nul ne pourra être chef d'établissement

d'enseignement secondaire privé, s'il n'est gnidaé

de l'Université, et pourvu, en outre, d*un certtficai

d'aptitude pédagogique conféré par une commis-

sion où les universitaires sont en majorité, et dont

le recteur d'académie est président*. Nous croyons

fermement qu'un examen devant un tel jury équi-

vaut à une autorisation préalable. Ce n'est plus le

grand maître qui donne cette autorisation, c*est

un jury nommé par le grand-mattre; la différence

est réelle, elle n'est pas énorme. Ce jury examine les

candidats sur l'histoire des doctrines pédagogiques

1 . ProjH d«M dépité ftf It fMfiriMMiH !• It «éoMikraIM
<ll. IVn). préMBlé 4tM«r«Ml«9ééoMibf« ISSt (M.FtallMt),

•doplé par k Cbanibrt im éépisiét 1« ISjuiUel 18«1
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de tenir compta de leur OMnililé, de leur boaora-

bilité. Cela rafRt : le jury reltaeeffi qui il voodra. Il

le souviendra que le rapport, après avoir expliqué

que le gmda de btebelier est ose garantie insuffi-

sante, ajoute ces paroles remarquables : c Ce grade

(de bachelier) imposé aux maîtres dans les écoles

privées est un minimum de capacité, et n'implique

pas la présomption d'un enseignement égal à celui

qui est donné dans les lycées et les collèges com-

munaux. De plus, il ne répond nullement à la né-

cessité d'un enseignement laïque et libéral. En

eOet, on devient bachelier sans cesser d'être cléri-

cal. > Cest l'évidence même.

L'enseignement primaire a été libre longtemps

aYanl les autres ordres d'enseignement, puisqu'il

a été émancipé, en 1833, par une loi dont l'hon-

neur, et il est très grand , revient à M. Guisot.

Le grand mérite de celte loi est d'avoir multi-

plié et organisé les écoles communales. Quant à

la liberté, elle fut accordée sans crainte et sans

regret. On ne pensait pas, à cette date, que Tin-

fluence du clergé dans l'enseignement primaire pût

devenir un danger pour le pouvoir civil et pour

l'unité morale du pays. On introduisait les curée

st
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dans le comité local de surveillance et dans la

comité d'arrondissement'; le desserrant, à défaut

de curé, faisait partie du comité local ou commu-

nal*; les membres des congrégations vouées à ren-

seignement pouvaient être appelés à la direction

des écoles communales; loin de redouter le con-

cours des religieux et religieuses, on rappelait,

on le désirait, les écoles normales ne fournissant

pas de sujets en nombre suffisant. L'école normale

de Rouen était dirigée par les frères des Écoles

chrétiennes. On se croyait sufGsamment garanti

par le droit conféré aux inspecteurs de rUniver-

sité de s'assurer qu'il ne se passait rien, dans les

écoles libres, de contraire à la morale et aux lois.

11 semble bien que la société laïque n'est pas plus

menacée aujourd'hui qu'en 1833, au lendemain de

b Restauration, et que les garanties qui suffisaieul

â M. Guizot pourraient sufQre à MM. Marcou, Ferry

et Paul Bert. En effet, on nous assure qu'ils

ne toucheront pas ù la liberté de l'enseignement

primaire^ L'article 7, s'il avait vécu, les aurait dé*

1. Ui d« S8i«iB tm, an. 17 tt 1». U cwé caiMMl ttUait

«Mil fêtûê d« Mailé etaloul établi par firdaMaMt rajalaés

16 Miabrt 1810.

1 Mê du CMMil rojal, 1 1 uuri IS34.
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iMirnissés de quelques eoBgrégtnifttet, en trèi petit

nombre, car les eiMigfifitioof fooéee à l'enfet-

fneraent primaire loot aatoriiéei. Les nouvelles

exigences de stage et de grades, à rexceplion du

diplôme d*aptltnde pédagogique, ne sont pas des

entreprises contre la liberté. Nul doute que, si les

éeoies primaires libres détenaient gênantes, on leur

appliquerait b tbéorie de M. Marcou, dont le carae-

1ère, comme on sait, est de restreindre la liberté

pour la défendre. M. Marcou et les disciples de

M. Marcou, ne sont pas des dupes et n'entendent

pas le devenir. Ils comprennent qu'on se soit défié

de l'État c sous TEmpire, quand TÉtat était un

bomme ou une famille. Mais quand la Société se

gouverne elle-même, quand le gouvernement dé-

pend toujours d*un vote populaire, pourquoi ne

rendrait-on pas à TÉtat ses armes pour protéger

et défendre la société moderne contre ies plus per-

fides ennemis ? > Jusqu'à présent on n'a pas senti

le besoin de lui rendre c ses armes > contre l'en*

saignement primaire, ou, pour parler plus eiao*

lanant, on ne lui a pas donné d'autre anne que

ee malheureui certificat d'aptitude pédagogique.

Tout le travail des défenseurs de l'unité morale a

consisté à réfonnar las éeoies de l'Eut.
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. — L'iNtTKUCTION OBLIGATOIII

Il faut s*entendre, cependant. M. Jouin a fait aa

très habile discours contre Tobligation de Tinstnio-

lion primaire où il prétend démontrer que, Tin-

struction étant obligatoire et les écoles communales

étant gratuites, elles deviendront forcément obliga-

toires, parce que les écoles privées seront horsd*élat

de leur faire concurrence. M. Paul Bert» qui a Tim-

mense mérite de ne pas déguiser sa pensée, et qui

ne fait pas, comme certains autres, Téloge de la

liberté d'enseignement au moment où il Tattaque,

est du même avis que M. Jouin. c L'obligation de

rinstniction, dit-il dans son rapport de 1879,

quoique théoriquement fort distincte de Tobliga-

lion de la scolarité, entraînera, pour Fimmense

majorité des pères de famille, la nécessité d'envoyer

leurs enfants dans une école publique. »

Pour nous, qui admettons la nécessité de ren-

seignement primaire obligatoire, et qui croyons

pouvoir la concilier avec la liberté de conscience,

nous ne pensons pas que les démonstrations de

M. Jouin soient exemptes de toute exagératioo.

Yoici quelques faits qui semblent le prouver.



A Rmîs* 1S5 écolet ooi été Uuciséci depuis 1879,

1f8 éeoles cilhoHqaet ool été aussitôt constituéM

(73 écoles de garçons, M éooles de filles). Leur

installation a coûté plus de 7 millions ;eo compre-

nant les écoles eoagréganistes qui eiisuient à

Paris avant la laïcisation, et qui étaient toutes

des écoles de filles, le nombre des écoles catho-

liques est de 178, savoir 73 écoles de garçons

el i05 écoles de filles, il y a en outre 68 salles

d*asile, ce qui porte à 246 le nombre des établisse-

ments congréganistes dans le département de la

Seine.

Lesécoles congréganistes ont, à Theure qu'il est',

une population scolaire de plus de 50000 élèves.

Chacune d'elles en a autant qu'elle en peut recevoir.

Si les locaui étaient plus nombreux ou plus vastes,

on a lieu de croire que le nombre des élèves aug-

menterait. Au contraire, il y a beaucoup de places

vidas dans les écoles laïcisées. 11 est vrai que Tap-

plication de la loi sur l'enseignement obligatoire

les remplira. On nous cite l'école congréganiste

Sœur Roêalie, rue Geoiïroy-Saint-Uilaire, 39, qui

a 700 élèves, tandis que l'école laidsée de la rue

I. CMitilScrtCèbaiSt iiiiBlri IStt.
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de rÉpée de Bois, près de laquelle on l'a ouverte^

n'en a plus que 200.

Si ces écoles étaient gratuites et soutenues uni-

qtiement par la souscription, M. Jouin pourrait

dire qu*à la longue la source de ces libertés tarira.

Mais il y a, dans les écoles congréganistes, plus

d*élèves payants que d'élèves gratuits. On évalue

les payants aux deux tiers. On ne les tarife pas,

ils paient ce qu'ils peuvent. Cela varie de 50 cen-

times à 2 francs par mois. 11 y a de grandes diffé-

rences suivant les quartiers. A l'école Sœur Rosalie

(quartier Saint -Médàrd), une cinquantaine de

payantes sur 700 élèves; à .Montmartre, avant même

l'ouverture de l'école, 160 pères ou mères de fa-

mille s'étaient engagés à payer 2 francs par mois

Ces faits permettent d'afGrmer que l'obligation

de l'instruction et la gratuité des écoles communales

ne détruiront pas, comme le craint M. Jouin, et

comme l'espère M. Paul Bert, les écoles congréga-

nistes. L'obligation sans la gratuité n'en aurait pas

nième re.<«treint le nombre. La gratuité est certai-

nement pour elles un coup redoutable. Étrangère-

virement des situations et des opinions : il y a prèa

de trois siècles, quand les jésuites rendirent leur»

écoles gratuites, l'Université poussa les hauta cris,
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elle se déclara perdue. Elle ne l'élait pat. Vemfii'

gneineot congrégaoble oe l'etl pat aujourd'hui»

mais la lutte sera dure, eC les éeolat communales

recevront évidemment rimmense majorité de la

population scolaire.

Il devient donc plus important que jamais de

savoir ce qu*oa eo veut laire, et ce qu'on en a déjà

dit.

On a pratiqué sur elles deux sortes d'opérations:

on les a laïcisées, et on les a neutralisées.

VI. — LktcUkiion

La laïcisation, c'est-à-dire le remplacement des

instituteurs et institutrices congréganisles par des

instituteurs et institutrices laïques, a commencé à

se produire en fait, sur une asses large proportion,

avant même d'être inscrite dans un projet de loi

gouvernemental. M. PaulDert l'aconstaté, dans son

rapport du ^juin 1882, .<:ur le projet de loi relatif à

la nomination et au traitement des instituteurs el

institutrices primaires. Il explique, dans ce rap-

port, que, malgré les entraves mises parla loi de

1850 à la mutation des congréganistes, entraves

singulièrement aggravées, dii-il, par la jurispro-
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deoce de l'adminislration, la diminution de Félc-

ment congréganiste a été en cinq ans (1875-1881),

de 1 558 (soit 10,6 p. 100) sur le nombre des écoles,

de4 27S (soit 15,9 p. 100) sur celui du personnel,

de 582 273 (soit 55,7 p. 100) sur celui des élèves.

Ces chiffres démontrent, suivant lui, que, si la loi

crée assez de difQcultés pour que le nombre des

écoles congréganisles n*ait diminué que de un

dixième, la volonté des parents fait que plus d*un

tiers des enfants quitte ces écoles pour entrer dans

des écoles laïques. Pour les garçons, la. propor-

tion s*éiève à plus de la moitié, soit 50,9 p. 100.

Nous prenons ces chiffres pour exacts. Nous ad-

mettons que, si la volonié des parents se mani-

feste spontanément, sans aucune excitation de la

part des pouvoirs publics, rélémenlcongréganisle,

comme rappelle M. Paul Bert, perd du terrain.

Nous ne nous en plaignons pas du tout. Nous ne

défendons pas du tout renseignement congrégi-

niste contre renseignement laïque ; rien n*est plus

loin de notre pensée. Ce que nous demandons,

c*est que Ton obéisse à la volonté des pères de fa-

mille, ou du moins, car cela seul est possible, à la

volonté de la majorité des pères de famille. Partout

où cette volonté se manifeste en laveur de i*école
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laïque, nous trouverions odieux el inique le main*

lien d'une éoola eoiifré|ttrisU. En un root, nous

sjoimat 60 ee poinl, eonme an tout les autres, pour

la liberté. Nous demandoBs qu'on puisse ouvrir

sans entrâtes des éeoleii libres, et comme la force

des eboses hit qu'il y aura toujours très peu d'é*

coles libres, et que la loi veut, avec pleine raison,

des écoles coromunales, nous voudrions que les

paraols eussent la liberté de choisir entre une école

communale laïque et une école communale congré-

ganiste. Nous voyons bien que le département de

ITonne n'a pas une seule école congréganiste de

garçons, et nous supposons que c*est le départe-

ment, el non pas le préfet, qui Ta ainsi voulu; mais

si le département du Morbihan veut des écoles con-

gréganîstes, nous croyons que c*est sa volonté qui

doit décider la question en ce qui le concerne, et

non pas la volonté du département de TYonne.

Il est incontestable que les préfets (certains pré-

fets) y ont mis du zèle ; qu'ils ont cru facilement à des

Biyorités douteuses, qu*iU ont adopté des moyens

de constatation au moins contestables. Un ancien

préfel delaSeine a révélé sa méthode : suivant lui,

quand un quartier de Paris nommait un conseiller

municipal républicmin, c*éuit la preuve suOisaate



SIO DIEU, PATRIE, LIBERTE.

que ce quartier voulait une école laïque. Mais il

n'en est rien. D^abord, à Paris, les conservateurs ne

votent plus. C'est une faute sans doute; c'est même

plus qu'une Taute, c'est un crime, mais c'est un fait ;

et ce fait Ole presque toute signification à l'élection.

Ensuite, dans les élections municipales, on vote sur

toute autre chose que l'école. Je puis désirer tout à

la fois être représenté par M. Songeon, à cause de

son dévouement à la République et de sa capacité

fmancière, et désirer pour mes enfants une école

congréganisle. Entre mon opinion sur les intérêts

municipaux, et ma manière de diriger l'éducation

de mes enfants, il n*y a pas de connexion nécessaire.

La statistique des nouvelles écoles catholiques de

la Seine, que nous avons mentionnée plus haut, le

démontre surabondamment. Le préfet qui avait

adopté pour règle de conduite celte connexion pré-

tendue, s'était évidemment laissé entraîner par ses

passions anticléricales. 11 se vantait d'ailleurs do

ses laïcisations comme un général de ses campa-

gnes, c Avant trois ans, disait-il, je n'aurai plus

ici que des écoles laïques. » D'autres préfets ont

tenu le même langage. Ils ont rois, comme lui,

leurs laïcisations sur leurs étaU de senice. En li-

lani ces étranges suppliques indrecteroent adres-
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séet ati mînislre de rini^rieur, oo se rappelle iato-

lonuiiemenl ravocet général rendu célèbre par

PréfOât-Paradol, et qui dinit, pour établir ses

droits à Tafaneenent : € Sur douie condamnations

capitales que j*ai requises, je n'ai pas succombé

une seule fois. •

i/ddosion des congréganistes de toutes les

éeoles communales est demandée depuis très long-

temps par des députés de la gaucbe. Nous ne te-

nons compte que des propositions sérieuses, de

celles qui engagent la responsabilité d'un grand

parti ou celle du gouvernement. Une proposition,

signée par M. Barodet et plusieurs de ses collègues,

a été Tobjet d*un rapport approfondi de M. Paul

Bert, déposé dans la séance de la Chambre des

députés du 6 décembre 1879. Le rapporteur y de-

mande, comme les signataires de la proposition,

que rinstrurtion primaire soit rendue obligatoire,

et il s'efforce d*éublir que Tobligation aura cette

double conséquence, de bannir des écoles coromu*

nales l'enseignement religieux , et d'en conûer ex«

clusivement la direction à des instituteurs ou à

' des institutrices laïques.

Son raisonnement ne manque pas de force. Selon

lui, dès que l'école est obligatoire, elle doit éira
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neutre. Dès qu*elle est neutre, tout enseignement

religieux, tout emblème religieux, et même tout

enseignement déiste doivent en être bannis. C'est

bien ainsi que Tentend le conseil municipal de

Paris. Voici ce qu'on lit dans le compte rendu de la

séance du conseil municipal du A décembre 188i.

c M. Delabrousse, Un de nos collègues a demandé

à M. le préfet de la Seine quelles mesures il comp-

tait prendre pour assurer Texécution complète de

la loi du 28 mars 1881 qui sécularise renseigne-

ment primaire. M. le préfet a répondu, en ce qui

concerne Paris, que des ordres étaient donnés pour

faire disparaître immédiatement les emblèmes reli-

gieux qui existaient encore dans quelques écoles

de la ville.

> Le ministre lui-même a reconnu que Tadoption

de la loi devait avoir pour conséquence l'enlève-

ment de tout emblème d'un culte particulier; et le

préfet n'a pas hésité à ordonner l'enlèvement de

ces emblèmes dans une école congréganiste de

filles où ils avaient été conservés. >

Ainsi on enlève les emblèmes religieux dans une

école tenue par des sœurs. Il est bien clair qu*à

plus foite raison on y interdit les prières et la réci-

tation du catéchisme. M. Paul Uert demande si des
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religieuses peuvent loeeplar cae ÎDtertlieiioDf, se

souroeitre à ce tà\e; il ne le croit pes. Donc elles

voudront s'en aller. Les libres penseurs, de leur

côté, voudront qu'elles s'en tillent Le costume

qu'elles portent eU déjà one sorte d'emblème reli-

gieux. Ne noos i*t-on pts dit dans la diseossion

qu'il ne suffisait pas de Ikire enseigner la religion

par les prêtres, qu'il fallait en outre que cet

enseignement fût donné dans l'église, hors de

réeole; qu'on ne voulait pas voir, dans l'école,

une soutane? En quoi la soutane du prêtre est-

elle plus efTrayante que le manteau du religieux et

la cornette de la religieuse?

1^ même M. Paul Bert a déposé, le 7 février 1889,

un projet de loi doublement considérable par

l'importance personnelle de son auteur, et par la

circonstance qu'il venait à peine de quitter le

ministère de l'instruction publique. Neuf jours

après, M. Jules Ferry déposait le sien. L'ancien

et le nouveau ministre étaient d'accord pour

établir la laïcité ; ils ne différaient que sur les

nesores transitoires. M. Ferry accordait un délai

de cinq ans; M. Paul Bert voulait que tout fût

uni en deux ans pour les écoles de garçons, en

trois ans pour les écoles de filles. La commission
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qui fut nommée examina en même lerops les deux

projets, et M. Paul Bert fut encore une fois rap-

porteur*.

Le projet qu*il avait élaboré, et qui a été en

grande partie adopté par la commission, était bien

plus étendu et bien plus complet que celui de

M. Ferry. Trois articles surtout doivent être signalés

ici. D'abord l'article 18, qui contient le principe

même de la laïcité. Il est ainsi conçu :

c Dans les écoles publiques de tout ordre, Teo*

seignement est exclusivement conlié à un personnel

laïque. »

M. Paul Bert dit : c Écoles de tout ordre. > Faut-

il en conclure qu'à l'exemple de M. Ferry qui, par

son article 7, introduisait dans une loi sur l'ensei-

gnement supérieur une réglementation relative aux

trois ordres d'enseignement, M. Paul Bert ait eu

en vue d^interdire l'enseignement des lycées et des

facultés à tous les congréganistes? 11 paraît, par

tous les développements auxquels il se livre, qu'il

a voulu seulement parler des diiïérentes sortes

d'enseignement primaire, enseignement primaire

supérieur, asiles, etc.

I. U rapport a été Aàpo$A U fO jalii tSSt.
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article ri5. — < Sont intordiu aui inslitmaorB et

io^titutricet de tout ordre : les kmOkmt adminit-

trativet, les professioas comnereiaies el indut-

Ihelles» les emplois rénraaérés •» grahUU dtns les

•ervieee eeeUsiastiques. »

L'article 81 eoosacre une eieeption pour les ser-

fiees admimslrsUrs. c En cas de nécessité absolue»

lesinsUluteurscommunaui fiourront être autorisés»

par le directeur départemental, le conseil départe-

mental entendu, à eiercer les fonctions de secrétaire

de mairie. »

L'article 8^ n*est en réalité qu'un article transi-

toire, mais d'une gravité particulière, c Les dona-

tions el legs faits sous la condition que les salles

d*asile et écoles seraient dirigées par des congre-

ganistes ou auraient un* caractère confessionnel,

resteront acquis aui communes, sauf indemnité,

s*il y a lieu, en cas de réclamation de la part du

doMleor ou de ses ayants droit dans le délai de

sli roots à partir de la promulgation de la présente

loi.

> L'État pourra intervenir par foie de subvention

daas le paiement de cette indemnité.

> A l'avenir, les conditions tendant à imposer à

«M commune le cboix d'un personnel easeignam
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congréganiste ou ayanl un caraclère confessionnel,

tomberont sous Tapplication de l'article 900 du

code civil*. »

Tout cela est assex clair pour n*exiger aucun

comroincntaire.

VII. — L'ÉCOLE RCUTH

La neutralité de Técole est plus difficile à définir

que la laïcisation. Une école laïque est une école

dirigée par un laïque, et qui n*einploie que des

maîtres laïques. Cela s*enlend. Mais qu*est-ce qu'une

école neutre? Il semble qu*il y en ait de plusieurs

sortes. Une école où Ton fait réciter le caté-

chisme aux catholiques et la bible aux protestants»

n*esl-elle pas une école neutre, c'est-à-dire ne pre-

nant parti pour aucune religion positive, et ren-

dant aux élèves de chaque religion les services

dont ils ont besoin? Faut-il, pour qu'une école

soit neutre, que le maître ne parle jamais ni d'une

religion ni d'un dogme religieux, et que des

prêtres de chaque culte viennent, à des heures

t. Article 900 du Cod« civU. • Dut lMl« diapotlUoa «alrt viCiM

tMlaownUire, Im eondlUons iwyetriMM. Mllii ^1 mtmioo»-
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marquéet, donner aui fidèles do leurs communions

respectives renseigoeraenl qu'ils ne peuvent rece-

voir d'un laïque? Deoiande-t-on plus encore?

Eiige-t-on qu'aucun prêtre, de quelque Église que

ce soit, ne pénètre dans Técole, et que tout ce qui

a trait au culte se passe dans les édifices religieux ?

loterdit-on au maître de conduire ses élèves Jus-

qu'à la porte du temple? S*il ne peut ni con-

seiller ni enseigner une religion, peut-il au moins

parler de Dieu dans sa classe? En un mol, i quelle

condition une école est-elle vraiment neutre? Nous

dirions volontiers que toutes les définitions quo

nous venons d*énumérer ont été la vraie déiinilion

cbâcone à leur tour. On a commencé par la pre-

mière; et alors, on s'obligeait par les promesses les

plus solennelles à ne pas descendre un seul degré

plus bas. On a descendu cependant, et puis encore,

et puis encore. Et c*est maintenant une question de

savoir si Ton s'arrêtera avant de tomber dans le

pur nihilisme.

Les partisans de l'école neutre partent d'un

prlûcipe juste. La liberté de oonseieioe est, disent -

ils, la seule objection contre l'instruction obliga-

toire, le seul obstacle. La plupart des peuples qui

nous entourent ont accepté l'obligation avant nous,

tt
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parce que les questions religieuses les divisent ou

les passionnent moins. Quand elle a été établie en

Prusse, le clergé protestant, qui avait la haute main

sur les écoles, Ta accueillie avec faveur. Notre

clergé ferait de même, s*il avait encore, comine

sous la Restauration, la direction de nos écoles.

M. Paul Bert a très bien vu et très bien démontré

que, si Ton ne parvenait pas à désarmer les suscep-

tibilités de la conscience, on n'établirait jamais

l'obligation. Bien d'autres ont fait avant lui cette

même démonstration, personne ne l'a faite avec

plus de force, c Quel père de famille ne se révol-

terait légitimement à l'idée d'être obligé d'envoyer

son enfant recevoir un enseignement contraire à

ses propres croyances ou à sa raison? La nation

peut lui prendre cet enfant pour l'envoyeraux fron*

tières, parce qu'il y a là nécessité publique évi-

dente. Elle peut, pour une raison du même ordre,

exiger de lui qu'il l'envoie à l'école, s'il ne sait

autrement l'instruire. Mais au nom de quel principe

ou de quel besoin pourrait-elle condamner un

homme qui lui dirait, s'il est croyant : c Je refuse

> d'obéir à votre loi parce que les dogmes qu*ensei-

> gne votre école sont contraires à ce que je con*

> sidère comme la vérité religieuse, et queje ne voua
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• reconnais pas le droildecompromeUreleiilui «J.

» l'âme de mon enfant » ; ou encore, s'il a repoiitfé

» de son espril toute croyance religieux : c Je refiiie

> d*obéir à votre loi parce que je ne vous reconnaii

• pat le droit de fiiuiser Teaprit de mon enCint, de

i compromettre ton jugement, en le forçant d ap-

> prendre comme article! de foi des dogmes et des

> mystères auxquels je ne crois pas, et que vous êtes

» impuissants à démontrer rationnellement *. >

Tout cela est juste et vrai. £n droit, ce n*est pas

récole qui est obligatoire, c'est l'instruction . En

lait, il n'y aura, dans presque toutes les communes,

d'antre école que l'école communale ; elle devien-

dra donc obligatoire; les pères de famille qui auront

le temps et la capacité d'instruire eux-mêmes leurs

enfants, et ceux qui pourront se donner le luxe

d'un précepteur, seront en 1res petit nombre. Cette

école, où tons las enfants seront oblij^és d'aller, ne

peut rien exiger qui blesse la conscience des pères

de &mille. Nous sommes d'accord sur tout cela.

M. Paul Bert en tire cette conséquence que l'école

doit être neutre en matière religieuse. Nous en

ooaduons seulement qu'elle doit être 'ibérale, et

I. iarfvt 4m s Htifcw Itlt.
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élever chaque enrant selon le vœu de sa famille.

Quand M. Guizot ût, en 1833, la loi sur rinslruo

tion primaire, il était fort éloigné de songer à ren-

dre récole obligatoire, oumêmerinstruction obli-

gatoire. Son idéal était d*avoir au moins une école

dans toutes les communes, et d*ouvrir cette école

gatuitement à tous les enfants dont les parents

seraient hors d*état de payer. Le clergé n*avait pas

les mêmes raisons qu*il croit avoir à présent de se

récrier contre renseignement universitaire, puis-

qu'on était libre de ne pas le recevoir. Cependant,

c'est une liberté bien restreinte et bien misérable,

que celle qu'il faut acheter en se résignant i Tigno-

rance!

M. Guizot le sentait comme le clergé lui-même,

car outre qu'il était religieux, il était libéral, et

tout libéral professe le respect de la liberté de

conscience. Il inscrivit dans la loi un article 2 ainsi

conçu : c Le vœu des familles sera toi^ours consulté

et suivi en ce qui concerne la participation de leurs

enfants à l'instruction religieuse. » Ce n'est pas lui

qui aurait songé à interdire aux communes le droit

de conQer la direction de leurs écoles à des insti-

tuteurs ou institutrices congrégtnistes lorsque la

minorité des habitants le désirait. Quand il y avait



L âCOLB VICTRI. Ml

différents cuUes dan» lioooiinunf, il trouftîl juite

qu'on permit à chacun d'eu! d'avoir son école

jMuticulière» loui en avouant sa prédilecUon pour

les éeoles miiiee, dans lesquelles on contraele de

bonne heure ces habitudes de bienveillance réci-

proque et de tolérance mutuelle qui deviendront

plus tard, entre les citoyens, de la justice et de

rharmonie*. On eût bien étonné ce grand esprit,

ce véritable éducateur, en lui disant que le meilleur

moyen de faire vivre ensemble des enfants de dif-

férents cultes était de les obliger à supprimer toute

manifestation de leur croyance. Il se serait dit qu*on

maintenait peut-être Tinslruction dans ces écoles,

maisqu*on en bannissait l'éducation.

M. Jules Simon, le premier ministre de Tin-

struction publique qui ait soumis à une assemblée

politique un projet de loi sur Tinstruction obli-

gatoire, s'exprimait ainsi dans son exposé des

motifs : c La liberté de conscience ne serait une

objection grave que si Ton prétendait rendre

récole obligatoire, imposer un livre, une doctrine,

m maître. Ce n*est pas ce que nous voulons.

f. Vêft* iM arealairt MX iféfcU, em ëato du il J«in«C t03
0V te toé S« » |bU et rtNtuUMt i«|tlt du 16 jaiil^l m u
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UenfaDt sera instruit, mais on rinslruira comme

on voudra et oà on voudra. Pourvu qu*il sache,

le vœu de la loi est rempli, comme celui de la

Société et de la nature. La patrie ouvre une école

à proximité de Tenfant. S*il y entre, elle le reçoit;

s'il n'y entre pas, elle se garde bien de le con-

traindre, mais elle veut savoir ce qu*il va de-

venir; elle s'assure que les droits du mineur ne

sont pas méconnus, qu'on ne laisse pas ses fa-

cultés impuissantes; qu'on le prépare pour les

luttes de la vie et pour les devoirs civiques. Qua nd,

d'une part, des raisons de conscience empêchent

la fréquentation de l'école publique, et que, de

l'autre, la famille n'a ni assez de ressources pour

payer un instituteur, ni assez de connaissances pour

s'en passer, l'ÉUit ne punit personne. Ainsi se con-

cilient le respect dû à la liberté de conscience et le

respect dû à l'intelligence humaine. Ces cas ei-

trèmes seront bien rares, et, quand ils se présente-

ront, la société devra comprendre aussitôt le devoir

qu'ils lui imposent*. >

On le voit, M. Jules Simon, comme M. Guisot, dé-

sire, plutôt qu*il ne les repousse, les écoles miilat

1.15 décembre 1871.

i
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quant au culte. Comnie M. Guiiot, il paota qo*«f6e

beaucoup de prudeooe, beaucoup d'impartialité, et

beaucoup de respect pour les croyancei diferses,

on peut rendre de talleaéeolei inolfeaaifet, et môme

bienfainniet. Comme M. Guitot encore, il te déclare

prêt à néaager dea susceptibilités même eices-

sives, soit en multipliant le nombre des éoolas» soil

en admettant ces susceptibilités comme eacosei

légitimes. Pas plus que M. Guiiol, il ne conçoit

ridée d*une école neotre dans le sens moderne du

mot, c'esl-à-dire d'une école sans croyance.

On remarquera que MM. Guizot et Jules Simon

|iensent surtout aux scrupules de 3:2 millions de

catboliques, et qu'on pense surtout aujourd'hui à

ceui de quelques centaines d'athées.

Nous soumettons une première réflexion aux

créateurs et aux dêrenseurs de l'école neutre ; c'est

que, pour obéir à son principe, celte école devrait

être également neutre en matière politique. Toutes

les raisons allé$ruées par M. Paul llert et ses amis

contre l'école obligatoire qur serait catholique, ou

protestante, ou juife, ont force, et force égale,

eoatre l'école qui serait bonapartiste, légitimiste»

4riéMiste, républicaine; personne ne le niera. Per-

jMMne M dira qu'un père de famille républicain
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86 serait soumis, sous rEropire,à envoyer son fils

à une école où on Tau rail fait prier pour Tem-

pereur, où on lui aurait appris qu*un des premiers

devoirs du clirétien est d*ètre ûdéle à Feropereur

et à sa famille. La foi politique n*est pas du même

ordre que la foi religieuse, mais elle est tout aussi

exigeante. Comment les mêmes hommes qui

proscrivent le nom de Jésus-Christ, peuvent-ils

trouver bon que, dans l'école obligatoire, on traite

Louis XIY de tyran sans grandeur ni capacité,

Louis XYI d*ennemi de la patrie, justement con-

damné et exécuté; qu*on y enseigne aux enfants

que la gloire de la France commence en 1780,

et qu'elle ne s'est jamais élevée si haut que sous

la Convention; qu'on discute même les événements

contemporains, le coup d'État du 16 mai, le minis-

tère de M. Gambctta, les mérites de M. de Frey-

cinet et de M. Ferry? Nous dirons qu'ils défendent

la propagande religieuse, parce qu'ils n'aiment pas

la religion, et qu'ils prescrivent la propagande

républicaine, parce qu'ils aiment la république. Us

se laissent conduire par leurs passions, non par

leur raison ; ils font de l'éducation une œuvre de

parti, lis nous en donnent bien d'autres preuves,

chaque fois qu'ils ouvrent la bouche, ou qu'ils
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écriveiii un •mêle da loi : miU oous ne

de leur demander d*èlre coiiiéqiieats avec eoi-

roénes, et d*îroposer à leurs kolae li même nau-

tndilé eo politique et en religion.

Maintenant, qu*on veuille bien ttoos dire de

quelle neutralité il t*agit. La première, celle qui

eoaaiiia à ûûre eoieigaer chaque religion par

lai propret ministres, nous parait fort acceptable.

Pour dire toute la vérité, nous la trouvons plus

acceptable que nécessaire. Au fond, nous pensons

que, dans Timmense majorité des écoles, il n*y aura

({ue des catholiques. Si, dans une école, il se trouve

par aventure un ou deux protestants, un ou deux

juils, nous pensons que la liberté de conscience

sera suffisamment garantie, si on applique avec soin

cette sage maxime de la loi de 1833 : c La volonté

des parents sera toujours consultée et suivie en ce

qui concerne renseignement religieux. »

Mais enfin, nous reconnaissons Tincompétence

du laïque en fait d'enseignement religieux. Catho-

lique, nous ne tiendrions pas à laire enseigner à

M enfants les dogmes et les mystères du catholi-

par un autre maître que leur curé. Passe

pour la séparation d'attributions. Chaque re-

ligion positive sera enseignée directement et es-
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clusivement par ses ministres. Aller jusqu'à faire

donner cet enseignement en dehors du local sco-

laire, c'est à nos yeux de la puérilité. Cest peut-

être aussi de la haine. Le prêtre vient à une heure

qui n*est pas celle de la classe ; il ne rassemble au-

tour de lui que les enfants qui appartiennent à son

église. Que craignez-vous donc? Hst-ce que la vue

d*une soutane est une souillure pour un protestant

ou un libre penseur? On l'a presque dit. On a sou-

tenu dans la discussion que si jamais le prêtre met-

tait le pied dans l'école, même en dehors des heures

d'école, il en serait promptement et infailliblement

le maître. On rira bien de nous, dans quelques

années, en lisant de pareils débats. Ainsi le prêlr -

ne viendra pas, c'est entendu. Cette scandaleuse

apparition sera épargnée au ûls de libre penseur

qui pourrait se trouver dans l'école. Le maître con-

duira-t-il les catholiques à l'église, les juifs à la

spagogue? Grave question! On allègue, d'un côté,

que les parents, retenus à l'atelier, ne pouri*ont

conduire et suneillcr leurs enfants. De l'autre

côté, on tremble d'offenser la conscience du maî-

tre, ou de manquer au dogme trois fois saint de la

neutralité. La maltresse, si par malheur elle était

dévote, pourrait entrer dans Téglise avec les petites
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filles 61 s*acenouillfr à eM d*ell6t! Ce leniil une

école à peu près perdue.

Oui, tout ceb te difcole es periemeot* Il y a des

orateurs pour soutenir ees tbèaes et des orateurs

pour les réfuter. On écrit dans un rapport qu*il est

urgent d'épargner à la coaieieaee des maîtres qui

ne rroîent pas la lecture de ri^\'aninte, la récita-

lion € de rhistoire dite sainte, c'est-i-dire de ce

mélange d'histoire positive etde légendes qui n*ont

de Taleur qu'aux yeux des croyants' ». La conduite

et la surveillance des enfants â Téglise entraînent,

suivant le même rapporteur, des actes et des dis-

cours qui peuvent être en contradiction complète

avec ses convictions philosophiques, ou môme avec

5a foi religieuse. Il faut lui éparprner des souffrances

secrètes. On les lui a épargnées. Il ne surveillera

pas les enfants à l'église; il ne les conduira pas

même jusqu'à la porte. Grande victoire!

Ainsi r«*nfant priera, si ses parents le veulent;

mais il saura que son maître ne prie pas, ou le

eaehe pour prier ; que la loi du pays lui interdit

d'avouer tout haut sa croyance, t*il eo a une; qne

les religions sont tout au plus souffertes. Et nou

1. M. fa«l lift. tifpiH ét fS79.
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demandons à tous les hommes de bonne foi si cela

même n*est pas aussi un enseignement.

On en est donc venu à la neuti-alité du dernier

degré. Reconnaissons que c*est la plus parfaite.

C*e8t une neutralité, en fait de religion et de

croyance, qui s'appellerait plus exactement la nul-

lité. C*est pour la mieux réaliser qu'on a supprimé,

dans rhistoire, l'histoire sainte '
; dans la morale,

l'enseignement religieux; dans l'école, le crucifix

et les images; dans la biblioihêque, les livres de

M. Wallon. Quand on en a «Hé là, et on y est venu

1. On ne l'a pat absolument tupprimée, mais on Ta tiafiilière-

ment diminuée et reaserrée, pour un peuple qui ne eomplt qvt

des chrétiens et des juifk (trento-six millions de chrAtiens, fOO o«

300000 juifs) et chei lequel, suivant lajudielevae obtarmtiM 4t

M. Marcou, • le cléricalisme s'est depuis loofteoipa e«ptré 4»

l'esprit du sexe fuible. • Noos M pouvons citer tous lat pro-

grammes. Voici eelui éê l'enseignement de l'hiftlotre dans les

Ijeéei de jeunes filles, quatrième année

.

fl Egyptiens. — Memphis et Thèbes. l^ religion n ip« art». —
Les récits d'Hérodote; les découvertes de ChampoUion et <• s«t

•uecesseurs.

• Assyriens, Baby!onieof. — Babylone et Minivt d'après 1m récita

anciens et les découvertes modernes.

• Les Aryas do rinde. USodélébraliauuiiqiM. Lt b iiiiliiMU .

• Les Iraniens et lesPerses. — U raUflM à» ItTMUrt. L*mi-

plr« perse. Persépolis. 8m«.

• Les Fliéolcleoa. * Lmt Bo^Burm §1 !•«• mImIm. Véfkà

btt ~ Tyr et Carthage.

• Lm Hébreux. —LMrff«iglM. JéfMdMi, le lMiplt.L«MdM.

llBéM aprùi la disptrrioa. •
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prompiement, les aooenibde Ja République, de la

Révolution et de la pensée iodépendaote, abéÎAsaai

à la logique des partis qui allribuent loujoori à

leuri adversaires les eooiéqiiaacei les plus ei-

trèroea de leurs principes, se sont éenés : € Celle

école, que voQi readei obligaloire, eH Téeole sans

Dien! >

Justement, comme pour leur donner raison,

voici ce qui 8*esl passé en i88i.

En 188S, plusieurs présidents de distributions

de prix, désignés par le ministre, sont venus dans

les écoles débiter devant les enfants des professions

de foi d*athéisme. Les enfants comprennent très

bien que MS présidents, qui occupent le siège

d*bonneur, et à qui leurs maîtres parlent avec res-

pect, représentent l'Université, TÉtat, la Société

tout entière. Quand ils entendent dans leur bou-

che des doctrines directement opposées à celles

que leur ont enseignées leurs mères, ils ne se di-

sent pas: le minisire s*est trompé dans le choix de

la personne. Ils se disent qu'il y a donc deux mo-

rales» Tune pour une pauvre femme ignorante, et

Tautre pour ces savants, pour ces grands citoyens,

supérieurs à tous les préjugés. Comme ils ne peu-

concilier les deux enseignements, il faut qu'ils
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renoncent c à la vieille morale de nos pères » ou

qu'ils regardent les représentants de l'État comme

ies empoisonneurs publics.

Un de ces présidents de 188â dit aux enfants :

I On prétend que nous voulons des écoles sans

Dieu. Mais vous ne tournez pas un seul feuillet

de vos livres sans y trouver le nom d'un Dieu, c'est*

à-dire d'un homme de génie, d'un bienfaiteur,

d'un héros de Thumanité. A ce point de vue, nous

sommes de vrais païens, car nos Dieux sont nom-

breux. >

Un autre président s'adresse en ces termes aux

maîtres et maltresses, toujours, bien entendu, en

{irésence des enfants et de leurs familles:

c Aux ténèbres épaisses dont l'enseignement a

toujours cherché à voiler et à atrophier l'esprit des

élèves, vous opposerez avec succès l'enseignement

scient ifique, qui est le seul vrai, car il donne i

l'homme la certitude de sa propre valeur et le

pousse vers le progrès et la lumière, tandis que

l'enseignement religieux le plonge fatalement dans

une nuit obscure et dans un abîme de funestes

superstitions. >

Un autre président :

c Jeunes citoyennes et jeunes citoyens, oo vous
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a dit fout à rheure... (Qui Tavait dilt Serait^€« la

maîtret)queooufavioiia châtiéDieoderécole;c*aa

ane erreur; on ne peut chasser que ce qui existe.

Or, Dieu o'e&iate pat. On a supprimé seulement dea

emblèmaa*.*. •

Ces derniers mots rappellent ce que le préfet de

la Seine disait négligemment au Sénat, à propos de

l'enlèvement des crucifix : « Ce n*est qu'une ques-

tion de mobilier scolaire. >

Assurément, les présidents en question n*exprt-

maient pas Topinion de TUniversité» puisque les

devoirs envers Dieu sont écrits dans tous les

programmes universitaires, et mémo dans les pro-

grammes qui datent de 18^^. Le ministre les a

solennellement désavoués et condamnés à la tri-

bune du Sénat 11 a promis la neutralité vraie pour

les années prochaines, ce qui veut dire qu'on ne

parlera plus aux enfants, dans les distributions de

prix, ni pour, ni contre Dieu. Ce nom sera banni,

au nom de la loi, de tous les discours.

S4mm ém Séaal, IS novcmbr* 1881 Hms
» «fiaiMM éwim pu 1m fféiidiolf à r«scdko4 4i*-

4» M UmnHfmnim,
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m.— COXtBIL IDRICIPAL SB FABIt

On a beaucoup remarqué les contradiclions du

ministre de l'instruction publique.

Tantôt il soutenait que Tunité morale de It

France sérail perdue, si on laissait la parole aux

défenseurs du Syllabiis;

Que rUniversité était hors d*état de lutter contre

les congrégations;

Que les jésuites étaient plus forts que TÉtat;

Que le nom sacré de Dieu n*était qu*un terme

équivoque, parce qu*il s'applique également au

Dieu des chrétiens et à celui de... Descartes;

Et tantôt il s'indi^^nait contre les calomniateurs

qui appellent les écoles de Fh^tat des écoles sans Dieu
;

Il affirmait qu'on y enseigne c la vieille morale

de nos pères i.

Il faisait plus que de raffirmer. A peine descendu

de la tribune du Sénat, où il avait déployé toute

son éloquence pour effacer les devoirs envers Dieu

du programme législatif, il courait au conseil supé-

rieur de Tinstruction publique, et ikisait maintenir

ces mêmes devoirs envers Dieu dans le programme

universitaire. Équivoques, dangereux, subversifs
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au S^^nil et à la Cliambre d«i dépulét, cet mou

devenaient, à la rnéoM heure, en changeant de

tliéâlre, précis et indispensables.

Mais on veillait, au conseil général de la Seine.

Danslaséancedui3dé€embre1883,ll. Robinet

fit une propoeitioo qui donne entièrement raison

aux alannes dai catholiques. \ùa voici le teste au

tlientique :

c Le conseil général de la Seine,

> Ck>nsidérant que la loi du 28 mars 1883, en

même temps qu'elle rendait Tinstruction primaire

obligatoire, a formellement entendu établir la

liberté de conscience dans Técole primaire et la

neutralité complète de celle-ci au point de vue des

enseignements théologiques quelconques ;

i Considérant que Tarrété ministériel du 27 juil-

let 1883, rendant obligatoire renseignement du

déisme, est en opposition absolue avec le texte et

Tesprit de la loi ;

> Émet le vœu :

> Que les programmes soient revisés conformé-

sentàlaloi.etc.

» RoBmsr, Cattuux, Michrli!*. Gui-

cuARD, Curé, Boll, Deluohmb. »
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}f. noiisselle propose Tordre du jour suivant :

c Le conseil général de la Seine,

» ConsidéraDt que Tarrèté de M. le ministre de

rinstruclion publique est une Tiolation de la loi,

blâme celte décision et passe à Tordra du jour.

I M, Caitiaux, Personne ne peut prouver l'exis-

tence de Dieu, et on ne peut forcer les instituteurs

à affirmer Texistence d*un être imaginaire. >

Finalement le conseil adopte, par 39 voix contre

A, le vœu que c Tcnseignement à tous les degrés

soit essentiellement laïque >.

II faut remarquer ce mot : c à tous les degrés ».

Le conseil général a raison. On ne comprendrait pas

que la neutralité, imposée à Técole primaire, ne

fût pas étendue aux écoles secondaires. Le danger

du déisme existe également pour les riches et pour

les pauvres, pour les enfants de 6 ft 18 ans et pour

les enfants de 10 à 18 ans.

Il est très vrai que Técole primaire est obliga-

toire, et que le lycée ne Test pu. Mais celte cir-

constance qu*on ne va au lycée que quand on le

veut bien, ne saurait excuser TÉtat de donner à

ses frais et par ses propres fonctionnaires, sous

son autorité et sa responsnl'ilii''. nn enseignement
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^ivoque ei daiigereQi.S11 iaHiliia à grand* frais

des Ifoée», ceM pavi être que |Kmr aa de eei dam

tMifs : ou paroa que rîndustrie privée ne snlllraii

{MIS, ou parce qu'il ne veut passe déalnléresser de

la direction intellectuelle. Soit qu'il obéisse i Tun

ou à Taulre de ces motifs, ou à Tun et à Tautre à la

Ibis, il ne doit, il ne peut donner qu'un enseigne-

ment sans danger et ^ans équivoque. M. Paul Bert,

qui est plein de logique et de courage, !*a parfaitc-

ment compris; de même le conseil municipal de

Paris, qui est revenu à plusieurs reprises sur ce

s^JeL

On lit ce qui suit dans le Bulletin municipal of*

fieiêl de la ville de Paris.

Séance da iS décembre 1889.

< M. Levraud, rapporteur. Je vous rappelle

que. Tannée denûèie» le Conseil, relativement au

budget de renseignenieat, a émis le vœu :

» Que les programmes de renseignement secon-

daire, notamment en ce qui touche Thistoirc, les

* auteurs français, la philosophie et Tinstruciion re-

ligiense, fussent revisés, conformément aui ten-

dances progressives de l'esprit moderne.

> Aujourd'hui que la laïcisation de renseigne-

ment primaire esl chose faite, la réforme de l'en-
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seignemeni secondaire s'impose plus que jamais

» Le programme de philosophie, vieux débris

des temps passés, comprend : la psychologie, la lo

gique, la morale, la métaphysique, la théodicée.

On se croirait transporté en plein moyen âge. Cett

de la pure scholastique, conûnant à la théologie,

et qui prépare admirablement le terrain aux doc*

trines religieuses.

> Outre celte soi-disant philosophie, il y a un en-

seignement religieux. Un prêtre habite dans cliaque

lycée ou collège. Il professe à la chapelle, et, par

son droit de circulation permanente dans rétablis-

sement, il exerce une action morale incessante sur

les élèves.

• Nous demandons, d'une manière toute spéciale,

que Ton se contente d'enseigner l'histoire de la phi-

losophie, en insistant particulièrement sur les écoles

philosophiques modernes, et sans imposer un

dogme, comme on le fait actuellement Nous de-

mandons aussi la suppression des fonctions d'au-

mônier dans les lycées, et par conséquent de Ten*

seignement religieux donné par un prêtre. >

M, Hervé réfuta ce discours avec beaucoup de

bon sens, de science et d*éloquence.

c Quant à moi, dit M, Levraud en lui répliquant.
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je prétends qu'on impote aai élèves on dogme. Bb

leur enseignant la psychologie et la théodieée, eQ

les interrogeant sur [cet mtièfett et en leur impo-

sant une ré|)onse conforme an théones reçuet, je

dis, en un mot, qu'on les opprime.

» Et cela est ti vrai qu'un élève qui, à l'examen

du baccalauréat, nierait l'eiisience de Dieu, terait

réfuté.

» M. Michelin. C'est parfaitement vrai. »

M. le eoUmel Martin propose ce vœu : « Les

aumôniers dans les lycées sont supprimés, toutes

mesures étant prises pour que les internes puis-

sent sortir et recevoir l'instruction religieuse, si

leurs familles le désirent. > Repoussé.

M. Dépasse intervient à son tour. (M. Dépasse et

M. le colonel Martin sont grands ennemis des clé-

ricaux, mais ils veulent respecter la liberté de leurs

adversaires.) t La commission, dit M. Dépasse,

n'admettrait-elle pas qu'un ecclésiastique vienne,

à certaines heures, donner une leçon de religion

. à l'école?

t — Non, répond finflexible rapporteur. Nous

voulons un professeur, un laïque, qui enseignerait

l'histoire des religions comme celle de l'huma-

nité, t
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Sur cette réponse, les deux paragraphes pro-*

posés par la commission sont rois aux voix et

adoptés.

En voici le texte :

c Le conseil municipal de Paris,

> Considérant que la laïcisation des programmes

de l'enseignement primaire doit avoir pour consé-

quence la laïcisation de renseignement secondaire ;

> Considérant que différer en pareille matière,

c*ost s*exposer à un antagonisme dangereux entre

deux fractions de la nation ;

> Émet le vœu :

> 1* Que les programmes de renseignement se-

condaire, notamment la partie philosophique»

soient modifiés dans le sens des idées modernes,

c'est-à-dire de la liberté de penser
;

> ^ Que la fonction d'aumônier dans les lycées

soit supprimée.»

Nous ne voulons pas rechercher ici où nous

mène cette proscription du nom de Dieu. Noos

croyons que la règle, si c'est jamais une règle,

sera enfreinte par l'immense minorité des profes*

seurs; qu'ils parleront de Dieu aux enfants, pour

dire qu'il faut l'adorer, et que le ministre ne son-
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géra ptt à i^eo plaindre. Mais ooat denandons si

eelte eiplosioo d'athéiime qu*a provoquée, en

iSSi, la loi sur la neutmlîté etl un pur acci-

deot; si ce n*etl pas une eoméquenoe; s'il n*y a

pas toujours, parmi les ignoranla el les faibles

• i esprit, une tendance à tout exagérer, i confondre

la brutalité atec la force, à chercher une sorte de

gloire dans la négation effiroatée de tout ce qui est

respeeUble; si» après tout, tes orateurs de distri-

butions n'avaient pas un secret sentiment que la

neutralité ayant été imposée par les athées, et votée

uniquement dans leur intérêt, ils ne faisaient, en

transgressant b lettre de la loi, qu'en appliquer le

véritable esprit. Ces discours, qui ne se reprodui-

ront pas, peut-être, et ces discussions du conseil

municipal sont le meilleur commentaire qu'on

puisse faire de la loi sur Técole neutre.

IX. ~ L'KCOLK lAXt «lit

Et ce ne sont pas seulement les présidents, pris

pour la plupart en dehors du corps enseignant, et

lai conseillers municipaux de Paris, qui ont ré-

elamé contre le déisme. 11 y a eu, parmi les fonc-

lioooairea aèmai de l'enseignement primaire» dea
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enlratoements regreltableSy des eicès de zèle, des

adulations outrées, qui ne prouvent rien contre la

majorité, restée saine et attachée à ses devoirs,

mais qui nous obligent à dire que, quand la tri-

bune nationale retentit d'attaques contre la reli-

gion, on ne peut pas s*étonner qu*il en résulte

du trouble dans quelques esprits et du scandale

dans quelques écoles. Que peut faire un pauvre

maître d*école qui lit les discours de son député,

qui voit son préfet chasser les congréganistes, ei

mettre les crucifix au rancart? Ne lui faut-il pas

une grande vertu pour rester calme dans cet orage»

et pour ne pas chercher ravancement du même côté

«;t par les mêmes moyens que son préfet? On lisait

dernièrement* ce qui suit, dans le Journal des

DébatSfSoush signature d*un inspecteur de TAca-

démie de Paris, qui porte un nom célèbre dans

rUniversité, et qu'on n'accusera pas de connivence

avec les cléricaux :

c Dans tel endroit, on aurait fait disparaître des

murs de l'école cette innocente devise : t Aimez

Dieu, respectez vos parents. » Ailleurs, on aurait

enlevé aui enfants leurs catéchismes qu'ils avaient

apportée en classe, parce qu'ils devaient, en sortant

1. Sa noTMBbr* 188S.
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de ki^ disse, se rendre à rinsiructioo rel

» Ceseicès de sèle sont déplorables, eootiaiie

rauteurV Ils plaeent la fovfwsemeiil républicain

daos la situation la plus fausse. •• s

Biaftl,€eiiomd*éeole saas Mes, hacé contre

les éeoles derfital,est terrible. Il résume, d'une

fliooa salsissMite, lonlas las objections contre l'éeola

neutre. 11 n*esl pas juste. Quand on le dit pour la

première fois, tous les défenseurs de TUniversilé

protestèrent, le ministre le fit avec beaucoup de

conviction et d*énergie, à la séance du i juillet

1881 *. M. Jules Simon prit la parole après lui dans

eette même séance, et comme le discours qu'il

prononça a marqué une phase nouvelle dans la

discussion, il est nécessaire de Tanalyser et de le

reproduire en partie.

L*orateur commença par éLiblir qu*il était, sur

presque tous les points, d*accord avec le ministre.

Le ministre avait espliqué qu'on ne ferait pas de

1. M. XAfort, intpeeteor àê rÂnàimh 4ê Hriê,

t. La M tor TeoMifn««Mal pftaiirt oHJfiltir» t Uê
lit pw M. rtrrj. I« SU ptnritr IS80. «dtpM* pmr U
MpitfttoSI ié f

—

>w, fortt ife liéiiMtiwi ftr H Sé-t to

tf JriMfSSI, riir iiMOt 4èt te If à h dwaiw ém <éyqt^

fÊt cite tetljcilcl, ct«e éê —ifellM ModtSea.

telMiiMli M S4MI, f«i ra ttUt MAaiUr».
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cours de morale dans les écoles; que les instituteurs

réunis en congrès avaient été les premiers à ex-

primer cette résolution. « Quand M. le ministre a

riié cette opinion en s*y ralliant lui-même, j*ai

prisa plusieurs reprises la liberté d'exprimer tout

haut mon approbation, je pourrais presque dire

mes remerciements. Cela ne signifie ps que

M. le ministre, les instituteurs ou moi-même, nous

pensions qu*il soit possible de former des hommes

sans leur enseigner d*une certaine façon la mo-

rale. Mais il faut mesurer chaque enseignement à

Tâge et à la force de> esprits; et, quand on s'adresse

à de trèsjeunes enfants, renseignement moral qu'on

leur donne doit être exactement le même que celui

qu'ils reçoivent, au foyer domestique, de leur père

ou de leur mère... (Marques â^approhation mrun

grand nombre de bancs,),., qui jamais n'auront

ridée de leur parler de la doctrine de Kant, ni de

celle de Spencer, ni de quelques autres qu*oo a

bien voulu citer, et dont les noms méritent à peine

d'être rapportés à côté de ceux-là*. >

1. 84uM éÊ t Jttillil 1881. • — M. y«lM r<rry. U
H. trbcrt Speneer, qui t pMr poialdo ûépêit It wHitfteMw,nn-

lirM, It nonUe du pUUir,mwm ob voadn, wriv* ptr hm év*-

hHàtn lofiqat qal Ml adialraMt, à àm mÊnlmlùm tbttlMMM

ManUqMt à etitet é» la Morale da EaaU à cailaa da la «aralada



M. Jules Simon déclarait ensuite qu'en ta qualité

de vieil universitaire il •*«stoeîait complètement,

de cœur et d'esprit aui proleetalionf tlu ministre

contre lei acouaiioiif d'alhéisme. c On ne verra

jamais dans notre Université cette école sans Dieu

dont on nous menace. Cela ae se peut pas... »

Mais tout en disant, tout en cro)*ant que rathéism**

n'envahirait jamais TUniversîté, il avouait combien

cette attaque, souvent répétée, était dangereuse

et meurtrière pour elle. 11 montrait combien il

était urgent, pour son intérêt, pour son honneur,

de couper court à de telles accusations par un acte

décisif. € Yous èlesuo ministre, disait-il à .M. Ferry.

Vous ne pouvez répondre que de Theure présente.

Il y a des hommes, devant vous, à côté de vou;:, qui

ne professent pas le même respect pour la morale^

éternelle et les princi|)esspiritualiste8. Nous enten-

dons des discours; des interruptions, souvent plus

spontanées et plus significatives que des discours;

nous Usons des articles, nous voyons des actes,

nous assistoasà des spectacles... (Viffêopprobaiiom

à droite el au centre.) }e ne dis pas. Dieu m*en garde,

que vcosaoyei homme à pousser l'Université dans

yii to Ulétrètét réfl1io«! >
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le mal; je ne parle pas de vous en particulier, ni

même de notre parti républicain tel qu*il existe

dans le parlement et à la tète des affaires. Je crois,

je sais que, dans son immense majorité, il est inca-

pable de commettre ces lourdes fautes. Mais le

sou|)çon même m'offense pour la République
; je ne

puis le tolérer pour elle; je désire ardemment de

Fen préserver, pour son intérêt, pour son honneur,

pour l'intérêt et pour l'honneur du pays.

> Je crois qu*il dépend de nous de rendre même

l'iiccusation impossible. {Très bien ! à droite et au

centre,)

> Vous ne voulez pas des mots: morale religieuse,

qu'on vous propose? Vous les trouvez équivoques?

Moi aussi, au moins dans une loi. Ce n*est pas lu

bon langage législatif. Vous disiez avec raison qu*ils

peuvent ne pas être équivoques dans un pro-

gramme, parce qu'ils se trouvent expliqués |)ar

ces mots de morale individuelle et de morale so*

cialc qo'on trouve à côté. Dans une loi, au con-

traire, on se demande s*il s'agit d'une religion poti*

Uve, ou de la religion naturelle, ou du sentiment

religieux; si la morale religieuse n*est pas la néga-

tion de toute morale philosophique. Soit! ces mots

ne valent rien, je vous l'accorde, je le dis avec
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vous. M&is tout à Hieure, vous vous défendÎM, ou

plutôt vous nous (léfencliet avec iodigoalion du re-

proche d*alhéisme. Lemoi de Dieu ne vous fait pas

peur, assurément.

> Eh bien, pourquoi ne pat le mettre lui-même

dans la loi ? {Tré$ ^ien ! tri$ bien!) Au lieu de dire :

Il y aura un enseignement de morale religieuse ou

un enaeignement de morale sans épithéte, parlei

haut et clair, dites: les maîtres enseigneront à leurs

élèves leurs devoirs envers Dieu et envers la patrie !

{AppiaudissetnenUprolongés à droite et au centre»)

» 11 n*y a pas un maître en France, sachez-le bien,

il n*y a pas un de mes chers collègues les maîtres

d'école de villages et de hameaux qui ne soit prêt

à applaudir à cette déclaration et à s*y conformer.

Et quand vous Taures mise dans la loi, il n'y aura

pas un ennemi, pas un ami de la République qui ne

sache que nous ne faisons pas eause commune avee

les maiérialistes et les athées, et que, si nous

aimons la République, c*est parce que nous aimons

la morale et la liberté, que nous n*en séparerons

jamais 1 » (Applaudissements répétés à droite et au

eenlff. — Lorateur, en retournant à sa place,

fêçait lês félicitations d'un grand nombre de ses

iMègfÊêS.)
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L*ainenclcment fut pris en considération. 11 était

conçu en ces termes :

c Les maîtres enseigneront à leurs élèves leurs

devoirs envers Dieu et envers la patrie. >

Le Journal officiel constate qu*aussitâl après la

lecture de Tamendement, quelques sénateurs ap-

partenant à la gauche s'écrièrent : c 11 n*y a plus

de morale! > Deux jours après, le 4 juillet, le rap-

porteur vint déclarer que la commission ne Tac-

ceptait pas. Elle le trouvait inutile, équivoque et

même dangereux. Le président du conseil monta

ensuite à la tribune pour répéter les mêmes choses.

11 affirma que ces mots : devoirs envers Dieu, étaient

incompréhensibles, qu'il était inutile de les mettre

dans la loi, puisque, d'accord avec M. Ribière, il

promettait qu'on enseignerait l'existence de Dieu

dans les écoles; et que celte addition des devoirs

envers Dieu serait très dangereuse, parce qu*eUe

transformerait les maîtres d'école en professeurs de

religion. Aucune de ces raisons ne se soutenait et

elles se tournaient les unes contre les autres; mais

les amis de M. Ferry, qui n'étaient pas obligés de

uvoir que Malebranche et Descartes éuient de

grands chrétiens, étaient ravis d'entendre le mi-

nistre demander quel était donc ce Dieu dont oa
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piriaiU •( ti c*éuit etluï dat chrétieiis, ou celui da

Desctrtes et de Malebrtiicbaî Le frii danger |K>ur

le ministre, il faut bien le dire, élaîl d*aooepler un

aroeodenienl que la nugorilé de la Chtaibre des

député* repooieerail. Après one réplique da

M. Jules Simon, le Sénat vota ramendement à une

grande majorité.

M. Jules Simon avait nettement expliqué, dans

son discours, les motifs de sa conduite : «Vous

ates très bien dit, M, le ministre, que c'était une

raison politique qui me poussait à demander qu'on

prononçât le nom de Dieu dans la loi. Je Pavais

dédale moi-même. Cest la vérité! Oui, je Tai

dit; personne ne nous accuse et ne nous accusera

jamais de ne pas enseigner dans nos écoles les

devoirs de riiomme envers ses semblables; mais

est-il vrai, oui ou non, qu*on nous accuse quel-

quefois de ne pas enseigner les devoirs envers

Dieu? Eh bien! nous voulons qu*au nom do

la loi, par Tautorité de \k loi, le nom de Dieu

soit prononcé dans les écoles, qu*il y soit pro-

noncé fréquemment, avec on profond respect,

al mêlé à tout renseignement.

» Vous le voulex aussi, je pense î Ou bien dois-js

aroire que vous Tinterdiseit Mais si vous le vou-
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Icz, dites-le I {Très bien! très bien! à droite et au

centre.)

> J'entends bien que vous avez un élan de Gerlë,

et que vous dites : c Je ne veux pas même être

suspecté I » Je ne triompherai pas du discoure

que vous venez de prononcer : il est contre ren-

seignement des devoirs envers Dieu; mais ce n*est

qu'un discours, qui a trompé votre pensée. Il

n'exprime ni ce que vous voulez, ni ce que vous

faites. Cependant votre discours est déjà quelque

chose; et quand vous le prononcez, est-ce que

que je ne peux pas craindre que des inspeeleure

et des recteurs ne tiennent ce langage : t A présent

que Pécole est neutre, gardez-vous de parler de

Dieu, d'enseigner les devoirs envers Dieu. »

» N'ai-je pas le droit de le craindre? Je ne le

crains pas de vous. Je ne veux pas le craindre de

vos collaborateurs. Mais je me demande si tout

le monde aura confiance comme moi dans le corps

universitaire. Et, au nom du corps univereitaire,

je veux rejeter loin de lui cette hypothèse redou*

table, et s'il faut dire toute ma pensée, déshono-

rante. Je le veux comme univereitaire; je le veux

comme républicain.

> Pour honorer mon parti, pour honorer le corps
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auquel fappartiens, pour honorer ma profession,

eo souvenir d'un aosdfBament que j*ai donné

pendmit cinqutnla mi aui jetues générations,

je demanda que, dans une loi française, quand

renseifmement des devoirs envers Dieu a été ni^.

contesté* qtiand on a eu tant de peur de pronon-

cer le nom do Dieu, le Sénat, lui, le prononce, le

mette dans la loi; diral-je: courageusement? non

pas, messieurs; mais hautement, comme on prouve

n foi, en faisant un acte religieux. Quand les in-

stituteurs sauront que vous voulez qu*on prononce

le nom de Dieu, qu'on enseigne Dieu dans toutes

les écoles, ils se sentiront encouragés, réconfor-

tés» anoblis dans Texercice de leur profession. >

Le résultat de la discussion était prévu. Le Sénat

vota Tamendement à une grande majorité*. On

pouvait prévoir aussi que la Chambre des députés

persisterait à écarter le nom de Dieu, comme sus-

pect de cléricalisme. Il fallut revenir encore au

Sénat, et le gouvernement y trouva le même ora-

teur sur la brèche. On répéta les mêmes argu-

ments de part et d'autre; le résultat aurait dû être

lemèiim il fut au contraire tout différent. L*ameo-

1 Pir ISS f^t «Mlrt ISS.



rO DIEU, PATRIE, LIBEETB.

dément fut repoussé; on biiTa Dieu. Un sénateur

de la gauche dit tout haut, pendant la discussion, la

raison de cette reculade : c Ce n*était plus le même

Sénat. » Un renouvellement partiel avait eu lieu ;

et, s*il faut tout dire, il y avait eu des menaces de

revision.

Le ministre put continuer de promettre que le

nom de Dieu ne serait pas arrêté sur les lèvres du

maître; mais il était oflûciellement effacé du texte

de la loi. Cela restait acquis à l'histoire de ces dou-

loureuses années ; TEurope, la France le savaient ;

les maîtres d*école le savaient. Les lâches, il y en a

partout, il y en a dans T Université moins qu'ail-

leurs, commençaient à se demander s'il y aurait

sécurité pour eux à parler d*un Dieu dont les légis-

lateurs n'avaient pas voulu.

Ainsi on avait commencé par dissoudre les con-

grégations non autorisées, en assurant qu'on res-

pecterait tout le reste; puis on avait dit avec

M. Marcou : c II faudrait être aveugle pour ne paf

voir les périls que fait courir à la société rensei-

gnement dirigé, tant par le clergé séculier que par

le clergé régulier; car Tesprit est le même dans

toutes les écoles ecclésiastiques; la distinction

qu'on veut établir n*ett qu'apparente, elle est dans
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les mou ec dans laooalaiir deltroba*. lOn araii

dooe écarté de reoMigoement pHroaire public les

acdésiaitiquet ei les religieui. Oo atait fait dûpa-

raltre des éoolai oommimalai las symboles et les

emblèmes de la religioo. Oo avait poursuivi jusque

dns les détails les plus minutieux Taccomplisse-

ment de la œutralité des écoles. Kofio, on déclarait

ofliciellament du haut de la tribune que parler de

Dieu, sans spécifier s'il s'agitdu Dieu des chrétiens»

ou de celui des juifs, ou de celui des mahométans»

c'est commettre une équivoque, et que Tintroduc-

lion de ce mot dans une loi est un danger public

Ob! ceux qui parlaient ainsi nes*y connaissaient

pas en philosophie, c'est évident. Ils ne s'y con-

naissaient pas, non plus, en danger public.

I. Rapport éè M. Uvtmà, IS wmk IStl.



CHAPITRE X

BILAN

Demandons-nous à présent ce que nous avons

lait dans ces trois dernières années.

Nous n'avons fait que des ruines.

Nous avons abaissé les intelligents en les sou-

mettant aux foules, et les foules en leur étant leurs

croyances. Voilà, en deux mots, notre histoire.

Voyons d*abord ce que nous avons fait des élec-

tionb, puisque c'est là, dans une république, et dans

un état à qui il ne sufiil plus d'être laïque, et qui at-

pire àètre athée, l'unique fondement de l'autorité.

Nous nous sommes débarrassés des scandales de

la candidature ofGcielle: c'est un mal que la répu-

blique aura contribué à extirper, non seulement

parce qu'il est plus opposé à son principe qu*à celui

des gouvernements absolus, mais parce que Je pou-

voir étant moins foit, il lui est devenu plus diflicile



de braver l'opinioo oa de la séduire. H y a encore,

mais en dehors du goavemement, des abus d*in-

nuence. Là dernière nuyorité n*a voulu voir qoê

rinfluence cléricale; la minorité se plaignait de

rinflueoce eiagérée des comitét républicains, et

principalemesl dat eomitée de Paris. U ; avaU

quelque eiigémtîon des deui côtés. Les inventenn

et les directeurs de la guerre au cléricalisme avaient

leurs raisons pour faire croire que tout le clergé

s*était jeté dans la lutte au profit des candidats

réactionnaires; et ils avaient des raisons d'un autre

genre pour accréditer les accusations de dictature

qu*on leur adressait à eux-mêmes. On est bien

près d'être dictateur, quand on passe pour Têtre.

Nous ne voyons rien, dans ces discussions qui ont

été si ardentes au moment de la vériGcation des

pouvoirs, qui ne se soit produit dans tous les temps

et sous tous les régimes. Il eo eal de même de la

question d*argent. L*argrnt jouait son rôle dans

les élections de TEmpire. Si Ton essayait une com-

paraison, il faudrait dire que la candidature par

les sacs d*écus était plus générale et plus puis-

sante sous VEmpire, et qu'elle est plus prodigue

aujourd'hui dans les collèi^es où elle s'exerce. Les

enchères ont monté ; le nombre des salles de vente
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a (iiiiiintié. On trouverait peut-être autant de

joueurs, mais il y a moins de tripots, et l'État ne

ponte plus. C*est un grand et sérieux progrès, que

l'on doit à la République.

En revanche, nous avons à signaler un mal, sans

doute fort ancien, mais qui a pris depuis ces der-

nières années une extension formidable : c'est le

mal de l'abstention. On ne peut le mettre à la charge

des violents : ceux-là volent tous, toujours, avec

discipline, comme un seul homme. De là leurs

succès dans des collèges où, si on comptait tout le

monde, ils seraient loin d'avoir la majorité. Les

modérés, se croyant vaincus d'avance, ne se ré*

unissent pas avant le vote, ne votent pas, ne tentent

aucun effort.

C'est couardise. Même quand ils ont raison de

croire le succès impossible, ils sont coupables en

s'abstenant. Ils rendent le succès de leurs adversaires

plus facile; ils le rendent plus éclatant; ils prépa-

rent, pour l'avenir, leur propre défaite, car on

s'habitue à la défaite ou à la victoire, ns ne com-

prennent pas la force d'une minorité résolue, per-

sistante, militante. Ils manquent de courage moral.

Ils manquent même de probité ; car ils désertent

la défense d'intérêts sacrés. Il se forme, grâce à eux,



vmt JMl6 de préjugé eontra li ?iê ei les devoirs

politiques, en faveur de ce qu'on appelle lesiMres,

et qui est mortel aox dUres el à la politique. On

met toute »on loM dMs m caisse ou ses Magasins,

on Vj eniiraie» ou Ty use, sous le préteite que la

politique esl lifrée aux braillards et aux inlngants,

avec qui on ne daigne pu se compromettre. On dé-

clare que M. Ferry, M. démenceau et M. de Freydnei

peuvent se reaferser et se succéder à leur aise, et

qu'on s*en soude conuDe d'un château de cartes,

pourvu que le marché des fonds soit bien tenu. On

oublie qu'il y a d'autres affaires que les affain^s

d'argent, et que les affaires d'argent dépendent des

affaires politiques plus que de toute autre chose;

non seulement parce qu'une mauvaise politique

supprime le crédit et le travail , mais parce que

iliaque homme politique est doublé d'un homme

d'affaires bon ou mauvais. Celui-ci rachètera les

chemins de fer; celui-là émettra des emprunts pour

la caisse des travaux publics; un autre n'attend

que d'avoir mis la main sur un ministère pour

procéder à la conversion; quelque autre rêvera une

guerre du Mexique ou des bords du Rhin. L'aveugle,

pendant ce temps-là, tout gonflé de son importance

capitaliste, ou de son habileté comme in-
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duslriel, ne daigne pas regarder par-dessus le mur

de son jardin. Il attend que la guerre civile ou la

guerre étrangère le réveille. Il fera son devoir

alors, car il est brave et patriote; il ne se dira pas

qu*il a, par son abstention, sa part, sa très grande

part, dans la responsabilité des malheurs publics,

n ne se dira pas que la majorité qui laisse faire le

mal est aussi coupable que la minorité qui le fait.

Il faudrait, pour bien étudier notre époque, et

pour bien comprendre le monde politique qui, en

ce moment, nous gouverne, connaître, dans leur

fend, les candidats à la députation. Il ne sufQt pas

de connaître les députés. Il y a deux ou trois

c hommes politiques > pour chaque siège : celui

qui est député, celui qui Tétait, et un ou deux tu*

très qui aspirent à le devenir. C*est comme pour les

ministères : nous avons M. Ferry, M. de Freycinet,

M. Waddington, .M. Duclerc; nous aurons suis

doute bientôt M. Clemenceau, M. Lockroy, M. Flo-

quet : chaque grand homme aura son tour. Les

discussions interminables de hi vérification des

pouvoirs, et les innombrables procès-verbaux des

commissions d*enquètc, nous renseignent sur le

nombre des candidats, et un peu sur leurs chances

d*tvenir. Ce qu*il nous faudrait, ce serait la lumière
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S it râoM 6t$ caodiclâU, qui oal M, tottl on terooi

not souYerains maltrM : aoa pit mt leur parti,

puisqu'ils le portoni nécMstireiiiêiil sur leur cha-

peau, mais sur leur capacilé, sur leur préparalioû

à la vie politique, sur le but qu'ils se propotent en

y entranl, sur les résolutions qu'ils y ap|K>rteiit.

Nous attendions, eocegenre,beatteoup de lumières

deltBarodei.

liais en faisant sa proposiùon, M. Barodet avait

surtout en vue d'obliger les députés à se souvenir

des promesses qu'ils ont faites comme candidats. Ce

c6té de la question nous intéresse fort peu. Les dé-

putés ne sont que trop fidèles à leurs promesses. Ils

ne pensent que trop à leurs électeurs. Nous aurions

voulu le dossier complet des élections. Le recueil

aurait été fastidieux, il aurait été immense ; mais

qu'il aurait été instructif! Avec ce que nous avons

lu sur les murailles, et les morceaux de choix que

certains répertoires ont sauvés de Toubli *, nous

pouvons affirmer que la plupart des candidats se

soucient moins de dire ce qu'ils pensent, que de

dire ce que pensent leurs électeurs.

Ib devraient être au service d'une doctrine; mais

I. Vo|«s pftrUe«I»èrement /« BfptHûirê fémift àe polttt^uf ti

€ki»î9kf tmÊkmfftimë, de M. UfDoear.
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ils sont au service de leurs intérêts, ce qui est

presque le contraire. Tous mendient; aucun ne

professe. Quand on était engoué de M. Gambetta,

ils étaient gambettisles
;
puis ils ont cherché le

succès en Pattaquant. A présent que la mort lui

fait un regain de popularité, ils s'apprêtent à jurer

qu'ils lui ont toujours été fidèles. Peu leur importe

ce qui pend au bout de leur hameçon, pourvu que

le poisson s'y prenne. Que ne donnerions-nous pas

pour trouver quelque harangue électorale dans ce

goût-ri : c Électeurs, vous voulez le senice de trois

ans, parce que vous ne pensez qu'à vous; mais je

voterai le service de cinq ans, parce que je ne pense

qu'à la patrie. > Qui sait? Ce serait peut-être

habile. Les électeurs se diraient : c Voilà un

homme! > Nous n'aurons pas cette joie. Tous

serviles.

En revanche, les élus exercent sur les ministres

le despotisme que les électeurs exercent sur eux.

Les ministres obéissent aux députés, les députés

aux électeurs, les électeurs aux démagogues...

Et le résulut? C'est qu'au dedans il n'y a plus de

gouvernement, et qu'au dehors, il n'y a plus de

France.

Mais, citoyens, comment seriez-vous ridiet en
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ministres, ne rt-Uot ps en sénateurs et en dé-

putés? Après tout, vous êtes voua-mémes respon-

sables de votre détresse* Tous ne deroandex à un

homme, pour en (km un ministre, que d*avoir

quelques chances de plaire à la majorité ; qu*il soit

ou non capable de ^uvemer, peu vous importe.

Quand une fois vous l'avex campé en (èle du na-

vire, qireiigex-voa5 de lui? De vous conduire à bon

port? Pas du tout; d*ètre agréable à Téquipage.

Toute la question pour vous est de savoir s'il est

un tribun ou un malicieux, capable de jouer un

bon tour è rintorpellatrur. Le talent d'un ministre

est celui de feu Mangin, ou celui de feu Robert

lloudin ; il ne s*agit guère d*ètre un Richelieu. C'est

vous qui le voulex. Vous avex grand tort de vous en

prendre aux gouvernants.

Vous avex renversé M. Gambettaau bout de quel-

ques semaines, et, par parenthèse, le jour où il est

tombé, il avait raison contre vous. Comment ! vous

jogex votre premier acteur sur un bout de rôle î

Sachex que la première condition pour être grand

ministre, c*est de durer. Fleury a duré, et n*est pas

grand ministre; mais si Richelieu n*avait pas duré,

il ne serait ni plus connu, ni plus digne de mé-

moire que ses mandement5,qu*on vient d*exhumer.
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Obéir 1 voilà le mot de la situation. Nous ne

sommes que des enfants, dans les mains d*un ou

deux enfants terribles. 11 serait grand temps de re-

trouver des hommes, ou d*en faire. Que tous en

semble?

La Chambre de 1875 avait voté contre Tamnistie.

Le vent soufflait contre la Commune daLi ce

temps-là. Les professions de foi de 1876 furent vio-

lentes contre Tamnistie; les députés élus ne furent

pas moins décidés. Victor Hugo la proposa : elle fut

rejetée dédaigneusement sans scrutin '. Cette am-

nistie plénière, si maltraitée en 1876, a été votée

à une grande majorité par la Chambre de 1880*. Et

de qui était composée la Chambre de 1880 '? Des

1. Proposition déliée le SI mart 1876; dbeutée «t

le m mai.

1 Le i:{ février 1880. VoUnti 430, mi^té absolue ttS. Rov
Tamnistie pleine et entière : 316. Contre 114.

3. Dans an discours prononcé au Sénat, le 18 jviUet 1880.

M. Tribert rappela le manifetle adreesi par !• buroM ép etatre

gaurhe aux électeurs de la Seine et qui porte les sigaalvres de

M. Ricard, de M. KranU. de M. Sebérer. de M. Péray, de M. €»•

simir-Périer, de M. Pornolet et de M. Laafrey.

• Ne donnes vos voii, diseienl-tts, ai à «et tMorrigiblos iw-

teires qui n'invoquent U eldataM qm pear rilMiMliler lo

crime... s

M. Triberi rappela aoMl la pMsas* mânmi, d'ta

M. Le Rover, alort farda 4aa aaaam :

Quaa I ttoaa as lirai arrivés à a*avair amela de
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dépotés de 1876. Sans doute, on peut voter pour el

cootre raronistie plénière à cinq tus de disuoce,

s*il s*est produit une modification profonde dans

l*état de la société politique, ou daos Tétai meotal

et moral des condamnés. Mais ce n*esl pas eek

qu*pn invoquait dans la discussion de i990; c*esl

le mouvement de Topinion publique, dont on sa

proclamait les serviteurs. Les orateurs le disaient

sans foçon à la tribune, c Bonne ou mauvaise, il

fout la voter, parce que les électeurs le veulent. •

Ce parée que est toute leur raison ; et... c*est toute

notre démonstration. Notez bien que, parmi les dé-

putés et sénateurs qui votaient pour Tamnislie, un

grand nombre ne la voulaient pas, et qu'aucun des

abstenants ne la voulait.

éê tUÊÊtam fm mhb ^«i «nt Uem^ Imts nains daM It «wf
ftm «•Iw, c««s q«iM tool faiu i»<fdiaif— mm nHf k«l q—
et faira la nul |».>ur la nal. taa lili dit llac«; V»Êà «Mt

liaild la châliflMiM à eau dast Ja tiasa da pwlar, al à

^ yafiiataal à aïkalar lav ftvwr al à

a da iS7l aiMM wi hiMaw^. Ja fWM to

la patriala, parwi laidis-lMiil «ifiialalrvadv pta^ d^aaiitli pêaisa

al aalièra» fu paarrail dira : • Ja vais raoaatalar rafiUlioo, ja

[vBla rataiir awaa projal d*amoi»tie, ja le prupaaa.. • iaa, naa,

aailawt! Oli! ^«rra j avoir uoa dout«, pawaa! raspraa-

aiaa, ^td^MtaaMiiliMri da praléaaiaa qat Uchfrontda r*mta»r

daaa la praat «fila fataliiB irrllarta, màU t^jri bi«a tàn qu'ila

aakira«i la dédate pvMIe; lia «a lra««ara«t paa d'éclM!... •
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Il est étrange d*CDlendre des législateurs dire

ti-ès haut : les ministres sont là pour nous obéir;

et, tout aussi haut : nous sommes là pour obéir aux

électeurs. Mais qui sera là, citoyens, pour éclairer

les électeurs et les gouverner ?

Dans un discours prononcé à Paris en novembre

188^, un des membres les plus éminents de la

Chambre des députés a prononcé ces paroles :

c Vous, mandants, vous ordonnez. Le mandataire

n*a qu*à obéir. Il n*est plus lui-même. Par son

mandat, il s'identifie avec les mandants. Il est

vous. » — Perinde ac cadaver, — Nous préférons

cent fois : c Tas de gueulards ! » C'est de mauvais

ton; mais c'est juste et fier. Et puis, c'est vrai.

Voici encore un exemple, et des plus regret-

tables, de l'obéissance passive : c'est le budget.

De 1815 à 1827 inclusivement, les dépenses ef-

fectuées n'avaient jamais atteint un milliard, si ce

n'est en 1818, où elles dépassèrent 1400 millions,

e|en 18^ où elles furent de iiiS millions. Les

dépenses de l'Empire étaient d'un milliard et demi

en 185S (1547597000). Elles marchèrent asseï

rapidement, puisqu'elles atteignirent % milliards

iOOOOO francs en 1855. Depuis 1877, elles dépas-

•ent trois milliards. La France se saignait* en
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1877, cinq fois et demi plut qu'en 1789, trois fois

et quart plus qu'en 1815, trois fois plus qu'en

18%, deux fois plus qu'en 18U*.

Pamii les dépenses nottvellee, il j en a qui ne

s'expliquent que trop. Damaidw à faros! D'autret

n «(aient ni urgentes, ni néceaeaires, ni mtae

utiles* Soos le coup de nos nsalbeurs, dans les pro*

inières années de la République, on a\ait fait par-

tout des économies : après le résultat des emprunts

el la reprise des affaires, on n'a plus songé qu'à

des dégrèfements et à des prodigalités. La France

s*tst persuadée que son trésor était inépuisable.

Cest une infaluation qui ne >\'mpare jamais d*un

peuple sans lui coûter cber.

Qnoil ces obéissants seraient des enfants pro-

digues? N'en croyes rien. Ils obéissent encore au

pays en le ruinant. Le pays prescrit en gros las

économies et il prescrit en détail les dépenses.

Cbaque électeur exige deux cbosas : d'abord la

dépense dont il a besoin, et ensuite des écono-

sur les besoins des autres. Un bassin, un

Tfili de lëiêimméêê Hmmieti,l. lî, p. n.

m. i.^r•^i^l^li^ éUMb Sut mm Mto o«
paMi^Mt à» là Fraaet, m j raUarbaot

•I 1« prodatt 4m «Bfnuiti, «i plu*
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quai, une mairie, quelques kilomètres de che-

min de fer, qu*es(-ce que cela, sur un budget de

trois milliards? Et puis, survient une inondation,

une disette. Les députés du département sont obli-

gés de demander; s'ils sont influents, la majorité

est obligée de les appuyer, et, si la majorité les

appuie, le ministre des finances est obligé de céder,

c On fera de nouveaux emprunts, dit le député.

^ Ce n*est pas le tout que de faire un emprunt,

répond le ministre, il faut le classer. Le milliard

de Tannée dernière a été facilement couvert; il a

été facilement dépensé; il n'est pas encore classé. >

Le ministre sait cela, le député le soupçonne, Té-

lecteur, qui a son port ou son canal, est satisfait,

et les laisse rêver au moyen de combler le déficit.

Ce système de gouvernement qui consiste à obéir

aux gouvernés, semble ce qu'il y a de plus facile.

Il n'en est rien. Les gouvernés ne savent pas tou-

jours, ou, plutôt, ils savent rarement ce qu'ils veu-

lent. Il leur arrive de |)arler par oracles, et d'exiger

à la fois deux réformes contradictoires. Si les élec-

teurs avaient une idée nette sur la réfonne de la

magistrature, il y a déjà longtemps que nous n'au-

rions plus de magistrature. L'électeur (le meneur

des électeurs) n'a dit qu'un mot : — réformer. —
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On réforroeni donc Hais réformer, on ne ail ea

que c est C'est un orade ; l*interpréuUon est aussi

.. difficile pour Télecteur que pour le député et la

ministre. 11 n'y a pas trop de jugesdans chaque tri-

bunal, mais il y a trop de tribunaux ; cependant on

ne supprimera pas de tribunaux, et on supprimera

des juges. (Test que chaque électeur tient à t son

tribunal ». Pour le reste de U réforme, il assure

qu'il laissera faire. 11 n'en veut sérieusement qu*A

l'inamovibilité. L'élection, le choix par le gouver-

nement, les catégories, il n'a pas de parti pris sur

tout cela. 11 attend qu'une loi soit proposée : à ce

moment-là, il sera contre elle. C'est ce qui rend

si difficile la situation du législateur, et ce qui peut

Ciire durer notre magistrature qui, depuis trou

ans, se survit. Que Télecteur t»e fasse une opinion

demain matin; demain au soir, la majorité en

aura une.

L'électeur n'est pas moins passionné pour la

réforme militaire que pour la réforme judiciaire.

Mais ici, par exception, il sait ce qu'il veut, et il

formule sa volonté en trois termes parfaitement

clairs : réduction du service militaire à trois ans,

suppression du volontariat, suppression de toute

exemption accordée en raison de la carrière. Oo
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fera donc a loi, et elle sera telle. Les luturs curés

apprendront pendant troi^ ans à tirer des coups de

fusil; après quoi on sera libr • de eur montrer à

dire la messe. A côté de la loi sur le recruleroent,

il y a la loi sur Tavancement dans Tarmée. L*é»

lecteur n\'i pas donné d*ordres précis sur cette loi.

11 s'en rappirle, pour Favancemen!, à rexpérienca

des (généraux. Pour le recrutement, il n*a que faire

de leur avis.

Ils en ont un cependant. Prenez le général que

TOUS voudrez, qu*il serve dans Tarmée ou dans le

parlement ; et, si vous le prenez dans le parlement,

peu importe que ce soit dans la droite ou dans la

gauche : vous reconnaîtrez du premier mot qu*il

est pour le service de sept ans, et, par concession,

pour le service de cinq ans. Nous allons voir pro*

chainement si ces braves, qui affrontent les boulets

sans sourciller, seront aussi lAches que les pékins

devant les électeurs. Ce serait pourtant le cas de

.enter un peu de résbtance, ou tout au moins de

aire des remontrances. Le pays se mettrait peuU

5tre à les écouter, lia fait, en 1870, une eipérience

assez rude pour ne plus se payer de fariboles.

Sous TEmpire, nous ne voulions pas de guerre;

et, ce qui prouve bien notre sincérité, c*esl qu*à ce



iitAV. m
«éma roomeoi, pertoana de doui m regundak

comioa possible une débite. Malgré eela, noiii ne

voulions pae de goerra, ee qui voulait dire, éUot

domée noire infatuaiioD, que nous ne voulions

pas de vidoire. Chaque fois qu*oo nous demandail

une augmanlalion d'eiïecUf, nous disions : c Cest la

dynastie qui veut guerroyer. Elle pense é elle, pen-

sons à la France. » Tous noa efforts tendaient à

remplacer l'armée d'agression par Tannée de

défense*. Nous avions d'ailleurs une illusion. Nous

pensions qu*un bon soldat est celui qui fait bien

tous ses exercices, qui tire bien, qui manie bien

Tanne blanche, qui marche et court bien, ou qui

monte bien à cheval. Nous i^orions qu'il faut

autre chose i on soldat que celte habilaléet cette

force, à savoir, Time du soldat, qui se forge par

Thabitude. Préoccupés de ces idées, nous aurions

volontiers remplacé l'armée permanente par des

bataillons scolaires et une garde nationale ren-

forcée. Nous n*aimions pas alors qu'il y eût un

•sprit militaire distinct de Tesprit national, parce

t. n tel iMbtMT m rnnun; U ne bvt pu eapea^al le«

fif. Ob • tfil^M roppo«iUon avait diminué raraié« en tira.

Olli *«! pM trsi. L*oppo*iUen n'a fait que voter «ae

MT le ge«venie»ent.
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que nous étions préoccupés, non sans raison, de

la crainte des prétoriens. Aujourd'hui, nous vou-

lons surtout, contre les ennemis du dehors, et

contre ceux du dedans, s'il s*en produisait, des sol-

dats qui soient des soldats. Nous voulons mettre

au service de la patrie et de la loi une force infran-

chissable. Le malheur a fait notre éducation. Ce que

nous voyons, nous, avocats, médecins, négociants

ou artistes, avec évidence, les généraux, apparem-

ment, le savent ; il faut croire qu'ils vont le dire,

et que nous ne sommes pas destinés a voir déposer

sur le bureau de la Cliambre une proposition de

réduire le service à trois ans signée par un général

ministre de la guerre.

Pour toutes les questions de religion et d'éduca«

tion, nous n'oserions pas dire que le parlement

subit malgré lui l'opinion du dehors. Hélas ! non.

Il est plein de fanatiques, qui croient de bonne foi

servir la liberté en combattant la liberté religieuse.

11 y a cependant, surtout au Sénat, un nombre im*

portant de membres qui votent avec les iconoclastes

et pensentavec les libéraux. Ils disent aux libértuz:

c Je voudrais voter avec vous, mais mes électeurs

ne me le pardonneraient pas. > L'un d'eux écrivait,

il y n trois ans, à un ami : c Toutes vos opinions
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soot les micanes; mais vous dlas en diKÏdeiioe

afec notre commun parti; je ne tem pat être on

dissident, je regarderais une dissidence comme

une désertion. • Désertion de quoi? Il aime mieux

Ikire le mal avec ses amis que le bien contre eux.

(Test une fariété du genre. Asses nombreux, ces

iégisbteurs qui, les uns par intérêt électoral, et les

autres par obéissance h des chefs dont le nom ré»

vêlé ne ferait pas grand honneur au troupeau,

votent à la journée contre Tintérèt du pays, lee

droits de la liberté et leur propre conscience.

A côté d*eux, il y a, dans les deux Chambres, des

ennemis prononcés du cléricalisme qui pensent que

l*on marche trop vite et trop inconsidérément dans

cette guerre. Parfois ils suivent le gros bataillon,

parlaiblesse plutôt que par aveutilement, et parfois,

quand Texpédition est décidément trop absurde

ils refusent d^avancer, non pas au nom des prin-

cipes, maisau nom de la prudence et d*une tactique

habile. Ceux-là mêmes, peu à peu. se laisseront en*

traîner, à moins qu*il ne se produise dans les

esprits une révolution heureuse. Ils abandonneront

ioeeessivement toutes leurs lignes de défense. Ils

auront peur d*être accusés de modérantisme.

Il faut qu*un pays, pour sa sécurité et S' n com-
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merce, ait de bonnes relations au dehors. La

France, blessée et malade, est obligée à une circon-

spection particulière. De bons esprits pensent

qu'ayant besoin de refaire son armée, sa marine,

ses fmances, sa police inirrieure, elle doit s'im-

poser, pour première règle, la paix.C*est d'ailleurs

le vœu de tout gouvernement républicain. Les

républiques ne doivent pas être agressives, il leur

suffit d'être inviolables. La France, même mutilée,

a en elle des ressources incomparables que la paii

peut développer. Quelques années d'attention vigi-

lante dans la manutention de ses trésors et le

développement de ses forces agricoles et indus-

trielles peuvent en faire de nouveau une des pre-

mières, sinon la première nation du monde. Voilà

ce que l'histoire et les événements contemporains

nous démontrent. Avons-nous complètement suivi

cette ligne de conduite prudente et fortifiante?

Nous reconnaissons que la France a été depuis

douze ans, et qu'elle est encore, à l'heure qu'il est,

essentiellement pacifique. Elle vient d'en donner

une grande preuve, en refusant, non pas de faire

la campagne d*Égyple, mais de s'associer à l'An-

gleterre pour faire cette campagne. 11 était assuré-

ment très grave! e laisser une autre nation réublir
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le boa ordre eo Égiple, où ne oe avioM oaa pri-

pondéranee aequiae, la nu^rité ioeooteeiée dee

résidenif, ei liailialife du canal de Suei, uo dee

graods aervieet rendus au monde par la France.

Il n* rétaii pas moins d«* nous montrer primée,

effacés, réduits an rôle de spocialeors, dans une

question toute française, aux yeux des populations

orianules, qui notts regardaient, depuis daeaièdei,

comme un peuple très fort, et des chrétiens épan

sur les rives orientales de la Méditerranée, qui ju^

qu*ici voyaient en nous les premiers protecteurs

des intérêts chrétiens. Cependant la Cliambre n*a

pas hésité. Ce qu'elle a ordonné, ce n'est pas d'aller

sur le champ de bataille, nous y étions; c'est d'en

sortir. Elle a ordonné de reculer; le fait est certain

el douloureux : douloureux même pour ceux qui

se sont associés à celte résolution. L'a-l-elle fait par

nne tolonté obstinée de consacrer tous ses soins

et tout son argent à reconstituer son armée de terre

et de mer? Ou pr fidélité aux principes cosmo-

polites d'un État républicain? Ou par une certaine

diminution de cet esprit belliqueux, qui nous ani-

mait à la fin du siècle dernier et au commencement

de celui-ci? Il y a de tout cela. Le dernier molif

est peut-être celui qui a eu le plus d'action sur les
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masses; il ne faut pas trop s'en affliger. Celle défail*

lance, si c*en est une, était, par hasard, en concor-

dance avec la raison ; elle ne sera pas durable.

Nous sommes le même peuple; la France {leut

subir un moment de faiblesse, elle est bien sûre

de se retrouver. Il faut constater ce symptôme,

ne pas le négliger, ne pas en exagérer l'impor-

tance. Tous les grands peuples ont eu de ces inter-

valles entre deux héroîsmes. Nous sommes plutôt

tentés de reprocher aux divers gouvernements que

nous avons eus de n'avoir pas suce qu'ils voulaient.

Un seul voulait la guerre. Il avait tort. Il avait

le tort de se tromper; de ne pas bien mesurer nos

forces, de ne pas connaître les inimitiés et les con-

voitises dont nous sommes l'objet. Enûn, s'il avait

une mauvaise politique, une dangereuse politique,

il en avait une au moins, et il faut lui en tenir

compte. Mais les autres, qu'étaienl-ils? Guerriers

ou paciGques? Guerriers sans contredit dans leurs

premiers mouvements, témoins Dulcigno, Thomas-

sin, Tunis et le Caire ; pacinqucs,et môme paciûquet

à Texcès, dans leurs secondes pensées, puisqu'ils

n'ont pas fait partir Thomassin, puisqu'ils ont eii-

cloué nos canons à Dulcigno, puisqu'ils ont fui du

champ de bataille au Caire. S'avancer avec la sa-



frète pensée de reculer, ce c'est ni hardiesse ni

prudence : c*esl Meheté et incapadlé. On nous a

dit un jour qii*oa était, en somme, padBque, qu*oD

rétoit pour tes grandes dioses, mab qu'on voulait

se faire !a main dans les petites. Théorie admi*

rable, de nt toute la force consiste à croire qu*il y

a de petites choses dans un conflit avec la Turquie,

et que Berlin, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne,

Rome, nous laisseront toucher à un point quel-

eonqoe do littoral méditerranéen sans y prendre

garde. Nous pouvions être audacieux jusqu'à la

témérité, ou prudents, et disons sur-le-champ qu'il

valait mieux être prudents ; nous n'avons été ni Tun

ni l'autre. Nous nous sommes montrés provocants

mal à propos, nous n'avons pas su être fermes. Nous

sommes deux fois battus ; une fois par la faute de

notre situation, une fois par la faute de nos rodo-

montades. Nos gouvernants ont fait comme les

gens qui trouvent le service de trois ans trop lourd,

et ne perdent pas une occasion de brailler la Mar-

seillaise. Résultat général : notre situation maté-

rielle perdue en Egypte, notre situation morale

perdue en Orient, notre force amoindrie en Algérie,

nos relations avec Rome et Londres plus que com-

promises. Joignei-y le ridicule de quelques pas faits
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en avant, comme si nous !enion8 k faire ressortir

notre faiblesse matérielle et morale. Voilà notre

rôle dans le monde pour ces dernières années.

C*est dans le gouvernement que les hésitations

ont eu lieu. I.a Chambre et le pays n*ont jamais

voulu que la p.iix. Kst-ce par sagesse?

Le pays n*est pas clairvoyant. Il n*est pas non

plus, pour le quart d*heure, très vaillant. En 1870,

il y a eu beaucoup de héros; il y a eu aussi beau*

coup (!e ré ignrs. Il n*y en avait pas autant

en 1792! La situation est cruelle, et appelle un

prompt remède. La France a moins d'esprit mili-

taire que par le passé; elle n*a pas de véritable

esprit politique. Jamais on n*a plus parlé de poli-

tique qiraujuurd*hui : nous avons des réunions

publiques de tous les côtés; les journaui^ politiques

pullulent; il y en a plus de quatre-vingts à Paris, el

il y en a deux ou trois dans les plus petites villes.

Mais ces journaux et ces réunions ne font pas qu<)

les politiciens aient une idée nette sur ce qo*il y a

à faire, soit au dedans, soit au dehors. A pari les

trois ou quatre grands journaux qui représentent

les partis sérieux, tout cela est alimenté par des

colères, ou soldé par des aaibitions. D*idées, il n*y

en a pas.
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Ce qui le prouverail tu besoin» e'eii U mul-

tiplicité des paiiis. Il en Bail un loof lat matint.

M. Thiers, il y i dix ans» répélaii plaitaounent que

ce qui faisait la force de la RépubKqve, e*etl qu*il

no pouvait y avoir qu*un trône, et que trois préten-

dants voulaient s*y asseoir. On a tu, depuis ce

temps-U, des monarchies se dédoubler. Mais, »i

nous avons cinq on six monarchies au lieu de trois,

combien avons-nous de républiques? Nous avons la

république anarchiste, la république communiste,

la république fédérative, la république jacobine,

la république opportuniste, la république libérale;

la liste de nos républiques serait si longue i dresser»

qu*on est contraint d*y renoncer, de la laisser là.

Même dans la Chambre, Ténumération des partis

serait lon^e. Il y a quelques années, on divisait la

gancbe en centre gauche, gauche et extrême gauche:

division trèsprécise et très intelligible. M. Gambetla,

dans ce temps-là, paraissait un exagéré; un parti

est Tenu, qui Ta traité de réactionnaire, et ce parti,

an bout de quelques mois, a été réactionnaire par

rapport à un parti nouveau. Cela veut dire, en bon

français, qu*il n*y a plus de parti. Chaque grand

borome veut être un chef, ce qui parait asses na-

turel, et nous n'avons plus, k ce qu*il parait, que
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des grands hommes. En tout cas, tous nos hommes

«ont de même taille.

Nous ne citerons qu*une preuve de cette dissémi-

nation des partis. M. JeofTrin, conseiller municipal

de Paris (il a eu 1 500 voix; il y avait 6000 élee-

teurs inscrits), semblerait avoir tous les titres pos-

sibles à passer pour un avancé et un violent. En

eflel, c'est un déporté amnistié, et un ouvrier mé-

canicien, représentant du parti ouvrier. Il est sa-

larié par ses électeurs, ce qui est curieux et nou-

veau. Le Révolté f organe socialiste , qui se publie

à Genève, et qui pourrait aussi bien s'appeler

organe nihiliste^ ne fit pas grand accueil à celle

élection, dans son numéro du 13 mai 1882. Après

avoir reconnu que M. Jeoiïrin est c un des cham-

pions les plus intelligents et les plus remuants de

la faction Broussiste >, il le raille sur le petit

nombre de voix qu'il a obtenu, c Les candidats,

quel que soit leur drapeau, n'y regardent pas de

si près. Pourvu qu'ils décrochent la timbale, le

reste, ma foi! leur est superlativement égal, el

M. Jeoiïrin ne Tait pas exception. » Le grand grief

du Bevolté contre le citoyen Jeoiïrin, c'est ce mot

malheureux prononcé par lui dans une réunion :

c Le but poursuivi par le parti ouvrier (commu-
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rouoîsroe lit>eruîre) o*ett pas immédialemtat réa-

lisable. » Ce mot lâché, II. JeoflTrin D*a plus le droit,

suivant le AtaoUé, de se considérer comme révo-

lutionnaire, c Ainsi donc, a*écrie ce journal, ce

n*est qu*à titre d*idéal, de théorie spécuUtive, que

ces messieurs font de la propagande socialiste ! 1 1

On va vite quand on est une fois sur b planche sa-

vonnée des contradictions, des réticences et àtê

accommodements. >

Ailleurs, conmie le même citoyen JecCTrin s*était

publiquement félicité de Vadhesion récente cTuii

frand nombre de députés et de conseillers muni-

cipaux à son programme : c Quels députés, dit

aussitôt le Révolte? Le poète Clovis Hugues? Celui-

ci en eflet s*est déclaré, en plein parlement, le

représentant du colleclivi>me, mais il aurait aussi

bien déclaré n*importe quoi pour poser au rouge,

à l'homme avancé. Un jour qu*un groupe de noe

amb Tavait convié i une conférence contradictoire,

il a bien répondu, — en déclinant Tinvitation, na-

turellement,— que, lui aussi, il était un anarchiste

scientifique!a Siig'ii'ïi de Tony Uévilloo? mais il

a protesté nagnère, je ne sais plus où, contre rem-

ploi des moyens révolutionnaires. Ne parlons pas

des autres I t
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Voir aussi dans le HévoUé du 10 juin, un ar»

ticle sur € Garibaldi et le garibaldisroc ».

11 faut bien que Too sache que si M. GambelU

est un modéré pour M. Tony Révillon, M. Tony

Révillon est un modéré pour M. JeofTrin, et M. Jeûf-

frin un modéré pour le RévoUé, Et le Révolté lui-

roôme est suspect au Droit social. Les simples com-

munards sont des modérés pour les anarchistes.

Les anarchistes ne veulent plus de lois, ils oe veu-

lent plus d'autorité, c Si Ton envisage les millions

de lois qui régissent l'humanité , on s'aperçoit aisé-

ment qu'elles peuvent être divisées en trois grandes

catégories : protection de la propriété, protection

des personnes, protection du gouvernement; et en

analysant ces trois catégories, on en arrive à l'égard

de chacune d'elles à cette conclusion logique et

nécessaire : inutilité et nuisibililé de la loi... Go

qui maintient le crime (outre l'oisiveté), c'est It

loi et l'autorité... Plus de lois, plus de juges! La

liberté, l'égalité et la pratique de la solidarité sont

la seule di^ue efficace que nous puissions opposer

au crime*. > Toute cette suppression de lois et de

1 Concret de U fldénUtii JwMtiiMM éè TàmétAkm
M tnifaUlMn. SéMM Al dUMMl» ijite IStt.
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juge» D*alK>alii pas à un nouveau baise. Larnoo*

relie. Au conlraire, le cri dee anorcAtsIcf sciai/i-

(Ifitis est : t llort aux bourgeobl » Il est vrai qu'ils

ne veulent [ms les ju;:er; ils ne veulent que les tuer.

On lit dans le journal le DroU soctoi, n* du

19 roarsISM : c II B*eal pas mauvais que de tampt

en temps il surgisse des conflits douloureux comme

de Yillerranche, de la Grand*Combe et de

\. Mieux que toutes les propagandes écrites

ou verbales, ces escarmouches réveillent les colères

latentes, remuent partout les germes de révolte,

resserrent les liens de solidarité qui unis ont les

pauvres, et aiguisent en ménic (em|)s pour desaclea

plus décisifs leur expérience et leur énergie. »

Fournière s^ signale par c un acte décisif » : il

tire un coup de revolver sur un patnm. c Un fait de

ce genre, éclatant dans des circonstances pareilles,

dit aussitôt le DroU Social, les ouvriers en arrivent

d*abord à se demander pourquoi le ou les auteurs

de cet acte ont agi ainsi; puis, de raisonnement ea

raisonnement, surtout si ces faits, au lieu d*ètre

désapprouvés, sont soutenus par une propagande

active, ils unissent par se dire que, si tous les tra*

vailleurs agissaient ainsi, c*en serait bien vite fait

de l'exploitation et des exploiteurs, et ils auraient
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alors roreilie ouverte aux questions sociales. >

Si un simple coup de revolver a de telles consé-

quences, que ne doit-on pas attendre, comme eflTel

salutaire sur Topinion, d*un emploi judicieux de la

dynamite? I^s nihilistes russes nous ont devancés

à cet égard, il faut le reconnaître; mais nous

avons Monlceau-les-Mines. c Montceau-les-Mines,

dit \ Étendard révolutionnaire (journal qui a suc-

cédé au Droit social)^ a eu la gloire d*inaugurer

remploi de la dynamite en France '. •

Tous ces journaux, le Droit social, VÉtendard

révolutionnairey publiés Tun et Tautre à Genève, le

Droit naturel de Cette, le Tocsin, de Narbonne,

le Flambeau, de Paris, le Paysan révoUi, des

Bouches-du-Rhône, la Tenaille, du Creusot, ont peu

d'abonnés et peu de ressources. Quelques-uns sont

morts après huitou dix numéros. Puissent-ils avoir

autant d*eflet sur les gens de bon sens, que le

revolver de Fournière en a eu, selon le DroU

social f sur les anarchistes! Le Droit social pu-

bliait chaquejour à sa quatrième page les adhésions

que lui envoyaient les groupas anarchistes, et t les

citoyens partisans de l'action contre la propriété >•

1. CorretpoodAOM &àfêêé% d« Lioo It 11 od*br« IBH» M
jouroal le Tempe,
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De même que les jouroaux ont peu (TaboBnét, les

groupes ont fins doute peu de menilNret; miii, m
reTtnehe» y a betueoup de groupes. Il y en a par»

tout, de Perpignan à Roubaix et de Lyon à Libourne.

Un oorrospondant lyonnais du journal U Temps^

à qui nous enipnintoos ces détails, en énumère 53.

Puis il igoute : « Nous ne mentionnons pas les

groupes de Paris; cela nous atearalt trop loin. •

Il publie quelques extraits des adhésions envoyées

par ces groupes au Droit social. Il faudrait les

reproduire tous. Nous n*en donnerons que deux ou

trois, pour indiquer seulement le ton. c Le prolé-

taire devra se senrir de tous les moyens qu'il a

à sa disposition, disent les révolutionnaires de

Tienne : le feu, le fer, la poudre, la guerre, sans

trêve ni merd, à ces capitalistes qu*on appelle

propriétaires, magistrature, armée, calotte, gouver-

nement. » La Trique, de Narbonne, n'accepte ni

statuts, ni règlement, ni présidence. Les Travail-

lêun de Cette voudraient que la nation n'eût qu*uiie

tète pour pouvoir l'abattre d'un seul coup. Lea

Révolutionnaires de Fontaine (Isère) assurent que

le jour de la révolution. Fontaine se lèvera terrible

et Ira détruire tout ce qui est autorité. 4 Alors

repiu et oisifs passeront par la justice populaire.
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qui ne leur fera grâce que quand ils seront tout

exterminés. > Une grâce bien tardive 1

El, pour bâter la venue de cet beureux jour

Fontaine envoie 8 fr. 50.

Le groupe révolutionnaire de Liboume ne teai

plus de députés; il ne traite pas mieux les députét

radicaux que les simples opportunistes : c Vous

fondez à Lyon un organe de Témeute contre le ban-

ditisme social, bravo! Le faux radicalisme, voilà

Tennemi ! Il ne faut plus des Andrieux, des Floquet»

des Ranc, des Naquet, des Lockroy, des Challemel-

Lacour et autres Lanessan, Delattre et Maret de ce

^•cnre. >

Pour que la ressemblance avec la Russie soit plus

complète, il y a aussi des groupes de femmes : les

femmes socialistes révolutionnaires de Villefranclie
;

le groupe Louise Michel, à Lyon.

Le Droit social, en sa qualité de journal de Té*

meute, avait fondé une caisse pour distribuer des

bouledogues à six coups. 11 ne comptait pas beau-

coup, pour la remplir, sur les épargnes desaffidés»

Il conseillait plutôt de frapper à la porte des coffires

forts bondés d*or et de billets de banque, t quitta

à la briser », disait-il; et résumant tout son en-

seignement dans une formule brève et précise^
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il i^Uut : « Foin Um scropolas imbécilatl >

Le groupe la Tonhê de BcUevtlle, o*a pas de

lerupulet. Il i nommé, dil-U, un comité da cinq

membres ebarié da draaaar la liste das boisslars,

notaires, avoués, etc., ei de se rensdgier sur tous

les dép6u d'armes et de matières explosibles.

Nous ne regardons pascomme Yéritésdémoiilrées

lesdéclarations des correspondants du Droil weiaL

Nous satons qu'une des règles des réfolulionnaires,

et peut-être une de leurs joies, est de faire peur.

Cest pour eux un commencement de ?engeance.

Ils croient aussi que c'est quelquefois une richesse

et une force que de passer pour être riches et pour

être forts. Qu*on fasse aussi large que Ton voudra

la part de l'exagération ; il en restera asseï pour

donner à penser. Quand même il y aurait beaucoup

de mensonges dans cel étalage de desseins sinistres,

il ne fiiudrait pas fermer les yenx sur un monde

où l'on remue de pareilles idées. Il faut songer qu'il

I a, parmi les anarchistes, des hommes d'esprit

ei des savants. M. Elisée Reclus est, de tous, le

plus remarquable. C*est aussi le plus déddé. Dé-

cidé en théorie, car nous craignons fort pour lui

qu'il ait des scrupules imbéciles dans la pratique.

Celui-là ne veut d'autorité d'aucune sorte, pas
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môme de celle de la Commune. Voilà le vrai, le

pur anarchiste, c Gardons-nous bien, dit-il, de

Tautorité : nous fînirions, en nous réclamant de

rÉtat et de la Commune, parnous réveiller députés. »

Les violents que nous détestons ne sont pas ceux

que leur ignorance rend incapables, ou que leurs

besoins et leur malheur rendent passionnés et

aveugles. Nous pardonnerions presque à ceux-là le

mal qu*ils nous font. Nous sommes plus enclins à

les plaindre et à les secourir qu'à les punir, sans

que pourtant notre indulgence s*étende jusqu*aux

chouiineurs, aux pélroleurs et aux dynamiteurs.

Nous croyons aussi qu'il peut se rencontrer çà et

là, perdu dans la foule immense, un illuminé. A

nos yeux, l'ennemi public, c'est le quêteur de dépu-

tation ou de popularité ,
qui choisit une opinion

uniquement parce qu'elle rapporte des votes ou des

acclamations
;
qui est démagogue à Paris, à Lyon, à

Marseille, et serait conservateur et même légiti-

miste dans le' Morbihan, s'il croyait y avoir des

chances. Malheureusement pour la République, c*esl

elle, ordinairement, qui tient des réunions publi-

ques; c'est chez elle qu'on cliemine par les clubs,

et que les déclarations les plus sottes ont des

chances de popularité. Un jour, dans une réunion
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éleclorilê de b rue llouflTeUrd à Paris (U y a de

eela deui ou iroif révoluUoot), les oovriert ataiMl

enieodo des reteodicalkmi redoutables, quand um

homme qu*il ne laul pas nommer, puisqu'il se re»

peol« s'élaoçi à la Iribune, et les dépassa tous par

ses théories anarchiquet et antîsodalee. Chose

moins rare qa*on Dépensa, dans nne assemblée où

les vrais misérables^ les soofTrants, étaient en ma-

jorité, les siflDels se mêlèrent aux accUroations. Il

se donnait pour ouvrier cambrenr. c Esl-ce à tirer

sur le cuir que tu as gagné le paletot que tu as sur

le dos? » lui criait-on. L*imbécile était vêtu en

gentleman. S*il avait mieux su son métier, il aurait

endossé une blouse. Quelquefois les ouvriers se

laissent laire. Celui qui a débité pendant une heure

des calomnies et des anaihèmes contre les rirhcSt

et qu'ils ont salué de leurs brafoa les plus enthou-

siastes, se iauûle derrière les banquettes après

avoir débité son discours, et part du club dans sa

voiture.

Ce ne sont pas seulement des quêteurs de dépu*

tatlon et de popularité; ce sont quelquefois de

véritables malfaiteurs qui s'efforcent d'amener des

tronblet» dont ils profiteraient pour commettre

leurs crimes; ou des fanatiques étrangers, proscrits
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dans leur pays, et qui nous paient de notre hospi-

talité par des prédications sinistres; ou même de$

ajirents provocateurs dont le but est de miner Tin-

(luslrie française au profit de nos concurrents du

dehors. Tout à coup, au milieu du calme profond,

une grève formidable se déclare; les fabricants

sont livrés à la ruine et au déshonneur, la place est

atterrée par des désastres inopinés; l'ouvrier est

condamné à Toisivelé, et par conséquent à la pa-

resse s'il reçoit des subsides, ou à la misère s'il est

abandonné. De tous côtés, circulent des menaees

de mort et d'incendie. Des patrons sont assassinés,

des maisons brûlées, des églises pillées, dévastées.

Les pauvres dupes, qui croyaient à une révolution

sociale, n'ont travaillé qu'à leur propre ruine et &

celle de leur pays.

Ces désordres n'éclatent jusqu'ici que dtns les

grandes agglomérations d'hommes. Ils commen-

cent parle scepticisme,et vont rapidement du scep-

ticisme au nihilisme, et du nihilisme à la guerre so-

ciale. L'ouvrier deschampsaencore des croyances;

il a des espérances d'une autre vie; il n'a pas

eneore désappris à prononcer le nom de Dieu. Si

jamais il devient nihiliste, nous aurons la Commune

dans les villes, et, hors des villes, la Jacquerie. Il
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est Impossible qae l'autoritém voie pu ceh; mis

Tautorité obéit au député, h dépoté obéll à Té»

lecteur, et Télaclaar au maaaiir.

De quelque côté que nous tournioot les 3feiii,

nous trouvons la même situation : les goufem^

Dieals prosternés devant ceui qu'ils sont censée

gouverner, et par conséquent rintelligeaee oppri-

mée par le nombre, le droit opprimé par la force»

Il n'y aura bientôt plus que deut partis en France,

celui de la dynamite et celui des bras croisés. Les

modérés qui restent encore se convertiront ou à

la violence oui Tindifférence. Est-ce la France seu-

lement qui est frappée? C'est le monde. Les com-

munistes et les fenians ne sont pas nés sur notre

eol. La France ne les produit pas, mais elle les

attire.

Chez nous, on a commencé par nier le mal ; on

finira, n'en doutez pas, par l'exagérer. On en est

aujourd'hui à le flairer, & le soupçonner, et à se

demander languissamiuent ce qu'il laut faire. Les

chercheurs de remèdes n*ont encore trouvé que

4le8 palliatifs dérisoires. Quelques-uns de ces pré-

tendus remèdes seraient des poisons.

Faadant un an on n*a vécu que sur la revision.

Dans tous les clubs, y compris la Chambre des
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députés, on invoquait la revision comme le remède

suprême, comme la fin de tous nos maux. Était-ce

un remède? Non; c'était un mal, une aggravation

de mal. C'était une menace contre le Sénat qui

avait refusé TArticIe 7 et Tamnistie, et se montrait

mal disposé pour le scrutin de liste, le divorce, la

suspension de Tinamovibilité des magistrats. Les

habiles, les forts ne voulaient pas supprimer le

Sénat ; ils ne voulaient que Fattaquer pour en dis-

poser. Ils lui appliquaient la maxime des stoï-

ciens : transformer Tobstacle en instrument. Les

dupes croyaient, de bonne foi, qu'on allait leur

livrer en proie le Sénat et la présidence, qu'ils en

auraient raison en un tour de scrutin, qu'ils nous

ramèneraient alors, avec leur revision, au beao

lemps de la Convention nationale, où l'avenir et k
sécurité de la France et de chacun de ses citoyens

dépendaient, à chaque quart d'heure, du nombre

les membres présents à la séance et de la couleur

des boules jetées dans l'urne. Singulier progrès,

singulier remède. Reculer de cent ans. Supprimer

ce qui reste d'autorité.

D'autres attendaient tout du scrutin de lista,

c Si vous gardez le scrutin d'arrondissemeol,

sVeriaient-ils, vousaurei les mêmes députés I » La
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oonséquénee tartit larrible : raita à «voir li elle

e>t contenue dans les prémiteai. Ce o*6Sl ptt d*ail«

leurs un argument qui |mitte ptisionner ane majo-

rité. En outre, il reposa sur usa arraur colossale.

On n*aunii( peut-être pas laa mtaaa paraowias,

mais on aurait, avec d*aulres hommes, une aggra-

vation daa mêaaaa folies. C'est bien la peine de

chaîner I La scrutin de liste, pour ceux qui la

demandaient si liaut, c'était le moyen de soumettre

les électeurs aux comités, les comités locaux aa

comité central, et le comité central à l'impulsion

qu'ils voudraient bien lui donner.

On parlait aussi de refaire Tautorité, c'est-à-dire

d affranchir Taulorité executive de la toute puis-

sance des députés. Mais comment y parvenir? Ce

il*est pas par la naïve circulaire de M. Waldeck-

Roasseau, qui mettait les députés à la porte de ses

antichambres. Ce o*est pas en restaurant la candi-

dature officielle pour donner leur revanche à

MM. les préfets. Ce n*est pas en soumettant Téleo-

tion du député à la toute-puissance de quelque

comité de la rue de Suresnes.

H restait un autre moyen : celui-là moins ridi-

culement inefficace. C*est le procédé de Le Pelletier*

Saint-Pargeau, que Robespierre s'était approprié.
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Il consiste à n*avoir pour toute la France qu'une

immense école, dont on aura soin d'éliminer

toutes les croyances!

Mais, entendons-nous. Ceux qui, en ce moment,

prônent ce remède et empruntent à Le Pelletier-

Saint-Fargeau et à Robespierre leur principe, sans

aller jusqu'à s'approprier toutes ses conséquences,

ne songent pas à nous préserver de la Commune.

Ils ne voient pas la Commune, ou ils ne la voient

un instant que pour lui accorder amnistie plé-

niére. Le péril, pour eux, eçt la sacristie. C'est

de ce côté-làqu'ils regardent ; et celte préoccupation

explique que la Commune puisse grandir sans être

inquiétée, et même sans être aperçue. Certes, les

nihilistes n'auraient pas manqué de faire Técole

neutre, s'ils avaient été les maîtres : c'est leur école,

leur atelier intellectuel; c'est leur propagande,

leur espoir. On leur en épargne la besogne. On se

charge, pour eux, d'effacer dans notre histoire

tout ce qui est antérieur au xix* siècle; ils n'au-

ront plus, pour faire leur table rase, qu'un siècle

à biffer. On leur supprime toutes les religions. Oo

6te Dieu de la loi. Il leur sera facile de Tôter des

écoles : ce ne sera que de la logique; une simple

4ipplicalion des lois existantes. Nous étions croyants»
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nous nommes devenus tcepllqoat; à préfenl, nous

Yuilà neutres. Bon courage! fiemain, Bout terona

nihili^tis

Nous disoat que ee remède, ccsi K^uminaiion

du remède. Oui, c*est Time de la France qu'il faut

sauver, qu'il faut reconstiluer. Oui, c'est la morale

et le patriotisme qu'il faut ri*pandre. Oui, c'est sur

la vertu que repose une république, selon l'immor-

telle déOnition de Montesquieu. Oui, notre pre-

mier besoin et notre premier devoir, c*est de bub-

5tituer le dévouement à la convoitise et à la haine.

Mais n'en appelez pas à la neutralité, c'esi-â-dire

au nihilisme, pour cette grande œuvre. Le moment

où vous biiïez Dieu, est celui où vous ne pouvez

renaître, où vous ne pouvez vivre que par luil

Qui parle de biffer Dieu, s*écrie-t-on , avec une

indignation aiooèret Ce n'est pas foos qui en

parlez : ce sont vos maîtres. Pour vous, vous n'en

vouliez, dans les commencements, qu'aux congré-

gations non autorisées. On vous a bien vite prouvé

que, si le mal venait, suivant la formule célébra,

du cléricalisme, ce n'était pas avec une refonte du

baccalauréat (système Marcou) ou la fermeture

d'une centaine de couvents (système Jules Fen y)

qu'on viendrait à bout de le guérir. Il n'y a pat
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si grande différence, c*e8t M. Challemel-Lacour qui

le démontre, entre un catholique et un autre ca-

tholique. Peu importe, en vérité, que celui-ci n*ait

promis obéissance qu*à son évèque et au pape

inraillible, et que celui-là soit obligé, par surcroît,

d*obéir à son supérieur, qui lui-même obéit passi-

vement au pape. Il peut y avoir différence de force,

il n*y a pas diversité de tendance. Ce n*est donc pas

aux congréganistes non autorisés, c*est à tous len

congréganistes et à tout le clergé séculier qu'il faut

8*en prendre. Les évéques et les curés, voire

même les succursalistes et les sacristains, sont des

cléricaux, tout autant que les jésuites, les domini-

cains et les capucins. Il ne suffit pas de les exclure

tous de la politique; il faut les exclure de ren-

seignement et de Tadminisiration charitable ; leur

retirer les énormes richesses qu*ils ont accumulées,

le plantureux budget qu*on leur paie, les édiGces

qu'on leur a abandonnés par connivence ou par fai-

blesse; bannir de la loi et des lieux publics, les

mots, les actes, les symboles qui rappellent leurs

croyances ; rejeter leurs cérémonies, les repousser»

les cacher dans des édifices dos, dont les façades

soient sans caractère, dont les bniiu ne s*enten-

dent pas au dehors, et où ils puissent prier leur
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Dieu à leur guise, uut diager oi acuidâle pour les

incrédules. Il Taut imiter ee préfet de 1« Seiue qui,

ayaol à reconstruire un t monument de ioufenir •

au dmalière Montmartre, au lieu d*y repheer une

croix, € voulut lui donner un caractère plus grand,

en y mettant une colonne tronquée enloarée d'une

grille pour reccfoir des couronnes' >. Il faut sup*

primer, dans les tribunaux, le serment, dans lee

assises, le nom de Dieu ; supprimer aussi oe aom

dans la loi, dans toutes les lois; a?oir dans chaque

commune et jusque dans le dernier hameau, des

éedes nenires, dont aucun prêtre, de quelque reli-

gion qu'il soit, n*ait le droit de franchir le seuil, et

où Tœil ne découvre, ni, sur les murs, un christ,

une image de piété; ni, sur les rayons de la biblio-

thèque, une Bible. Il faut enseigner Thistoire, dans

les écoles, de manière à rendre odieux tout ce qui

précède 1789, innocent et glorieux tout ce qui le

suit ; confondre la patrie avec un parti ; confondre

la liberté, en politique, avec la doniinalion du

f. Ctmil MoiiieiiMl da Ptrù. Séanea ém S tlBirtri IStt.

DiMMrt <• M. CaorgM Maitio. C'mI daos m aéa« ditcoorv q««

M. CttrfM MmU» dMModa U Mipprettioo de« croii placée* »ur

l«t pwnm ém «tamitrw. • L«t eiaMUèret «Unt ouvrru à UhIm
let cfy—cti, tt M tel aaoni •ifcléina religiaux tur \m ptrtw
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nombre, eo philosophie, avec la Dégatioa obslinée

el farouche. A ce prix, dit-on, le cléricalisme, qai

est Tennemi, sera vaincu, et Tâme de la France sera

sauvée.

Mais ce prix, dont vous voulez payer votre vic-

toire, c'est la liberté. Cette liberté, que vous pré*

tendez établir, c'est Toppression. Celte neutralité

que vous prêchez, c*est le cœur et la conscience de

rhumanité anéantis. Ce cléricalisme, que vous

appelez le seul ennemi, et qui, quand on vous

pousse, est le christianisme; ce cléricalisme que

vous combattez, que vous exterminez, esl-ce loi

qui prosterne vos ministres devant vos députés

et vos députés devant les électeurs? Est-ce lui

qui ameute les ouvriers contre le capital? Est-ce

lui qui proche et alimente les grèves? Est-ce lui

qui fabrique de la dynamite et qui fait sauter les

maisons? Est-ce lui qui transforme la littérature eo

grivoiseries et les théâtres en lupanars? Est-ce

lui qui ferme des écoles? Est-ce lui qui réduit

toutes les actions de la vie à un contrat et à un cal*

cul ? Croyez-vous que le christianisme, à supposer

qu'il soit un ennemi, soit un ennemi aussi terrible

que le nihilisme? Et connaissez-vous une autre

conclusion que le nihilisme à fos écoles neutre ,
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•I à VO0 lois alliées t Déjà le seul mol de devoirs

envers Dieu vous fait peur. Voos le troavei des*

gereux, vous le trou\et équivoque. Vous oe tavei

même plus qu'eo reculant devant le nom de Dieu»

vous abandonnei les traditions de la France, H
non sealeiBent de la France monarchique, mais de

la France républicain .

Yoos oublies le premier mot de toutes les con-

stitutions républicaines, une senle eiceptée, celledo

il9S. Vous ne voulez pas non plus des devoirs

envers la patrie. C'est un autre danger, une autre

équivoque! Vous aimez mieux écrire dans votre

programme les devoirs civiques, parce qu*en ensei-

gnant ceux^làon n*a pas i craindre de confondre la

France monarchique d'avant 1789, à laquelle on

e doit que de la haine, avec la France républi-

caine, qu'il faut aimer et admirer'! On parlera de

1. SéaaM da SSoal, A joilltt iSSt. U Hëpforiêmr {ftU tt^k

«i^lfiiS JIM Ift riBMiwIiii rtpwt a Im Savain mnn Mm.)
• IMnlMMnM«MUècM(M. I«1m SIsm) ptfêmé» hifmh^
mlptm fu !• maUf é^éùékê Im devoirs MfWt li ftlrio. Utm
mmÊtm iMt €mofmA mt et poktA.

If. JfefnM. CetI hMfMi !

M, U râf̂ orkv . Lee devoirs eavers la falria, fai aM-M qd se

refoM à cal aMaifMaMMf... Mais larifM taM JMiiaiiii à Tia-

praiMsar. d'
aMsigaer las dasairs Mvart la pairie,

lai daaMuidM CMsalgaar las davairs aavars la patrie,

saH répSfM, faai ya aama taays. U i a des deteirs



il0 DICD, PATRll, LlBBftTS.

liberté sans doute, dans les écoles, dans les profes-

fessioDs de foi, à la tribune, dans la loi. Le moi

D*e8t pas proscrit, quoiqu'on en ait étrangement

changé la défmition. Il y a la liberté des vrais libé-

raux, c*est celle qui écrase le cléricalisme, et la

liberté des dupes, c*est celle qui reconnaît les droits

de tous les citoyens et de tous les partis. II y a

récole qui restreint la liberté pour mieux la dé>

fendre, et Técole qui ne veut défendre la liberté

qu*avec les armes de la liberté, c'est-à-dire par la

discussion et la persuasion.

envers U patrie qui sont de tous Im temps et de tout les pa|s; fl

y a le devoir du dévouement, il y a le devoir mmsIM ^m mmi
auront grand soin d'enseigner à nos petits-enlkats, eeliii d'obéis-

sance aux lois. {Très ftien, fréf bien! i guuehe.)

9 Voilà des devoirs envers la patne mais il y ea a d'antres, meo»

sieurs ; les devoirs envers la patrie» dans un pays de

sont pat préciaément les devoirs qui s'imposent., (i

tt bruit à droite)... dans un pays... {Interruptitm tmr Uâ

bêncs.)

M. le baron de Lareinly. 11 n'y a pas deux France!

Un ténaleur. 11 n'y a qu'une sorte de devoirs!

M. le rapporteur... qui s'imposent dans un pays do

universel.

• ... Nous demandons l'enseignement civique, et 1*

civique, c'est plus que les devoirs envers la patrie... La aol

plus comprébenslf, plus complet et aussi patriotique. Il •

éè fraodMr quo lo mot • devoirs oavort I* pairie • ; U a lot

tfratafoe de oo noi sans m avoir !•• loooaftoieBU, par mIa
même qu'il dit davantage.

If. Dn/fft. Les inconvénienls des devoirs envrrs U patrie

T
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Cm en Yérilé un beau tpecude que bous

donnent i loulee lee époquee eai libéram kqtàh
liberté Tait peur. Ib sont libéraoi jiijqo*à la

témérité, quand ib roarebent à b conquête du

pouvoir. L*assaiUant crie : liberté ! et r.i«<iailli :

•écoritél antorhél jusqu'à ce que TasMillant»

apnt conquis b fortarette, s'établisse derrière

les murailles de Tennemi, sur les remparts de

Tennemi, s*empare des canons et de tous les engins

de reonemi, applique ses roaiimes, imite sa tac-

tique et ri\*ali$e avec lui de tyrannie. Les deux

années font des marches forcées, supportent la

fatigue et b saison, affrontent b mort, pour que

Paul succède à Pierre sans autre changement dans

r£tat, al sans autre profil pour les soldats qui ont

été au feu. C*est pour le profit de Paul, et sans

aucun profit pour Thumanité, que cetu-ci ont

peinéy et que ces autres sont morts!

On demande à M. Ferry quelle morale on eosei-

gnera dans Técole. Il répond en honnête homme :

€ Cest b vieille morale de nos pères. » On enaei*

gnera donc Texistence et b bonté de Dieu, car b

monde sans Dieu n*a juniaU été enseignée avant le

xviii* siècle. Lui-même, délibérant avec son con-

seil supérieur, écrit les devoirs envers Dieu dans
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le programme de toutes les écoles. Une dit pas, là,

en présence de professeurs de philosophie : c Quel

Dieu? > Ces mots de devoirs envers Dieu ne lui

semblent plus ni dangereux ni équivoques. Il se

souvient qu*ils étaient écrits dans le programme

du cours de philosophie qu*il a suivi au collège,

et dans le programme du baccalauréat sur lequel

il a été interrogé. Ce n*est pas une innovation,

ce n*est pas une découverte. M. Jules Simon oe

les a pas inventés. Il a voulu tout simplement les

laisser où ils étaient. Aussi loin qu*on remonte

dans rhistoire de renseignement, on les retrouve.

On n*enseignait guère que Dieu pendant le moyen

dge. On rapporte tout à lui depuis Descartes.

Spinoza, et c*est là son tort, absorbait tout en lui.

Quand on a parlé, même en France, de morale

indépendante, c'était pour défendre la philosophie

contre M. de Gavardie; ce n'était pas pour la dé*

fendre contre M. Littré, qui était un philosophe.

La morale indépendante, c'est la morale indépen-

dante de la révélation; ce n'est pas la morale indé-

pendante de Dieu. La morale atliée a été soutenue

de loin en loin, dans les siècles, par quelques théo-

riciens ; elle n*a été imposée qu'en France, pendant

quinze jours, par Hébert et Ghaumette. Robespierre



en éuii nriie et rovollé. Les t géiou de U Coavea-

lioo, » accoutumés à toot subir, ne Tout pas subie.

L*écolc neuira, eo Uoiiande el ailleurs, n'a jamais

é\é que récola non eoofeirioiinalla. Neutre entra

Luther et Calvin, mais non pas neutre entre Dieu al

I néant Indépendamment de la vérité, qui est

• • latante et triomphante, l*bomma abasoin de Dieu

pour sa défendre contre lui-même, et la société an

M besoin contre les liommes.

La question de savoir si une société d*athéas

pourrait subsister, était une matière de déclama-

tion il y a un siècle. A présent, pour (aire plaisii

è quelques athées, on voudrait en faire Texpérience.

Ce ne sera pas chose facile, puisque les inventeurs

eui-mémes reculent dès le premier jour dans Tap-

plication. Us ne veulent pas d'écolessans Dieu, non

seulement parce qu'elles seraient funestes, mais

parce qu'elles saraieni désertes. Um 6tent Dieu de

b loi, pour obéir h une majorité éphémère de la

Chambre des députés; ils le mettent dans le règle-

ment pour obéir à Timmense majorité, ou plutôt à

Tonanimité du pays, et à leur conscience.

Nous pourrions nous consoler des divagations

et des contradictions qu'on entend quelquefois

dans les réunions populaires et même dan5 le par-
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lement, en nous disant qu*clles ne remporteront

pas snr la vérité. Sans doute la croyance en Dieu
,

triomphera de tous ces efforts; mais ces efforts

peuvent tuer la République, ils peuvent tuer la

France. Nous savons, par de cruelles expériences,

qu'il y a, dansThistoire de tous les peuples, de lon-

gues périodes de folie, et que les majorités se

courbent quelquefois devant des minorités auda«

cieuses. La Terreur : tout le monde la maudissait,

et tout le monde Ta subie. Même parmi ceux qui fai*

saient mouvoir le couteau de la guillotine, il y aTail

plus de Uches que de sanguinaires. On commence

par trembler pour son emploi ou pour son mandat,

et puis, les événements se précipitant, on tremble

pour sa tèle : alors, pour la sauver, on fait tomber

celle des autres. Un ami particulier de Fouquier-

Tinville apprend sa nomination au poste de com-

missaire près le tribunal révolutionnaire. Il court

chez lui pour le féliciter. Il lui serre les deux

mains, c Vous voilà en état de sauver la vie à bien

des honnêtes gens! — Oui, mon ami, répond

Fouquier-Tinville avec émotion; et, pour com-

mencer, asseyei-vous là. Voilà les premières listes.

Nous allons travailler ensemble à en élaguer tout

ce qui est innocent et honnête. > Personne, ce
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jour-là, no lui piriitH coupable, ni mène §«•-

pect.

Il y amil «uu doute dans l'ÉgliM fraoçaise,

avant ITWt àb maoTais prèlrea : si la Réfolotioo

n*èlait pat sonrenue, aanin d*eox n'aaratt apoa-

insié. Quelques-uni auraient causé du scandale.

La plupart auraient fini pr prendre les forU» de

leur élat« Tout au moins, ils auraient gardé les

bienaétnces. Un jour rAssemblée nationale déerèle

la constitution civile. Le clergé se divise aussitôt

en insermentés et en jureurs. La plupart, parmi

ces jureurs, trouvaient la réforme sensée, et la

croyaient urgente. En peu de temps, ils devinrent

suspects, tout comme les insermentés. Quelques-

uns bravèrent les injures, les persécutions, la

mort même, pour rester fidèles à leur religion et à

leur vocation* Les autres multiplièrent les bas-

scaie». Ils parlèrent en jacobins dann leurs églises;

ils se marièrent, ils apostasièrent ; ils firent

trophée de leur apostasie. Leurs lettres à la Con-

vention devinrent tellement cyniques et tellement

nombreuses, que Danton en fut dégoûté. Os

apostats, au fond, étaient des hommes qui avaient

peur. Il n*y a pas d'autre secret de cette lamen-

table comédie.
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Toute la plaine de la ConvonUon avait peur;

cette plaine que Robespierre invoqua vainement le

jour de sa mort. La France avait peur. Plus d*un

proconsul, qui se vantait à la Convention d*avoir

exterminé les prêtres, sous la Restauration allait

à confesse. Ces gens n'étaient pas convertis, ils

n'étaient pas changés. Ils étaient, en 1815, ce qu'ils

avaient été en 1793: des lâches. Est-ce que tous

les hommes enfermés dans Paris, en 1871, sous In

Commune, étaient pour la Commune? Ne parlons

pas de ceux qui étaient enfermés dans Paris,

puisque la plupart y étaient malgré eux: est-ce que

mus ceux qui senaient la Commune, et qui tiraient

le fusil pour elle, étaient, dans leur cœur, pour la

Commune? Ils tiraient, c'est-à-dire, ils aasassi-

naient pour ne pas aller en prison, et pour gagner

leurs trente sous. Est-ce que la majorité des Pari-

siens approuvait le massacre des dominicains, le

massacre des otages, la fusillade de la rue de I

Paix, l'incendie des édiGces publics et des maisons

de particuliers? Même parmi ceux qui applau-

dissaient, il y en avait qui, dans leur fond, mau-

dissaient. Prenes garde à la contagion de la peur;

Et prenex garde aussi aux Eroslrate 1

Nous, que vous appelez les dupes, nous rroyons



que \e$ remètodont vous vous terva poor giiirir

la France oa tmi qu'approfoodir ton mal. Vous

• tci Dieo de aoe tribuoaui, de la loi, de dm

ccolei, DOQS foulons Vj replacer; voos supprimei

la patrie au profil de la République; nous voulons

aimer la Rt^publique el la patrie, et la patrie pour

elle-même. Vous ne voules \oir dans la liberté que

votre liberté; el la liberté que nous voulons, que

DOOi aimons, c*esl la liberté de nosennemisi

Noos autres philosophes, nous autres libéraus,

ealmes, modérés, indépendants des partis, qui ne

cherchons ni les applaudissements ni le scandale,

et qui voulons la paix dans Tâme de nos enfants

commt! dans la rue, nous n'entendons pas Técole

neutre comme ceux qui viennent de la créer : nous

croyons qu'une école est asseï neutre si elle permet

à un athée qui s*y trouvera par hasard, sur cent

élèves cropnts, de sortir pendant qu*on eiplique

leurcropnce aux quatre-vingt-dix-neuf autres.

Nous n'entendons pas comme eux la liberté de

conscience : nous croyons qu'elle consiste à tout

permettre, et non pas à tout supprimer.

Nous n'entendons pas comme eux le rôle de

rÉtat; nous croyons qu'il ne peut garantir les droits

et punir les crimes sans admettre une justice éler*
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nelle, et par conséquent un Dieu qui eo est la

source.

Nous n'entendons pas comme eux Tintérèt de

la Société ; nous croyons que le pain et le soleil ne

sont pas plus nécessaires à nos corps, que l'amour

et la doctrine ne le sont à nos âmes. Épris comme

nous le sommes de la liberté, nous ne voulons pai

qu*on nous impose une foi : nous voulons encore

moins qu*on nous impose une négation. Dans la

lutte que nous avons entreprise contre une ten-

dance funeste, nous ne nous laisserons ni pousser,

ni entraver.

Vous en appelez à Tuniformité dans la négation:

nous aimons mieux la différence, qui est la liberté»

et la croyance, qui est Thomme.

n»
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